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  Mode d'emploi

1. PRÉSENTATION DU PLUiH
Cette section présente les différents éléments composant le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal Habitat et leur portée juridique respective sur les occupations et les utilisations 
du sol.
Le PLUiH de la Communauté d'Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges est composé des 
documents suivants :

Le rapport de présentation                                                               
Il est composé de trois tomes.
Il identifie les grands enjeux présents sur le territoire de la Communauté d'Agglomération 
de Saint-des-Vosges et ses 77 communes, relatifs aux aspects démographiques, socio-
économiques, au cadre urbain et  paysager, à l’aménagement de l’espace et aux déplacements 
[Cf. TOME A] et analyse l’état initial de l’environnement [Cf. TOME A]. 
Il explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement 
durables et le volet réglementaire ainsi que l’articulation du PLUiH avec les documents de 
normes supérieures [Cf. TOME B]. 
Il présente l'évaluation environnementale qui mesure les incidences prévisibles du PLUiH sur 
l'environnement [Cf. TOME C].
Sa lecture est utile pour comprendre les règles et les orientations affectant les occupations et 
les utilisations des sols.

Le Projet d’aménagement et de développement durables (PADD)              
Il définit le projet de territoire de la Communauté d'Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges et 
fonde, au regard des enjeux environnementaux et urbains du diagnostic et de l’état initial de 
l’environnement, les choix stratégiques de devenir du territoire communal.
Pour le territoire de la Communauté d'Agglomération de Saint-des-Vosges, ce projet vise 
à promouvoir un territoire attractif, agréable à vivre, solidaire et innovant, qui préserve et 
valorise en particulier le patrimoine naturel et paysager au coeur de son identité. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation et le volet règlementaire du PLUiH 
ont pour but la concrétisation des orientations du PADD. 
Elles prévoient les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour 
mettre en valeur le cadre de vie et les paysages, et, de manière particulière, pour urbaniser les 
secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
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Le règlement                                                                                  
Il est composé d’un document écrit qui :

•	 fixe les dispositions générales applicables à l’ensemble des 77 communes de 
la Communauté d'Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges, et notamment les 
conditions de desserte des terrains par les voiries et les réseaux.

•	 établit les dispositions particulières relatives à la protection du patrimoine bâti 
et naturel, et à la mise en oeuvre des projets urbains

•	 fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune des zones et  établit des 
règles spécifiques aux différents secteurs composant chaque zone.

et de documents graphiques, composés :
•	 d’un plan de zonage du territoire et de plans annexes sur lesquels sont reportés 

les différents périmètres et prescriptions graphiques..
•	 de planches thématiques permettant de localiser le champ d’application de 

certains dispositifs règlementaires  (fonctions urbaines, hauteurs, modalités 
d'implantation des constructions, coefficient de biotope).

Les occupations et utilisations du sol doivent être conformes à ces dispositions écrites et 
graphiques. 

Des annexes                                                                                   
Elles comportent  des documents qui apportent des précisions sur la façon d’occuper ou 
d’utiliser les sols, notamment :

•	 les servitudes d’utilité publique
•	 le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 

terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été 
édictées

•	 les bois ou forêts relevant du régime forestier
•	 les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes 

d'élimination des déchets
•	 les plans de prévention des risques naturels prévisibles

Les occupations et utilisations doivent être conformes aux prescriptions des servitudes 
d’utilité publique et tenir compte des informations portées dans les autres documents.
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1. DIVISION DU TERRITOIRE 

Division du territoire en zones                                                              

Le présent règlement divise le territoire communal en zones urbaines (U), à urbaniser (AU), 
agricoles (A) et naturelles (N). Il fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune de ces zones.

La zone urbaine U : 
La zone Urbaine (U) concerne l'ensemble du tissu urbain existant.  Elle est composée de 19 
secteurs permettant de moduler la règle générale afin de s’adapter à des enjeux spécifiques :

Zone U
Uh1 Zone urbaine - bâti urbain en continuité mitoyenne obligatoire - toitures à pans uniquement

Uh3 Zone urbaine - bâti urbain en continuité mitoyenne possible - toitures à pans uniquement

Uh3a Zone urbaine avec obligation d'alignement sauf arrière de construction

Uh4 Zone urbaine - bâti urbain en continuité mitoyenne possible - toitures à pans et toits plats

Uh5 Zone urbaine - bâti urbain en retrait des limites séparatives, sauf possibilités encadrées - toitures à pans uniquement

Uh6 Zone urbaine - bâti urbain en retrait des limites séparatives, sauf possibilités encadrées - toitures à pans et toits plats

Uh6r Zone urbaine - bâti urbain en retrait des limites séparatives, sauf possibilités encadrées - toitures à pans et toits plats / reconstruction

Uh7 Zone urbaine de cité ouvrière

Uh8 Zone urbaine d'habitats collectifs autorisant des hauteurs supérieures

Ue1 Zone des activités économiques avec commerces non autorisés

Ue2 Secteur des activités économiques avec commerces autorisés

Ue3 Zone urbaine d'activités commerciales

Ue4 Zone urbaine d'activités de commerce et d'hébergement

Uep Zone urbaine des équipements publics ou collectifs

Us Secteur des équipements de sport et de loisirs avec une densité constructible encadrée

Ut Zone urbaine dédiée au tourisme

Utc Secteur de camping

Ue-aero Secteur de l'aérodrome

Ug Zone du géoparc

 1

La zone d'urbanisation future AU :
La zone d'urbanisation future (AU) destinée au développement urbain. Elle est composée de 
2 secteurs :

Zone AU
1AUe Zone d'urbanisation future destinée aux activités économiques

1AUh Zone d'urbanisation future destinée à l'habitat

 1
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La zone agricole A :
La zone Agricole (A) destinée à protéger les terres agricoles en raison de leur potentiel 
agronomique, biologique ou économique. Elle est composée de 4 secteurs :

Zone A
Ac Zone agricole constructible

Act Secteur agricole et d'hébergement touristique

Anc Zone agricole non constructible

Ap Zone destinée au pastoralisme et à la reconquête des friches

 1

La zone naturelle N :
La zone Naturelle (N) destinée à protéger les espaces naturels en raison de la qualité des 
sites et milieux, des paysages et de leur intérêt écologique. Elle est composée de 21 secteurs 
permettant de moduler la règle générale afin de s’adapter à des enjeux spécifiques.

Zone N
Na Secteur naturel permettant la création d'abris dans la limite de 50 m²

Ncf Zone de compensation future

Ncg Secteur de carrières et de gravières

Ncp Zone de compensation passée

Nd Secteur naturel à dépolluer

Ne Secteur naturel d'équipment

Neq Secteur naturel d'hébergement touristique et d'activités équestres

Nf Zone naturelle forestière

Ngv Secteur d'accueil des gens du voyage

Nj Secteur naturel des vergers et jardins où les abris sont autorisés dans la limite de 20m²

Nl Secteur naturel de loisirs

No Zone naturelle de milieux ouverts

Nop Mise en valeur des étangs par des aménagements légers

Np Secteur naturel de valorisation du patrimoine et d'aménagements de découverte

Npv Secteur naturel destiné à l'accueil de panneaux photovoltaïques

Ns Secteur des équipements de sport et de loisirs avec une densité constructible encadrée

Nst Secteur nature où le stockage de matériaux est autorisé

Nt1 Secteur permettant les hébergements touristiques : augmentation de l'emprise au sol possible de 30% ou 90 m²

Nt2 Secteur permettant les hébergements touristiques : augmentation de l'emprise au sol possible entre 200m² et 499 m² selon les sites

Nt3 Secteur permettant les hébergements touristiques : augmentation de l'emprise au sol possible jusqu'à 200 m²

Nt4 Secteur permettant les hébergements touristiques : augmentation de l'emprise au sol possible jusqu'à 30%

 1
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2. COMPOSITION DU RÈGLEMENT DES ZONES 
Chaque zone du PLUiH est soumise à un règlement construit sur le modèle suivant :

• ARTICLE 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS
L’article 1 fixe les règles relatives aux  destinations, constructions et occupations autorisées, interdites, 
ou soumises à conditions particulières. 

• ARTICLE 2 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS
L’article 2 fixe les règles concernant l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques et aux limites séparatives.

• ARTICLE 3 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS ET TOITURES
L’article 3 fixe les règles concernant les hauteurs des constructions autorisées.

• ARTICLE 4 : STATIONNEMENT
L’article 4 fixe les règles relatives aux normes de stationnement imposées et à l’aménagement des 
aires de stationnement.

• ARTICLE 5 : ARCHITECTURE ET PAYSAGE URBAIN
L’article 5 fixe les règles relatives à l’insertion urbaine, paysagère et architecturale des constructions.

• ARTICLE 6 : BIODIVERSITÉ ET IMPERMÉABILISATION DES SOLS
L’article 6 fixe les règles relatives à l'imperméabilisation des sols, à la végétalisation, aux espaces libres 
de constructions et aux espaces partagés au travers de l’instauration d’un Coefficient de Perméabilité 
des Sols (CPS) et d'un coefficient de pleine terre (PLT)*.  
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  Disposit ions générales

1. CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLUiH 
Le présent règlement s’applique au territoire de la Communauté d'Agglomération de Saint-
des-Vosges. 
Il est établi en application des articles L.151-8 à L.151-42 et R.151-9 à R.151-50 du Code de 
l’Urbanisme. Il s’applique aux constructions* nouvelles et à tout aménagement de constructions 
existantes, ainsi également que les affouillements, les exhaussements et le stationnement...
Il s’applique également :

•	 aux installations classées pour la protection de l’environnement,
•	 aux démolitions (article L. 421-3 du Code de l’Urbanisme).

2. PORTEE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES 
LEGISLATIONS

Règlement National d’Urbanisme (RNU)
Les règles du PLUiH se substituent au Règlement National d’Urbanisme à l’exception des 
articles suivants du Code de l’Urbanisme qui demeurent applicables sur l’ensemble du territoire 
de la Communauté d'Agglomération de Saint-des-Vosges :

•	 Article r. 111-2 : « le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature à porter 
atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de 
ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 
d’autres installations ».

•	 Article r. 111-4 : « le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve 
de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation 
et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur 
d’un site ou de vestiges  archéologiques ».

•	 Article r. 111-26  : « le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable 
doit respecter les préoccupations d’environnement définies aux articles 
L. 110-1 et L. 110-2 du  code de l’environnement. Le projet peut  n’être 
accepté  que  sous  réserve  de l’observation de prescriptions spéciales si, 
par son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des 
conséquences dommageables pour l’environnement ».

•	 Article r. 111-27 : « le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve 
de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu’à la conservation des perspectives monumentales ».
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Les dispositions des articles du Code de l’Urbanisme L. 111-6 et suivants issus de 
la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement 
s’appliquent sur les parties non urbanisées du territoire de la commune couvertes 
par le PLU : 

•	 Article L. 111-6 : « en dehors des espaces  urbanisés des communes,  les 
constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de 
part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et des déviations au 
sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d’autre 
de l’axe des autres routes classées à grande circulation ».
Cette interdiction ne s’applique pas (art. L.111-7 CU) :

•	 aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
•	 aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
•	 aux bâtiments d’exploitation agricole ;
•	 aux réseaux d’intérêt public.

elle ne s’applique pas non plus à l’adaptation, au changement de destination, à 
la réfection ou à l’extension de constructions existantes ».

Autres  législations

Sont annexés les documents suivants applicables sur tout ou partie du territoire communal, 
nonobstant les dispositions du PLUiH :

•	 Les servitudes d’utilité publique prévues  aux articles L. 151-43 et r. 151-51 
(annexe) du Code de l’Urbanisme concernant le territoire communal.

Périmètres visés aux articles R. 151-52, R. 151-53 du Code de l’Urbanisme

Le territoire de la Communauté d'Agglomération de Saint-des-Vosges est concerné par un 
certain nombre de périmètres reportés pour information en annexe, à savoir :

•	 Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain 
défini à l’article L. 211-1 et suivants du Code de l’Urbanisme ainsi que les 
éventuels périmètres de Zone d’Aménagement  Différé créée  en application  
de  l’article  L.  212-1  du  Code  de l’Urbanisme.

3. DISPOSITIONS APPLICABLES A CERTAINS TRAVAUX
Permis de démolir

La démolition de bâtiments ou d'éléments d'architecture identifiés au titre de l'article L151-19 
du code de l'urbanisme est  soumise  à autorisation de démolir conformément aux dispositions 
de l’article L. 421-3  du Code de l’Urbanisme.Il en est de même pour les bâtiments situés 
dans un périmètre de protection des abords de Monuments Historiques. 

Edification des clôtures*
L'édification de clôtures, excepté les clôtures de pâtures en zones A et N, est  soumise  à 
autorisation administrative  conformément aux dispositions de l’article  L. 421-4 du Code de 
l’Urbanisme. Il en est de même pour les clôtures situées dans un périmètre de protection des 
abords des Monuments Historiques.
En zone A et N, les clôtures permettent, sauf impératif agricole particulier, la libre circulation 
des animaux sauvages conformément aux dispositions de l’article L.372-1 du Code de 
l'Environnement.
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Reconstruction  d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans

La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans peut 
être autorisée dès lors qu’il a été régulièrement édifié conformément aux dispositions de 
l’article L. 111-15 du Code de l’Urbanisme en vigueur au moment de l’approbation du PLUiH.

Travaux sur bâti existant

Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, les travaux ne peuvent être réalisés dans le cadre d’un permis de construire 
ou d’une déclaration de travaux que si ceux-ci ont pour objet d’améliorer la conformité de cet 
immeuble avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard.

Adaptations mineures, dérogations, règles alternatives
Les règles et servitudes* définies par le PLUiH de la Communauté d'Agglomération de 
Saint-des-Vosges ne peut faire l’objet d’aucune autre dérogation que celles prévues par les 
articles L. 152-4 à L. 152-6 du Code de l'urbanisme, à l’exception des adaptations mineures 
rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions avoisinantes.

4. DISPOSITIONS RELATIVES AUX RÉSEAUX TECHNIQUES 
URBAINS
Dans la perspective d’un développement durable, précautionneux de la gestion des ressources 
naturelles et du bien-être des habitants, le territoire de la Communauté d'Agglomération de 
Saint-des-Vosges peut être considéré comme un organisme vivant, disposant de son propre 
métabolisme. Il s’agit alors d’appréhender :

•	 ses consommations (d’énergie, de matériaux, de ressources naturelles),
•	 ses rejets (pollutions, déchets, effluents...),
•	 ses aléas (risques et nuisances,...).

Si les enjeux liés au métabolisme urbain ne font pas l’objet d’un article spécifique, ils sont présents 
dans l’ensemble du volet réglementaire, notamment au travers des dispositions suivantes.

Prise en compte des risques, nuisances et pollutions

Risque de rétractation-gonflement des argiles
Il s'agit d'un aléa qui ne conduit jamais à une interdiction de construire, mais à des 
recommandations de constructibilité applicables principalement aux projets nouveaux.
Le respect des règles de l’art et le suivi des recommandations contenues dans le guide 
édité par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable permettent de prévenir 
les désordres dans l’habitat individuel. (Consultable à ce lien : http://www.georisques.gouv.fr/nature-du-
phenomene#desc_phen)

Les zones d’aléa du risque de rétractation-gonflement des argiles sont consultables sur le site 
Internet : http://www.argiles.fr.

Sols pollués et stockage des déchets 
La liste des sites ayant accueilli une activité susceptible de générer une pollution dans les 
sols  est consultable à l’adresse internet suivante : http://basias.brgm.fr/, dans l’attente des 
secteurs d’information sur les sols qui seront arrêtés par l’autorité préfectorale en application 
de l’article L.125-6 du Code de l’environnement (décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015).
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Isolation acoustique des constructions affectées par le bruit de la RN59 et la D415
La Communauté d'Agglomération de Saint-des-Vosges comprend des communes inscrites 
comme secteurs affectés par le bruit dans les arrêtés préfectoraux N° 493/2010/DDT et N° 
1059/98/DDE, portant classement des infrastructures de transports terrestres du département 
des Vosges et déterminant l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit à leur voisinage. 

Risque sismique 
Le territoire est situé dans une zone soumise à un risque sismique de niveau 3, soit de risque 
faible à modéré. 
Les constructions devront être conformes aux règles en vigueur dans ce domaine (notamment 
l'arrêté du 22 octobre 2010 pour les bâtiments de la classe dite « à risque normal ») qui 
permettent de réduire considérablement les dommages en cas de séisme. Il est recommandé 
de retenir des formes architecturales, des matériaux et des mises en œuvre de matériaux 
adaptés à ce contexte sismique. (des informations plus détaillées sont disponibles à l’adresse 
internet suivante : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/seisme ).

Plan de prévention du risque de mouvements de terrain 
La colline de Beauregard à Raon l'Etape est sujette à des chutes de blocs, glissements de 
terrain et coulée de boue. Un plan de prévention des risques PPR a été approuvé le 15 avril 
2005 par arrêté préfectoral 75/05/DDE.

Prévention du risque inondation et remontées de nappe
Le risque inondation est le principal risque naturel. Lors de l'élaboration ou de la révision d'un 
PLUiH, pour les communes non couvertes par un Plan de Prévention du Risque Inondation 
(PPRi), les dispositions du Plan de Gestion des Inondations (PGRI) sont reprises sur la base 
de la connaissance disponible (services de l'Etat, autres acteurs intervenant dans la Gestion 
des Milieux Aquatiques du territoire). A partir de modélisations hydrauliques, l'Etablissement 
Public Territorial de Bassin (EPTB) Meurthe Madon a édité une carte de l'aléa inondation de 
notre territoire. Ainsi :
1.	 Pour la partie du territoire couvert par le PPRI de la Meurthe, s'applique le PPRI.
2.	 Pour l'ensemble des autres espaces du territoire, est pris en référence la carte des aléas 

établie par l'EBTB Meurthe Madon. 
•	 Pour les espaces identifiés à risque faible, modéré et fort dans la carte des aléas 

de l'EBTB Meurthe Madon, s'applique les prescriptions "zone bleue" du PPRI.
•	 Pour les espaces identifiés à risque très fort dans la carte des aléas de l'EBTB 

Meurthe Madon, s'applique les prescriptions "zone rouge" du PPRI.

Le risque inondation est identifié au plan de zonage au titre de : "Secteurs où l'existence 
de risques naturels (inondations) justifie que soient interdites ou soumises à des 
conditions spéciales les constructions et installations de toute nature (R151-34 du Code 
de l'urbanisme)".

Le détail des aléas à prendre en compte est présenté dans l'annexe "Inondation".
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Prévention du risque radon
Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents 
naturellement dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, 
eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les aérosols de l'air et, une fois 
inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation. Dans des 
lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, 
et les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations élevées 
atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).
Les règles décrites par les arrêtés des 20 et 26 février 2019 concernant la gestion du risque 
radon devront être respectées.
Le territoire est concerné par un potentiel de catégorie 1.

Prise en compte des canalisations de transport de matières dangereuses
Le territoire est traversé par des canalisations de transport de matières dangereuses. 
Sont concernées les communes suivantes :
Anould, Ban-de-Sapt, Le Beulay, Corcieux, Denipaire, Entre-Deux-Eaux, Etival-Clairefontaine, 
Frapelle, Gerbépal, La Grande Fosse, Hurbache, Lubine, Moyenmoutier, Neuvillers-sur-Fave, 
Pair-et-Grandrupt, La Petite Fosse, Provenchères-et-Colroy, Raon-l'Etape, Remomeix, Saint-
Leonard, Sainte-Marguerite et Saulcy-sur-Meurthe.
Les servitudes générées par ces canalisations figurent dans l'Annexe Servitude du dossier 
de PLUiH.
Dans le cas de projet dans les périmètres impactés, il est demandé que le service en charge 
du contrôle des canalisations soit consulté.

Prises en compte des rejets (déchets, eaux usées et ruissellement)
Collecte des déchets
Les dispositions suivantes s’appliquent :

•	 Tout projet soumis à permis de construire doit comporter des locaux de stockage 
des déchets suffisamment grands, dimensionnés de manière à recevoir et permettre 
de manipuler sans difficulté tous les récipients nécessaires à la collecte sélective des 
déchets à partir de la voie publique.

•	 Le système de stockage doit être techniquement compatible avec le matériel 
utilisé par l’autorité compétente en matière de collecte. De même, les surfaces 
nécessaires au stockage seront conformes aux dispositions en vigueur de l’autorité 
compétente. En cas d’opérations d’aménagement d’ensemble*, les systèmes de 
stockage sont mutualisables.

•	 Les locaux de stockage des déchets doivent, dans les constructions destinées à 
l’habitation, être aménagés de préférence en rez-de-chaussée.

•	 Les locaux seront isolés et fermés lorsqu’ils donnent sous les fenêtres des habitants. Ces 
dispositions s’appliquent également en cas de restructuration de bâtiments existants, 
sauf si les caractéristiques de ces bâtiments rendent impossible cette mise en œuvre.
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Gestion des eaux usées et assainissement
•	 Les aménagements réalisés sur le terrain* doivent être conformes à la 

règlementation en vigueur.
•	 L'assainissement de toute construction* nouvelle, dont le besoin est reconnu, 

est assuré par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme 
à la réglementation en vigueur.

Gestion des eaux pluviales et maîtrise du ruissellement

Cas général
Les prescriptions de gestion des eaux pluviales s’appliquent à toute construction, 
extension, installation ou aménagement ayant pour effet la création d’une surface de 
plancher ou d’emprise au sol supérieure ou égale à 20m².
Les aménagements réalisés doivent être tels qu’ils n’aggravent pas l’écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. 
Dans cet objectif, les petites pluies (jusqu’à 10mm/ jour) sont infiltrées, à la parcelle, 
par le biais de techniques alternatives, en privilégiant dans cet ordre :

•	 les solutions fondées sur la nature (noue, jardin de pluie, échelles d’eau...)
•	 les revêtements de sol perméables (pavés drainants, mélange terre-pierre, 

revêtement lié….)
•	 les dispositifs enterrés (tranchée d’infiltration, puits d’infiltration…).

Plus précisément, les eaux de pluie et de ruissellement doivent être collectées et 
stockées ou/et infiltrées dans le sol du terrain d’assiette de l’opération. 
Si la solution d’infiltration à la parcelle ne pouvait être retenue, le pétitionnaire devra 
systématiquement démontrer son impossibilité technique (étude de sol, test de 
perméabilité) ou administrative (zone présentant un risque important de pollution) et 
les eaux pluviales pourront alors être rejetées dans le réseau public construit à cet 
effet en respectant un débit maximal, sous réserve d’obtenir l’accord du gestionnaire 
du réseau pour un raccordement au réseau existant.
Le débit maximal de rejet sera déterminé en fonction de la surface d’assiette du 
projet :

D a n s
 

Dans tous les cas, le pétitionnaire précisera la surface imperméabilisée du projet 
(exprimée en m²) sur la base du plan masse.
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Jusqu’à une surface totale imperméabilisée de 400 m², le volume minimal des 
ouvrages de stockage (noues, fossés, puits d’infiltration, éventuellement cumulé pour 
récolter les eaux aux points les plus bas du terrain) sera calculé en fonction de la 
formule simplifiée suivante :
surface totale imperméabilisée (en m²) X 0,05 = volume de stockage à réaliser (en 

m3)
Une note justifiant du respect du dimensionnement des ouvrages devra être fournie 
à l’appui du permis.
Lorsque surface totale imperméabilisée est supérieure à  400 m², une étude 
hydraulique pour une pluie d’occurrence 30 ans sera à fournir avec la demande de 
permis.
Cette étude sera accompagnée d’une étude de sol (mesure de la perméabilité in situ 
dans la ou les couches sollicitées par le rejet) tiendra compte des contraintes du site 
(pluviométrie locale, perméabilité, pentes, nature des sols et des aménagements), 
précisera le mode de gestion adapté au projet respectant les objectifs généraux 
édictés en préambule, avec un temps de retour centennal.
Dans tous les cas, le projet est par ailleurs susceptible d’être soumis à un dossier loi 
sur l'eau qui pourra imposer des prescriptions supplémentaires.
Les ouvrages réalisés devront être contrôlables (donc accessibles) et maintenus en 
bon état de fonctionnement.

Cas spécifiques
•	 	Aménagement ou construction dans le périmètre du Plan de Prévention des 

Inondations de la Meurthe : des clapets anti-retour devront être installés sur les 
réseaux séparatifs ou unitaires.

•	  Risque fort de remontée de nappe : le recours à l’infiltration étant proscrit, les 
eaux pluviales seront rejetées, après transit dans des ouvrages étanches, à débit 
limité dans les ouvrages prévus à cet effet ou dans le milieu naturel.

•	 	Présence d’une nappe haute : les ouvrages pluviaux superficiels, étendus et de 
faible profondeur seront privilégiés afin de garantir une distance minimale de 50 
cm entre la base du dispositif d’infiltration et le niveau des plus hautes eaux de 
la nappe.

•	  En cas de pentes supérieures à 10 % ou de sols réputés instables, une étude 
géotechnique complémentaire est nécessaire afin de déterminer les zones les 
plus favorables pour l’infiltration diffuse des eaux pluviales

•	 	En cas de présence du projet à l’intérieur d’un périmètre de protection de 
captage, les prescriptions de l’arrêté de DUP viendront compléter (si elles sont 
compatibles ou remplacer dans le cas inverse) les prescriptions du présent 
article

De nombreuses ressources documentaires sont disponibles auprès de l’Association 
pour le Développement Opération et la Promotion des Techniques (ADOPTA www.
adopta.fr) ou de l’Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement 
(ASTEE).
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Réutilisation de l'eau de pluie
Les eaux de pluie pourront avoir été préalablement collectées, à l’aval des toitures 
inaccessibles, en vue de leur réutilisation selon la réglementation en vigueur, définie 
par l’arrêté du 21 août 2008.
Dans le cas où l’eau de pluie récupérée est réutilisée à l’intérieur d’un logement 
concerné par un rejet en réseau d’assainissement public, le pétitionnaire est tenu de 
déclarer son installation en mairie afin que soit calculée la redevance d’assainissement 
selon l’article R2224-19-4 du Code des Collectivités Territoriales.
Cas spécifique : 
Dans le périmètre de la zone bleue du Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
de la Meurthe, les citernes de récupération de pluie devront être installées de manière 
à ne pas pouvoir être emportées par une crue ; elles ne peuvent pas être mises en 
place dans la zone rouge du Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la 
Meurthe.Les eaux de pluie pourront avoir été préalablement collectées, à l’aval des 
toitures inaccessibles, en vue de leur réutilisation selon la réglementation en vigueur, 
définie par l’arrêté du 21 août 2008.

Prise en compte des réseaux d'eau potable et des périmètres de 
protection des captages d'alimentation en eau potable
L’alimentation de toute construction* nouvelle, dont le besoin en eau potable est reconnu, est 
assurée par le réseau public s’il existe ou à défaut, par un moyen conforme à la réglementation 
en vigueur.
Les terrains situés dans les périmètres de protection rapprochée et / ou éloignée des captages 
d’alimentation en eau potable, définis par les arrêtés préfectoraux repris dans l'annexe n°6 
"Servitudes d'Utilité Publique", doivent respecter les prescriptions imposées à l'intérieur des 
périmètres de protection définis par arrêtés préfectoraux.
Dans le cas de recours à une source privée, celle-ci devra faire l'objet d'une déclaration 
préalable en mairie pour les usages unifamiliaux et d'une étude justifiant des capacités 
suffisantes en période d'étiage.
Si la même source est utilisée par plusieurs habitations, le pétitionnaire devra pouvoir justifier 
de l'accord du propriétaire de la source d'une part et de la capacité de la source à répondre 
aux besoins des différents immeubles desservis d'autre part.
Pour les autres usages (locations saisonnières ou à l’année, campings, hôtels, ateliers de 
transformation de produits alimentaires), il est rappelé qu'une autorisation préfectorale doit 
être sollicitée au titre de l'article L1321-7 du Code de la Santé Publique.

Prise en compte des zones de baignade
Conformément à l’article D.1332-22 du code de la Santé Publique : 

•	 «  en cas de travaux de construction importants ou de changements importants dans 
les infrastructures, effectués dans les zones de baignade ou à proximité, le profil des 
eaux de baignade doit être mis à jour avant le début de la saison balnéaire suivant. »

Ces mises à jour devront être réalisées par les Personnes Responsable de l’Eau de Baignade 
(PREB) et être transmise à l’ARS dans les conditions fixées à l’article D.1332-21 du Code de 
la Santé Publique.
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La carte et les résultats du contrôle sanitaire des sites de baignades déclarées et contrôlés au 
titre du code de la Santé Publique sont accessible à l’adresse suivante : 
http://baignades.santé.gouv.fr/baignades/

Prise en compte des performances énergétiques et du territoire connecté

Economie d’énergie et développement des énergies renouvelables
Le PLUiH cherche à favoriser le développement des énergies renouvelables afin de diversifier 
les sources d’énergie.
D’une manière générale, les projets de construction devront respecter les normes en 
vigueur concernant les objectifs en matière de réduction des consommations d’énergie. 
Des dispositions particulières relatives aux économies d’énergie et au développement des 
énergies renouvelables figurent au sein du règlement s’agissant :

•	 du débord sur l’emprise publique des travaux d’isolation par l’extérieur des 
constructions existantes (Cf. article U2),

•	 de la non-prise en compte des éléments de production d’énergie renouvelable dans 
la règle générale de hauteur (Cf. article U3),

Territoire connecté et haut débit numérique.
Les projets concourant au développement des Nouvelles Technologies de l’Information et de 
la Communication sont encouragés. Il sera notamment recherché le raccordement au réseau 
Très Haut Débit ; en zone U et AU il sera à minima procédé à la mise en place du prégainage.

5. DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DU 
CADRE BATI, NATUREL ET PAYSAGER
Des périmètres et dispositions pour la protection du cadre bâti, naturel et paysager s’appliquent 
et sont reportés aux documents graphiques.

Protection du patrimoine bâti

Protection des éléments du patrimoine bâti
En application de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme, les bâtiments localisés en zones 
U, A et N construits avant 1948 ou édifiées via les subsides de la reconstruction (avant 1969),  
ainsi que les corps de fermes traditionnels, et présentant des éléments d'architecture à 
préserver, sont soumis aux règles suivantes :

•	 Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément des 
constructions caractérisées en introduction ci-dessus et protégées en 
application de l’article L.151-19 CU doivent être précédés d’une déclaration 
préalable de travaux (art. r.421-23 CU). Ainsi :

•	 Tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments (construits 
avant 1948 ou édifiées via les subsides de la reconstruction) doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques 
et architecturales et à leur mise en valeur ;

•	 L'extension* des constructions existantes ou les constructions nouvelles 
réalisées sur l’unité foncière comprenant un batiment (construits avant 1948 ou 
édifiées via les subsides de la reconstruction) doivent être implantées de façon à 
mettre en valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.
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•	 La démolition de tout ou partie des  bâtiments ou d'éléments d'architecture 
relevant d'un bâti (construits avant 1948 ou édifiées via les subsides de la reconstruction) 
protégé au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme ou inclus dans les 
périmètres de protection des abords des monuments historiques présentés 
en annexe n°6 est  soumise  à autorisation  de  démolir  conformément  aux  
dispositions  de l’article  L.  421-3  du  Code  de l’Urbanisme.

Protection du patrimoine naturel et paysager

Boisement, haies, bosquets, alignements d’arbres, continuités végétales et 
ripisylves à conserver, valoriser ou créer
Les boisements, haies, bosquets, alignements d’arbres, arbres isolés, continuités végétales 
et ripisylves* identifiés au titre de l’article L.151-23 CU aux documents graphiques sont à 
conserver, à valoriser, à replanter ou à planter. 

•	 Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le 
PLUiH a identifié en application de l’article L.151-23 CU doivent être précédés 
d’une déclaration préalable de travaux (art. r.421-23 CU).

•	 L'opposition ou la non opposition est rendue au cas par cas selon les 
motifs présentés : les raisons liées à la santé et la qualité des sujets ainsi 
qu'à la sécurité des biens et des personnes sont notamment retenues. En 
cas d'abattage, provoqué ou rendu nécessaire, il peut être demandé des 
plantations nouvelles en compensation.

6. DISPOSITIONS RELATIVES À LA MISE EN OEUVRE DES 
PROJETS URBAINS ET À LA MAÎTRISE DE L’URBANISATION
Au-delà des intentions d’aménagement présentées dans les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation, pour lesquelles une compatibilité des projets sera nécessaire, le règlement 
fixe les dispositions suivantes  afin de garantir la cohérence du projet territorial.

Maillage, espaces et équipements publics

Emplacements réservés
Les emplacements réservés pour création ou extension de voies* (y compris chemins piétons 
et pistes cyclables) et ouvrages publics, d’installations d’intérêt collectif et d’espaces verts 
(article L. 151-41 du Code de l’Urbanisme), sont figurés aux documents graphiques et 
répertoriés par un numéro de référence. Leur tableau récapitulatif est également présenté en 
annexe du présent règlement.
La liste des emplacements réservés, figurant en annexe du présent règlement, donne toutes 
les précisions sur leur destination.
Les emplacements réservés portés au plan sont soumis aux dispositions des articles L. 152- 
2 du Code de l’Urbanisme.

•	 Toute construction y est interdite.
•	 Une construction à titre précaire peut exceptionnellement être réalisée 

conformément à l’article L. 433-1 du Code de l’Urbanisme.



Communauté d'Agglomération de Saint-Dié des Vosges
19

•	 Le propriétaire d’un terrain*, bâti ou non, inscrit en emplacement réservé par un 
PLUiH peut :

•	 conserver et jouir de son bien tant que la collectivité bénéficiaire n’aura pas 
l’intention de réaliser l’équipement prévu ;

•	 mettre en demeure le bénéficiaire de l’emplacement réservé d’acquérir son terrain.
•	 La collectivité ou le service public bénéficiaire dispose d’un délai d’un an à 

compter de la réception en mairie de la demande pour se prononcer.

Projets urbains

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
Le document Orientations d’Aménagement et de Programmation délimite en son sein ses 
périmètres d'application.

Opération d’aménagement d’ensemble*
En application de l’article r.151-21, 3ème alinéa du Code de l’Urbanisme, toutes les opérations 
d’aménagement d’ensemble* font l’objet d’une mutualisation de l’ensemble des obligations 
définies par les OAP, et une application lot par lot des dispositions du Règlement.
Sont considérées notamment comme des opérations d’aménagement d’ensemble :

•	 les lotissements,
•	 les ZAC,
•	 les opérations faisant l’objet d’un permis groupé ou d’un permis d’aménager,
•	 les opérations portant sur une unité foncière d’une superficie supérieure à 5000 m².

Droit de Préemption Urbain

Les périmètres concernés par un Droit de Préemption Urbain simple ou renforcé sont délimités 
sur le plan correspondant en annexe. Le droit de préemption urbain offre la possibilité à la 
collectivité de se substituer à l’acquéreur éventuel d’un bien immobilier mis en vente, pour 
réaliser une opération d’aménagement ou mettre en oeuvre une politique publique.

Maîtrise de l’urbanisation en zone naturelle

Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL)
Les Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL), dans lesquels sont 
notamment autorisées les constructions, sont délimités au plan de zonage au titre de l’article 
L.151-13 Code de l’Urbanisme. Les dispositions réglementaires qui y sont attachées figurent 
au sein du règlement de la zone A et N.

Code civil

Au présent règlement s'ajoutent les dispositions du Code civil. Il appartient au seul déclarant 
de s'assurer par lui-même du respect de ces dernières, notamment celles liées :

•	 Au droit de vue. Sur ce point, il est considéré que toute fenêtre ou aménagement (balcon, terrasse, 
escalier extérieur) qui permet d'avoir un regard sur la propriété voisine est une vue. Aussi, afin de 
protéger la vie privée, il est interdit de créer des vues sur les propriétés voisines qui ne respectent 
pas les distances légales prévues par le code civil : 1,90 m pour les vues droites, 0,60 m pour les 
vues obliques.
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•	 Aux clôtures. Le droit de clôturer sa propriété, posé par l'article 647 du Code civil, est un droit 
facultatif pour le propriétaire. Ce droit est imprescriptible.

•	 Aux plantations. Une distance minimale entre la limite de propriété et les plantations doit être 
respectée. Cette distance est de 2 m pour les plantations d'une hauteur supérieure à 2 m et de 50 
cm pour les plantations d'une hauteur inférieure à 2 m.

Code l'environnement

Sauf cas d’exemptions explicitement mentionnés, les clôtures implantées dans les zones 
naturelles ou forestières permettent en tout temps la libre circulation des animaux : 30cm au-
dessus du sol, 1,20m de hauteur maximum, non vulnérantes, … . Les clôtures existantes sont 
mises en conformités avant le 1er janvier 2027 (article L372-1).
En application des articles L214-1 à 3, les prélèvements d’eau, puits, forages, les 
enrochements de berges, les couvertures de cours d’eau, la modification du profil du cours 
d’eau, le remblaiement de zones humides et/ou inondables, la création de plan d’eau … 
peuvent être soumis à déclaration ou à autorisation. Les seuils sont fixés au tableau annexé 
à l’article R214-1.
La définition d’un cours d’eau est précisée au L215-7-1 du code de l’environnement. En cas 
de doute vous pouvez vous référer au guide d’identification des Vosges annexé au PLUiH. Si 
le doute persiste, vous pouvez solliciter l’avis du service Police de l’Eau de la DDT des Vosges. 
La cartographie des cours d’eau intégrée dans le PLUiH est la plus complète à ce jour, mais 
ne saurait être considérée comme exhaustive. Les préconisations liées à la proximité d’un 
cours d’eau s’appliquent à l’ensemble des cours d’eau, même ceux non cartographiés.

Code de la propriété des personnes publiques (L. 2131-2)
Le territoire de la CASDDV comporte plusieurs cours d’eau domaniaux  sur tout ou partie de 
leur linéaire (Meurthe, Plaine, Rabodeau, Hure, Taintroué et Fave). Ils sont tous grevés d’une 
servitude dite de « marchepied » de 3,25m. L’accès doit rester libre en tout temps et cette 
emprise ne peut être ni close, ni plantée.

7. CONDITIONS DE DESSERTE PAR LA VOIRIE ET LES 
RÉSEAUX
Les projets faisant l’objet d'une autorisation d'urbanisme doivent satisfaire à certaines 
exigences pratiques et fonctionnelles en matière d’accessibilité et de connexion aux réseaux 
techniques du territoire. Ces obligations doivent leur permettre de bénéficier de ces services, 
mais aussi de réduire l’impact de leur présence dans le paysage urbain.

Conditions de desserte par la voirie

Accès*
•	 Pour être constructible, une unité foncière* doit avoir accès à une voie*, soit 

directement soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur un fond voisin 
ou éventuellement obtenu par application de l’article 682 du Code civil.

•	 Pour les opérations de logements et bureaux présentant, par unité foncière*, 
un linéaire d'emprise sur voie inférieur à 30 mètres, un seul accès à la voie sera 
autorisé, à l’exception de la création d’une sortie sur une voie différente.
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•	 Les voies nouvelles en impasse d'une longueur supérieure à 50 mètres doivent 
être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules de 
faire demi-tour : un espace offrant une giration de 15 mètres minimum sera prévu 
à cet effet. Cette prescription s'applique lorsque l'accès dessert plus de deux 
constructions et / ou plus et de 6 logements.

•	 Concernant les accès admis hors agglomération sur les routes départementales, 
ils pourront faire l'objet de restrictions et/ou de prescriptions techniques liées 
à la sécurité des usagers et à la conservation du domaine public. Par ailleurs, 
tout changement d'utilisation ou de caractéristiques de l'accès nécessite 
l'établissement d'une nouvelle autorisation.

•	 Concernant les accès admis en agglomération, ils pourront faire, sur l'ensemble 
des voies, l'objet de restrictions et/ou de prescriptions techniques liées à la 
sécurité des usagers et à la conservation du domaine public. Par ailleurs, 
tout changement d'utilisation ou de caractéristiques de l'accès nécessite 
l'établissement d'une nouvelle autorisation.

Voirie
•	 Les voies* et les accès* à créer ou à aménager doivent être adaptés aux 

usages qu’ils supportent et aux opérations qu’ils doivent desservir. 
•	 Dans tous les cas, elles doivent permettre l’accès et la bonne circulation des 

véhicules de secours, de lutte contre les incendies et de collecte des ordures 
ménagères.

•	 Les accès, y compris les portes de garage situées à l’alignement* doivent 
être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique,  
notamment au regard de l’intensité de la circulation et des conditions de 
visibilité.

Conditions de desserte par les réseaux

Eau potable
•	 Voir supra : dispositions relatives aux réseaux techniques urbains. 

Eaux pluviales
•	 Voir supra : dispositions relatives aux réseaux techniques urbains. 

Assainissement
•	 Voir supra : dispositions relatives aux réseaux techniques urbains. 

Réseaux d’alimentation en énergie et réseaux de communication, notamment de 
fibre optique

•	 En zone U, tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à l’alimentation 
de la construction devra être réalisé en souterrain jusqu’au point de 
raccordement situé en limite du domaine public.

•	 En zone AU, tout nouveau réseau, public ou privé, devra être réalisé en 
souterrain.

•	 Concernant les postes de transformation d’électricité, de télécommunications 
et de gaz, ils peuvent être, nonobstant l'article 2 du règlement de chaque zone 
(consacré à l'alignement par rapport aux voies et emprises publiques), implantés en limite 
des voies et emprises publiques et des limites séparatives* de voisinage.
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  Zone urbaine (U)

La zone Urbaine (U) concerne l'ensemble du tissu urbain existant.  
Elle est composée de 19 secteurs permettant de moduler la règle générale afin de s’adapter 
à des enjeux spécifiques :

Zone U
Uh1 Zone urbaine - bâti urbain en continuité mitoyenne obligatoire - toitures à pans uniquement

Uh3 Zone urbaine - bâti urbain en continuité mitoyenne possible - toitures à pans uniquement

Uh3a Zone urbaine avec obligation d'alignement sauf arrière de construction

Uh4 Zone urbaine - bâti urbain en continuité mitoyenne possible - toitures à pans et toits plats

Uh5 Zone urbaine - bâti urbain en retrait des limites séparatives, sauf possibilités encadrées - toitures à pans uniquement

Uh6 Zone urbaine - bâti urbain en retrait des limites séparatives, sauf possibilités encadrées - toitures à pans et toits plats

Uh6r Zone urbaine - bâti urbain en retrait des limites séparatives, sauf possibilités encadrées - toitures à pans et toits plats / reconstruction

Uh7 Zone urbaine de cité ouvrière

Uh8 Zone urbaine d'habitats collectifs autorisant des hauteurs supérieures

Ue1 Zone des activités économiques avec commerces non autorisés

Ue2 Secteur des activités économiques avec commerces autorisés

Ue3 Zone urbaine d'activités commerciales

Ue4 Zone urbaine d'activités de commerce et d'hébergement

Uep Zone urbaine des équipements publics ou collectifs

Us Secteur des équipements de sport et de loisirs avec une densité constructible encadrée

Ut Zone urbaine dédiée au tourisme

Utc Secteur de camping

Ue-aero Secteur de l'aérodrome

Ug Zone du géoparc

 1

Les règles présentées dans le présent chapitre sont complémentaires des dispositions 
présentées dans le chapitre Dispositions générales, notamment : 

•	 en page 10, les dispositions applicables à certains travaux ;
•	 en page 11, les dispositions relatives aux réseaux techniques urbains ;
•	 en page 17, les dispositions relatives à la protection du cadre bati, naturel et paysager ;
•	 en page 18, les dispositions relatives à la mise en oeuvre des projets urbains et à la 

maîtrise de l’urbanisation ;
•	 en page 20, les conditions de desserte par la voirie et les réseaux.

Par ailleurs, il importe de noter que l'urbanisation de la zone U implique également, dans 
certains cas la prise en compte des Orientations d'aménagement et de programmation 
présentées dans le document n°5 du dossier de PLUiH.
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

Article U1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

U1
OCCUPATIONS ET 

UTILISATIONS DES SOLS DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés uniquement : Sont autorisés également, 
mais sous conditions :

Ensemble 
de la  

ZONE U

• Les dépôts de ferraille, de 
déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules.


• A l’exception du secteur Ue, et 
Uep, les dépôts de matériaux 
(exceptées les piles de bois de 
chauffage proportionnées à un usage 
domestique).


• Les affouillements et 
exhaussements du sol autres que 
ceux liés aux occupations et 
utilisations du sol admises dans 
la zone.


• Excepté dans les secteurs Ue, 
Uep et Us,  la création, 
l’extension ou la transformation 
d’établissements de toute nature 
- qu’ils comportent ou non des 
installations classées - s’il en 
résulte une augmentation 
significative des nuisances 
(notamment sonores et olfactives) 
pour le voisinage, ainsi que des 
risques accrus pour la salubrité et 
la sécurité publique.


• L’entreposage et le garage 
extérieur de caravanes, ceci 
excepté dans les campings ou 
chez les constructeurs ou 
revendeurs de caravanes, et ceci 
excepté également pour le 
garage d’une caravane par unité 
foncière en secteurs Uh. 


• Les constructions localisées à 
moins de 30 mètres des espaces 
classés en secteur Nf, ceci 
excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce 
cas, l’extension respectera une 
distance du secteur Nf au-moins 
égale à celle des constructions 
agrandies. Les annexes 
respecteront une distance de 20 
mètres minimum du secteur Nf 
ou une distance au-moins égale à 
celle des constructions.


• Les constructions, et les 
éventuels exhaussements et 
affouillements nécessaires à leur 
réalisation, localisées à moins de 
10 mètres de la crête des berges 
des cours d’eau, ceci excepté 
l’extension des constructions 
existantes. Dans ce cas, 
l’extension respectera une 
distance de la crête des berges 
au-moins égale à celle des 
constructions agrandies.

• Excepté en secteur Us, la création, 
l’extension de constructions et les 
aménagements destinés aux 
équipements d'intérêt collectif et 
services publics.

-

SECTEURS 
Uh1 

Uh3 - Uh3a 
Uh4 - Uh5 
Uh6 - Uh7 

Uh8

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• à l’habitat (logement, hébergement) ;

• aux activités de service (artisanat, 

restauration, activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une clientèle, 
hébergement hôtelier et touristique, 
cinéma) ;


• aux activités de bureau, centre de 
congrès et d’exposition.


• De manière spécifique, dans les bâtis 
identifiés « Linéaires commerciaux » au 
plan de zonage, les espaces dédiés aux 
commerces présents en rez-de-chaussé 
ne peuvent pas faire l’objet d’un 
changement de destination.

• Les commerces, sous réserve que leur 
surface de vente soit inférieure à 300 m2.


• Les constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation agricole, 
sous réserve de ne pas générer de 
périmètres sanitaires ou d’augmenter 
l’emprise de ceux existants, ceci 
excepté les évolutions induites par des 
travaux de mise aux normes. 


• Les constructions, aménagements et 
extensions liés aux activités 
secondaires existantes au moment de 
l’approbation du PLUiH.


• Les implantations de nouvelles activités  
liées au secteur secondaire sous 
réserve d’une emprise au sol totale des 
constructions liées aux dites activités 
inférieure à 400 mètres carrés.

SECTEUR 
Ue1

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire.

• L’extension des logements existants 
dans la limite d’une emprise au sol 
supplémentaire totale cumulée de  
50 m2 par rapport à celle existante au 
moment de l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Ue2

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire. 


• aux commerces et activités de 
service ;

SECTEUR 
Ue3

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux commerces et activités de 
service ;

SECTEUR 
Ue4

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux commerces et activités de 
service ;


• à l’hébergement hôtelier et 
touristique


U2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la zone 

U

• L'implantation des constructions et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, 
respectera un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des cours d'eau, ceci excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à sa 
réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins égale à celle des constructions agrandies.

• Sauf impératif de sécurité, l’extension d’une construction le long de la voie peut se faire dans le respect et le prolongement 
de la ligne de recul existante de la dite construction sans être contrainte par les autres alinéas du présent article. 


• De plus, dans le cas d’une construction existante implantée à l’avant de la ligne de recul définie par les constructions 
riveraines, les prescriptions du schéma ci-dessous peuvent s’appliquer. 

• Les équipements publics d’infrastructures, tels notamment les postes d’électricité et de gaz, sont libres d’implantation.

U1
OCCUPATIONS ET 

UTILISATIONS DES SOLS DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés uniquement : Sont autorisés également, 
mais sous conditions :

SECTEUR 
Ue-aero

• Les dépôts de ferraille, de 
déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules.


• A l’exception du secteur Ue, et 
Uep, les dépôts de matériaux 
(exceptées les piles de bois de 
chauffage proportionnées à un usage 
domestique).


• Les affouillements et 
exhaussements du sol autres que 
ceux liés aux occupations et 
utilisations du sol admises dans 
la zone.


• Excepté dans les secteurs Ue, 
Uep et Us,  la création, 
l’extension ou la transformation 
d’établissements de toute nature 
- qu’ils comportent ou non des 
installations classées - s’il en 
résulte une augmentation 
significative des nuisances 
(notamment sonores et olfactives) 
pour le voisinage, ainsi que des 
risques accrus pour la salubrité et 
la sécurité publique.


• L’entreposage et le garage 
extérieur de caravanes, ceci 
excepté dans les campings ou 
chez les constructeurs ou 
revendeurs de caravanes, et ceci 
excepté également pour le 
garage d’une caravane par unité 
foncière en secteurs Uh. 


• Les constructions localisées à 
moins de 30 mètres des espaces 
classés en secteur Nf, ceci 
excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce 
cas, l’extension respectera une 
distance du secteur Nf au-moins 
égale à celle des constructions 
agrandies. Les annexes 
respecteront une distance de 20 
mètres minimum du secteur Nf 
ou une distance au-moins égale à 
celle des constructions.


• Les constructions, et les 
éventuels exhaussements et 
affouillements nécessaires à leur 
réalisation, localisées à moins de 
10 mètres de la crête des berges 
des cours d’eau, ceci excepté 
l’extension des constructions 
existantes. Dans ce cas, 
l’extension respectera une 
distance de la crête des berges 
au-moins égale à celle des 
constructions agrandies.

• Les aménagements et équipements 
nécessaires à l’activité aéronautique.


• La création, l’extension de constructions 
destinées :


• aux activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire liées à l’activité 
aéronautique, ceci dans la limite d’une 
emprise au sol supplémentaire totale 
cumulée de 2000 m2 par rapport à 
celle existante au moment de 
l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Ug

• L’entretien, l’aménagement et la 
valorisation du circuit automobile 
existants et de ses abords.


• La création, l’extension de constructions 
nécessaires à l’activité du circuit ceci 
dans la limite d’une emprise au sol 
supplémentaire totale cumulée de 
300 m2 par rapport à celle existante au 
moment de l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Ugr

• Les aménagements, constructions et 
équipements nécessaires à l’activité 
d’exploitation des gravières

SECTEUR 
Uep

• Les équipements d'intérêt collectif de 
sport, culture, loisirs, éducation, 
administration, santé

• Les logements de fonction et de 
services nécessaires au 
fonctionnement des équipements 
publics du site d’assise.


• L’extension ou la création d’annexes 
des habitations existantes dans la limite 
d’une emprise au sol supplémentaire 
totale cumulée de 50 m2 par rapport à 
celle existante au moment de 
l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Us

• Les équipements sportifs et de loisirs 
de plein-air.

• L’extension et / ou la création 
d’équipements de sports de culture et 
de loisirs dans la limite d’une emprise 
au sol supplémentaire totale cumulée 
de 700 m2 par rapport à celle existante 
au moment de l’approbation du PLUiH.

Ce chiffre d’emprise au sol 
supplémentaire totale cumulée est 
porté à 2000 m2 pour le site Us de 
Gerbépal.

SECTEURS 
Ut

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• à l’hébergement hôtelier et 
touristique

• Les commerces liés à l’activité des sites 
sous réserve que leur surface de vente 
cumulée soit inférieure à 300 m2.

SECTEUR 
Utc

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• à l’hébergement hôtelier et 
touristique de camping


• à l’hébergement (collectif de type 
foyer ou résidence)

1
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U1
OCCUPATIONS ET 

UTILISATIONS DES SOLS DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés uniquement : Sont autorisés également, 
mais sous conditions :

Ensemble 
de la  

ZONE U

• Les dépôts de ferraille, de 
déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules.


• A l’exception du secteur Ue, et 
Uep, les dépôts de matériaux 
(exceptées les piles de bois de 
chauffage proportionnées à un usage 
domestique).


• Les affouillements et 
exhaussements du sol autres que 
ceux liés aux occupations et 
utilisations du sol admises dans 
la zone.


• Excepté dans les secteurs Ue, 
Uep et Us,  la création, 
l’extension ou la transformation 
d’établissements de toute nature 
- qu’ils comportent ou non des 
installations classées - s’il en 
résulte une augmentation 
significative des nuisances 
(notamment sonores et olfactives) 
pour le voisinage, ainsi que des 
risques accrus pour la salubrité et 
la sécurité publique.


• L’entreposage et le garage 
extérieur de caravanes, ceci 
excepté dans les campings ou 
chez les constructeurs ou 
revendeurs de caravanes, et ceci 
excepté également pour le 
garage d’une caravane par unité 
foncière en secteurs Uh. 


• Les constructions localisées à 
moins de 30 mètres des espaces 
classés en secteur Nf, ceci 
excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce 
cas, l’extension respectera une 
distance du secteur Nf au-moins 
égale à celle des constructions 
agrandies. Les annexes 
respecteront une distance de 20 
mètres minimum du secteur Nf 
ou une distance au-moins égale à 
celle des constructions.


• Les constructions, et les 
éventuels exhaussements et 
affouillements nécessaires à leur 
réalisation, localisées à moins de 
10 mètres de la crête des berges 
des cours d’eau, ceci excepté 
l’extension des constructions 
existantes. Dans ce cas, 
l’extension respectera une 
distance de la crête des berges 
au-moins égale à celle des 
constructions agrandies.

• Excepté en secteur Us, la création, 
l’extension de constructions et les 
aménagements destinés aux 
équipements d'intérêt collectif et 
services publics.

-

SECTEURS 
Uh1 

Uh3 - Uh3a 
Uh4 - Uh5 
Uh6 - Uh7 

Uh8

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• à l’habitat (logement, hébergement) ;

• aux activités de service (artisanat, 

restauration, activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une clientèle, 
hébergement hôtelier et touristique, 
cinéma) ;


• aux activités de bureau, centre de 
congrès et d’exposition.


• De manière spécifique, dans les bâtis 
identifiés « Linéaires commerciaux » au 
plan de zonage, les espaces dédiés aux 
commerces présents en rez-de-chaussé 
ne peuvent pas faire l’objet d’un 
changement de destination.

• Les commerces, sous réserve que leur 
surface de vente soit inférieure à 300 m2.


• Les constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation agricole, 
sous réserve de ne pas générer de 
périmètres sanitaires ou d’augmenter 
l’emprise de ceux existants, ceci 
excepté les évolutions induites par des 
travaux de mise aux normes. 


• Les constructions, aménagements et 
extensions liés aux activités 
secondaires existantes au moment de 
l’approbation du PLUiH.


• Les implantations de nouvelles activités  
liées au secteur secondaire sous 
réserve d’une emprise au sol totale des 
constructions liées aux dites activités 
inférieure à 400 mètres carrés.

SECTEUR 
Ue1

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire.

• L’extension des logements existants 
dans la limite d’une emprise au sol 
supplémentaire totale cumulée de  
50 m2 par rapport à celle existante au 
moment de l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Ue2

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire. 


• aux commerces et activités de 
service ;

SECTEUR 
Ue3

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux commerces et activités de 
service ;

SECTEUR 
Ue4

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux commerces et activités de 
service ;


• à l’hébergement hôtelier et 
touristique


U2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la zone 

U

• L'implantation des constructions et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, 
respectera un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des cours d'eau, ceci excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à sa 
réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins égale à celle des constructions agrandies.

• Sauf impératif de sécurité, l’extension d’une construction le long de la voie peut se faire dans le respect et le prolongement 
de la ligne de recul existante de la dite construction sans être contrainte par les autres alinéas du présent article. 


• De plus, dans le cas d’une construction existante implantée à l’avant de la ligne de recul définie par les constructions 
riveraines, les prescriptions du schéma ci-dessous peuvent s’appliquer. 

• Les équipements publics d’infrastructures, tels notamment les postes d’électricité et de gaz, sont libres d’implantation.

U1
OCCUPATIONS ET 

UTILISATIONS DES SOLS DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés uniquement : Sont autorisés également, 
mais sous conditions :

SECTEUR 
Ue-aero

• Les dépôts de ferraille, de 
déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules.


• A l’exception du secteur Ue, et 
Uep, les dépôts de matériaux 
(exceptées les piles de bois de 
chauffage proportionnées à un usage 
domestique).


• Les affouillements et 
exhaussements du sol autres que 
ceux liés aux occupations et 
utilisations du sol admises dans 
la zone.


• Excepté dans les secteurs Ue, 
Uep et Us,  la création, 
l’extension ou la transformation 
d’établissements de toute nature 
- qu’ils comportent ou non des 
installations classées - s’il en 
résulte une augmentation 
significative des nuisances 
(notamment sonores et olfactives) 
pour le voisinage, ainsi que des 
risques accrus pour la salubrité et 
la sécurité publique.


• L’entreposage et le garage 
extérieur de caravanes, ceci 
excepté dans les campings ou 
chez les constructeurs ou 
revendeurs de caravanes, et ceci 
excepté également pour le 
garage d’une caravane par unité 
foncière en secteurs Uh. 


• Les constructions localisées à 
moins de 30 mètres des espaces 
classés en secteur Nf, ceci 
excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce 
cas, l’extension respectera une 
distance du secteur Nf au-moins 
égale à celle des constructions 
agrandies. Les annexes 
respecteront une distance de 20 
mètres minimum du secteur Nf 
ou une distance au-moins égale à 
celle des constructions.


• Les constructions, et les 
éventuels exhaussements et 
affouillements nécessaires à leur 
réalisation, localisées à moins de 
10 mètres de la crête des berges 
des cours d’eau, ceci excepté 
l’extension des constructions 
existantes. Dans ce cas, 
l’extension respectera une 
distance de la crête des berges 
au-moins égale à celle des 
constructions agrandies.

• Les aménagements et équipements 
nécessaires à l’activité aéronautique.


• La création, l’extension de constructions 
destinées :


• aux activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire liées à l’activité 
aéronautique, ceci dans la limite d’une 
emprise au sol supplémentaire totale 
cumulée de 2000 m2 par rapport à 
celle existante au moment de 
l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Ug

• L’entretien, l’aménagement et la 
valorisation du circuit automobile 
existants et de ses abords.


• La création, l’extension de constructions 
nécessaires à l’activité du circuit ceci 
dans la limite d’une emprise au sol 
supplémentaire totale cumulée de 
300 m2 par rapport à celle existante au 
moment de l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Ugr

• Les aménagements, constructions et 
équipements nécessaires à l’activité 
d’exploitation des gravières

SECTEUR 
Uep

• Les équipements d'intérêt collectif de 
sport, culture, loisirs, éducation, 
administration, santé

• Les logements de fonction et de 
services nécessaires au 
fonctionnement des équipements 
publics du site d’assise.


• L’extension ou la création d’annexes 
des habitations existantes dans la limite 
d’une emprise au sol supplémentaire 
totale cumulée de 50 m2 par rapport à 
celle existante au moment de 
l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Us

• Les équipements sportifs et de loisirs 
de plein-air.

• L’extension et / ou la création 
d’équipements de sports de culture et 
de loisirs dans la limite d’une emprise 
au sol supplémentaire totale cumulée 
de 700 m2 par rapport à celle existante 
au moment de l’approbation du PLUiH.

Ce chiffre d’emprise au sol 
supplémentaire totale cumulée est 
porté à 2000 m2 pour le site Us de 
Gerbépal.

SECTEURS 
Ut

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• à l’hébergement hôtelier et 
touristique

• Les commerces liés à l’activité des sites 
sous réserve que leur surface de vente 
cumulée soit inférieure à 300 m2.

SECTEUR 
Utc

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• à l’hébergement hôtelier et 
touristique de camping


• à l’hébergement (collectif de type 
foyer ou résidence)

1
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

Article U2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

U1
OCCUPATIONS ET 

UTILISATIONS DES SOLS DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés uniquement : Sont autorisés également, 
mais sous conditions :

Ensemble 
de la  

ZONE U

• Les dépôts de ferraille, de 
déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules.


• A l’exception du secteur Ue, et 
Uep, les dépôts de matériaux 
(exceptées les piles de bois de 
chauffage proportionnées à un usage 
domestique).


• Les affouillements et 
exhaussements du sol autres que 
ceux liés aux occupations et 
utilisations du sol admises dans 
la zone.


• Excepté dans les secteurs Ue, 
Uep et Us,  la création, 
l’extension ou la transformation 
d’établissements de toute nature 
- qu’ils comportent ou non des 
installations classées - s’il en 
résulte une augmentation 
significative des nuisances 
(notamment sonores et olfactives) 
pour le voisinage, ainsi que des 
risques accrus pour la salubrité et 
la sécurité publique.


• L’entreposage et le garage 
extérieur de caravanes, ceci 
excepté dans les campings ou 
chez les constructeurs ou 
revendeurs de caravanes, et ceci 
excepté également pour le 
garage d’une caravane par unité 
foncière en secteurs Uh. 


• Les constructions localisées à 
moins de 30 mètres des espaces 
classés en secteur Nf, ceci 
excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce 
cas, l’extension respectera une 
distance du secteur Nf au-moins 
égale à celle des constructions 
agrandies. Les annexes 
respecteront une distance de 20 
mètres minimum du secteur Nf 
ou une distance au-moins égale à 
celle des constructions.


• Les constructions, et les 
éventuels exhaussements et 
affouillements nécessaires à leur 
réalisation, localisées à moins de 
10 mètres de la crête des berges 
des cours d’eau, ceci excepté 
l’extension des constructions 
existantes. Dans ce cas, 
l’extension respectera une 
distance de la crête des berges 
au-moins égale à celle des 
constructions agrandies.

• Excepté en secteur Us, la création, 
l’extension de constructions et les 
aménagements destinés aux 
équipements d'intérêt collectif et 
services publics.

-

SECTEURS 
Uh1 

Uh3 - Uh3a 
Uh4 - Uh5 
Uh6 - Uh7 

Uh8

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• à l’habitat (logement, hébergement) ;

• aux activités de service (artisanat, 

restauration, activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une clientèle, 
hébergement hôtelier et touristique, 
cinéma) ;


• aux activités de bureau, centre de 
congrès et d’exposition.


• De manière spécifique, dans les bâtis 
identifiés « Linéaires commerciaux » au 
plan de zonage, les espaces dédiés aux 
commerces présents en rez-de-chaussé 
ne peuvent pas faire l’objet d’un 
changement de destination.

• Les commerces, sous réserve que leur 
surface de vente soit inférieure à 300 m2.


• Les constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation agricole, 
sous réserve de ne pas générer de 
périmètres sanitaires ou d’augmenter 
l’emprise de ceux existants, ceci 
excepté les évolutions induites par des 
travaux de mise aux normes. 


• Les constructions, aménagements et 
extensions liés aux activités 
secondaires existantes au moment de 
l’approbation du PLUiH.


• Les implantations de nouvelles activités  
liées au secteur secondaire sous 
réserve d’une emprise au sol totale des 
constructions liées aux dites activités 
inférieure à 400 mètres carrés.

SECTEUR 
Ue1

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire.

• L’extension des logements existants 
dans la limite d’une emprise au sol 
supplémentaire totale cumulée de  
50 m2 par rapport à celle existante au 
moment de l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Ue2

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire. 


• aux commerces et activités de 
service ;

SECTEUR 
Ue3

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux commerces et activités de 
service ;

SECTEUR 
Ue4

• La création, l’extension de constructions 
et les aménagements destinés :


• aux commerces et activités de 
service ;


• à l’hébergement hôtelier et 
touristique


U2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la zone 

U

• L'implantation des constructions et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, 
respectera un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des cours d'eau, ceci excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à sa 
réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins égale à celle des constructions agrandies.

• Sauf impératif de sécurité, l’extension d’une construction le long de la voie peut se faire dans le respect et le prolongement 
de la ligne de recul existante de la dite construction sans être contrainte par les autres alinéas du présent article. 


• De plus, dans le cas d’une construction existante implantée à l’avant de la ligne de recul définie par les constructions 
riveraines, les prescriptions du schéma ci-dessous peuvent s’appliquer. 

• Les équipements publics d’infrastructures, tels notamment les postes d’électricité et de gaz, sont libres d’implantation.

U1
OCCUPATIONS ET 

UTILISATIONS DES SOLS DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés uniquement : Sont autorisés également, 
mais sous conditions :

SECTEUR 
Ue-aero

• Les dépôts de ferraille, de 
déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules.


• A l’exception du secteur Ue, et 
Uep, les dépôts de matériaux 
(exceptées les piles de bois de 
chauffage proportionnées à un usage 
domestique).


• Les affouillements et 
exhaussements du sol autres que 
ceux liés aux occupations et 
utilisations du sol admises dans 
la zone.


• Excepté dans les secteurs Ue, 
Uep et Us,  la création, 
l’extension ou la transformation 
d’établissements de toute nature 
- qu’ils comportent ou non des 
installations classées - s’il en 
résulte une augmentation 
significative des nuisances 
(notamment sonores et olfactives) 
pour le voisinage, ainsi que des 
risques accrus pour la salubrité et 
la sécurité publique.


• L’entreposage et le garage 
extérieur de caravanes, ceci 
excepté dans les campings ou 
chez les constructeurs ou 
revendeurs de caravanes, et ceci 
excepté également pour le 
garage d’une caravane par unité 
foncière en secteurs Uh. 


• Les constructions localisées à 
moins de 30 mètres des espaces 
classés en secteur Nf, ceci 
excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce 
cas, l’extension respectera une 
distance du secteur Nf au-moins 
égale à celle des constructions 
agrandies. Les annexes 
respecteront une distance de 20 
mètres minimum du secteur Nf 
ou une distance au-moins égale à 
celle des constructions.


• Les constructions, et les 
éventuels exhaussements et 
affouillements nécessaires à leur 
réalisation, localisées à moins de 
10 mètres de la crête des berges 
des cours d’eau, ceci excepté 
l’extension des constructions 
existantes. Dans ce cas, 
l’extension respectera une 
distance de la crête des berges 
au-moins égale à celle des 
constructions agrandies.

• Les aménagements et équipements 
nécessaires à l’activité aéronautique.


• La création, l’extension de constructions 
destinées :


• aux activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire liées à l’activité 
aéronautique, ceci dans la limite d’une 
emprise au sol supplémentaire totale 
cumulée de 2000 m2 par rapport à 
celle existante au moment de 
l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Ug

• L’entretien, l’aménagement et la 
valorisation du circuit automobile 
existants et de ses abords.


• La création, l’extension de constructions 
nécessaires à l’activité du circuit ceci 
dans la limite d’une emprise au sol 
supplémentaire totale cumulée de 
300 m2 par rapport à celle existante au 
moment de l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Ugr

• Les aménagements, constructions et 
équipements nécessaires à l’activité 
d’exploitation des gravières

SECTEUR 
Uep

• Les équipements d'intérêt collectif de 
sport, culture, loisirs, éducation, 
administration, santé

• Les logements de fonction et de 
services nécessaires au 
fonctionnement des équipements 
publics du site d’assise.


• L’extension ou la création d’annexes 
des habitations existantes dans la limite 
d’une emprise au sol supplémentaire 
totale cumulée de 50 m2 par rapport à 
celle existante au moment de 
l’approbation du PLUiH.

SECTEUR 
Us

• Les équipements sportifs et de loisirs 
de plein-air.

• L’extension et / ou la création 
d’équipements de sports de culture et 
de loisirs dans la limite d’une emprise 
au sol supplémentaire totale cumulée 
de 700 m2 par rapport à celle existante 
au moment de l’approbation du PLUiH.

Ce chiffre d’emprise au sol 
supplémentaire totale cumulée est 
porté à 2000 m2 pour le site Us de 
Gerbépal.

SECTEURS 
Ut

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• à l’hébergement hôtelier et 
touristique

• Les commerces liés à l’activité des sites 
sous réserve que leur surface de vente 
cumulée soit inférieure à 300 m2.

SECTEUR 
Utc

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• à l’hébergement hôtelier et 
touristique de camping


• à l’hébergement (collectif de type 
foyer ou résidence)

1

Illustration des modalités d'implantation au droit des cours 
d'eau et des forêts identifiées en sectreur Nf
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U2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

SECTEURS 
Uh1 - Uh3 
Uh3a - Uh4 
Uh5 - Uh6 

Uh6r 

• La construction principale doit être implantée dans le respect de la ligne des façades sur rue des constructions voisines. 
En cas de décrochement existant entre les constructions qui l'encadrent, la construction principale pourra être alignée 
soit sur l'une ou l'autre de ces constructions, soit être implantée entre ces deux limites.


• En cas d’absence de construction sur les deux fronts voisins ou en Uh5 et Uh6, la construction devra s’implanter avec 
un recul en cohérence avec l’alignement des constructions riveraines, c’est-à-dire situées à proximité et dans la même 
rue, ou avec un recul de 5 à 10 mètres.


• La construction à l'alignement des emprises publiques et des voies peut être refusée et un recul d’implantation imposé 
dans le cas d’une nécessité liée à la sécurité routière.

Cependant :

‣ De manière générale, toute nouvelle construction principale ou annexe (y compris les carports) peut être implantée à 

l’arrière ou sur la même ligne de recul qu’une construction principale existante (sur la même unité foncière).

‣ Dans le cas de l’implantation d’annexes, celles-ci doivent respecter un recul au moins égal à celui de la construction 

principale.

‣ Dans le cas de l’extension d’une construction dans le sens de la largeur par rapport à la voie, celle-ci peut se faire dans 

le respect et le prolongement de la ligne de recul existante de la dite construction sans être contraint par les autres 
alinéas du présent article.


‣ Excepté en secteurs Uh1 et U3a, dans le cas d’une construction comportant un décroché, seul un minimum de  
50% de la façade sur rue doit respecter les modalités d’implantation de l’alinéa ci-dessus. 


‣ Excepté en secteur Uh1, Uh3 et Uh4, dans le cas d’une emprise foncière d’une largeur inférieure à 14 mètres au 
droit de la rue, mais d’une largeur supérieure à 20 mètres en recul de celle-ci, la construction principale peut être 
implantée librement en recul de la voie, ceci jusqu’à une profondeur maximale de 50 mètres (mesure incluant la 
construction complète).


‣ Dans le cas où les constructions voisines sont implantées avec des reculs supérieurs à 10 mètres, le recul de 
l’implantation de la construction principale doit être au-moins de 10 mètres par rapport à l’alignement.


‣ Dans le cas de construction dans une poche urbaine non bâtie, distante de la rue de plus de 30 mètres et séparée 
de celle-ci par des construction existantes, le recul d’implantation des nouvelles constructions ou des extensions de 
constructions existantes est libre.


‣ Dans le cas d’une construction existante implantée en limite ou quasiment en limite (avec un recul de moins de 50 
centimètres de la rue), un débord sur l’emprise publique est autorisé, sauf impératif de sécurité ou de circulabilité, 
pour permettre la réalisation de l’isolation extérieure de la dite construction.


‣ Les débords de toitures ou de corniches sur l’emprise publique sont autorisés sur une profondeur maximale de 0,5 
mètres et à la condition d’être situés à plus de 4,5 mètres du niveau du sol.


‣ Pour les établissements de type bistrots, restaurants, multi-services et épiceries, l'implantation de terrasses, de 
vérandas ou d'extensions pourra se faire en avant de la ligne d'implantation définie par les constructions riveraines.

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

SECTEURS 
Uep - Ue3 

Ue4
• Les constructions peuvent être implantées à l’alignement* ou en recul de celui-ci. 

SECTEURS 
Ue1 - Ue2 

Us 
Ut 
Utc 

Ue-aero 
Ug - Ugr

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement*. Cependant, les 
bâtiments artisanaux et commerciaux peuvent être implantées à l’alignement* ou en recul de celui-ci.

U2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES

SECTEURS 
Uh3 - Uh4 

Uh5 
Uh6 - Uh6r

• L’extension d’une construction implantée à moins de 3 mètres ou hauteur / 2 de la limite séparative, existante à la date 
d’approbation du présent PLUi, pourra être réalisée dans le prolongement de l’implantation existante, ceci sur une 
longueur maximale de 5 mètres (par limite séparative concernée) et sur une hauteur inférieure ou égale à celle du bâtiment 
agrandi.


• Dans le cas de l’existence d’une construction en limite, l’adossement à la partie aveugle de la façade de ladite 
construction est autorisée, mais ceci dans la limite de l’emprise de la façade d’adossement.


• Dans le cas d’un projet architectural commun à deux unités foncières limitrophes, la construction sur la limite commune 
est autorisée.

• Des constructions *** peuvent être édifiées 
jusqu’aux limites séparatives dans le respect 
des prospects selon le schéma présenté ci-
contre et ci-dessous :


*** Les piscines enterrées et les terrasses dont la 
hauteur d’aménagement est inférieure à 50 cm 
par rapport au terrain naturel sont libres 
d’implantation, y compris dans la bande de recul 
des 3 mètres

U2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES

Ensemble 
de la zone 

U

• Les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

• Au droit du secteur Nf, les constructions principales respecteront un recul d’implantation minimal de 30 mètre, ceci 

excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension respectera une distance du secteur Nf au-
moins égale à celle des constructions agrandies. Les annexes respecteront une distance de 20 m minimum du secteur 
Nf ou une distance au-moins égale à celle des constructions principales.

SECTEUR 
Uh1

• Le long des limites séparatives, ceci sur une profondeur minimale de 15 mètres donnant sur une voie ou emprise 
publique, les constructions devront s’implanter :


• En ordre continu d'une limite latérale à l’autre.

• Cependant, dans le cas d’un passage étroit entre deux constructions existantes implantées à moins de 70 cm de la 

limite ce passage peut se substituer à ladite limite séparative. En la circonstance, les gouttières peuvent déborder de 
70 cm au maximum du plan du mur de la construction considérée.


• Au-delà d’une profondeur de 15 mètres ou à l’arrière d’une construction principale, les constructions pourront être 
implantées au droit des limites latérales ou en recul de celles-ci.

SECTEUR 
Uh3 - Uh3a 

Uh4

• Le long des limites séparatives donnant sur une voie ou une emprise publique, les constructions pourront, ceci sur une 
profondeur maximale de 15 mètres, être implantées au droit des limites latérales ou en recul de celles-ci.  


• Cependant, au droit des secteurs Uh5 et Uh6, s’appliquent les règles d’implantation de ces mêmes secteurs.

• Au-delà d’une profondeur de 15 mètres, la 
distance comptée horizontalement de tout 
point de la construction à la limite séparative 
qui en est le plus proche sera au moins égale à 
la moitié de la différence d’altitude entre ces 
deux points (hauteur / 2), sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres ainsi que l’illustre le 
schéma présenté ci-contre.

SECTEURS 
Uh5 - Uh6 Uh6r  

Ue1 - Ue2 
Ue3 - Ue4 
Ut - Utc 
Ue-aero 
Ug - Ugr

• La distance comptée horizontalement de tout 
point de la construction à la limite séparative 
qui en est le plus proche sera au moins égale à 
la moitié de la différence d’altitude entre ces 
deux points (hauteur / 2), sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres ainsi que l’illustre le 
schéma présenté ci-contre.

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

SECTEURS 
Uep - Us

• Les constructions peuvent être implantées au droit des limites séparatives ou en recul de celles-ci. Cependant, au droit 
de l’ensemble des secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - Uh6 - Uh7 - Uh8, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction à la limite séparative qui en est le plus proche sera au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux points (hauteur / 2), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.

2

Facilité de lecture : Les schémas sont figurés en zoom en annexe
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Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

Article U2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

U2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

SECTEURS 
Uh1 - Uh3 
Uh3a - Uh4 
Uh5 - Uh6 

Uh6r 

• La construction principale doit être implantée dans le respect de la ligne des façades sur rue des constructions voisines. 
En cas de décrochement existant entre les constructions qui l'encadrent, la construction principale pourra être alignée 
soit sur l'une ou l'autre de ces constructions, soit être implantée entre ces deux limites.


• En cas d’absence de construction sur les deux fronts voisins ou en Uh5 et Uh6, la construction devra s’implanter avec 
un recul en cohérence avec l’alignement des constructions riveraines, c’est-à-dire situées à proximité et dans la même 
rue, ou avec un recul de 5 à 10 mètres.


• La construction à l'alignement des emprises publiques et des voies peut être refusée et un recul d’implantation imposé 
dans le cas d’une nécessité liée à la sécurité routière.

Cependant :

‣ De manière générale, toute nouvelle construction principale ou annexe (y compris les carports) peut être implantée à 

l’arrière ou sur la même ligne de recul qu’une construction principale existante (sur la même unité foncière).

‣ Dans le cas de l’implantation d’annexes, celles-ci doivent respecter un recul au moins égal à celui de la construction 

principale.

‣ Dans le cas de l’extension d’une construction dans le sens de la largeur par rapport à la voie, celle-ci peut se faire dans 

le respect et le prolongement de la ligne de recul existante de la dite construction sans être contraint par les autres 
alinéas du présent article.


‣ Excepté en secteurs Uh1 et U3a, dans le cas d’une construction comportant un décroché, seul un minimum de  
50% de la façade sur rue doit respecter les modalités d’implantation de l’alinéa ci-dessus. 


‣ Excepté en secteur Uh1, Uh3 et Uh4, dans le cas d’une emprise foncière d’une largeur inférieure à 14 mètres au 
droit de la rue, mais d’une largeur supérieure à 20 mètres en recul de celle-ci, la construction principale peut être 
implantée librement en recul de la voie, ceci jusqu’à une profondeur maximale de 50 mètres (mesure incluant la 
construction complète).


‣ Dans le cas où les constructions voisines sont implantées avec des reculs supérieurs à 10 mètres, le recul de 
l’implantation de la construction principale doit être au-moins de 10 mètres par rapport à l’alignement.


‣ Dans le cas de construction dans une poche urbaine non bâtie, distante de la rue de plus de 30 mètres et séparée 
de celle-ci par des construction existantes, le recul d’implantation des nouvelles constructions ou des extensions de 
constructions existantes est libre.


‣ Dans le cas d’une construction existante implantée en limite ou quasiment en limite (avec un recul de moins de 50 
centimètres de la rue), un débord sur l’emprise publique est autorisé, sauf impératif de sécurité ou de circulabilité, 
pour permettre la réalisation de l’isolation extérieure de la dite construction.


‣ Les débords de toitures ou de corniches sur l’emprise publique sont autorisés sur une profondeur maximale de 0,5 
mètres et à la condition d’être situés à plus de 4,5 mètres du niveau du sol.


‣ Pour les établissements de type bistrots, restaurants, multi-services et épiceries, l'implantation de terrasses, de 
vérandas ou d'extensions pourra se faire en avant de la ligne d'implantation définie par les constructions riveraines.

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

SECTEURS 
Uep - Ue3 

Ue4
• Les constructions peuvent être implantées à l’alignement* ou en recul de celui-ci. 

SECTEURS 
Ue1 - Ue2 

Us 
Ut 
Utc 

Ue-aero 
Ug - Ugr

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement*. Cependant, les 
bâtiments artisanaux et commerciaux peuvent être implantées à l’alignement* ou en recul de celui-ci.

U2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES

SECTEURS 
Uh3 - Uh4 

Uh5 
Uh6 - Uh6r

• L’extension d’une construction implantée à moins de 3 mètres ou hauteur / 2 de la limite séparative, existante à la date 
d’approbation du présent PLUi, pourra être réalisée dans le prolongement de l’implantation existante, ceci sur une 
longueur maximale de 5 mètres (par limite séparative concernée) et sur une hauteur inférieure ou égale à celle du bâtiment 
agrandi.


• Dans le cas de l’existence d’une construction en limite, l’adossement à la partie aveugle de la façade de ladite 
construction est autorisée, mais ceci dans la limite de l’emprise de la façade d’adossement.


• Dans le cas d’un projet architectural commun à deux unités foncières limitrophes, la construction sur la limite commune 
est autorisée.

• Des constructions *** peuvent être édifiées 
jusqu’aux limites séparatives dans le respect 
des prospects selon le schéma présenté ci-
contre et ci-dessous :


*** Les piscines enterrées et les terrasses dont la 
hauteur d’aménagement est inférieure à 50 cm 
par rapport au terrain naturel sont libres 
d’implantation, y compris dans la bande de recul 
des 3 mètres

U2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES

Ensemble 
de la zone 

U

• Les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

• Au droit du secteur Nf, les constructions principales respecteront un recul d’implantation minimal de 30 mètre, ceci 

excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension respectera une distance du secteur Nf au-
moins égale à celle des constructions agrandies. Les annexes respecteront une distance de 20 m minimum du secteur 
Nf ou une distance au-moins égale à celle des constructions principales.

SECTEUR 
Uh1

• Le long des limites séparatives, ceci sur une profondeur minimale de 15 mètres donnant sur une voie ou emprise 
publique, les constructions devront s’implanter :


• En ordre continu d'une limite latérale à l’autre.

• Cependant, dans le cas d’un passage étroit entre deux constructions existantes implantées à moins de 70 cm de la 

limite ce passage peut se substituer à ladite limite séparative. En la circonstance, les gouttières peuvent déborder de 
70 cm au maximum du plan du mur de la construction considérée.


• Au-delà d’une profondeur de 15 mètres ou à l’arrière d’une construction principale, les constructions pourront être 
implantées au droit des limites latérales ou en recul de celles-ci.

SECTEUR 
Uh3 - Uh3a 

Uh4

• Le long des limites séparatives donnant sur une voie ou une emprise publique, les constructions pourront, ceci sur une 
profondeur maximale de 15 mètres, être implantées au droit des limites latérales ou en recul de celles-ci.  


• Cependant, au droit des secteurs Uh5 et Uh6, s’appliquent les règles d’implantation de ces mêmes secteurs.

• Au-delà d’une profondeur de 15 mètres, la 
distance comptée horizontalement de tout 
point de la construction à la limite séparative 
qui en est le plus proche sera au moins égale à 
la moitié de la différence d’altitude entre ces 
deux points (hauteur / 2), sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres ainsi que l’illustre le 
schéma présenté ci-contre.

SECTEURS 
Uh5 - Uh6 Uh6r  

Ue1 - Ue2 
Ue3 - Ue4 
Ut - Utc 
Ue-aero 
Ug - Ugr

• La distance comptée horizontalement de tout 
point de la construction à la limite séparative 
qui en est le plus proche sera au moins égale à 
la moitié de la différence d’altitude entre ces 
deux points (hauteur / 2), sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres ainsi que l’illustre le 
schéma présenté ci-contre.

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

SECTEURS 
Uep - Us

• Les constructions peuvent être implantées au droit des limites séparatives ou en recul de celles-ci. Cependant, au droit 
de l’ensemble des secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - Uh6 - Uh7 - Uh8, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction à la limite séparative qui en est le plus proche sera au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux points (hauteur / 2), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.

2

Facilité de lecture : Les schémas sont figurées en zoom en annexe
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U2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

SECTEURS 
Uh1 - Uh3 
Uh3a - Uh4 
Uh5 - Uh6 

Uh6r 

• La construction principale doit être implantée dans le respect de la ligne des façades sur rue des constructions voisines. 
En cas de décrochement existant entre les constructions qui l'encadrent, la construction principale pourra être alignée 
soit sur l'une ou l'autre de ces constructions, soit être implantée entre ces deux limites.


• En cas d’absence de construction sur les deux fronts voisins ou en Uh5 et Uh6, la construction devra s’implanter avec 
un recul en cohérence avec l’alignement des constructions riveraines, c’est-à-dire situées à proximité et dans la même 
rue, ou avec un recul de 5 à 10 mètres.


• La construction à l'alignement des emprises publiques et des voies peut être refusée et un recul d’implantation imposé 
dans le cas d’une nécessité liée à la sécurité routière.

Cependant :

‣ De manière générale, toute nouvelle construction principale ou annexe (y compris les carports) peut être implantée à 

l’arrière ou sur la même ligne de recul qu’une construction principale existante (sur la même unité foncière).

‣ Dans le cas de l’implantation d’annexes, celles-ci doivent respecter un recul au moins égal à celui de la construction 

principale.

‣ Dans le cas de l’extension d’une construction dans le sens de la largeur par rapport à la voie, celle-ci peut se faire dans 

le respect et le prolongement de la ligne de recul existante de la dite construction sans être contraint par les autres 
alinéas du présent article.


‣ Excepté en secteurs Uh1 et U3a, dans le cas d’une construction comportant un décroché, seul un minimum de  
50% de la façade sur rue doit respecter les modalités d’implantation de l’alinéa ci-dessus. 


‣ Excepté en secteur Uh1, Uh3 et Uh4, dans le cas d’une emprise foncière d’une largeur inférieure à 14 mètres au 
droit de la rue, mais d’une largeur supérieure à 20 mètres en recul de celle-ci, la construction principale peut être 
implantée librement en recul de la voie, ceci jusqu’à une profondeur maximale de 50 mètres (mesure incluant la 
construction complète).


‣ Dans le cas où les constructions voisines sont implantées avec des reculs supérieurs à 10 mètres, le recul de 
l’implantation de la construction principale doit être au-moins de 10 mètres par rapport à l’alignement.


‣ Dans le cas de construction dans une poche urbaine non bâtie, distante de la rue de plus de 30 mètres et séparée 
de celle-ci par des construction existantes, le recul d’implantation des nouvelles constructions ou des extensions de 
constructions existantes est libre.


‣ Dans le cas d’une construction existante implantée en limite ou quasiment en limite (avec un recul de moins de 50 
centimètres de la rue), un débord sur l’emprise publique est autorisé, sauf impératif de sécurité ou de circulabilité, 
pour permettre la réalisation de l’isolation extérieure de la dite construction.


‣ Les débords de toitures ou de corniches sur l’emprise publique sont autorisés sur une profondeur maximale de 0,5 
mètres et à la condition d’être situés à plus de 4,5 mètres du niveau du sol.


‣ Pour les établissements de type bistrots, restaurants, multi-services et épiceries, l'implantation de terrasses, de 
vérandas ou d'extensions pourra se faire en avant de la ligne d'implantation définie par les constructions riveraines.

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

SECTEURS 
Uep - Ue3 

Ue4
• Les constructions peuvent être implantées à l’alignement* ou en recul de celui-ci. 

SECTEURS 
Ue1 - Ue2 

Us 
Ut 
Utc 

Ue-aero 
Ug - Ugr

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement*. Cependant, les 
bâtiments artisanaux et commerciaux peuvent être implantées à l’alignement* ou en recul de celui-ci.

U2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES

SECTEURS 
Uh3 - Uh4 

Uh5 
Uh6 - Uh6r

• L’extension d’une construction implantée à moins de 3 mètres ou hauteur / 2 de la limite séparative, existante à la date 
d’approbation du présent PLUi, pourra être réalisée dans le prolongement de l’implantation existante, ceci sur une 
longueur maximale de 5 mètres (par limite séparative concernée) et sur une hauteur inférieure ou égale à celle du bâtiment 
agrandi.


• Dans le cas de l’existence d’une construction en limite, l’adossement à la partie aveugle de la façade de ladite 
construction est autorisée, mais ceci dans la limite de l’emprise de la façade d’adossement.


• Dans le cas d’un projet architectural commun à deux unités foncières limitrophes, la construction sur la limite commune 
est autorisée.

• Des constructions *** peuvent être édifiées 
jusqu’aux limites séparatives dans le respect 
des prospects selon le schéma présenté ci-
contre et ci-dessous :


*** Les piscines enterrées et les terrasses dont la 
hauteur d’aménagement est inférieure à 50 cm 
par rapport au terrain naturel sont libres 
d’implantation, y compris dans la bande de recul 
des 3 mètres

U2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES

Ensemble 
de la zone 

U

• Les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

• Au droit du secteur Nf, les constructions principales respecteront un recul d’implantation minimal de 30 mètre, ceci 

excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension respectera une distance du secteur Nf au-
moins égale à celle des constructions agrandies. Les annexes respecteront une distance de 20 m minimum du secteur 
Nf ou une distance au-moins égale à celle des constructions principales.

SECTEUR 
Uh1

• Le long des limites séparatives, ceci sur une profondeur minimale de 15 mètres donnant sur une voie ou emprise 
publique, les constructions devront s’implanter :


• En ordre continu d'une limite latérale à l’autre.

• Cependant, dans le cas d’un passage étroit entre deux constructions existantes implantées à moins de 70 cm de la 

limite ce passage peut se substituer à ladite limite séparative. En la circonstance, les gouttières peuvent déborder de 
70 cm au maximum du plan du mur de la construction considérée.


• Au-delà d’une profondeur de 15 mètres ou à l’arrière d’une construction principale, les constructions pourront être 
implantées au droit des limites latérales ou en recul de celles-ci.

SECTEUR 
Uh3 - Uh3a 

Uh4

• Le long des limites séparatives donnant sur une voie ou une emprise publique, les constructions pourront, ceci sur une 
profondeur maximale de 15 mètres, être implantées au droit des limites latérales ou en recul de celles-ci.  


• Cependant, au droit des secteurs Uh5 et Uh6, s’appliquent les règles d’implantation de ces mêmes secteurs.

• Au-delà d’une profondeur de 15 mètres, la 
distance comptée horizontalement de tout 
point de la construction à la limite séparative 
qui en est le plus proche sera au moins égale à 
la moitié de la différence d’altitude entre ces 
deux points (hauteur / 2), sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres ainsi que l’illustre le 
schéma présenté ci-contre.

SECTEURS 
Uh5 - Uh6 Uh6r  

Ue1 - Ue2 
Ue3 - Ue4 
Ut - Utc 
Ue-aero 
Ug - Ugr

• La distance comptée horizontalement de tout 
point de la construction à la limite séparative 
qui en est le plus proche sera au moins égale à 
la moitié de la différence d’altitude entre ces 
deux points (hauteur / 2), sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres ainsi que l’illustre le 
schéma présenté ci-contre.

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

SECTEURS 
Uep - Us

• Les constructions peuvent être implantées au droit des limites séparatives ou en recul de celles-ci. Cependant, au droit 
de l’ensemble des secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - Uh6 - Uh7 - Uh8, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction à la limite séparative qui en est le plus proche sera au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux points (hauteur / 2), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.

2
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

Schéma illustratif
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U3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

U
-

• En cas de dépassement de la hauteur maximale définie 
pour chacun des secteurs par une construction existante, 
la hauteur des extensions de cette dernière devra être 
inférieure ou égale à celle de la dite construction. 


• Les éléments de superstructure (antennes, cheminées…) 
peuvent dépasser les hauteurs maximales définies pour 
les constructions, cela jusqu’à un maximum de 3 mètres. 
Concernant les éoliennes domestiques, leur hauteur 
maximale est identique à celle autorisée pour les 
constructions.

SECTEURS 
Uh1 

Uh3 - Uh3a

• Les toitures des constructions, doivent comprendre deux 
pans et être d’une pente comprise entre 20° et 45°, cette 
disposition cependant ne s’applique pas aux éléments 
d’accompagnement d’architecture, tels les coyaux, les 
lucarnes et les croupes (d’une hauteur inférieure au tiers de 
celle de la toiture). Cependant :

‣ Pour les constructions existantes, 30% maximum de 

la toiture pourra être traitée en terrasse, ceci sous 
réserve que la partie traitée en terrasse soit située 
sous faitage. Sous réserve également, que dans les 
sites inclus dans les périmètres de protection des 
monuments historiques, la partie en terrasse ne soit 
pas visible de la rue.


‣ Pour les constructions nouvelles, 30% maximum de la 
toiture pourra être traitée en terrasse ou toit plat.


• Concernant les annexes et les extensions de la 
construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2 (et, en cas d’extension, représentant un maximum 
de 30% de la construction agrandie), elles sont libres de 
pentes et de pans (toitures terrasses autorisées). Cette 
possibilité cependant ne s’applique qu’aux constructions 
ou parties de constructions implantées à plus de 10 
mètres de la rue ou localisées dans le prolongement ou en 
retrait de la façade arrière de la construction principale.


• Les toitures des annexes et des extensions de plus 40m² 
et réhabilitations des constructions existantes, devront 
respecter la pente de toit existante ou à tout le moins 
disposer d’une pente comprise entre 20° et 45°. 

Cette mesure s’applique également à toutes les 
constructions implantées à moins de 10 mètres de la rue, 
ceci quelle que soit leur taille.


• L’ensemble des prescriptions de toitures énoncées ci-
dessus peuvent faire l’objet de dérogation si la cohérence 
avec la logique dominante dans la section de rue 
environnante le justifie.

• L’égout des constructions doit s’inscrire dans la ligne de 
hauteur des égouts des constructions immédiatement 
voisines, ceci avec une tolérance de plus ou moins 1 
mètre au regard de l’égout voisin ou bien le plus haut ou 
bien le plus bas.


• La prescription de hauteur énoncée ci-dessus peut faire 
l’objet de dérogation si la cohérence avec la logique 
dominante dans la section de rue environnante le justifie.

SECTEUR 
Uh5

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant au droit de la construction. 

SECTEURS 
Uh4

Les toitures doivent :  
• Comprendre deux pans (sauf impératif technique) 

d’une pente comprise entre 20° et 45°, cette 
disposition cependant ne s’appliquant pas aux 
éléments d’accompagnement d’architecture, tels les 
chiens-assis, les coyaux et le lucarnes.


ou 
• Etre traitées en toits plats* ou toitures terrasse. 

Cependant, dans le cas d’une construction de plus de 
2 niveaux (rez-de-chaussée + 2 étages), la surface 
projetée au sol du niveau supérieur ne peut dépasser 
70% de celle du niveau qui lui est directement 
inférieur.


ou 
• Combiner toitures à pans d’une pente minimale entre 

20° et 45 ° et toitures terrasses ou plates.

• Concernant les annexes et les extensions de la 

construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2 (et, en cas d’extension, représentant un maximum 
de 30% de la construction agrandie), elles sont libres de 
pentes et de pans.

• L’égout des constructions doit s’inscrire dans la ligne de 
hauteur des égouts des constructions immédiatement 
voisines, ceci avec une tolérance de plus ou moins 1 
mètre au regard de l’égout voisin ou bien le plus haut ou 
bien le plus bas.


• La prescription de hauteur énoncée ci-dessus peut faire 
l’objet de dérogation si la cohérence avec la logique 
dominante dans la section de rue environnante le justifie.

SECTEURS 
Uh6 - Uh6r

• La hauteur maximale des constructions à toitures à pans 
est limitée à 12 mètres au faîtage, mesurée en tous points 
par rapport au terrain naturel préexistant au droit de la 
construction.  


• La hauteur maximale des constructions ou parties de 
constructions traitées en toit plat ou en terrasse est limitée 
à 10 mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant au droit de la construction.


• Les éléments de production d’énergie renouvelable d’une 
hauteur inférieure à 1,2 mètre ne sont pas pris en compte 
dans la règle générale de hauteur.

U4 DESTINATION STATIONNEMENT

Ensemble 
de la  

ZONE U
Toutes destinations

• Les places de stationnement seront d’une taille minimale de 2,2 mètres x 5 mètres et 
disposeront d’une accessibilité pleinement fonctionnelle.


• Le constructeur peut également être tenu quitte de ses obligations en matière de 
stationnement en justifiant :


• soit une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à moins de 200 mètres de l'opération ;


• soit de l'acquisition des places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 200 
mètres de l’opération.

Ensemble 
de la  

ZONE U
Logements

Véhicules motorisés : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement de destination de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement extérieur permettant l’accueil de 
2,5 véhicules par logement nouveau créé (chiffre arrondi au nombre entier inférieur). 
Cette norme est ramenée à 1 aire de stationnement en secteur Uh1 et Uh1e.


• Le constructeur peut également être tenu quitte de ses obligations en matière de 
stationnement en justifiant :


• soit une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à moins de 200 mètres de l'opération ;


• soit de l'acquisition des places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 200 
mètres de l’opération.


Vélos : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement de destination de locaux impliquant la création de 
nouveaux logements, il doit être aménagé un ou plusieurs espaces couverts et 
sécurisés dédiés au stationnement des vélos et des poussettes, ceci de sorte que : 


• Chaque logement dispose au moins d’un emplacements ;

• Chaque emplacement représente une surface d’au moins 1,25 mètre carré.


Dérogation : 
• Les normes de stationnement définies ci-dessus peuvent faire l’objet de dérogation 

pour des immeubles d’habitat collectif dont la spécificité des publics résidents 
justifie d’une absence ou d’une faible utilisation de véhicules motorisés (cette 
possibilité concerne notamment les résidences pour personnes âgées).

Ensemble 
de la  

ZONE U à 
l’exception 

des secteurs 
Uh1 - Uh3 

Uh3a - Uh4 - 
Uh5

Commerce et activités 
de service

Véhicules motorisés : 
• Au-delà d’une surface de vente de 100 mètres carrés, il sera réalisé un minimum de 3 

places de stationnement par tranche de 100 mètres carrés de surface de vente 
supplémentaires ceci dans la limite du plafond et des conditions prévues à l’article 
L111-19 du code de l’urbanisme.


Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 

de 100 mètres carrés de surface de plancher, pour le personnel, ainsi que 2 places 
libres d’accès pour les clients.


• Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Restaurant
Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 places de stationnement par tranche de 10 mètres 

carrés de surface de plancher de salle de restaurant.

Ensemble 
de la  

ZONE U à 
l’exception 

des secteurs 
Uh1 - Uh3 

Uh3a - Uh4 
Uh5

Hôtel et hébergement 
touristique

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par chambre, ainsi qu’une 

place de stationnement « bus » à partir de 30 lits.

Activités du secteur 
secondaire ou tertiaire

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation d’activités secondaires.

• Il sera réalisé un minimum de 3 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation d’activités tertiaires.

Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de vente. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au 
moins 1,25 mètre carré.


• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 
de 5 salariés. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 
mètre carré.

Equipements d’intérêt 
collectifs et services publics

• Non réglementé

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

CONCEPTION 
GÉNÉRALE  

DES PROJETS

• Les constructions et ouvrages, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Elles devront en particulier respecter le 
caractère de la rue. 


• L’implantation du bâti et l’orientation des faitages en particulier se devront d’être établies en cohérence avec la 
logique dominante dans la section de rue environnante.


• De même, les travaux sur les bâtiments existants ne doivent pas porter atteinte à leur qualité  architecturale.

• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, monuments...) : la démolition, la 

destruction et la modification est soumise à déclaration préalable et/ou permis de démolir

• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du patrimoine de la reconstruction, dont 

ceux du secteur UH6r, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit 
que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur 
mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de façon à mettre en 
valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Les paraboles, climatiseur , récupérateurs d’eau, seront implantés sur une face non visible depuis la voie 
publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis la rue, ils pourront être implantés sur cette 
façade de manière dissimulée).


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou la gouttière.

• Les aires de stockage et dépôts à l’air libre ne devront pas être visibles depuis les voies de circulation et des 

proches habitations existantes. Des éléments, de préférence végétaux, assureront cette protection visuelle.

SECTEUR 
Uh7

• Les constructions existantes sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme. A ce titre, il est 
prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur 
mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles doivent être implantées de façon à respecter et mettre en valeur 
l’ordonnancement architectural du bâti existant.

SECTEURS 
Ue1 - Ue2 

Ue3

• Les dépôts extérieurs de matériaux et aires de stockage devront faire l’objet d’une mise en 
discrétion afin de ne pas impacter le paysage, ceci par exemple par la création de rideaux 
végétaux.

Ensemble 
de la 

ZONE U

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. Cela sauf 

spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. Cependant, dans tous 
les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux installations photovoltaïques.

COULEUR DES 
FAÇADES

• Les toitures seront traitées comme une cinquième façade.

• La pose des panneaux photovoltaïques sera soignée de sorte à être bien intégrée à la toiture. 

• En terme de coloration, seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 

particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 

U3 TOITURES HAUTEURS

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect 
des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

• La hauteur des constructions doit être compatible avec 
celle des constructions voisines existantes dans le 
secteur.

SECTEUR 
Uep

• Libre de pente

• Non règlementé

SECTEURS 
Us

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ue2 - Ue3 
Ue-aero 

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ue1 - Ue4

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEUR 
Ugr

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant. Cette hauteur peut être portée à 22 
mètres pour des éléments techniques (silos, portiques, …).

SECTEUR 
Ug

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ut

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEUR 
Utc

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

PRESCRIPTIONS 
PARTICULIÈRES 

POUR LES 
CONSTRUCTIONS 
INCLUSES DANS 
UN PÉRIMÈTRE 
DE PROTECTION 

DES 
MONUMENTS 
HISTORIQUES 

• Conception générale 
• Les pastiches d'architecture archaïque ou étrangère à la région sont proscrits.

• Toute démolition ou tout masquage de porte charretière (arrondie ou droite), œil de bœuf, 

statuaire, escalier, descente de cave ou autre élément architectural est interdit. 

• Quand le zonage le permet, pour les maisons projetées relevant de l'architecture contemporaine, 

un projet de conception architecturale est requis. Les constructions peuvent être couvertes d'une 
toiture à faible pente en zinc à joints debout, d'une toiture-terrasse en bois ou autre matériau 
qualitatif ou, le cas échéant végétalisée.


• Couverture des toitures à pans 
• Pour la construction principale, la couverture aura un aspect de tuile terre cuite dans les tons 

rouge, ceci excepté pour les vérandas, les équipements liés aux énergies renouvelables et 
pour les toitures végétalisées.


• Pour les annexes, les couvertures pourront avoir l'aspect de tuiles rouges ou aspect 
couverture zinc (joints debout) ton gris ou rouge. Dans le cas d’un toit plat* la couverture devra 
être végétalisée.


• Les châssis de toit doivent être alignés sur les ouvertures existantes et proportionnels au 
linéaire de façade (1 pour 5m)


• Les cheminées devront être enduites et non recouvertes d'un habillage métallique.

• Façades :


• Les façades peuvent être enduites, revêtues de bardage en bois naturel qui se grisera dans le 
temps, par un bardage métallique à cassettes.


• Les enduits seront d'aspect traditionnel et de finition lisse. Les baguettes d'angle sont proscrites.

• L’utilisation de couleur vive et de matériaux brillants est interdite, ceci excepté pour les 

produits verriers utilisés par exemple pour les vérandas.

• Les matériaux de gros œuvre destinés à être recouverts, tels que : (parpaings, briques, 

agglomérés,..) ne devront pas être laissés bruts. 

• Menuiseries 


• Les caissons de volets roulants en applique sont interdits.

• Sur une même façade, toutes les menuiseries d’une même catégorie devront être de la même teinte 

(fenêtres, portes, volets…).

• Les volets battants extérieurs seront maintenus, l'aspect bois sera privilégié

• La couleur noire, les tons bois, les lasures et les vernis ne seront pas autorisés par leur aspect 

brillant et contrasté.

3
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe
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U3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

U
-

• En cas de dépassement de la hauteur maximale définie 
pour chacun des secteurs par une construction existante, 
la hauteur des extensions de cette dernière devra être 
inférieure ou égale à celle de la dite construction. 


• Les éléments de superstructure (antennes, cheminées…) 
peuvent dépasser les hauteurs maximales définies pour 
les constructions, cela jusqu’à un maximum de 3 mètres. 
Concernant les éoliennes domestiques, leur hauteur 
maximale est identique à celle autorisée pour les 
constructions.

SECTEURS 
Uh1 

Uh3 - Uh3a

• Les toitures des constructions, doivent comprendre deux 
pans et être d’une pente comprise entre 20° et 45°, cette 
disposition cependant ne s’applique pas aux éléments 
d’accompagnement d’architecture, tels les coyaux, les 
lucarnes et les croupes (d’une hauteur inférieure au tiers de 
celle de la toiture). Cependant :

‣ Pour les constructions existantes, 30% maximum de 

la toiture pourra être traitée en terrasse, ceci sous 
réserve que la partie traitée en terrasse soit située 
sous faitage. Sous réserve également, que dans les 
sites inclus dans les périmètres de protection des 
monuments historiques, la partie en terrasse ne soit 
pas visible de la rue.


‣ Pour les constructions nouvelles, 30% maximum de la 
toiture pourra être traitée en terrasse ou toit plat.


• Concernant les annexes et les extensions de la 
construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2 (et, en cas d’extension, représentant un maximum 
de 30% de la construction agrandie), elles sont libres de 
pentes et de pans (toitures terrasses autorisées). Cette 
possibilité cependant ne s’applique qu’aux constructions 
ou parties de constructions implantées à plus de 10 
mètres de la rue ou localisées dans le prolongement ou en 
retrait de la façade arrière de la construction principale.


• Les toitures des annexes et des extensions de plus 40m² 
et réhabilitations des constructions existantes, devront 
respecter la pente de toit existante ou à tout le moins 
disposer d’une pente comprise entre 20° et 45°. 

Cette mesure s’applique également à toutes les 
constructions implantées à moins de 10 mètres de la rue, 
ceci quelle que soit leur taille.


• L’ensemble des prescriptions de toitures énoncées ci-
dessus peuvent faire l’objet de dérogation si la cohérence 
avec la logique dominante dans la section de rue 
environnante le justifie.

• L’égout des constructions doit s’inscrire dans la ligne de 
hauteur des égouts des constructions immédiatement 
voisines, ceci avec une tolérance de plus ou moins 1 
mètre au regard de l’égout voisin ou bien le plus haut ou 
bien le plus bas.


• La prescription de hauteur énoncée ci-dessus peut faire 
l’objet de dérogation si la cohérence avec la logique 
dominante dans la section de rue environnante le justifie.

SECTEUR 
Uh5

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant au droit de la construction. 

SECTEURS 
Uh4

Les toitures doivent :  
• Comprendre deux pans (sauf impératif technique) 

d’une pente comprise entre 20° et 45°, cette 
disposition cependant ne s’appliquant pas aux 
éléments d’accompagnement d’architecture, tels les 
chiens-assis, les coyaux et le lucarnes.


ou 
• Etre traitées en toits plats* ou toitures terrasse. 

Cependant, dans le cas d’une construction de plus de 
2 niveaux (rez-de-chaussée + 2 étages), la surface 
projetée au sol du niveau supérieur ne peut dépasser 
70% de celle du niveau qui lui est directement 
inférieur.


ou 
• Combiner toitures à pans d’une pente minimale entre 

20° et 45 ° et toitures terrasses ou plates.

• Concernant les annexes et les extensions de la 

construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2 (et, en cas d’extension, représentant un maximum 
de 30% de la construction agrandie), elles sont libres de 
pentes et de pans.

• L’égout des constructions doit s’inscrire dans la ligne de 
hauteur des égouts des constructions immédiatement 
voisines, ceci avec une tolérance de plus ou moins 1 
mètre au regard de l’égout voisin ou bien le plus haut ou 
bien le plus bas.


• La prescription de hauteur énoncée ci-dessus peut faire 
l’objet de dérogation si la cohérence avec la logique 
dominante dans la section de rue environnante le justifie.

SECTEURS 
Uh6 - Uh6r

• La hauteur maximale des constructions à toitures à pans 
est limitée à 12 mètres au faîtage, mesurée en tous points 
par rapport au terrain naturel préexistant au droit de la 
construction.  


• La hauteur maximale des constructions ou parties de 
constructions traitées en toit plat ou en terrasse est limitée 
à 10 mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant au droit de la construction.


• Les éléments de production d’énergie renouvelable d’une 
hauteur inférieure à 1,2 mètre ne sont pas pris en compte 
dans la règle générale de hauteur.

U4 DESTINATION STATIONNEMENT

Ensemble 
de la  

ZONE U
Toutes destinations

• Les places de stationnement seront d’une taille minimale de 2,2 mètres x 5 mètres et 
disposeront d’une accessibilité pleinement fonctionnelle.


• Le constructeur peut également être tenu quitte de ses obligations en matière de 
stationnement en justifiant :


• soit une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à moins de 200 mètres de l'opération ;


• soit de l'acquisition des places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 200 
mètres de l’opération.

Ensemble 
de la  

ZONE U
Logements

Véhicules motorisés : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement de destination de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement extérieur permettant l’accueil de 
2,5 véhicules par logement nouveau créé (chiffre arrondi au nombre entier inférieur). 
Cette norme est ramenée à 1 aire de stationnement en secteur Uh1 et Uh1e.


• Le constructeur peut également être tenu quitte de ses obligations en matière de 
stationnement en justifiant :


• soit une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à moins de 200 mètres de l'opération ;


• soit de l'acquisition des places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 200 
mètres de l’opération.


Vélos : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement de destination de locaux impliquant la création de 
nouveaux logements, il doit être aménagé un ou plusieurs espaces couverts et 
sécurisés dédiés au stationnement des vélos et des poussettes, ceci de sorte que : 


• Chaque logement dispose au moins d’un emplacements ;

• Chaque emplacement représente une surface d’au moins 1,25 mètre carré.


Dérogation : 
• Les normes de stationnement définies ci-dessus peuvent faire l’objet de dérogation 

pour des immeubles d’habitat collectif dont la spécificité des publics résidents 
justifie d’une absence ou d’une faible utilisation de véhicules motorisés (cette 
possibilité concerne notamment les résidences pour personnes âgées).

Ensemble 
de la  

ZONE U à 
l’exception 

des secteurs 
Uh1 - Uh3 

Uh3a - Uh4 - 
Uh5

Commerce et activités 
de service

Véhicules motorisés : 
• Au-delà d’une surface de vente de 100 mètres carrés, il sera réalisé un minimum de 3 

places de stationnement par tranche de 100 mètres carrés de surface de vente 
supplémentaires ceci dans la limite du plafond et des conditions prévues à l’article 
L111-19 du code de l’urbanisme.


Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 

de 100 mètres carrés de surface de plancher, pour le personnel, ainsi que 2 places 
libres d’accès pour les clients.


• Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Restaurant
Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 places de stationnement par tranche de 10 mètres 

carrés de surface de plancher de salle de restaurant.

Ensemble 
de la  

ZONE U à 
l’exception 

des secteurs 
Uh1 - Uh3 

Uh3a - Uh4 
Uh5

Hôtel et hébergement 
touristique

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par chambre, ainsi qu’une 

place de stationnement « bus » à partir de 30 lits.

Activités du secteur 
secondaire ou tertiaire

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation d’activités secondaires.

• Il sera réalisé un minimum de 3 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation d’activités tertiaires.

Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de vente. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au 
moins 1,25 mètre carré.


• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 
de 5 salariés. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 
mètre carré.

Equipements d’intérêt 
collectifs et services publics

• Non réglementé

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

CONCEPTION 
GÉNÉRALE  

DES PROJETS

• Les constructions et ouvrages, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Elles devront en particulier respecter le 
caractère de la rue. 


• L’implantation du bâti et l’orientation des faitages en particulier se devront d’être établies en cohérence avec la 
logique dominante dans la section de rue environnante.


• De même, les travaux sur les bâtiments existants ne doivent pas porter atteinte à leur qualité  architecturale.

• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, monuments...) : la démolition, la 

destruction et la modification est soumise à déclaration préalable et/ou permis de démolir

• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du patrimoine de la reconstruction, dont 

ceux du secteur UH6r, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit 
que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur 
mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de façon à mettre en 
valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Les paraboles, climatiseur , récupérateurs d’eau, seront implantés sur une face non visible depuis la voie 
publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis la rue, ils pourront être implantés sur cette 
façade de manière dissimulée).


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou la gouttière.

• Les aires de stockage et dépôts à l’air libre ne devront pas être visibles depuis les voies de circulation et des 

proches habitations existantes. Des éléments, de préférence végétaux, assureront cette protection visuelle.

SECTEUR 
Uh7

• Les constructions existantes sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme. A ce titre, il est 
prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur 
mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles doivent être implantées de façon à respecter et mettre en valeur 
l’ordonnancement architectural du bâti existant.

SECTEURS 
Ue1 - Ue2 

Ue3

• Les dépôts extérieurs de matériaux et aires de stockage devront faire l’objet d’une mise en 
discrétion afin de ne pas impacter le paysage, ceci par exemple par la création de rideaux 
végétaux.

Ensemble 
de la 

ZONE U

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. Cela sauf 

spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. Cependant, dans tous 
les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux installations photovoltaïques.

COULEUR DES 
FAÇADES

• Les toitures seront traitées comme une cinquième façade.

• La pose des panneaux photovoltaïques sera soignée de sorte à être bien intégrée à la toiture. 

• En terme de coloration, seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 

particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 

U3 TOITURES HAUTEURS

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect 
des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

• La hauteur des constructions doit être compatible avec 
celle des constructions voisines existantes dans le 
secteur.

SECTEUR 
Uep

• Libre de pente

• Non règlementé

SECTEURS 
Us

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ue2 - Ue3 
Ue-aero 

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ue1 - Ue4

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEUR 
Ugr

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant. Cette hauteur peut être portée à 22 
mètres pour des éléments techniques (silos, portiques, …).

SECTEUR 
Ug

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ut

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEUR 
Utc

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

PRESCRIPTIONS 
PARTICULIÈRES 

POUR LES 
CONSTRUCTIONS 
INCLUSES DANS 
UN PÉRIMÈTRE 
DE PROTECTION 

DES 
MONUMENTS 
HISTORIQUES 

• Conception générale 
• Les pastiches d'architecture archaïque ou étrangère à la région sont proscrits.

• Toute démolition ou tout masquage de porte charretière (arrondie ou droite), œil de bœuf, 

statuaire, escalier, descente de cave ou autre élément architectural est interdit. 

• Quand le zonage le permet, pour les maisons projetées relevant de l'architecture contemporaine, 

un projet de conception architecturale est requis. Les constructions peuvent être couvertes d'une 
toiture à faible pente en zinc à joints debout, d'une toiture-terrasse en bois ou autre matériau 
qualitatif ou, le cas échéant végétalisée.


• Couverture des toitures à pans 
• Pour la construction principale, la couverture aura un aspect de tuile terre cuite dans les tons 

rouge, ceci excepté pour les vérandas, les équipements liés aux énergies renouvelables et 
pour les toitures végétalisées.


• Pour les annexes, les couvertures pourront avoir l'aspect de tuiles rouges ou aspect 
couverture zinc (joints debout) ton gris ou rouge. Dans le cas d’un toit plat* la couverture devra 
être végétalisée.


• Les châssis de toit doivent être alignés sur les ouvertures existantes et proportionnels au 
linéaire de façade (1 pour 5m)


• Les cheminées devront être enduites et non recouvertes d'un habillage métallique.

• Façades :


• Les façades peuvent être enduites, revêtues de bardage en bois naturel qui se grisera dans le 
temps, par un bardage métallique à cassettes.


• Les enduits seront d'aspect traditionnel et de finition lisse. Les baguettes d'angle sont proscrites.

• L’utilisation de couleur vive et de matériaux brillants est interdite, ceci excepté pour les 

produits verriers utilisés par exemple pour les vérandas.

• Les matériaux de gros œuvre destinés à être recouverts, tels que : (parpaings, briques, 

agglomérés,..) ne devront pas être laissés bruts. 

• Menuiseries 


• Les caissons de volets roulants en applique sont interdits.

• Sur une même façade, toutes les menuiseries d’une même catégorie devront être de la même teinte 

(fenêtres, portes, volets…).

• Les volets battants extérieurs seront maintenus, l'aspect bois sera privilégié

• La couleur noire, les tons bois, les lasures et les vernis ne seront pas autorisés par leur aspect 

brillant et contrasté.

3

Modalités de la mesure en tout point
Modalités de calcul du respect de la 

surface maximale en toit plat
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U3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

U
-

• En cas de dépassement de la hauteur maximale définie 
pour chacun des secteurs par une construction existante, 
la hauteur des extensions de cette dernière devra être 
inférieure ou égale à celle de la dite construction. 


• Les éléments de superstructure (antennes, cheminées…) 
peuvent dépasser les hauteurs maximales définies pour 
les constructions, cela jusqu’à un maximum de 3 mètres. 
Concernant les éoliennes domestiques, leur hauteur 
maximale est identique à celle autorisée pour les 
constructions.

SECTEURS 
Uh1 

Uh3 - Uh3a

• Les toitures des constructions, doivent comprendre deux 
pans et être d’une pente comprise entre 20° et 45°, cette 
disposition cependant ne s’applique pas aux éléments 
d’accompagnement d’architecture, tels les coyaux, les 
lucarnes et les croupes (d’une hauteur inférieure au tiers de 
celle de la toiture). Cependant :

‣ Pour les constructions existantes, 30% maximum de 

la toiture pourra être traitée en terrasse, ceci sous 
réserve que la partie traitée en terrasse soit située 
sous faitage. Sous réserve également, que dans les 
sites inclus dans les périmètres de protection des 
monuments historiques, la partie en terrasse ne soit 
pas visible de la rue.


‣ Pour les constructions nouvelles, 30% maximum de la 
toiture pourra être traitée en terrasse ou toit plat.


• Concernant les annexes et les extensions de la 
construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2 (et, en cas d’extension, représentant un maximum 
de 30% de la construction agrandie), elles sont libres de 
pentes et de pans (toitures terrasses autorisées). Cette 
possibilité cependant ne s’applique qu’aux constructions 
ou parties de constructions implantées à plus de 10 
mètres de la rue ou localisées dans le prolongement ou en 
retrait de la façade arrière de la construction principale.


• Les toitures des annexes et des extensions de plus 40m² 
et réhabilitations des constructions existantes, devront 
respecter la pente de toit existante ou à tout le moins 
disposer d’une pente comprise entre 20° et 45°. 

Cette mesure s’applique également à toutes les 
constructions implantées à moins de 10 mètres de la rue, 
ceci quelle que soit leur taille.


• L’ensemble des prescriptions de toitures énoncées ci-
dessus peuvent faire l’objet de dérogation si la cohérence 
avec la logique dominante dans la section de rue 
environnante le justifie.

• L’égout des constructions doit s’inscrire dans la ligne de 
hauteur des égouts des constructions immédiatement 
voisines, ceci avec une tolérance de plus ou moins 1 
mètre au regard de l’égout voisin ou bien le plus haut ou 
bien le plus bas.


• La prescription de hauteur énoncée ci-dessus peut faire 
l’objet de dérogation si la cohérence avec la logique 
dominante dans la section de rue environnante le justifie.

SECTEUR 
Uh5

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant au droit de la construction. 

SECTEURS 
Uh4

Les toitures doivent :  
• Comprendre deux pans (sauf impératif technique) 

d’une pente comprise entre 20° et 45°, cette 
disposition cependant ne s’appliquant pas aux 
éléments d’accompagnement d’architecture, tels les 
chiens-assis, les coyaux et le lucarnes.


ou 
• Etre traitées en toits plats* ou toitures terrasse. 

Cependant, dans le cas d’une construction de plus de 
2 niveaux (rez-de-chaussée + 2 étages), la surface 
projetée au sol du niveau supérieur ne peut dépasser 
70% de celle du niveau qui lui est directement 
inférieur.


ou 
• Combiner toitures à pans d’une pente minimale entre 

20° et 45 ° et toitures terrasses ou plates.

• Concernant les annexes et les extensions de la 

construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2 (et, en cas d’extension, représentant un maximum 
de 30% de la construction agrandie), elles sont libres de 
pentes et de pans.

• L’égout des constructions doit s’inscrire dans la ligne de 
hauteur des égouts des constructions immédiatement 
voisines, ceci avec une tolérance de plus ou moins 1 
mètre au regard de l’égout voisin ou bien le plus haut ou 
bien le plus bas.


• La prescription de hauteur énoncée ci-dessus peut faire 
l’objet de dérogation si la cohérence avec la logique 
dominante dans la section de rue environnante le justifie.

SECTEURS 
Uh6 - Uh6r

• La hauteur maximale des constructions à toitures à pans 
est limitée à 12 mètres au faîtage, mesurée en tous points 
par rapport au terrain naturel préexistant au droit de la 
construction.  


• La hauteur maximale des constructions ou parties de 
constructions traitées en toit plat ou en terrasse est limitée 
à 10 mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant au droit de la construction.


• Les éléments de production d’énergie renouvelable d’une 
hauteur inférieure à 1,2 mètre ne sont pas pris en compte 
dans la règle générale de hauteur.

U4 DESTINATION STATIONNEMENT

Ensemble 
de la  

ZONE U
Toutes destinations

• Les places de stationnement seront d’une taille minimale de 2,2 mètres x 5 mètres et 
disposeront d’une accessibilité pleinement fonctionnelle.


• Le constructeur peut également être tenu quitte de ses obligations en matière de 
stationnement en justifiant :


• soit une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à moins de 200 mètres de l'opération ;


• soit de l'acquisition des places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 200 
mètres de l’opération.

Ensemble 
de la  

ZONE U
Logements

Véhicules motorisés : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement de destination de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement extérieur permettant l’accueil de 
2,5 véhicules par logement nouveau créé (chiffre arrondi au nombre entier inférieur). 
Cette norme est ramenée à 1 aire de stationnement en secteur Uh1 et Uh1e.


• Le constructeur peut également être tenu quitte de ses obligations en matière de 
stationnement en justifiant :


• soit une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à moins de 200 mètres de l'opération ;


• soit de l'acquisition des places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 200 
mètres de l’opération.


Vélos : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement de destination de locaux impliquant la création de 
nouveaux logements, il doit être aménagé un ou plusieurs espaces couverts et 
sécurisés dédiés au stationnement des vélos et des poussettes, ceci de sorte que : 


• Chaque logement dispose au moins d’un emplacements ;

• Chaque emplacement représente une surface d’au moins 1,25 mètre carré.


Dérogation : 
• Les normes de stationnement définies ci-dessus peuvent faire l’objet de dérogation 

pour des immeubles d’habitat collectif dont la spécificité des publics résidents 
justifie d’une absence ou d’une faible utilisation de véhicules motorisés (cette 
possibilité concerne notamment les résidences pour personnes âgées).

Ensemble 
de la  

ZONE U à 
l’exception 

des secteurs 
Uh1 - Uh3 

Uh3a - Uh4 - 
Uh5

Commerce et activités 
de service

Véhicules motorisés : 
• Au-delà d’une surface de vente de 100 mètres carrés, il sera réalisé un minimum de 3 

places de stationnement par tranche de 100 mètres carrés de surface de vente 
supplémentaires ceci dans la limite du plafond et des conditions prévues à l’article 
L111-19 du code de l’urbanisme.


Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 

de 100 mètres carrés de surface de plancher, pour le personnel, ainsi que 2 places 
libres d’accès pour les clients.


• Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Restaurant
Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 places de stationnement par tranche de 10 mètres 

carrés de surface de plancher de salle de restaurant.

Ensemble 
de la  

ZONE U à 
l’exception 

des secteurs 
Uh1 - Uh3 

Uh3a - Uh4 
Uh5

Hôtel et hébergement 
touristique

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par chambre, ainsi qu’une 

place de stationnement « bus » à partir de 30 lits.

Activités du secteur 
secondaire ou tertiaire

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation d’activités secondaires.

• Il sera réalisé un minimum de 3 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation d’activités tertiaires.

Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de vente. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au 
moins 1,25 mètre carré.


• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 
de 5 salariés. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 
mètre carré.

Equipements d’intérêt 
collectifs et services publics

• Non réglementé

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

CONCEPTION 
GÉNÉRALE  

DES PROJETS

• Les constructions et ouvrages, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Elles devront en particulier respecter le 
caractère de la rue. 


• L’implantation du bâti et l’orientation des faitages en particulier se devront d’être établies en cohérence avec la 
logique dominante dans la section de rue environnante.


• De même, les travaux sur les bâtiments existants ne doivent pas porter atteinte à leur qualité  architecturale.

• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, monuments...) : la démolition, la 

destruction et la modification est soumise à déclaration préalable et/ou permis de démolir

• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du patrimoine de la reconstruction, dont 

ceux du secteur UH6r, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit 
que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur 
mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de façon à mettre en 
valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Les paraboles, climatiseur , récupérateurs d’eau, seront implantés sur une face non visible depuis la voie 
publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis la rue, ils pourront être implantés sur cette 
façade de manière dissimulée).


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou la gouttière.

• Les aires de stockage et dépôts à l’air libre ne devront pas être visibles depuis les voies de circulation et des 

proches habitations existantes. Des éléments, de préférence végétaux, assureront cette protection visuelle.

SECTEUR 
Uh7

• Les constructions existantes sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme. A ce titre, il est 
prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur 
mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles doivent être implantées de façon à respecter et mettre en valeur 
l’ordonnancement architectural du bâti existant.

SECTEURS 
Ue1 - Ue2 

Ue3

• Les dépôts extérieurs de matériaux et aires de stockage devront faire l’objet d’une mise en 
discrétion afin de ne pas impacter le paysage, ceci par exemple par la création de rideaux 
végétaux.

Ensemble 
de la 

ZONE U

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. Cela sauf 

spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. Cependant, dans tous 
les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux installations photovoltaïques.

COULEUR DES 
FAÇADES

• Les toitures seront traitées comme une cinquième façade.

• La pose des panneaux photovoltaïques sera soignée de sorte à être bien intégrée à la toiture. 

• En terme de coloration, seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 

particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 

U3 TOITURES HAUTEURS

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect 
des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

• La hauteur des constructions doit être compatible avec 
celle des constructions voisines existantes dans le 
secteur.

SECTEUR 
Uep

• Libre de pente

• Non règlementé

SECTEURS 
Us

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ue2 - Ue3 
Ue-aero 

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ue1 - Ue4

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEUR 
Ugr

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant. Cette hauteur peut être portée à 22 
mètres pour des éléments techniques (silos, portiques, …).

SECTEUR 
Ug

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ut

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEUR 
Utc

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

PRESCRIPTIONS 
PARTICULIÈRES 

POUR LES 
CONSTRUCTIONS 
INCLUSES DANS 
UN PÉRIMÈTRE 
DE PROTECTION 

DES 
MONUMENTS 
HISTORIQUES 

• Conception générale 
• Les pastiches d'architecture archaïque ou étrangère à la région sont proscrits.

• Toute démolition ou tout masquage de porte charretière (arrondie ou droite), œil de bœuf, 

statuaire, escalier, descente de cave ou autre élément architectural est interdit. 

• Quand le zonage le permet, pour les maisons projetées relevant de l'architecture contemporaine, 

un projet de conception architecturale est requis. Les constructions peuvent être couvertes d'une 
toiture à faible pente en zinc à joints debout, d'une toiture-terrasse en bois ou autre matériau 
qualitatif ou, le cas échéant végétalisée.


• Couverture des toitures à pans 
• Pour la construction principale, la couverture aura un aspect de tuile terre cuite dans les tons 

rouge, ceci excepté pour les vérandas, les équipements liés aux énergies renouvelables et 
pour les toitures végétalisées.


• Pour les annexes, les couvertures pourront avoir l'aspect de tuiles rouges ou aspect 
couverture zinc (joints debout) ton gris ou rouge. Dans le cas d’un toit plat* la couverture devra 
être végétalisée.


• Les châssis de toit doivent être alignés sur les ouvertures existantes et proportionnels au 
linéaire de façade (1 pour 5m)


• Les cheminées devront être enduites et non recouvertes d'un habillage métallique.

• Façades :


• Les façades peuvent être enduites, revêtues de bardage en bois naturel qui se grisera dans le 
temps, par un bardage métallique à cassettes.


• Les enduits seront d'aspect traditionnel et de finition lisse. Les baguettes d'angle sont proscrites.

• L’utilisation de couleur vive et de matériaux brillants est interdite, ceci excepté pour les 

produits verriers utilisés par exemple pour les vérandas.

• Les matériaux de gros œuvre destinés à être recouverts, tels que : (parpaings, briques, 

agglomérés,..) ne devront pas être laissés bruts. 

• Menuiseries 


• Les caissons de volets roulants en applique sont interdits.

• Sur une même façade, toutes les menuiseries d’une même catégorie devront être de la même teinte 

(fenêtres, portes, volets…).

• Les volets battants extérieurs seront maintenus, l'aspect bois sera privilégié

• La couleur noire, les tons bois, les lasures et les vernis ne seront pas autorisés par leur aspect 

brillant et contrasté.
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe
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Article U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE

U3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

U
-

• En cas de dépassement de la hauteur maximale définie 
pour chacun des secteurs par une construction existante, 
la hauteur des extensions de cette dernière devra être 
inférieure ou égale à celle de la dite construction. 


• Les éléments de superstructure (antennes, cheminées…) 
peuvent dépasser les hauteurs maximales définies pour 
les constructions, cela jusqu’à un maximum de 3 mètres. 
Concernant les éoliennes domestiques, leur hauteur 
maximale est identique à celle autorisée pour les 
constructions.

SECTEURS 
Uh1 

Uh3 - Uh3a

• Les toitures des constructions, doivent comprendre deux 
pans et être d’une pente comprise entre 20° et 45°, cette 
disposition cependant ne s’applique pas aux éléments 
d’accompagnement d’architecture, tels les coyaux, les 
lucarnes et les croupes (d’une hauteur inférieure au tiers de 
celle de la toiture). Cependant :

‣ Pour les constructions existantes, 30% maximum de 

la toiture pourra être traitée en terrasse, ceci sous 
réserve que la partie traitée en terrasse soit située 
sous faitage. Sous réserve également, que dans les 
sites inclus dans les périmètres de protection des 
monuments historiques, la partie en terrasse ne soit 
pas visible de la rue.


‣ Pour les constructions nouvelles, 30% maximum de la 
toiture pourra être traitée en terrasse ou toit plat.


• Concernant les annexes et les extensions de la 
construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2 (et, en cas d’extension, représentant un maximum 
de 30% de la construction agrandie), elles sont libres de 
pentes et de pans (toitures terrasses autorisées). Cette 
possibilité cependant ne s’applique qu’aux constructions 
ou parties de constructions implantées à plus de 10 
mètres de la rue ou localisées dans le prolongement ou en 
retrait de la façade arrière de la construction principale.


• Les toitures des annexes et des extensions de plus 40m² 
et réhabilitations des constructions existantes, devront 
respecter la pente de toit existante ou à tout le moins 
disposer d’une pente comprise entre 20° et 45°. 

Cette mesure s’applique également à toutes les 
constructions implantées à moins de 10 mètres de la rue, 
ceci quelle que soit leur taille.


• L’ensemble des prescriptions de toitures énoncées ci-
dessus peuvent faire l’objet de dérogation si la cohérence 
avec la logique dominante dans la section de rue 
environnante le justifie.

• L’égout des constructions doit s’inscrire dans la ligne de 
hauteur des égouts des constructions immédiatement 
voisines, ceci avec une tolérance de plus ou moins 1 
mètre au regard de l’égout voisin ou bien le plus haut ou 
bien le plus bas.


• La prescription de hauteur énoncée ci-dessus peut faire 
l’objet de dérogation si la cohérence avec la logique 
dominante dans la section de rue environnante le justifie.

SECTEUR 
Uh5

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant au droit de la construction. 

SECTEURS 
Uh4

Les toitures doivent :  
• Comprendre deux pans (sauf impératif technique) 

d’une pente comprise entre 20° et 45°, cette 
disposition cependant ne s’appliquant pas aux 
éléments d’accompagnement d’architecture, tels les 
chiens-assis, les coyaux et le lucarnes.


ou 
• Etre traitées en toits plats* ou toitures terrasse. 

Cependant, dans le cas d’une construction de plus de 
2 niveaux (rez-de-chaussée + 2 étages), la surface 
projetée au sol du niveau supérieur ne peut dépasser 
70% de celle du niveau qui lui est directement 
inférieur.


ou 
• Combiner toitures à pans d’une pente minimale entre 

20° et 45 ° et toitures terrasses ou plates.

• Concernant les annexes et les extensions de la 

construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2 (et, en cas d’extension, représentant un maximum 
de 30% de la construction agrandie), elles sont libres de 
pentes et de pans.

• L’égout des constructions doit s’inscrire dans la ligne de 
hauteur des égouts des constructions immédiatement 
voisines, ceci avec une tolérance de plus ou moins 1 
mètre au regard de l’égout voisin ou bien le plus haut ou 
bien le plus bas.


• La prescription de hauteur énoncée ci-dessus peut faire 
l’objet de dérogation si la cohérence avec la logique 
dominante dans la section de rue environnante le justifie.

SECTEURS 
Uh6 - Uh6r

• La hauteur maximale des constructions à toitures à pans 
est limitée à 12 mètres au faîtage, mesurée en tous points 
par rapport au terrain naturel préexistant au droit de la 
construction.  


• La hauteur maximale des constructions ou parties de 
constructions traitées en toit plat ou en terrasse est limitée 
à 10 mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant au droit de la construction.


• Les éléments de production d’énergie renouvelable d’une 
hauteur inférieure à 1,2 mètre ne sont pas pris en compte 
dans la règle générale de hauteur.

U4 DESTINATION STATIONNEMENT

Ensemble 
de la  

ZONE U
Toutes destinations

• Les places de stationnement seront d’une taille minimale de 2,2 mètres x 5 mètres et 
disposeront d’une accessibilité pleinement fonctionnelle.


• Le constructeur peut également être tenu quitte de ses obligations en matière de 
stationnement en justifiant :


• soit une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à moins de 200 mètres de l'opération ;


• soit de l'acquisition des places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 200 
mètres de l’opération.

Ensemble 
de la  

ZONE U
Logements

Véhicules motorisés : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement de destination de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement extérieur permettant l’accueil de 
2,5 véhicules par logement nouveau créé (chiffre arrondi au nombre entier inférieur). 
Cette norme est ramenée à 1 aire de stationnement en secteur Uh1 et Uh1e.


• Le constructeur peut également être tenu quitte de ses obligations en matière de 
stationnement en justifiant :


• soit une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à moins de 200 mètres de l'opération ;


• soit de l'acquisition des places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 200 
mètres de l’opération.


Vélos : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement de destination de locaux impliquant la création de 
nouveaux logements, il doit être aménagé un ou plusieurs espaces couverts et 
sécurisés dédiés au stationnement des vélos et des poussettes, ceci de sorte que : 


• Chaque logement dispose au moins d’un emplacements ;

• Chaque emplacement représente une surface d’au moins 1,25 mètre carré.


Dérogation : 
• Les normes de stationnement définies ci-dessus peuvent faire l’objet de dérogation 

pour des immeubles d’habitat collectif dont la spécificité des publics résidents 
justifie d’une absence ou d’une faible utilisation de véhicules motorisés (cette 
possibilité concerne notamment les résidences pour personnes âgées).

Ensemble 
de la  

ZONE U à 
l’exception 

des secteurs 
Uh1 - Uh3 

Uh3a - Uh4 - 
Uh5

Commerce et activités 
de service

Véhicules motorisés : 
• Au-delà d’une surface de vente de 100 mètres carrés, il sera réalisé un minimum de 3 

places de stationnement par tranche de 100 mètres carrés de surface de vente 
supplémentaires ceci dans la limite du plafond et des conditions prévues à l’article 
L111-19 du code de l’urbanisme.


Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 

de 100 mètres carrés de surface de plancher, pour le personnel, ainsi que 2 places 
libres d’accès pour les clients.


• Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Restaurant
Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 places de stationnement par tranche de 10 mètres 

carrés de surface de plancher de salle de restaurant.

Ensemble 
de la  

ZONE U à 
l’exception 

des secteurs 
Uh1 - Uh3 

Uh3a - Uh4 
Uh5

Hôtel et hébergement 
touristique

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par chambre, ainsi qu’une 

place de stationnement « bus » à partir de 30 lits.

Activités du secteur 
secondaire ou tertiaire

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation d’activités secondaires.

• Il sera réalisé un minimum de 3 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation d’activités tertiaires.

Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de vente. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au 
moins 1,25 mètre carré.


• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 
de 5 salariés. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 
mètre carré.

Equipements d’intérêt 
collectifs et services publics

• Non réglementé

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

CONCEPTION 
GÉNÉRALE  

DES PROJETS

• Les constructions et ouvrages, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Elles devront en particulier respecter le 
caractère de la rue. 


• L’implantation du bâti et l’orientation des faitages en particulier se devront d’être établies en cohérence avec la 
logique dominante dans la section de rue environnante.


• De même, les travaux sur les bâtiments existants ne doivent pas porter atteinte à leur qualité  architecturale.

• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, monuments...) : la démolition, la 

destruction et la modification est soumise à déclaration préalable et/ou permis de démolir

• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du patrimoine de la reconstruction, dont 

ceux du secteur UH6r, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit 
que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur 
mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de façon à mettre en 
valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Les paraboles, climatiseur , récupérateurs d’eau, seront implantés sur une face non visible depuis la voie 
publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis la rue, ils pourront être implantés sur cette 
façade de manière dissimulée).


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou la gouttière.

• Les aires de stockage et dépôts à l’air libre ne devront pas être visibles depuis les voies de circulation et des 

proches habitations existantes. Des éléments, de préférence végétaux, assureront cette protection visuelle.

SECTEUR 
Uh7

• Les constructions existantes sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme. A ce titre, il est 
prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur 
mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles doivent être implantées de façon à respecter et mettre en valeur 
l’ordonnancement architectural du bâti existant.

SECTEURS 
Ue1 - Ue2 

Ue3

• Les dépôts extérieurs de matériaux et aires de stockage devront faire l’objet d’une mise en 
discrétion afin de ne pas impacter le paysage, ceci par exemple par la création de rideaux 
végétaux.

Ensemble 
de la 

ZONE U

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. Cela sauf 

spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. Cependant, dans tous 
les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux installations photovoltaïques.

COULEUR DES 
FAÇADES

• Les toitures seront traitées comme une cinquième façade.

• La pose des panneaux photovoltaïques sera soignée de sorte à être bien intégrée à la toiture. 

• En terme de coloration, seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 

particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 

U3 TOITURES HAUTEURS

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect 
des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

• La hauteur des constructions doit être compatible avec 
celle des constructions voisines existantes dans le 
secteur.

SECTEUR 
Uep

• Libre de pente

• Non règlementé

SECTEURS 
Us

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ue2 - Ue3 
Ue-aero 

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ue1 - Ue4

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEUR 
Ugr

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant. Cette hauteur peut être portée à 22 
mètres pour des éléments techniques (silos, portiques, …).

SECTEUR 
Ug

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ut

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEUR 
Utc

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

PRESCRIPTIONS 
PARTICULIÈRES 

POUR LES 
CONSTRUCTIONS 
INCLUSES DANS 
UN PÉRIMÈTRE 
DE PROTECTION 

DES 
MONUMENTS 
HISTORIQUES 

• Conception générale 
• Les pastiches d'architecture archaïque ou étrangère à la région sont proscrits.

• Toute démolition ou tout masquage de porte charretière (arrondie ou droite), œil de bœuf, 

statuaire, escalier, descente de cave ou autre élément architectural est interdit. 

• Quand le zonage le permet, pour les maisons projetées relevant de l'architecture contemporaine, 

un projet de conception architecturale est requis. Les constructions peuvent être couvertes d'une 
toiture à faible pente en zinc à joints debout, d'une toiture-terrasse en bois ou autre matériau 
qualitatif ou, le cas échéant végétalisée.


• Couverture des toitures à pans 
• Pour la construction principale, la couverture aura un aspect de tuile terre cuite dans les tons 

rouge, ceci excepté pour les vérandas, les équipements liés aux énergies renouvelables et 
pour les toitures végétalisées.


• Pour les annexes, les couvertures pourront avoir l'aspect de tuiles rouges ou aspect 
couverture zinc (joints debout) ton gris ou rouge. Dans le cas d’un toit plat* la couverture devra 
être végétalisée.


• Les châssis de toit doivent être alignés sur les ouvertures existantes et proportionnels au 
linéaire de façade (1 pour 5m)


• Les cheminées devront être enduites et non recouvertes d'un habillage métallique.

• Façades :


• Les façades peuvent être enduites, revêtues de bardage en bois naturel qui se grisera dans le 
temps, par un bardage métallique à cassettes.


• Les enduits seront d'aspect traditionnel et de finition lisse. Les baguettes d'angle sont proscrites.

• L’utilisation de couleur vive et de matériaux brillants est interdite, ceci excepté pour les 

produits verriers utilisés par exemple pour les vérandas.

• Les matériaux de gros œuvre destinés à être recouverts, tels que : (parpaings, briques, 

agglomérés,..) ne devront pas être laissés bruts. 

• Menuiseries 


• Les caissons de volets roulants en applique sont interdits.

• Sur une même façade, toutes les menuiseries d’une même catégorie devront être de la même teinte 

(fenêtres, portes, volets…).

• Les volets battants extérieurs seront maintenus, l'aspect bois sera privilégié

• La couleur noire, les tons bois, les lasures et les vernis ne seront pas autorisés par leur aspect 

brillant et contrasté.

3
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U6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

DISPOSITION 
GÉNÉRALE

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS  
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces 

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

SECTEUR 
Uh1 - Uh1e 0,1 0,2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. Cependant, notons que seul est prise en compte la partie du 
terrain classé en zone U. 

Cependant :


➡ Les travaux de réhabilitation et les changements de destination ne 
sont pas soumis au CPS et aux PLT imposés.


➡ L’extension des constructions ou la création d’annexes devront 
respecter le CPS applicable sur la parcelle mais ne sont pas 
soumises aux coefficients de surface pleine terre (PLT) imposées.


➡ Dans le cas de parcelle disposant d’un CPS inférieur au minimum 
requis, l’extension des constructions, la création d’annexes  et les 
aménagements ne pourront réduire le CPS existant sur la parcelle 
que dans les conditions suivantes :


- pour des travaux de mise aux normes d’accessibilité ;

- en secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - 

Uh6 - Uh7 - Uh8 pour une extension inférieure ou égale à 
40 m² d’emprise au sol*. Cette possibilité n’est applicable 
qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi.


- en secteurs Ue1, Ue2, Ue3 et Ue4 -  pour une extension 
inférieure ou égale à 150 m² d’emprise au sol*. Cette 
possibilité n’est applicable qu’une seule fois à compter de 
la date d’approbation du présent PLUi.


➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 
publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

SECTEURS  
Uh3 - Uh3a 
Uh3e - Uh4 
Uh5 - Uh5e 
Uh6 - Uh6r  
Uh7 - Uh8

0,4 0,5

SECTEURS  
Ue1 - Ue2 
Ue3 - Ue4 

Uep
0,1 0,2

SECTEURS  
Us 

Ug - Ugr 
Ue-aero 
Ut - Utc

0,7 0,8

Ensemble de la 
ZONE U

• Pour toute aire de stationnement supérieure à cinq places, un minimum de 50 % de cette surface sera aménagée 
de manière perméable.

Calcul du Coefficient de Perméabilité par Surface (CPS)

Calcul du Coefficient de Surface en Pleine Terre (PLT)

PLT et CPS : EXEMPLE DE CALCUL

VOIR  LA NOTE DE PRÉSENTATION ET D’ILLUSTRATION DES TYPES DE SURFACES  
EN PAGE ANNEXE DU PRÉSENT RÈGLEMENT

Coefficient d’éco-aménagement  
par type de surface

Surfaces par 
type Surface éco-aménagée

Espaces verts en pleine terre et perméables 1 300 m2 300

325
Surfaces semi-perméable 0,5 50 m2 25

Surfaces imperméabilisées extérieures 0 50 m2 0

Surfaces imperméabilisées bâties 0 100 m2 0

SURFACE TOTALE DE LA PARCELLE 500 m2
PLT CPS
0,60 0,65

Coefficient d’éco-aménagement par type de surface

Espaces verts en pleine terre 1 Arbres de hautes-tiges 0,5

Surfaces semi-ouvertes 0,5 Toitures ou terrasses 
végétalisées 0,2

Surfaces imperméabilisées 
extérieures 0 Murs végétaux 0,2

Surfaces imperméabilisées 
bâties 0

CPS = Surface éco-aménagée
Surface de la parcelle

PLT = Espaces verts en pleine terre
Surface de la parcelle

Surface éco-aménagée  = Coefficient d’éco-aménagement X Surface par type  

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

ESSENCES 
VÉGÉTALES ET 
PLANTATIONS

• Les haies doivent être aménagées comme des « niches écologiques », et composées de plusieurs 
essences. Leur nature peut être nourricière ou esthétique et privilégier une approche plus naturelle 
qui favorise les plantes champêtres mixtes ou mélangées composées d’essences locales  (voir 
tableau Palette végétale d'essences indigènes en annexe 4).


• De façon générale, en limite séparative, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont 
à éviter ainsi que les essences allergènes.


• Excepté en secteurs Uh1, Uh3 et Uh4 les aires de stationnement doivent être intégrées dans le 
paysage et être plantées avec un minimum de 1 arbre à feuilles caduques, de taille adulte 18/20 
minimum, pour 6 places de stationnement.

SOUBASSEMENT 
ET 

EXHAUSSEMENT 
DES 

CONSTRUCTIONS

• La hauteur maximal des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre.
• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 mètre par rapport 

au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un terrain en pente supérieure à 
10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais peut être dépassé côté aval.. Le schéma 
ci-dessous illustre les présentes modalités :

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après : 

• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies champêtres aux 
formes libres. La palette végétale d'essences indigènes reproduite en annexe 4 présente une 
liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), comportant ou non 
un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.


Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et les grillages. 


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une hauteur 
maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et autres 
dispositifs clos. Cette hauteur est portée à 2 mètres dans le cas en secteur Uh1, Ue1, Ue2, 
Uep, Us.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.


• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs bahuts, palissade, 
grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 mètres.


• Concernant les usoirs, ils doivent être maintenus en espace ouvert non clôturé.

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

DISPOSITIFS 
FAVORISANT LES 

ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments neufs : des 
constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en hiver et protégées du 
rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, mettant en oeuvre des systèmes 
énergétiques efficaces et utilisant les énergies renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie renouvelable dans les 
constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures végétalisées (impliquant un substrat de 
terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont 
autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le 
cadre bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif d’être 
traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de revêtements de sols 
pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière harmonieuse sur la 
toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est recommandé de disposer des 
capteurs solaires sur une annexe (si existante), en pose intégrée, dans le tiers inférieur de la 
couverture et d'une rive à l'autre de la toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants 
et d'une teinte sombre uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont 
proscrites). Les cadres métalliques seront laqués noirs


•  Concernant l’isolation thermique par l’extérieur, il est préconisé de réaliser celle-ci dans le respect 
des caractéristiques patrimoniales des façades. 


• En secteur Uh6r, l’isolation thermique par l’extérieur est interdite, sauf si les caractéristiques 
patrimoniales des façades sont reconstituées.

EMERGENCES 
ACOUSTIQUES

• Les éléments techniques extérieurs liés ou non au bâtiment (centrales de traitement d’air, unités 
extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement des eaux de piscine, 
éoliennes domestiques, etc.) devront être traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

U6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

Ensemble de la 
zone U, 

exceptés les 
secteurs Ue et 
Uep, concernée 

par la 
délimitation de 

la trame 
humide 
effective 

figurant au Plan 
de Zonage : 
mesure de 

réduction des 
impacts

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS 
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

0,6

• 0,60 pour les 
terrain de moins 
de 500 m2


• 0,65 pour les 
terrain compris 
entre 500 m2 et 
800 m2


• 0,70 pour les 
terrain compris 
entre 800 m2 et 
1200 m2


• 0,75 pour les 
terrain de plus de 
1200 m2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. 

Cependant :


➡ Les travaux de réhabilitation et les changements de destination ne 
sont pas soumis au CPS et aux PLT imposés.


➡ L’extension des constructions ou la création d’annexes devront 
respecter le CPS applicable sur la parcelle mais ne sont pas 
soumises aux coefficients de surface pleine terre (PLT) imposées.


➡ Dans le cas de parcelle disposant d’un CPS inférieur au minimum 
requis, l’extension des constructions, la création d’annexes  et les 
aménagements ne pourront réduire le CPS existant sur la parcelle 
que dans les conditions suivantes :


- pour des travaux de mise aux normes d’accessibilité ;

- en secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - 

Uh6 - Uh7 - Uh8 pour une extension inférieure ou égale à 
40 m² d’emprise au sol*. Cette possibilité n’est applicable 
qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi.


➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 
publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à proximité de la route 
d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation des constructions 
et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la zone humide. Toute imperméabilisation 
et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum le fonctionnement 
de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter l’écoulement des eaux 
de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base drainante) sera alors mis en place pour maintenir 
la continuité et l’alimentation de la zone humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et techniquement 
nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les eaux de pluie doivent 
être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la 
situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces derniers devra 
être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront faites d’essences 
caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


• Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de délimiter les zones 
humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en annexe. L'étude 
réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise en cas de doute

sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.

Secteurs Ue 
concernés par la 
délimitation de la 

trame humide 
effective figurant au 

Plan de Zonage : 
mesure de réduction 

des impacts

• En secteur Ue, les prescriptions présentées ci-dessus sont à considérer comme des préconisations. 
De manière spécifique pour les projets localisés sur la ZAC de Saint-Michel-sur-Meurthe, 25 % des surfaces 
identifiées zone humide se doivent d’être préservées.

4

Facilité de lecture : Les schémas sont figurés en zoom en annexe
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Claire-voie
Schéma illustratif
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

U6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

DISPOSITION 
GÉNÉRALE

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS  
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces 

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

SECTEUR 
Uh1 - Uh1e 0,1 0,2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. Cependant, notons que seul est prise en compte la partie du 
terrain classé en zone U. 

Cependant :


➡ Les travaux de réhabilitation et les changements de destination ne 
sont pas soumis au CPS et aux PLT imposés.


➡ L’extension des constructions ou la création d’annexes devront 
respecter le CPS applicable sur la parcelle mais ne sont pas 
soumises aux coefficients de surface pleine terre (PLT) imposées.


➡ Dans le cas de parcelle disposant d’un CPS inférieur au minimum 
requis, l’extension des constructions, la création d’annexes  et les 
aménagements ne pourront réduire le CPS existant sur la parcelle 
que dans les conditions suivantes :


- pour des travaux de mise aux normes d’accessibilité ;

- en secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - 

Uh6 - Uh7 - Uh8 pour une extension inférieure ou égale à 
40 m² d’emprise au sol*. Cette possibilité n’est applicable 
qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi.


- en secteurs Ue1, Ue2, Ue3 et Ue4 -  pour une extension 
inférieure ou égale à 150 m² d’emprise au sol*. Cette 
possibilité n’est applicable qu’une seule fois à compter de 
la date d’approbation du présent PLUi.


➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 
publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

SECTEURS  
Uh3 - Uh3a 
Uh3e - Uh4 
Uh5 - Uh5e 
Uh6 - Uh6r  
Uh7 - Uh8

0,4 0,5

SECTEURS  
Ue1 - Ue2 
Ue3 - Ue4 

Uep
0,1 0,2

SECTEURS  
Us 

Ug - Ugr 
Ue-aero 
Ut - Utc

0,7 0,8

Ensemble de la 
ZONE U

• Pour toute aire de stationnement supérieure à cinq places, un minimum de 50 % de cette surface sera aménagée 
de manière perméable.

Calcul du Coefficient de Perméabilité par Surface (CPS)

Calcul du Coefficient de Surface en Pleine Terre (PLT)

PLT et CPS : EXEMPLE DE CALCUL

VOIR  LA NOTE DE PRÉSENTATION ET D’ILLUSTRATION DES TYPES DE SURFACES  
EN PAGE ANNEXE DU PRÉSENT RÈGLEMENT

Coefficient d’éco-aménagement  
par type de surface

Surfaces par 
type Surface éco-aménagée

Espaces verts en pleine terre et perméables 1 300 m2 300

325
Surfaces semi-perméable 0,5 50 m2 25

Surfaces imperméabilisées extérieures 0 50 m2 0

Surfaces imperméabilisées bâties 0 100 m2 0

SURFACE TOTALE DE LA PARCELLE 500 m2
PLT CPS
0,60 0,65

Coefficient d’éco-aménagement par type de surface

Espaces verts en pleine terre 1 Arbres de hautes-tiges 0,5

Surfaces semi-ouvertes 0,5 Toitures ou terrasses 
végétalisées 0,2

Surfaces imperméabilisées 
extérieures 0 Murs végétaux 0,2

Surfaces imperméabilisées 
bâties 0

CPS = Surface éco-aménagée
Surface de la parcelle

PLT = Espaces verts en pleine terre
Surface de la parcelle

Surface éco-aménagée  = Coefficient d’éco-aménagement X Surface par type  

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

ESSENCES 
VÉGÉTALES ET 
PLANTATIONS

• Les haies doivent être aménagées comme des « niches écologiques », et composées de plusieurs 
essences. Leur nature peut être nourricière ou esthétique et privilégier une approche plus naturelle 
qui favorise les plantes champêtres mixtes ou mélangées composées d’essences locales  (voir 
tableau Palette végétale d'essences indigènes en annexe 4).


• De façon générale, en limite séparative, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont 
à éviter ainsi que les essences allergènes.


• Excepté en secteurs Uh1, Uh3 et Uh4 les aires de stationnement doivent être intégrées dans le 
paysage et être plantées avec un minimum de 1 arbre à feuilles caduques, de taille adulte 18/20 
minimum, pour 6 places de stationnement.

SOUBASSEMENT 
ET 

EXHAUSSEMENT 
DES 

CONSTRUCTIONS

• La hauteur maximal des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre.
• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 mètre par rapport 

au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un terrain en pente supérieure à 
10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais peut être dépassé côté aval.. Le schéma 
ci-dessous illustre les présentes modalités :

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après : 

• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies champêtres aux 
formes libres. La palette végétale d'essences indigènes reproduite en annexe 4 présente une 
liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), comportant ou non 
un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.


Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et les grillages. 


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une hauteur 
maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et autres 
dispositifs clos. Cette hauteur est portée à 2 mètres dans le cas en secteur Uh1, Ue1, Ue2, 
Uep, Us.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.


• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs bahuts, palissade, 
grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 mètres.


• Concernant les usoirs, ils doivent être maintenus en espace ouvert non clôturé.

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

DISPOSITIFS 
FAVORISANT LES 

ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments neufs : des 
constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en hiver et protégées du 
rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, mettant en oeuvre des systèmes 
énergétiques efficaces et utilisant les énergies renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie renouvelable dans les 
constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures végétalisées (impliquant un substrat de 
terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont 
autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le 
cadre bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif d’être 
traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de revêtements de sols 
pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière harmonieuse sur la 
toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est recommandé de disposer des 
capteurs solaires sur une annexe (si existante), en pose intégrée, dans le tiers inférieur de la 
couverture et d'une rive à l'autre de la toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants 
et d'une teinte sombre uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont 
proscrites). Les cadres métalliques seront laqués noirs


•  Concernant l’isolation thermique par l’extérieur, il est préconisé de réaliser celle-ci dans le respect 
des caractéristiques patrimoniales des façades. 


• En secteur Uh6r, l’isolation thermique par l’extérieur est interdite, sauf si les caractéristiques 
patrimoniales des façades sont reconstituées.

EMERGENCES 
ACOUSTIQUES

• Les éléments techniques extérieurs liés ou non au bâtiment (centrales de traitement d’air, unités 
extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement des eaux de piscine, 
éoliennes domestiques, etc.) devront être traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

U6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

Ensemble de la 
zone U, 

exceptés les 
secteurs Ue et 
Uep, concernée 

par la 
délimitation de 

la trame 
humide 
effective 

figurant au Plan 
de Zonage : 
mesure de 

réduction des 
impacts

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS 
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

0,6

• 0,60 pour les 
terrain de moins 
de 500 m2


• 0,65 pour les 
terrain compris 
entre 500 m2 et 
800 m2


• 0,70 pour les 
terrain compris 
entre 800 m2 et 
1200 m2


• 0,75 pour les 
terrain de plus de 
1200 m2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. 

Cependant :


➡ Les travaux de réhabilitation et les changements de destination ne 
sont pas soumis au CPS et aux PLT imposés.


➡ L’extension des constructions ou la création d’annexes devront 
respecter le CPS applicable sur la parcelle mais ne sont pas 
soumises aux coefficients de surface pleine terre (PLT) imposées.


➡ Dans le cas de parcelle disposant d’un CPS inférieur au minimum 
requis, l’extension des constructions, la création d’annexes  et les 
aménagements ne pourront réduire le CPS existant sur la parcelle 
que dans les conditions suivantes :


- pour des travaux de mise aux normes d’accessibilité ;

- en secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - 

Uh6 - Uh7 - Uh8 pour une extension inférieure ou égale à 
40 m² d’emprise au sol*. Cette possibilité n’est applicable 
qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi.


➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 
publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à proximité de la route 
d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation des constructions 
et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la zone humide. Toute imperméabilisation 
et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum le fonctionnement 
de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter l’écoulement des eaux 
de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base drainante) sera alors mis en place pour maintenir 
la continuité et l’alimentation de la zone humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et techniquement 
nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les eaux de pluie doivent 
être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la 
situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces derniers devra 
être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront faites d’essences 
caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


• Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de délimiter les zones 
humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en annexe. L'étude 
réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise en cas de doute

sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.

Secteurs Ue 
concernés par la 
délimitation de la 

trame humide 
effective figurant au 

Plan de Zonage : 
mesure de réduction 

des impacts

• En secteur Ue, les prescriptions présentées ci-dessus sont à considérer comme des préconisations. 
De manière spécifique pour les projets localisés sur la ZAC de Saint-Michel-sur-Meurthe, 25 % des surfaces 
identifiées zone humide se doivent d’être préservées.
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U3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

U
-

• En cas de dépassement de la hauteur maximale définie 
pour chacun des secteurs par une construction existante, 
la hauteur des extensions de cette dernière devra être 
inférieure ou égale à celle de la dite construction. 


• Les éléments de superstructure (antennes, cheminées…) 
peuvent dépasser les hauteurs maximales définies pour 
les constructions, cela jusqu’à un maximum de 3 mètres. 
Concernant les éoliennes domestiques, leur hauteur 
maximale est identique à celle autorisée pour les 
constructions.

SECTEURS 
Uh1 

Uh3 - Uh3a

• Les toitures des constructions, doivent comprendre deux 
pans et être d’une pente comprise entre 20° et 45°, cette 
disposition cependant ne s’applique pas aux éléments 
d’accompagnement d’architecture, tels les coyaux, les 
lucarnes et les croupes (d’une hauteur inférieure au tiers de 
celle de la toiture). Cependant :

‣ Pour les constructions existantes, 30% maximum de 

la toiture pourra être traitée en terrasse, ceci sous 
réserve que la partie traitée en terrasse soit située 
sous faitage. Sous réserve également, que dans les 
sites inclus dans les périmètres de protection des 
monuments historiques, la partie en terrasse ne soit 
pas visible de la rue.


‣ Pour les constructions nouvelles, 30% maximum de la 
toiture pourra être traitée en terrasse ou toit plat.


• Concernant les annexes et les extensions de la 
construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2 (et, en cas d’extension, représentant un maximum 
de 30% de la construction agrandie), elles sont libres de 
pentes et de pans (toitures terrasses autorisées). Cette 
possibilité cependant ne s’applique qu’aux constructions 
ou parties de constructions implantées à plus de 10 
mètres de la rue ou localisées dans le prolongement ou en 
retrait de la façade arrière de la construction principale.


• Les toitures des annexes et des extensions de plus 40m² 
et réhabilitations des constructions existantes, devront 
respecter la pente de toit existante ou à tout le moins 
disposer d’une pente comprise entre 20° et 45°. 

Cette mesure s’applique également à toutes les 
constructions implantées à moins de 10 mètres de la rue, 
ceci quelle que soit leur taille.


• L’ensemble des prescriptions de toitures énoncées ci-
dessus peuvent faire l’objet de dérogation si la cohérence 
avec la logique dominante dans la section de rue 
environnante le justifie.

• L’égout des constructions doit s’inscrire dans la ligne de 
hauteur des égouts des constructions immédiatement 
voisines, ceci avec une tolérance de plus ou moins 1 
mètre au regard de l’égout voisin ou bien le plus haut ou 
bien le plus bas.


• La prescription de hauteur énoncée ci-dessus peut faire 
l’objet de dérogation si la cohérence avec la logique 
dominante dans la section de rue environnante le justifie.

SECTEUR 
Uh5

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant au droit de la construction. 

SECTEURS 
Uh4

Les toitures doivent :  
• Comprendre deux pans (sauf impératif technique) 

d’une pente comprise entre 20° et 45°, cette 
disposition cependant ne s’appliquant pas aux 
éléments d’accompagnement d’architecture, tels les 
chiens-assis, les coyaux et le lucarnes.


ou 
• Etre traitées en toits plats* ou toitures terrasse. 

Cependant, dans le cas d’une construction de plus de 
2 niveaux (rez-de-chaussée + 2 étages), la surface 
projetée au sol du niveau supérieur ne peut dépasser 
70% de celle du niveau qui lui est directement 
inférieur.


ou 
• Combiner toitures à pans d’une pente minimale entre 

20° et 45 ° et toitures terrasses ou plates.

• Concernant les annexes et les extensions de la 

construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2 (et, en cas d’extension, représentant un maximum 
de 30% de la construction agrandie), elles sont libres de 
pentes et de pans.

• L’égout des constructions doit s’inscrire dans la ligne de 
hauteur des égouts des constructions immédiatement 
voisines, ceci avec une tolérance de plus ou moins 1 
mètre au regard de l’égout voisin ou bien le plus haut ou 
bien le plus bas.


• La prescription de hauteur énoncée ci-dessus peut faire 
l’objet de dérogation si la cohérence avec la logique 
dominante dans la section de rue environnante le justifie.

SECTEURS 
Uh6 - Uh6r

• La hauteur maximale des constructions à toitures à pans 
est limitée à 12 mètres au faîtage, mesurée en tous points 
par rapport au terrain naturel préexistant au droit de la 
construction.  


• La hauteur maximale des constructions ou parties de 
constructions traitées en toit plat ou en terrasse est limitée 
à 10 mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant au droit de la construction.


• Les éléments de production d’énergie renouvelable d’une 
hauteur inférieure à 1,2 mètre ne sont pas pris en compte 
dans la règle générale de hauteur.

U4 DESTINATION STATIONNEMENT

Ensemble 
de la  

ZONE U
Toutes destinations

• Les places de stationnement seront d’une taille minimale de 2,2 mètres x 5 mètres et 
disposeront d’une accessibilité pleinement fonctionnelle.


• Le constructeur peut également être tenu quitte de ses obligations en matière de 
stationnement en justifiant :


• soit une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à moins de 200 mètres de l'opération ;


• soit de l'acquisition des places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 200 
mètres de l’opération.

Ensemble 
de la  

ZONE U
Logements

Véhicules motorisés : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement de destination de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement extérieur permettant l’accueil de 
2,5 véhicules par logement nouveau créé (chiffre arrondi au nombre entier inférieur). 
Cette norme est ramenée à 1 aire de stationnement en secteur Uh1 et Uh1e.


• Le constructeur peut également être tenu quitte de ses obligations en matière de 
stationnement en justifiant :


• soit une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à moins de 200 mètres de l'opération ;


• soit de l'acquisition des places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 200 
mètres de l’opération.


Vélos : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement de destination de locaux impliquant la création de 
nouveaux logements, il doit être aménagé un ou plusieurs espaces couverts et 
sécurisés dédiés au stationnement des vélos et des poussettes, ceci de sorte que : 


• Chaque logement dispose au moins d’un emplacements ;

• Chaque emplacement représente une surface d’au moins 1,25 mètre carré.


Dérogation : 
• Les normes de stationnement définies ci-dessus peuvent faire l’objet de dérogation 

pour des immeubles d’habitat collectif dont la spécificité des publics résidents 
justifie d’une absence ou d’une faible utilisation de véhicules motorisés (cette 
possibilité concerne notamment les résidences pour personnes âgées).

Ensemble 
de la  

ZONE U à 
l’exception 

des secteurs 
Uh1 - Uh3 

Uh3a - Uh4 - 
Uh5

Commerce et activités 
de service

Véhicules motorisés : 
• Au-delà d’une surface de vente de 100 mètres carrés, il sera réalisé un minimum de 3 

places de stationnement par tranche de 100 mètres carrés de surface de vente 
supplémentaires ceci dans la limite du plafond et des conditions prévues à l’article 
L111-19 du code de l’urbanisme.


Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 

de 100 mètres carrés de surface de plancher, pour le personnel, ainsi que 2 places 
libres d’accès pour les clients.


• Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Restaurant
Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 places de stationnement par tranche de 10 mètres 

carrés de surface de plancher de salle de restaurant.

Ensemble 
de la  

ZONE U à 
l’exception 

des secteurs 
Uh1 - Uh3 

Uh3a - Uh4 
Uh5

Hôtel et hébergement 
touristique

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par chambre, ainsi qu’une 

place de stationnement « bus » à partir de 30 lits.

Activités du secteur 
secondaire ou tertiaire

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation d’activités secondaires.

• Il sera réalisé un minimum de 3 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation d’activités tertiaires.

Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de vente. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au 
moins 1,25 mètre carré.


• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 
de 5 salariés. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 
mètre carré.

Equipements d’intérêt 
collectifs et services publics

• Non réglementé

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

CONCEPTION 
GÉNÉRALE  

DES PROJETS

• Les constructions et ouvrages, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Elles devront en particulier respecter le 
caractère de la rue. 


• L’implantation du bâti et l’orientation des faitages en particulier se devront d’être établies en cohérence avec la 
logique dominante dans la section de rue environnante.


• De même, les travaux sur les bâtiments existants ne doivent pas porter atteinte à leur qualité  architecturale.

• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, monuments...) : la démolition, la 

destruction et la modification est soumise à déclaration préalable et/ou permis de démolir

• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du patrimoine de la reconstruction, dont 

ceux du secteur UH6r, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit 
que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur 
mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de façon à mettre en 
valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Les paraboles, climatiseur , récupérateurs d’eau, seront implantés sur une face non visible depuis la voie 
publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis la rue, ils pourront être implantés sur cette 
façade de manière dissimulée).


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou la gouttière.

• Les aires de stockage et dépôts à l’air libre ne devront pas être visibles depuis les voies de circulation et des 

proches habitations existantes. Des éléments, de préférence végétaux, assureront cette protection visuelle.

SECTEUR 
Uh7

• Les constructions existantes sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme. A ce titre, il est 
prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus pour 
contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques et architecturales et à leur 
mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles doivent être implantées de façon à respecter et mettre en valeur 
l’ordonnancement architectural du bâti existant.

SECTEURS 
Ue1 - Ue2 

Ue3

• Les dépôts extérieurs de matériaux et aires de stockage devront faire l’objet d’une mise en 
discrétion afin de ne pas impacter le paysage, ceci par exemple par la création de rideaux 
végétaux.

Ensemble 
de la 

ZONE U

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. Cela sauf 

spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. Cependant, dans tous 
les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux installations photovoltaïques.

COULEUR DES 
FAÇADES

• Les toitures seront traitées comme une cinquième façade.

• La pose des panneaux photovoltaïques sera soignée de sorte à être bien intégrée à la toiture. 

• En terme de coloration, seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 

particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 

U3 TOITURES HAUTEURS

SECTEURS 
Uh7 - Uh8

• Les constructions doivent être implantée dans le respect 
des modalités d’implantation des constructions voisines 
existantes dans le secteur.

• La hauteur des constructions doit être compatible avec 
celle des constructions voisines existantes dans le 
secteur.

SECTEUR 
Uep

• Libre de pente

• Non règlementé

SECTEURS 
Us

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ue2 - Ue3 
Ue-aero 

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 12 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ue1 - Ue4

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEUR 
Ugr

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant. Cette hauteur peut être portée à 22 
mètres pour des éléments techniques (silos, portiques, …).

SECTEUR 
Ug

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEURS 
Ut

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

SECTEUR 
Utc

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

PRESCRIPTIONS 
PARTICULIÈRES 

POUR LES 
CONSTRUCTIONS 
INCLUSES DANS 
UN PÉRIMÈTRE 
DE PROTECTION 

DES 
MONUMENTS 
HISTORIQUES 

• Conception générale 
• Les pastiches d'architecture archaïque ou étrangère à la région sont proscrits.

• Toute démolition ou tout masquage de porte charretière (arrondie ou droite), œil de bœuf, 

statuaire, escalier, descente de cave ou autre élément architectural est interdit. 

• Quand le zonage le permet, pour les maisons projetées relevant de l'architecture contemporaine, 

un projet de conception architecturale est requis. Les constructions peuvent être couvertes d'une 
toiture à faible pente en zinc à joints debout, d'une toiture-terrasse en bois ou autre matériau 
qualitatif ou, le cas échéant végétalisée.


• Couverture des toitures à pans 
• Pour la construction principale, la couverture aura un aspect de tuile terre cuite dans les tons 

rouge, ceci excepté pour les vérandas, les équipements liés aux énergies renouvelables et 
pour les toitures végétalisées.


• Pour les annexes, les couvertures pourront avoir l'aspect de tuiles rouges ou aspect 
couverture zinc (joints debout) ton gris ou rouge. Dans le cas d’un toit plat* la couverture devra 
être végétalisée.


• Les châssis de toit doivent être alignés sur les ouvertures existantes et proportionnels au 
linéaire de façade (1 pour 5m)


• Les cheminées devront être enduites et non recouvertes d'un habillage métallique.

• Façades :


• Les façades peuvent être enduites, revêtues de bardage en bois naturel qui se grisera dans le 
temps, par un bardage métallique à cassettes.


• Les enduits seront d'aspect traditionnel et de finition lisse. Les baguettes d'angle sont proscrites.

• L’utilisation de couleur vive et de matériaux brillants est interdite, ceci excepté pour les 

produits verriers utilisés par exemple pour les vérandas.

• Les matériaux de gros œuvre destinés à être recouverts, tels que : (parpaings, briques, 

agglomérés,..) ne devront pas être laissés bruts. 

• Menuiseries 


• Les caissons de volets roulants en applique sont interdits.

• Sur une même façade, toutes les menuiseries d’une même catégorie devront être de la même teinte 

(fenêtres, portes, volets…).

• Les volets battants extérieurs seront maintenus, l'aspect bois sera privilégié

• La couleur noire, les tons bois, les lasures et les vernis ne seront pas autorisés par leur aspect 

brillant et contrasté.
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Article U6 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL 
ET PAYSAGER DES ESPACES

U6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

DISPOSITION 
GÉNÉRALE

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS  
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces 

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

SECTEUR 
Uh1 - Uh1e 0,1 0,2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. Cependant, notons que seul est prise en compte la partie du 
terrain classé en zone U. 

Cependant :


➡ Les travaux de réhabilitation et les changements de destination ne 
sont pas soumis au CPS et aux PLT imposés.


➡ L’extension des constructions ou la création d’annexes devront 
respecter le CPS applicable sur la parcelle mais ne sont pas 
soumises aux coefficients de surface pleine terre (PLT) imposées.


➡ Dans le cas de parcelle disposant d’un CPS inférieur au minimum 
requis, l’extension des constructions, la création d’annexes  et les 
aménagements ne pourront réduire le CPS existant sur la parcelle 
que dans les conditions suivantes :


- pour des travaux de mise aux normes d’accessibilité ;

- en secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - 

Uh6 - Uh7 - Uh8 pour une extension inférieure ou égale à 
40 m² d’emprise au sol*. Cette possibilité n’est applicable 
qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi.


- en secteurs Ue1, Ue2, Ue3 et Ue4 -  pour une extension 
inférieure ou égale à 150 m² d’emprise au sol*. Cette 
possibilité n’est applicable qu’une seule fois à compter de 
la date d’approbation du présent PLUi.


➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 
publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

SECTEURS  
Uh3 - Uh3a 
Uh3e - Uh4 
Uh5 - Uh5e 
Uh6 - Uh6r  
Uh7 - Uh8

0,4 0,5

SECTEURS  
Ue1 - Ue2 
Ue3 - Ue4 

Uep
0,1 0,2

SECTEURS  
Us 

Ug - Ugr 
Ue-aero 
Ut - Utc

0,7 0,8

Ensemble de la 
ZONE U

• Pour toute aire de stationnement supérieure à cinq places, un minimum de 50 % de cette surface sera aménagée 
de manière perméable.

Calcul du Coefficient de Perméabilité par Surface (CPS)

Calcul du Coefficient de Surface en Pleine Terre (PLT)

PLT et CPS : EXEMPLE DE CALCUL

VOIR  LA NOTE DE PRÉSENTATION ET D’ILLUSTRATION DES TYPES DE SURFACES  
EN PAGE ANNEXE DU PRÉSENT RÈGLEMENT

Coefficient d’éco-aménagement  
par type de surface

Surfaces par 
type Surface éco-aménagée

Espaces verts en pleine terre et perméables 1 300 m2 300

325
Surfaces semi-perméable 0,5 50 m2 25

Surfaces imperméabilisées extérieures 0 50 m2 0

Surfaces imperméabilisées bâties 0 100 m2 0

SURFACE TOTALE DE LA PARCELLE 500 m2
PLT CPS
0,60 0,65

Coefficient d’éco-aménagement par type de surface

Espaces verts en pleine terre 1 Arbres de hautes-tiges 0,5

Surfaces semi-ouvertes 0,5 Toitures ou terrasses 
végétalisées 0,2

Surfaces imperméabilisées 
extérieures 0 Murs végétaux 0,2

Surfaces imperméabilisées 
bâties 0

CPS = Surface éco-aménagée
Surface de la parcelle

PLT = Espaces verts en pleine terre
Surface de la parcelle

Surface éco-aménagée  = Coefficient d’éco-aménagement X Surface par type  

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

ESSENCES 
VÉGÉTALES ET 
PLANTATIONS

• Les haies doivent être aménagées comme des « niches écologiques », et composées de plusieurs 
essences. Leur nature peut être nourricière ou esthétique et privilégier une approche plus naturelle 
qui favorise les plantes champêtres mixtes ou mélangées composées d’essences locales  (voir 
tableau Palette végétale d'essences indigènes en annexe 4).


• De façon générale, en limite séparative, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont 
à éviter ainsi que les essences allergènes.


• Excepté en secteurs Uh1, Uh3 et Uh4 les aires de stationnement doivent être intégrées dans le 
paysage et être plantées avec un minimum de 1 arbre à feuilles caduques, de taille adulte 18/20 
minimum, pour 6 places de stationnement.

SOUBASSEMENT 
ET 

EXHAUSSEMENT 
DES 

CONSTRUCTIONS

• La hauteur maximal des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre.
• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 mètre par rapport 

au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un terrain en pente supérieure à 
10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais peut être dépassé côté aval.. Le schéma 
ci-dessous illustre les présentes modalités :

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après : 

• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies champêtres aux 
formes libres. La palette végétale d'essences indigènes reproduite en annexe 4 présente une 
liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), comportant ou non 
un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.


Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et les grillages. 


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une hauteur 
maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et autres 
dispositifs clos. Cette hauteur est portée à 2 mètres dans le cas en secteur Uh1, Ue1, Ue2, 
Uep, Us.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.


• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs bahuts, palissade, 
grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 mètres.


• Concernant les usoirs, ils doivent être maintenus en espace ouvert non clôturé.

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

DISPOSITIFS 
FAVORISANT LES 

ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments neufs : des 
constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en hiver et protégées du 
rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, mettant en oeuvre des systèmes 
énergétiques efficaces et utilisant les énergies renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie renouvelable dans les 
constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures végétalisées (impliquant un substrat de 
terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont 
autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le 
cadre bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif d’être 
traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de revêtements de sols 
pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière harmonieuse sur la 
toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est recommandé de disposer des 
capteurs solaires sur une annexe (si existante), en pose intégrée, dans le tiers inférieur de la 
couverture et d'une rive à l'autre de la toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants 
et d'une teinte sombre uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont 
proscrites). Les cadres métalliques seront laqués noirs


•  Concernant l’isolation thermique par l’extérieur, il est préconisé de réaliser celle-ci dans le respect 
des caractéristiques patrimoniales des façades. 


• En secteur Uh6r, l’isolation thermique par l’extérieur est interdite, sauf si les caractéristiques 
patrimoniales des façades sont reconstituées.

EMERGENCES 
ACOUSTIQUES

• Les éléments techniques extérieurs liés ou non au bâtiment (centrales de traitement d’air, unités 
extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement des eaux de piscine, 
éoliennes domestiques, etc.) devront être traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

U6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

Ensemble de la 
zone U, 

exceptés les 
secteurs Ue et 
Uep, concernée 

par la 
délimitation de 

la trame 
humide 
effective 

figurant au Plan 
de Zonage : 
mesure de 

réduction des 
impacts

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS 
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

0,6

• 0,60 pour les 
terrain de moins 
de 500 m2


• 0,65 pour les 
terrain compris 
entre 500 m2 et 
800 m2


• 0,70 pour les 
terrain compris 
entre 800 m2 et 
1200 m2


• 0,75 pour les 
terrain de plus de 
1200 m2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. 

Cependant :


➡ Les travaux de réhabilitation et les changements de destination ne 
sont pas soumis au CPS et aux PLT imposés.


➡ L’extension des constructions ou la création d’annexes devront 
respecter le CPS applicable sur la parcelle mais ne sont pas 
soumises aux coefficients de surface pleine terre (PLT) imposées.


➡ Dans le cas de parcelle disposant d’un CPS inférieur au minimum 
requis, l’extension des constructions, la création d’annexes  et les 
aménagements ne pourront réduire le CPS existant sur la parcelle 
que dans les conditions suivantes :


- pour des travaux de mise aux normes d’accessibilité ;

- en secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - 

Uh6 - Uh7 - Uh8 pour une extension inférieure ou égale à 
40 m² d’emprise au sol*. Cette possibilité n’est applicable 
qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi.


➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 
publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à proximité de la route 
d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation des constructions 
et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la zone humide. Toute imperméabilisation 
et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum le fonctionnement 
de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter l’écoulement des eaux 
de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base drainante) sera alors mis en place pour maintenir 
la continuité et l’alimentation de la zone humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et techniquement 
nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les eaux de pluie doivent 
être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la 
situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces derniers devra 
être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront faites d’essences 
caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


• Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de délimiter les zones 
humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en annexe. L'étude 
réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise en cas de doute

sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.

Secteurs Ue 
concernés par la 
délimitation de la 

trame humide 
effective figurant au 

Plan de Zonage : 
mesure de réduction 

des impacts

• En secteur Ue, les prescriptions présentées ci-dessus sont à considérer comme des préconisations. 
De manière spécifique pour les projets localisés sur la ZAC de Saint-Michel-sur-Meurthe, 25 % des surfaces 
identifiées zone humide se doivent d’être préservées.
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U6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

DISPOSITION 
GÉNÉRALE

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS  
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces 

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

SECTEUR 
Uh1 - Uh1e 0,1 0,2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. Cependant, notons que seul est prise en compte la partie du 
terrain classé en zone U. 

Cependant :


➡ Les travaux de réhabilitation et les changements de destination ne 
sont pas soumis au CPS et aux PLT imposés.


➡ L’extension des constructions ou la création d’annexes devront 
respecter le CPS applicable sur la parcelle mais ne sont pas 
soumises aux coefficients de surface pleine terre (PLT) imposées.


➡ Dans le cas de parcelle disposant d’un CPS inférieur au minimum 
requis, l’extension des constructions, la création d’annexes  et les 
aménagements ne pourront réduire le CPS existant sur la parcelle 
que dans les conditions suivantes :


- pour des travaux de mise aux normes d’accessibilité ;

- en secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - 

Uh6 - Uh7 - Uh8 pour une extension inférieure ou égale à 
40 m² d’emprise au sol*. Cette possibilité n’est applicable 
qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi.


- en secteurs Ue1, Ue2, Ue3 et Ue4 -  pour une extension 
inférieure ou égale à 150 m² d’emprise au sol*. Cette 
possibilité n’est applicable qu’une seule fois à compter de 
la date d’approbation du présent PLUi.


➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 
publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

SECTEURS  
Uh3 - Uh3a 
Uh3e - Uh4 
Uh5 - Uh5e 
Uh6 - Uh6r  
Uh7 - Uh8

0,4 0,5

SECTEURS  
Ue1 - Ue2 
Ue3 - Ue4 

Uep
0,1 0,2

SECTEURS  
Us 

Ug - Ugr 
Ue-aero 
Ut - Utc

0,7 0,8

Ensemble de la 
ZONE U

• Pour toute aire de stationnement supérieure à cinq places, un minimum de 50 % de cette surface sera aménagée 
de manière perméable.

Calcul du Coefficient de Perméabilité par Surface (CPS)

Calcul du Coefficient de Surface en Pleine Terre (PLT)

PLT et CPS : EXEMPLE DE CALCUL

VOIR  LA NOTE DE PRÉSENTATION ET D’ILLUSTRATION DES TYPES DE SURFACES  
EN PAGE ANNEXE DU PRÉSENT RÈGLEMENT

Coefficient d’éco-aménagement  
par type de surface

Surfaces par 
type Surface éco-aménagée

Espaces verts en pleine terre et perméables 1 300 m2 300

325
Surfaces semi-perméable 0,5 50 m2 25

Surfaces imperméabilisées extérieures 0 50 m2 0

Surfaces imperméabilisées bâties 0 100 m2 0

SURFACE TOTALE DE LA PARCELLE 500 m2
PLT CPS
0,60 0,65

Coefficient d’éco-aménagement par type de surface

Espaces verts en pleine terre 1 Arbres de hautes-tiges 0,5

Surfaces semi-ouvertes 0,5 Toitures ou terrasses 
végétalisées 0,2

Surfaces imperméabilisées 
extérieures 0 Murs végétaux 0,2

Surfaces imperméabilisées 
bâties 0

CPS = Surface éco-aménagée
Surface de la parcelle

PLT = Espaces verts en pleine terre
Surface de la parcelle

Surface éco-aménagée  = Coefficient d’éco-aménagement X Surface par type  

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

ESSENCES 
VÉGÉTALES ET 
PLANTATIONS

• Les haies doivent être aménagées comme des « niches écologiques », et composées de plusieurs 
essences. Leur nature peut être nourricière ou esthétique et privilégier une approche plus naturelle 
qui favorise les plantes champêtres mixtes ou mélangées composées d’essences locales  (voir 
tableau Palette végétale d'essences indigènes en annexe 4).


• De façon générale, en limite séparative, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont 
à éviter ainsi que les essences allergènes.


• Excepté en secteurs Uh1, Uh3 et Uh4 les aires de stationnement doivent être intégrées dans le 
paysage et être plantées avec un minimum de 1 arbre à feuilles caduques, de taille adulte 18/20 
minimum, pour 6 places de stationnement.

SOUBASSEMENT 
ET 

EXHAUSSEMENT 
DES 

CONSTRUCTIONS

• La hauteur maximal des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre.
• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 mètre par rapport 

au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un terrain en pente supérieure à 
10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais peut être dépassé côté aval.. Le schéma 
ci-dessous illustre les présentes modalités :

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après : 

• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies champêtres aux 
formes libres. La palette végétale d'essences indigènes reproduite en annexe 4 présente une 
liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), comportant ou non 
un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.


Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et les grillages. 


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une hauteur 
maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et autres 
dispositifs clos. Cette hauteur est portée à 2 mètres dans le cas en secteur Uh1, Ue1, Ue2, 
Uep, Us.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.


• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs bahuts, palissade, 
grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 mètres.


• Concernant les usoirs, ils doivent être maintenus en espace ouvert non clôturé.

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

DISPOSITIFS 
FAVORISANT LES 

ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments neufs : des 
constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en hiver et protégées du 
rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, mettant en oeuvre des systèmes 
énergétiques efficaces et utilisant les énergies renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie renouvelable dans les 
constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures végétalisées (impliquant un substrat de 
terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont 
autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le 
cadre bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif d’être 
traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de revêtements de sols 
pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière harmonieuse sur la 
toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est recommandé de disposer des 
capteurs solaires sur une annexe (si existante), en pose intégrée, dans le tiers inférieur de la 
couverture et d'une rive à l'autre de la toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants 
et d'une teinte sombre uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont 
proscrites). Les cadres métalliques seront laqués noirs


•  Concernant l’isolation thermique par l’extérieur, il est préconisé de réaliser celle-ci dans le respect 
des caractéristiques patrimoniales des façades. 


• En secteur Uh6r, l’isolation thermique par l’extérieur est interdite, sauf si les caractéristiques 
patrimoniales des façades sont reconstituées.

EMERGENCES 
ACOUSTIQUES

• Les éléments techniques extérieurs liés ou non au bâtiment (centrales de traitement d’air, unités 
extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement des eaux de piscine, 
éoliennes domestiques, etc.) devront être traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

U6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

Ensemble de la 
zone U, 

exceptés les 
secteurs Ue et 
Uep, concernée 

par la 
délimitation de 

la trame 
humide 
effective 

figurant au Plan 
de Zonage : 
mesure de 

réduction des 
impacts

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS 
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

0,6

• 0,60 pour les 
terrain de moins 
de 500 m2


• 0,65 pour les 
terrain compris 
entre 500 m2 et 
800 m2


• 0,70 pour les 
terrain compris 
entre 800 m2 et 
1200 m2


• 0,75 pour les 
terrain de plus de 
1200 m2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. 

Cependant :


➡ Les travaux de réhabilitation et les changements de destination ne 
sont pas soumis au CPS et aux PLT imposés.


➡ L’extension des constructions ou la création d’annexes devront 
respecter le CPS applicable sur la parcelle mais ne sont pas 
soumises aux coefficients de surface pleine terre (PLT) imposées.


➡ Dans le cas de parcelle disposant d’un CPS inférieur au minimum 
requis, l’extension des constructions, la création d’annexes  et les 
aménagements ne pourront réduire le CPS existant sur la parcelle 
que dans les conditions suivantes :


- pour des travaux de mise aux normes d’accessibilité ;

- en secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - 

Uh6 - Uh7 - Uh8 pour une extension inférieure ou égale à 
40 m² d’emprise au sol*. Cette possibilité n’est applicable 
qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi.


➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 
publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à proximité de la route 
d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation des constructions 
et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la zone humide. Toute imperméabilisation 
et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum le fonctionnement 
de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter l’écoulement des eaux 
de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base drainante) sera alors mis en place pour maintenir 
la continuité et l’alimentation de la zone humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et techniquement 
nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les eaux de pluie doivent 
être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la 
situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces derniers devra 
être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront faites d’essences 
caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


• Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de délimiter les zones 
humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en annexe. L'étude 
réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise en cas de doute

sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.

Secteurs Ue 
concernés par la 
délimitation de la 

trame humide 
effective figurant au 

Plan de Zonage : 
mesure de réduction 

des impacts

• En secteur Ue, les prescriptions présentées ci-dessus sont à considérer comme des préconisations. 
De manière spécifique pour les projets localisés sur la ZAC de Saint-Michel-sur-Meurthe, 25 % des surfaces 
identifiées zone humide se doivent d’être préservées.

4



40

* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe
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U6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

DISPOSITION 
GÉNÉRALE

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS  
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces 

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

SECTEUR 
Uh1 - Uh1e 0,1 0,2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. Cependant, notons que seul est prise en compte la partie du 
terrain classé en zone U. 

Cependant :


➡ Les travaux de réhabilitation et les changements de destination ne 
sont pas soumis au CPS et aux PLT imposés.


➡ L’extension des constructions ou la création d’annexes devront 
respecter le CPS applicable sur la parcelle mais ne sont pas 
soumises aux coefficients de surface pleine terre (PLT) imposées.


➡ Dans le cas de parcelle disposant d’un CPS inférieur au minimum 
requis, l’extension des constructions, la création d’annexes  et les 
aménagements ne pourront réduire le CPS existant sur la parcelle 
que dans les conditions suivantes :


- pour des travaux de mise aux normes d’accessibilité ;

- en secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - 

Uh6 - Uh7 - Uh8 pour une extension inférieure ou égale à 
40 m² d’emprise au sol*. Cette possibilité n’est applicable 
qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi.


- en secteurs Ue1, Ue2, Ue3 et Ue4 -  pour une extension 
inférieure ou égale à 150 m² d’emprise au sol*. Cette 
possibilité n’est applicable qu’une seule fois à compter de 
la date d’approbation du présent PLUi.


➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 
publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

SECTEURS  
Uh3 - Uh3a 
Uh3e - Uh4 
Uh5 - Uh5e 
Uh6 - Uh6r  
Uh7 - Uh8

0,4 0,5

SECTEURS  
Ue1 - Ue2 
Ue3 - Ue4 

Uep
0,1 0,2

SECTEURS  
Us 

Ug - Ugr 
Ue-aero 
Ut - Utc

0,7 0,8

Ensemble de la 
ZONE U

• Pour toute aire de stationnement supérieure à cinq places, un minimum de 50 % de cette surface sera aménagée 
de manière perméable.

Calcul du Coefficient de Perméabilité par Surface (CPS)

Calcul du Coefficient de Surface en Pleine Terre (PLT)

PLT et CPS : EXEMPLE DE CALCUL

VOIR  LA NOTE DE PRÉSENTATION ET D’ILLUSTRATION DES TYPES DE SURFACES  
EN PAGE ANNEXE DU PRÉSENT RÈGLEMENT

Coefficient d’éco-aménagement  
par type de surface

Surfaces par 
type Surface éco-aménagée

Espaces verts en pleine terre et perméables 1 300 m2 300

325
Surfaces semi-perméable 0,5 50 m2 25

Surfaces imperméabilisées extérieures 0 50 m2 0

Surfaces imperméabilisées bâties 0 100 m2 0

SURFACE TOTALE DE LA PARCELLE 500 m2
PLT CPS
0,60 0,65

Coefficient d’éco-aménagement par type de surface

Espaces verts en pleine terre 1 Arbres de hautes-tiges 0,5

Surfaces semi-ouvertes 0,5 Toitures ou terrasses 
végétalisées 0,2

Surfaces imperméabilisées 
extérieures 0 Murs végétaux 0,2

Surfaces imperméabilisées 
bâties 0

CPS = Surface éco-aménagée
Surface de la parcelle

PLT = Espaces verts en pleine terre
Surface de la parcelle

Surface éco-aménagée  = Coefficient d’éco-aménagement X Surface par type  

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

ESSENCES 
VÉGÉTALES ET 
PLANTATIONS

• Les haies doivent être aménagées comme des « niches écologiques », et composées de plusieurs 
essences. Leur nature peut être nourricière ou esthétique et privilégier une approche plus naturelle 
qui favorise les plantes champêtres mixtes ou mélangées composées d’essences locales  (voir 
tableau Palette végétale d'essences indigènes en annexe 4).


• De façon générale, en limite séparative, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont 
à éviter ainsi que les essences allergènes.


• Excepté en secteurs Uh1, Uh3 et Uh4 les aires de stationnement doivent être intégrées dans le 
paysage et être plantées avec un minimum de 1 arbre à feuilles caduques, de taille adulte 18/20 
minimum, pour 6 places de stationnement.

SOUBASSEMENT 
ET 

EXHAUSSEMENT 
DES 

CONSTRUCTIONS

• La hauteur maximal des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre.
• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 mètre par rapport 

au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un terrain en pente supérieure à 
10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais peut être dépassé côté aval.. Le schéma 
ci-dessous illustre les présentes modalités :

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après : 

• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies champêtres aux 
formes libres. La palette végétale d'essences indigènes reproduite en annexe 4 présente une 
liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), comportant ou non 
un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.


Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et les grillages. 


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une hauteur 
maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et autres 
dispositifs clos. Cette hauteur est portée à 2 mètres dans le cas en secteur Uh1, Ue1, Ue2, 
Uep, Us.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.


• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs bahuts, palissade, 
grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 mètres.


• Concernant les usoirs, ils doivent être maintenus en espace ouvert non clôturé.

U5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE U

DISPOSITIFS 
FAVORISANT LES 

ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments neufs : des 
constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en hiver et protégées du 
rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, mettant en oeuvre des systèmes 
énergétiques efficaces et utilisant les énergies renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie renouvelable dans les 
constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures végétalisées (impliquant un substrat de 
terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont 
autorisés en saillies des toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le 
cadre bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif d’être 
traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de revêtements de sols 
pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière harmonieuse sur la 
toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est recommandé de disposer des 
capteurs solaires sur une annexe (si existante), en pose intégrée, dans le tiers inférieur de la 
couverture et d'une rive à l'autre de la toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants 
et d'une teinte sombre uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont 
proscrites). Les cadres métalliques seront laqués noirs


•  Concernant l’isolation thermique par l’extérieur, il est préconisé de réaliser celle-ci dans le respect 
des caractéristiques patrimoniales des façades. 


• En secteur Uh6r, l’isolation thermique par l’extérieur est interdite, sauf si les caractéristiques 
patrimoniales des façades sont reconstituées.

EMERGENCES 
ACOUSTIQUES

• Les éléments techniques extérieurs liés ou non au bâtiment (centrales de traitement d’air, unités 
extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement des eaux de piscine, 
éoliennes domestiques, etc.) devront être traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

U6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

Ensemble de la 
zone U, 

exceptés les 
secteurs Ue et 
Uep, concernée 

par la 
délimitation de 

la trame 
humide 
effective 

figurant au Plan 
de Zonage : 
mesure de 

réduction des 
impacts

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS 
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

0,6

• 0,60 pour les 
terrain de moins 
de 500 m2


• 0,65 pour les 
terrain compris 
entre 500 m2 et 
800 m2


• 0,70 pour les 
terrain compris 
entre 800 m2 et 
1200 m2


• 0,75 pour les 
terrain de plus de 
1200 m2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. 

Cependant :


➡ Les travaux de réhabilitation et les changements de destination ne 
sont pas soumis au CPS et aux PLT imposés.


➡ L’extension des constructions ou la création d’annexes devront 
respecter le CPS applicable sur la parcelle mais ne sont pas 
soumises aux coefficients de surface pleine terre (PLT) imposées.


➡ Dans le cas de parcelle disposant d’un CPS inférieur au minimum 
requis, l’extension des constructions, la création d’annexes  et les 
aménagements ne pourront réduire le CPS existant sur la parcelle 
que dans les conditions suivantes :


- pour des travaux de mise aux normes d’accessibilité ;

- en secteurs Uh1  Uh1e - Uh3 - Uh3a - Uh3e - Uh4 - Uh5 - 

Uh6 - Uh7 - Uh8 pour une extension inférieure ou égale à 
40 m² d’emprise au sol*. Cette possibilité n’est applicable 
qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi.


➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 
publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à proximité de la route 
d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation des constructions 
et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la zone humide. Toute imperméabilisation 
et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum le fonctionnement 
de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter l’écoulement des eaux 
de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base drainante) sera alors mis en place pour maintenir 
la continuité et l’alimentation de la zone humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et techniquement 
nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les eaux de pluie doivent 
être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la 
situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces derniers devra 
être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront faites d’essences 
caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


• Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de délimiter les zones 
humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en annexe. L'étude 
réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise en cas de doute

sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.

Secteurs Ue 
concernés par la 
délimitation de la 

trame humide 
effective figurant au 

Plan de Zonage : 
mesure de réduction 

des impacts

• En secteur Ue, les prescriptions présentées ci-dessus sont à considérer comme des préconisations. 
De manière spécifique pour les projets localisés sur la ZAC de Saint-Michel-sur-Meurthe, 25 % des surfaces 
identifiées zone humide se doivent d’être préservées.

4
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Modalités d'implantation du bâti en zone humide  : 
schéma illustratif

Modalités de calcul de l'emprise au sol des constructions
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  Zone à urbaniser (AU)
La zone Urbaine (AU) concerne l'ensemble du tissu urbain existant.  
Elle est composée de 2 secteurs permettant de moduler la règle générale afin de s’adapter à 
des enjeux spécifiques :

Zone AU
1AUe Zone d'urbanisation future destinée aux activités économiques

1AUh Zone d'urbanisation future destinée à l'habitat

 1

Les règles présentées dans le présent chapitre sont complémentaires des dispositions 
présentées dans le chapitre Dispositions générales, notamment : 

•	 en page 10, les dispositions applicables à certains travaux ;
•	 en page 11, les dispositions relatives aux réseaux techniques urbains ;
•	 en page 17, les dispositions relatives à la protection du cadre bati, naturel et paysager ;
•	 en page 18, les dispositions relatives à la mise en oeuvre des projets urbains et à la 

maîtrise de l’urbanisation ;
•	 en page 20, les conditions de desserte par la voirie et les réseaux.

Par ailleurs, il importe de noter que l'urbanisation de l'ensemble des secteurs de la zone AU 
implique également la prise en compte des Orientations d'aménagement et de programmation 
présentées dans le document n°5 du dossier de PLUiH.
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Article AU1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

AU1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés : Sont autorisés également, 
mais sous conditions :

Ensemble 
de la  

ZONE AU • Les affouillements et exhaussements 
du sol autres que ceux liés aux 
occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone.


• L’entreposage et le garage extérieur 
de caravanes, ceci excepté chez les 
constructeurs ou revendeurs de 
caravanes, et ceci excepté 
également pour le garage d’une 
caravane par unité foncière en 
secteur 1AUh. 


• Les dépôts de ferraille, de matériaux 
(exceptées les piles de bois de chauffage 
proportionnées à un usage domestique), 
de déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules désaffectés. Ceci, sauf en 
secteur 1AUe, s’ils sont liés 
directement à l’activité des 
entreprises.

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• aux équipements d'intérêt 
collectif et services publics.

-

SECTEUR 
1AUh

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• à l’habitat (logement, 
hébergement).

• L’artisanat et les activités de services 
sous réserve que l’emprise au sol 
des constructions ou parties de 
constructions dédiées aux activités 
soient inférieures à 100 m2. 

Sous réserve également qu’il ne 
résulte pas une augmentation 
significative des nuisances 
(notamment sonores et olfactives) 
pour le voisinage, ainsi que des 
risques accrus pour la salubrité et la 
sécurité publique.

SECTEUR 
1AUe

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• aux activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire (industrie, 
entrepôt, bureau).

-

AU2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la  

ZONE AU

• Les équipements publics d’infrastructure, y compris les postes d’infrastructure tels les transformateurs et compteurs 
d’électricité, de télécommunications et de gaz, sont libres d’implantation. 


• L'implantation des constructions, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, 
respectera un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des cours d'eau.

SECTEUR 
1AUh

• L’implantation des constructions respectera un retrait compris entre 5 et 10 mètres par rapport à l’alignement*. 


• Concernant les carports ou les auvents comprenant au moins trois façades totalement ouvertes (hors montants 
porteurs), ils peuvent être implantés  à l’alignement* ou en recul de celui-ci. 

SECTEUR 
1AUe

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement*. 

AU2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

Ensemble 
de la  

ZONE AU

• Les équipements publics d’infrastructures, tels notamment les postes d’électricité et de gaz, sont libres d’implantation.


• Au droit du secteur Nf, les constructions principales respecteront un recul d’implantation minimal de 30 mètre. Les 
annexes respecteront une distance de 20 m minimum du secteur Nf.

SECTEUR 
1AUh

• La distance minimale d’implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives est fixée à H/2 (hauteur de 
la construction en tout point divisée par deux) avec un 
recul minimum de 3 mètres ainsi que l’illustre le schéma 
présenté ci-contre.


• Dans le cas d’un projet architectural commun à deux unités foncières limitrophes, la construction sur la limite commune 
est autorisée.

• En  dérogation des alinéas présentés ci-dessus, des 
constructions peuvent être édifiées à moins de 3 mètres 
des limites séparatives de voisinage selon les modalités 
présentées ci-contre.

SECTEUR 
1AUe

• La distance minimale d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives est fixée à H/2 (hauteur de la 
construction en tout point divisée par deux) avec un recul minimum de 3 mètres.

5
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Article AU2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

AU1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés : Sont autorisés également, 
mais sous conditions :

Ensemble 
de la  

ZONE AU • Les affouillements et exhaussements 
du sol autres que ceux liés aux 
occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone.


• L’entreposage et le garage extérieur 
de caravanes, ceci excepté chez les 
constructeurs ou revendeurs de 
caravanes, et ceci excepté 
également pour le garage d’une 
caravane par unité foncière en 
secteur 1AUh. 


• Les dépôts de ferraille, de matériaux 
(exceptées les piles de bois de chauffage 
proportionnées à un usage domestique), 
de déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules désaffectés. Ceci, sauf en 
secteur 1AUe, s’ils sont liés 
directement à l’activité des 
entreprises.

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• aux équipements d'intérêt 
collectif et services publics.

-

SECTEUR 
1AUh

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• à l’habitat (logement, 
hébergement).

• L’artisanat et les activités de services 
sous réserve que l’emprise au sol 
des constructions ou parties de 
constructions dédiées aux activités 
soient inférieures à 100 m2. 

Sous réserve également qu’il ne 
résulte pas une augmentation 
significative des nuisances 
(notamment sonores et olfactives) 
pour le voisinage, ainsi que des 
risques accrus pour la salubrité et la 
sécurité publique.

SECTEUR 
1AUe

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• aux activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire (industrie, 
entrepôt, bureau).

-

AU2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la  

ZONE AU

• Les équipements publics d’infrastructure, y compris les postes d’infrastructure tels les transformateurs et compteurs 
d’électricité, de télécommunications et de gaz, sont libres d’implantation. 


• L'implantation des constructions, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, 
respectera un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des cours d'eau.

SECTEUR 
1AUh

• L’implantation des constructions respectera un retrait compris entre 5 et 10 mètres par rapport à l’alignement*. 


• Concernant les carports ou les auvents comprenant au moins trois façades totalement ouvertes (hors montants 
porteurs), ils peuvent être implantés  à l’alignement* ou en recul de celui-ci. 

SECTEUR 
1AUe

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement*. 

AU2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

Ensemble 
de la  

ZONE AU

• Les équipements publics d’infrastructures, tels notamment les postes d’électricité et de gaz, sont libres d’implantation.


• Au droit du secteur Nf, les constructions principales respecteront un recul d’implantation minimal de 30 mètre. Les 
annexes respecteront une distance de 20 m minimum du secteur Nf.

SECTEUR 
1AUh

• La distance minimale d’implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives est fixée à H/2 (hauteur de 
la construction en tout point divisée par deux) avec un 
recul minimum de 3 mètres ainsi que l’illustre le schéma 
présenté ci-contre.


• Dans le cas d’un projet architectural commun à deux unités foncières limitrophes, la construction sur la limite commune 
est autorisée.

• En  dérogation des alinéas présentés ci-dessus, des 
constructions peuvent être édifiées à moins de 3 mètres 
des limites séparatives de voisinage selon les modalités 
présentées ci-contre.

SECTEUR 
1AUe

• La distance minimale d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives est fixée à H/2 (hauteur de la 
construction en tout point divisée par deux) avec un recul minimum de 3 mètres.

5

Illustration des modalités d'implantation au droit des cours 
d'eau et des forêts identifiées en sectreur Nf
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AU1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés : Sont autorisés également, 
mais sous conditions :

Ensemble 
de la  

ZONE AU • Les affouillements et exhaussements 
du sol autres que ceux liés aux 
occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone.


• L’entreposage et le garage extérieur 
de caravanes, ceci excepté chez les 
constructeurs ou revendeurs de 
caravanes, et ceci excepté 
également pour le garage d’une 
caravane par unité foncière en 
secteur 1AUh. 


• Les dépôts de ferraille, de matériaux 
(exceptées les piles de bois de chauffage 
proportionnées à un usage domestique), 
de déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules désaffectés. Ceci, sauf en 
secteur 1AUe, s’ils sont liés 
directement à l’activité des 
entreprises.

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• aux équipements d'intérêt 
collectif et services publics.

-

SECTEUR 
1AUh

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• à l’habitat (logement, 
hébergement).

• L’artisanat et les activités de services 
sous réserve que l’emprise au sol 
des constructions ou parties de 
constructions dédiées aux activités 
soient inférieures à 100 m2. 

Sous réserve également qu’il ne 
résulte pas une augmentation 
significative des nuisances 
(notamment sonores et olfactives) 
pour le voisinage, ainsi que des 
risques accrus pour la salubrité et la 
sécurité publique.

SECTEUR 
1AUe

• La création, l’extension de 
constructions et les aménagements 
destinés :


• aux activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire (industrie, 
entrepôt, bureau).

-

AU2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la  

ZONE AU

• Les équipements publics d’infrastructure, y compris les postes d’infrastructure tels les transformateurs et compteurs 
d’électricité, de télécommunications et de gaz, sont libres d’implantation. 


• L'implantation des constructions, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, 
respectera un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des cours d'eau.

SECTEUR 
1AUh

• L’implantation des constructions respectera un retrait compris entre 5 et 10 mètres par rapport à l’alignement*. 


• Concernant les carports ou les auvents comprenant au moins trois façades totalement ouvertes (hors montants 
porteurs), ils peuvent être implantés  à l’alignement* ou en recul de celui-ci. 

SECTEUR 
1AUe

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement*. 

AU2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

Ensemble 
de la  

ZONE AU

• Les équipements publics d’infrastructures, tels notamment les postes d’électricité et de gaz, sont libres d’implantation.


• Au droit du secteur Nf, les constructions principales respecteront un recul d’implantation minimal de 30 mètre. Les 
annexes respecteront une distance de 20 m minimum du secteur Nf.

SECTEUR 
1AUh

• La distance minimale d’implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives est fixée à H/2 (hauteur de 
la construction en tout point divisée par deux) avec un 
recul minimum de 3 mètres ainsi que l’illustre le schéma 
présenté ci-contre.


• Dans le cas d’un projet architectural commun à deux unités foncières limitrophes, la construction sur la limite commune 
est autorisée.

• En  dérogation des alinéas présentés ci-dessus, des 
constructions peuvent être édifiées à moins de 3 mètres 
des limites séparatives de voisinage selon les modalités 
présentées ci-contre.

SECTEUR 
1AUe

• La distance minimale d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives est fixée à H/2 (hauteur de la 
construction en tout point divisée par deux) avec un recul minimum de 3 mètres.

5

Facilité de lecture : Les schémas sont figurés en zoom en annexe
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Schéma illustratif
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Article AU3 TOITURES 
ET HAUTEURS DES CONSTRUCTIONS

AU5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble de 
la ZONE AU

CONCEPTION 
GÉNÉRALE  

DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants 
ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.


• Les constructions devront s’inscrire dans une cohérence d'ambiance, de tonalité et de 
matérialité.


• Les paraboles, climatiseurs, récupérateurs d'eau seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis la 
rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère.

• En secteur AUh, les dépôts à l’air libre ne devront pas être visibles depuis les voies de 

circulation et des proches habitations existantes. Des éléments, de préférence 
végétaux, assureront cette protection visuelle.


• En secteur AUe, les dépôts extérieurs de matériaux et aires de stockage devront faire 
l’objet d’une mise en discrétion afin de ne pas impacter le paysage, ceci par exemple 
par la création de rideaux végétaux.

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 mètre 
par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un terrain en 
pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais peut être 
dépassé côté aval.. Le schéma ci-dessous illustre les présentes modalités :

• La hauteur maximal des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre. 

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. 

Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 
Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux 
installations photovoltaïques.

COULEUR DES 
FAÇADES

• Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécifications 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 

Ensemble de 
la ZONE AU

ESSENCES VÉGÉTALES

• Les haies doivent être aménagées comme des « niches écologiques », et composées de 
plusieurs essences. Leur nature peut être nourricière ou esthétique et privilégier :


• une approche plus naturelle qui favorise les plantes champêtres mixtes ou mélangées composées 
d’essences indigènes (voir tableau Palette végétale d'essences indigène en annexe 4).


• De façon générale, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter ainsi 
que les essences allergènes.

DISPOSITIFS 
FAVORISANT LES 

ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments 
neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en 
hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, 
mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant les énergies 
renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures 
végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies des 
toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre bâti 
environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif d’être 
traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière harmonieuse 
sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est recommandé de 
disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en pose intégrée, dans le 
tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la toiture. Les panneaux seront 
lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte sombre uniforme (les effets à facettes ou 
les lignes argentés apparentes sont proscrites). Les cadres métalliques seront laqués 
noirs.

EMERGENCES 
ACOUSTIQUES

• Les éléments techniques extérieurs liés ou non au bâtiment (centrales de traitement d’air, 
unités extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement 
des eaux de piscine, éoliennes domestiques, etc.) devront être traités de manière à limiter 
l’émergence acoustique.

SECTEUR  
1AUh AMÉNAGEMENTS  

DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes reproduite 
en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et les 
grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le schéma ci-
dessous :

• Au droit des zones A et N, la hauteur de clôture est limitée à 1,50 mètre. Dans le cas de 
la pose d’un éventuel grillage, celui-ci devra être surélevé de 30 cm du sol.


• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs bahuts, 
palissade, grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 mètres.


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une 
hauteur maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et 
autres dispositifs clos.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.

SECTEUR  
1AUe

• Les clôtures auront une hauteur maximale de 2 mètres. 

• Au droit des zones A et N, elles seront doublées par une haie à caractère champêtres. 

La palette végétale d'essences indigènes reproduite en annexe 4 présente une liste 
indicative de référence. 

AU3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la  

ZONE AU

• Les éléments de superstructure (antennes, cheminées…) 
peuvent dépasser les hauteurs maximales définies pour 
les constructions, cela jusqu’à un maximum de 3 mètres. 
Concernant les éoliennes domestiques, leur hauteur 
maximale est identique à celle autorisée pour les 
constructions.

SECTEUR 
1AUh 

Les toitures doivent :  
• Comprendre au moins deux pans d’une pente 

comprise entre 20° et 45°, cette disposition cependant 
ne s’appliquant pas aux éléments d’accompagnement 
d’architecture, tels les chiens-assis, les coyaux et le 
lucarnes. Par ailleurs, 25 % de la toiture peut être traité 
en ligne courbe.


ou 
• Etre traitées en toits plats* ou toitures terrasse. 

Cependant, dans le cas d’une construction de plus de 
1 niveau (rez-de-chaussée + 1 étage), la surface 
projetée au sol du niveau supérieur ne peut dépasser 
70% de celle du niveau qui lui est directement 
inférieur.


ou 
• Combiner toitures à pans d’une pente minimale entre 

20° et 45° et toitures terrasses ou plates.

• Concernant les annexes et les extensions de la 

construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2, elles sont libres de pentes et de pans.

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  


• Les éléments de production d’énergie renouvelable d’une 
hauteur inférieure à 1,2 mètre ne sont pas pris en compte 
dans la règle générale de hauteur.

SECTEUR 
1AUe

• Les toitures doivent comprendre un à deux pans d’une 
pente comprise entre 20° et 45°ou être traitées en toits 
plats, toitures terrasses ou attiques.

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

AU4 DESTINATION STATIONNEMENT

SECTEUR  
1AUh

Logements

Véhicules motorisés : 

• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d’affectation de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement extérieur permettant l’accueil de 
2,5 véhicules par logement créé (chiffre arrondi au nombre entier inférieur). Ce nombre 
minimal de place de stationnement peut être ramené à 1 par logement dans le cas de 
projet immobilier spécifique réservé aux séniors ou aux personnes dépendantes.


Vélos : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement d’affectation de locaux impliquant la création de 
logements, il doit être aménagé un ou plusieurs espaces couverts et sécurisés dédiés 
au stationnement des cycles et des poussettes, ceci de sorte que : 


• Chaque logement dispose au moins de 2 emplacements ;

• Chaque emplacement représente une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Commerce et activités 
de service

Véhicules motorisés : 
• Au-delà d’une surface de vente de 50 mètres carrés, il sera réalisé un minimum de 3 

places de stationnement par tranche de 50 mètres carrés de surface de vente 
supplémentaires ceci dans la limite du plafond et des conditions prévues à l’article 
L111-19 du code de l’urbanisme.


• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 10 mètres 
carrés de surface de plancher de salle de restaurant. 


Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement couvert et sécurisé par 

tranche de 100 mètres carrés de surface de plancher, pour le personnel, ainsi que 4 
places libres d’accès pour les clients.


• Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Restaurant
Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 places de stationnement par tranche de 10 mètres 

carrés de surface de plancher de salle de restaurant.

Activités du secteur 
secondaire ou tertiaire

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation industrielle et artisanale.

• Il sera réalisé un minimum de 3 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation de bureau ou de surface de vente.

Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de vente. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au 
moins 1,25 mètre carré.


• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 
de 5 salariés. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 
mètre carré.

Hôtel et hébergement 
touristique

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par chambre, ainsi qu’une 

place de stationnement « bus » à partir de 30 lits.

Equipements d’intérêt 
collectifs et services 

publics
• Non réglementé

SECTEUR  
1AUe

• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d’affectation de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement adapté au fonctionnement du site.
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

Article AU4 STATIONNEMENT

AU5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble de 
la ZONE AU

CONCEPTION 
GÉNÉRALE  

DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants 
ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.


• Les constructions devront s’inscrire dans une cohérence d'ambiance, de tonalité et de 
matérialité.


• Les paraboles, climatiseurs, récupérateurs d'eau seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis la 
rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère.

• En secteur AUh, les dépôts à l’air libre ne devront pas être visibles depuis les voies de 

circulation et des proches habitations existantes. Des éléments, de préférence 
végétaux, assureront cette protection visuelle.


• En secteur AUe, les dépôts extérieurs de matériaux et aires de stockage devront faire 
l’objet d’une mise en discrétion afin de ne pas impacter le paysage, ceci par exemple 
par la création de rideaux végétaux.

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 mètre 
par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un terrain en 
pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais peut être 
dépassé côté aval.. Le schéma ci-dessous illustre les présentes modalités :

• La hauteur maximal des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre. 

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. 

Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 
Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux 
installations photovoltaïques.

COULEUR DES 
FAÇADES

• Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécifications 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 

Ensemble de 
la ZONE AU

ESSENCES VÉGÉTALES

• Les haies doivent être aménagées comme des « niches écologiques », et composées de 
plusieurs essences. Leur nature peut être nourricière ou esthétique et privilégier :


• une approche plus naturelle qui favorise les plantes champêtres mixtes ou mélangées composées 
d’essences indigènes (voir tableau Palette végétale d'essences indigène en annexe 4).


• De façon générale, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter ainsi 
que les essences allergènes.

DISPOSITIFS 
FAVORISANT LES 

ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments 
neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en 
hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, 
mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant les énergies 
renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures 
végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies des 
toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre bâti 
environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif d’être 
traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière harmonieuse 
sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est recommandé de 
disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en pose intégrée, dans le 
tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la toiture. Les panneaux seront 
lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte sombre uniforme (les effets à facettes ou 
les lignes argentés apparentes sont proscrites). Les cadres métalliques seront laqués 
noirs.

EMERGENCES 
ACOUSTIQUES

• Les éléments techniques extérieurs liés ou non au bâtiment (centrales de traitement d’air, 
unités extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement 
des eaux de piscine, éoliennes domestiques, etc.) devront être traités de manière à limiter 
l’émergence acoustique.

SECTEUR  
1AUh AMÉNAGEMENTS  

DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes reproduite 
en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et les 
grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le schéma ci-
dessous :

• Au droit des zones A et N, la hauteur de clôture est limitée à 1,50 mètre. Dans le cas de 
la pose d’un éventuel grillage, celui-ci devra être surélevé de 30 cm du sol.


• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs bahuts, 
palissade, grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 mètres.


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une 
hauteur maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et 
autres dispositifs clos.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.

SECTEUR  
1AUe

• Les clôtures auront une hauteur maximale de 2 mètres. 

• Au droit des zones A et N, elles seront doublées par une haie à caractère champêtres. 

La palette végétale d'essences indigènes reproduite en annexe 4 présente une liste 
indicative de référence. 

AU3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la  

ZONE AU

• Les éléments de superstructure (antennes, cheminées…) 
peuvent dépasser les hauteurs maximales définies pour 
les constructions, cela jusqu’à un maximum de 3 mètres. 
Concernant les éoliennes domestiques, leur hauteur 
maximale est identique à celle autorisée pour les 
constructions.

SECTEUR 
1AUh 

Les toitures doivent :  
• Comprendre au moins deux pans d’une pente 

comprise entre 20° et 45°, cette disposition cependant 
ne s’appliquant pas aux éléments d’accompagnement 
d’architecture, tels les chiens-assis, les coyaux et le 
lucarnes. Par ailleurs, 25 % de la toiture peut être traité 
en ligne courbe.


ou 
• Etre traitées en toits plats* ou toitures terrasse. 

Cependant, dans le cas d’une construction de plus de 
1 niveau (rez-de-chaussée + 1 étage), la surface 
projetée au sol du niveau supérieur ne peut dépasser 
70% de celle du niveau qui lui est directement 
inférieur.


ou 
• Combiner toitures à pans d’une pente minimale entre 

20° et 45° et toitures terrasses ou plates.

• Concernant les annexes et les extensions de la 

construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2, elles sont libres de pentes et de pans.

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  


• Les éléments de production d’énergie renouvelable d’une 
hauteur inférieure à 1,2 mètre ne sont pas pris en compte 
dans la règle générale de hauteur.

SECTEUR 
1AUe

• Les toitures doivent comprendre un à deux pans d’une 
pente comprise entre 20° et 45°ou être traitées en toits 
plats, toitures terrasses ou attiques.

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

AU4 DESTINATION STATIONNEMENT

SECTEUR  
1AUh

Logements

Véhicules motorisés : 

• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d’affectation de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement extérieur permettant l’accueil de 
2,5 véhicules par logement créé (chiffre arrondi au nombre entier inférieur). Ce nombre 
minimal de place de stationnement peut être ramené à 1 par logement dans le cas de 
projet immobilier spécifique réservé aux séniors ou aux personnes dépendantes.


Vélos : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement d’affectation de locaux impliquant la création de 
logements, il doit être aménagé un ou plusieurs espaces couverts et sécurisés dédiés 
au stationnement des cycles et des poussettes, ceci de sorte que : 


• Chaque logement dispose au moins de 2 emplacements ;

• Chaque emplacement représente une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Commerce et activités 
de service

Véhicules motorisés : 
• Au-delà d’une surface de vente de 50 mètres carrés, il sera réalisé un minimum de 3 

places de stationnement par tranche de 50 mètres carrés de surface de vente 
supplémentaires ceci dans la limite du plafond et des conditions prévues à l’article 
L111-19 du code de l’urbanisme.


• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 10 mètres 
carrés de surface de plancher de salle de restaurant. 


Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement couvert et sécurisé par 

tranche de 100 mètres carrés de surface de plancher, pour le personnel, ainsi que 4 
places libres d’accès pour les clients.


• Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Restaurant
Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 places de stationnement par tranche de 10 mètres 

carrés de surface de plancher de salle de restaurant.

Activités du secteur 
secondaire ou tertiaire

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation industrielle et artisanale.

• Il sera réalisé un minimum de 3 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation de bureau ou de surface de vente.

Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de vente. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au 
moins 1,25 mètre carré.


• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 
de 5 salariés. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 
mètre carré.

Hôtel et hébergement 
touristique

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par chambre, ainsi qu’une 

place de stationnement « bus » à partir de 30 lits.

Equipements d’intérêt 
collectifs et services 

publics
• Non réglementé

SECTEUR  
1AUe

• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d’affectation de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement adapté au fonctionnement du site.

6



Communauté d'Agglomération de Saint-Dié des Vosges
49

Article AU5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE

AU5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble de 
la ZONE AU

CONCEPTION 
GÉNÉRALE  

DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants 
ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.


• Les constructions devront s’inscrire dans une cohérence d'ambiance, de tonalité et de 
matérialité.


• Les paraboles, climatiseurs, récupérateurs d'eau seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis la 
rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère.

• En secteur AUh, les dépôts à l’air libre ne devront pas être visibles depuis les voies de 

circulation et des proches habitations existantes. Des éléments, de préférence 
végétaux, assureront cette protection visuelle.


• En secteur AUe, les dépôts extérieurs de matériaux et aires de stockage devront faire 
l’objet d’une mise en discrétion afin de ne pas impacter le paysage, ceci par exemple 
par la création de rideaux végétaux.

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 mètre 
par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un terrain en 
pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais peut être 
dépassé côté aval.. Le schéma ci-dessous illustre les présentes modalités :

• La hauteur maximal des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre. 

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. 

Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 
Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux 
installations photovoltaïques.

COULEUR DES 
FAÇADES

• Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécifications 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 

Ensemble de 
la ZONE AU

ESSENCES VÉGÉTALES

• Les haies doivent être aménagées comme des « niches écologiques », et composées de 
plusieurs essences. Leur nature peut être nourricière ou esthétique et privilégier :


• une approche plus naturelle qui favorise les plantes champêtres mixtes ou mélangées composées 
d’essences indigènes (voir tableau Palette végétale d'essences indigène en annexe 4).


• De façon générale, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter ainsi 
que les essences allergènes.

DISPOSITIFS 
FAVORISANT LES 

ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments 
neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en 
hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, 
mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant les énergies 
renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures 
végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies des 
toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre bâti 
environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif d’être 
traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière harmonieuse 
sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est recommandé de 
disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en pose intégrée, dans le 
tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la toiture. Les panneaux seront 
lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte sombre uniforme (les effets à facettes ou 
les lignes argentés apparentes sont proscrites). Les cadres métalliques seront laqués 
noirs.

EMERGENCES 
ACOUSTIQUES

• Les éléments techniques extérieurs liés ou non au bâtiment (centrales de traitement d’air, 
unités extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement 
des eaux de piscine, éoliennes domestiques, etc.) devront être traités de manière à limiter 
l’émergence acoustique.

SECTEUR  
1AUh AMÉNAGEMENTS  

DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes reproduite 
en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et les 
grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le schéma ci-
dessous :

• Au droit des zones A et N, la hauteur de clôture est limitée à 1,50 mètre. Dans le cas de 
la pose d’un éventuel grillage, celui-ci devra être surélevé de 30 cm du sol.


• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs bahuts, 
palissade, grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 mètres.


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une 
hauteur maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et 
autres dispositifs clos.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.

SECTEUR  
1AUe

• Les clôtures auront une hauteur maximale de 2 mètres. 

• Au droit des zones A et N, elles seront doublées par une haie à caractère champêtres. 

La palette végétale d'essences indigènes reproduite en annexe 4 présente une liste 
indicative de référence. 

AU3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la  

ZONE AU

• Les éléments de superstructure (antennes, cheminées…) 
peuvent dépasser les hauteurs maximales définies pour 
les constructions, cela jusqu’à un maximum de 3 mètres. 
Concernant les éoliennes domestiques, leur hauteur 
maximale est identique à celle autorisée pour les 
constructions.

SECTEUR 
1AUh 

Les toitures doivent :  
• Comprendre au moins deux pans d’une pente 

comprise entre 20° et 45°, cette disposition cependant 
ne s’appliquant pas aux éléments d’accompagnement 
d’architecture, tels les chiens-assis, les coyaux et le 
lucarnes. Par ailleurs, 25 % de la toiture peut être traité 
en ligne courbe.


ou 
• Etre traitées en toits plats* ou toitures terrasse. 

Cependant, dans le cas d’une construction de plus de 
1 niveau (rez-de-chaussée + 1 étage), la surface 
projetée au sol du niveau supérieur ne peut dépasser 
70% de celle du niveau qui lui est directement 
inférieur.


ou 
• Combiner toitures à pans d’une pente minimale entre 

20° et 45° et toitures terrasses ou plates.

• Concernant les annexes et les extensions de la 

construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2, elles sont libres de pentes et de pans.

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  


• Les éléments de production d’énergie renouvelable d’une 
hauteur inférieure à 1,2 mètre ne sont pas pris en compte 
dans la règle générale de hauteur.

SECTEUR 
1AUe

• Les toitures doivent comprendre un à deux pans d’une 
pente comprise entre 20° et 45°ou être traitées en toits 
plats, toitures terrasses ou attiques.

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

AU4 DESTINATION STATIONNEMENT

SECTEUR  
1AUh

Logements

Véhicules motorisés : 

• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d’affectation de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement extérieur permettant l’accueil de 
2,5 véhicules par logement créé (chiffre arrondi au nombre entier inférieur). Ce nombre 
minimal de place de stationnement peut être ramené à 1 par logement dans le cas de 
projet immobilier spécifique réservé aux séniors ou aux personnes dépendantes.


Vélos : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement d’affectation de locaux impliquant la création de 
logements, il doit être aménagé un ou plusieurs espaces couverts et sécurisés dédiés 
au stationnement des cycles et des poussettes, ceci de sorte que : 


• Chaque logement dispose au moins de 2 emplacements ;

• Chaque emplacement représente une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Commerce et activités 
de service

Véhicules motorisés : 
• Au-delà d’une surface de vente de 50 mètres carrés, il sera réalisé un minimum de 3 

places de stationnement par tranche de 50 mètres carrés de surface de vente 
supplémentaires ceci dans la limite du plafond et des conditions prévues à l’article 
L111-19 du code de l’urbanisme.


• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 10 mètres 
carrés de surface de plancher de salle de restaurant. 


Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement couvert et sécurisé par 

tranche de 100 mètres carrés de surface de plancher, pour le personnel, ainsi que 4 
places libres d’accès pour les clients.


• Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Restaurant
Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 places de stationnement par tranche de 10 mètres 

carrés de surface de plancher de salle de restaurant.

Activités du secteur 
secondaire ou tertiaire

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation industrielle et artisanale.

• Il sera réalisé un minimum de 3 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation de bureau ou de surface de vente.

Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de vente. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au 
moins 1,25 mètre carré.


• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 
de 5 salariés. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 
mètre carré.

Hôtel et hébergement 
touristique

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par chambre, ainsi qu’une 

place de stationnement « bus » à partir de 30 lits.

Equipements d’intérêt 
collectifs et services 

publics
• Non réglementé

SECTEUR  
1AUe

• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d’affectation de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement adapté au fonctionnement du site.

6
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AU5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble de 
la ZONE AU

CONCEPTION 
GÉNÉRALE  

DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants 
ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels ou urbains.


• Les constructions devront s’inscrire dans une cohérence d'ambiance, de tonalité et de 
matérialité.


• Les paraboles, climatiseurs, récupérateurs d'eau seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis la 
rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère.

• En secteur AUh, les dépôts à l’air libre ne devront pas être visibles depuis les voies de 

circulation et des proches habitations existantes. Des éléments, de préférence 
végétaux, assureront cette protection visuelle.


• En secteur AUe, les dépôts extérieurs de matériaux et aires de stockage devront faire 
l’objet d’une mise en discrétion afin de ne pas impacter le paysage, ceci par exemple 
par la création de rideaux végétaux.

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 mètre 
par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un terrain en 
pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais peut être 
dépassé côté aval.. Le schéma ci-dessous illustre les présentes modalités :

• La hauteur maximal des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre. 

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. 

Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 
Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux 
installations photovoltaïques.

COULEUR DES 
FAÇADES

• Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécifications 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 

Ensemble de 
la ZONE AU

ESSENCES VÉGÉTALES

• Les haies doivent être aménagées comme des « niches écologiques », et composées de 
plusieurs essences. Leur nature peut être nourricière ou esthétique et privilégier :


• une approche plus naturelle qui favorise les plantes champêtres mixtes ou mélangées composées 
d’essences indigènes (voir tableau Palette végétale d'essences indigène en annexe 4).


• De façon générale, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter ainsi 
que les essences allergènes.

DISPOSITIFS 
FAVORISANT LES 

ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments 
neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en 
hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, 
mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant les énergies 
renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures 
végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies des 
toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre bâti 
environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif d’être 
traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière harmonieuse 
sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est recommandé de 
disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en pose intégrée, dans le 
tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la toiture. Les panneaux seront 
lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte sombre uniforme (les effets à facettes ou 
les lignes argentés apparentes sont proscrites). Les cadres métalliques seront laqués 
noirs.

EMERGENCES 
ACOUSTIQUES

• Les éléments techniques extérieurs liés ou non au bâtiment (centrales de traitement d’air, 
unités extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement 
des eaux de piscine, éoliennes domestiques, etc.) devront être traités de manière à limiter 
l’émergence acoustique.

SECTEUR  
1AUh AMÉNAGEMENTS  

DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes reproduite 
en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et les 
grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le schéma ci-
dessous :

• Au droit des zones A et N, la hauteur de clôture est limitée à 1,50 mètre. Dans le cas de 
la pose d’un éventuel grillage, celui-ci devra être surélevé de 30 cm du sol.


• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs bahuts, 
palissade, grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 mètres.


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une 
hauteur maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et 
autres dispositifs clos.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.

SECTEUR  
1AUe

• Les clôtures auront une hauteur maximale de 2 mètres. 

• Au droit des zones A et N, elles seront doublées par une haie à caractère champêtres. 

La palette végétale d'essences indigènes reproduite en annexe 4 présente une liste 
indicative de référence. 

AU3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la  

ZONE AU

• Les éléments de superstructure (antennes, cheminées…) 
peuvent dépasser les hauteurs maximales définies pour 
les constructions, cela jusqu’à un maximum de 3 mètres. 
Concernant les éoliennes domestiques, leur hauteur 
maximale est identique à celle autorisée pour les 
constructions.

SECTEUR 
1AUh 

Les toitures doivent :  
• Comprendre au moins deux pans d’une pente 

comprise entre 20° et 45°, cette disposition cependant 
ne s’appliquant pas aux éléments d’accompagnement 
d’architecture, tels les chiens-assis, les coyaux et le 
lucarnes. Par ailleurs, 25 % de la toiture peut être traité 
en ligne courbe.


ou 
• Etre traitées en toits plats* ou toitures terrasse. 

Cependant, dans le cas d’une construction de plus de 
1 niveau (rez-de-chaussée + 1 étage), la surface 
projetée au sol du niveau supérieur ne peut dépasser 
70% de celle du niveau qui lui est directement 
inférieur.


ou 
• Combiner toitures à pans d’une pente minimale entre 

20° et 45° et toitures terrasses ou plates.

• Concernant les annexes et les extensions de la 

construction principale et d’une emprise au sol inférieure à 
40 m2, elles sont libres de pentes et de pans.

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  


• Les éléments de production d’énergie renouvelable d’une 
hauteur inférieure à 1,2 mètre ne sont pas pris en compte 
dans la règle générale de hauteur.

SECTEUR 
1AUe

• Les toitures doivent comprendre un à deux pans d’une 
pente comprise entre 20° et 45°ou être traitées en toits 
plats, toitures terrasses ou attiques.

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 
mètres, mesurée en tous points par rapport au terrain 
naturel préexistant.  

AU4 DESTINATION STATIONNEMENT

SECTEUR  
1AUh

Logements

Véhicules motorisés : 

• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d’affectation de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement extérieur permettant l’accueil de 
2,5 véhicules par logement créé (chiffre arrondi au nombre entier inférieur). Ce nombre 
minimal de place de stationnement peut être ramené à 1 par logement dans le cas de 
projet immobilier spécifique réservé aux séniors ou aux personnes dépendantes.


Vélos : 
• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 

plancher ou de changement d’affectation de locaux impliquant la création de 
logements, il doit être aménagé un ou plusieurs espaces couverts et sécurisés dédiés 
au stationnement des cycles et des poussettes, ceci de sorte que : 


• Chaque logement dispose au moins de 2 emplacements ;

• Chaque emplacement représente une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Commerce et activités 
de service

Véhicules motorisés : 
• Au-delà d’une surface de vente de 50 mètres carrés, il sera réalisé un minimum de 3 

places de stationnement par tranche de 50 mètres carrés de surface de vente 
supplémentaires ceci dans la limite du plafond et des conditions prévues à l’article 
L111-19 du code de l’urbanisme.


• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 10 mètres 
carrés de surface de plancher de salle de restaurant. 


Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement couvert et sécurisé par 

tranche de 100 mètres carrés de surface de plancher, pour le personnel, ainsi que 4 
places libres d’accès pour les clients.


• Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 mètre carré.

Restaurant
Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 places de stationnement par tranche de 10 mètres 

carrés de surface de plancher de salle de restaurant.

Activités du secteur 
secondaire ou tertiaire

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation industrielle et artisanale.

• Il sera réalisé un minimum de 3 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de plancher à vocation de bureau ou de surface de vente.

Vélos : 
• Il sera réalisé un minimum de 2 places de stationnement par tranche de 100 mètres 

carrés de surface de vente. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au 
moins 1,25 mètre carré.


• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement couvert et sécurisé par tranche 
de 5 salariés. Chaque emplacement devant représenter une surface d’au moins 1,25 
mètre carré.

Hôtel et hébergement 
touristique

Véhicules motorisés : 
• Il sera réalisé un minimum de 1 place de stationnement par chambre, ainsi qu’une 

place de stationnement « bus » à partir de 30 lits.

Equipements d’intérêt 
collectifs et services 

publics
• Non réglementé

SECTEUR  
1AUe

• Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d’affectation de locaux, il doit être réalisé en dehors des 
voies publiques un nombre d’aires de stationnement adapté au fonctionnement du site.

6
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Article AU6 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL 
ET PAYSAGER DES ESPACES

AU6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

DISPOSITION 
GÉNÉRALE

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS  
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces 

COEFFICIENT de perméabilité PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

Ensemble de la 
ZONE AU

• La réalisation d’infrastructures ou d’ouvrages publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par surface (CPS).

SECTEUR  
1AUh 0,4 0,5 • L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 

coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. SECTEUR  

1AUe 0,1 0,25

Calcul du Coefficient de Perméabilité par Surface (CPS)

Calcul du Coefficient de Surface en Pleine Terre (PLT)

PLT et CPS : EXEMPLE DE CALCUL

VOIR  LA NOTE DE PRÉSENTATION ET D’ILLUSTRATION DES TYPES DE SURFACES  
EN PAGE ANNEXE DU PRÉSENT RÈGLEMENT

Coefficient d’éco-aménagement  
par type de surface

Surfaces par 
type Surface éco-aménagée

Espaces verts en pleine terre et perméables 1 170 m2 170

245

Surfaces semi-perméable 0,5 100 m2 50

Surfaces imperméabilisées extérieures 0 50 m2 0

Surfaces imperméabilisées bâties 0 100 m2 0

Arbres de hautes-tiges 0,5 50 m2 25

Toitures ou terrasses végétalisées 0,2 0 m2 0

Murs et façades végétalisés 0,2 0 m2 0

SURFACE TOTALE DE LA PARCELLE 420 m2
PLT CPS
0,40 0,58

Coefficient d’éco-aménagement par type de surface

Espaces verts en pleine terre 1 Arbres de hautes-tiges 0,5

Surfaces semi-ouvertes 0,5 Toitures ou terrasses 
végétalisées 0,2

Surfaces imperméabilisées 
extérieures 0 Murs végétaux 0,2

Surfaces imperméabilisées 
bâties 0

CPS = Surface éco-aménagée
Surface de la parcelle

PLT = Espaces verts en pleine terre
Surface de la parcelle

Surface éco-aménagée  = Coefficient d’éco-aménagement X Surface par type  

AU6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS 
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

Secteur 1AUh 
concerné par la 
délimitation de 

la trame 
humide 
effective 

figurant au Plan 
de Zonage : 
mesure de 

réduction des 
impacts

0,6

• 0,60 pour les 
terrain de moins 
de 500 m2


• 0,65 pour les 
terrain compris 
entre 500 m2 et 
800 m2


• 0,70 pour les 
terrain compris 
entre 800 m2 et 
1200 m2


• 0,75 pour les 
terrain de plus de 
1200 m2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un  coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. 


Cependant :

➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 

publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au  coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à proximité de la route 
d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation des constructions 
et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la zone humide. Toute imperméabilisation 
et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum le fonctionnement 
de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter l’écoulement des eaux 
de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base drainante) sera alors mis en place pour maintenir 
la continuité et l’alimentation de la zone humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et techniquement 
nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les eaux de pluie doivent 
être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la 
situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces derniers devra 
être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront faites d’essences 
caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


➡ Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de délimiter les zones 
humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en annexe. L'étude 
réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise en cas de doute

sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.
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AU6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

DISPOSITION 
GÉNÉRALE

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS  
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces 

COEFFICIENT de perméabilité PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

Ensemble de la 
ZONE AU

• La réalisation d’infrastructures ou d’ouvrages publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par surface (CPS).

SECTEUR  
1AUh 0,4 0,5 • L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 

coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. SECTEUR  

1AUe 0,1 0,25

Calcul du Coefficient de Perméabilité par Surface (CPS)

Calcul du Coefficient de Surface en Pleine Terre (PLT)

PLT et CPS : EXEMPLE DE CALCUL

VOIR  LA NOTE DE PRÉSENTATION ET D’ILLUSTRATION DES TYPES DE SURFACES  
EN PAGE ANNEXE DU PRÉSENT RÈGLEMENT

Coefficient d’éco-aménagement  
par type de surface

Surfaces par 
type Surface éco-aménagée

Espaces verts en pleine terre et perméables 1 170 m2 170

245

Surfaces semi-perméable 0,5 100 m2 50

Surfaces imperméabilisées extérieures 0 50 m2 0

Surfaces imperméabilisées bâties 0 100 m2 0

Arbres de hautes-tiges 0,5 50 m2 25

Toitures ou terrasses végétalisées 0,2 0 m2 0

Murs et façades végétalisés 0,2 0 m2 0

SURFACE TOTALE DE LA PARCELLE 420 m2
PLT CPS
0,40 0,58

Coefficient d’éco-aménagement par type de surface

Espaces verts en pleine terre 1 Arbres de hautes-tiges 0,5

Surfaces semi-ouvertes 0,5 Toitures ou terrasses 
végétalisées 0,2

Surfaces imperméabilisées 
extérieures 0 Murs végétaux 0,2

Surfaces imperméabilisées 
bâties 0

CPS = Surface éco-aménagée
Surface de la parcelle

PLT = Espaces verts en pleine terre
Surface de la parcelle

Surface éco-aménagée  = Coefficient d’éco-aménagement X Surface par type  

AU6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS 
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

Secteur 1AUh 
concerné par la 
délimitation de 

la trame 
humide 
effective 

figurant au Plan 
de Zonage : 
mesure de 

réduction des 
impacts

0,6

• 0,60 pour les 
terrain de moins 
de 500 m2


• 0,65 pour les 
terrain compris 
entre 500 m2 et 
800 m2


• 0,70 pour les 
terrain compris 
entre 800 m2 et 
1200 m2


• 0,75 pour les 
terrain de plus de 
1200 m2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un  coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. 


Cependant :

➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 

publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au  coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à proximité de la route 
d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation des constructions 
et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la zone humide. Toute imperméabilisation 
et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum le fonctionnement 
de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter l’écoulement des eaux 
de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base drainante) sera alors mis en place pour maintenir 
la continuité et l’alimentation de la zone humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et techniquement 
nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les eaux de pluie doivent 
être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la 
situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces derniers devra 
être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront faites d’essences 
caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


➡ Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de délimiter les zones 
humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en annexe. L'étude 
réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise en cas de doute

sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

AU6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

DISPOSITION 
GÉNÉRALE

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS  
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces 

COEFFICIENT de perméabilité PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

Ensemble de la 
ZONE AU

• La réalisation d’infrastructures ou d’ouvrages publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au coefficient de perméabilité par surface (CPS).

SECTEUR  
1AUh 0,4 0,5 • L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 

coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. SECTEUR  

1AUe 0,1 0,25

Calcul du Coefficient de Perméabilité par Surface (CPS)

Calcul du Coefficient de Surface en Pleine Terre (PLT)

PLT et CPS : EXEMPLE DE CALCUL

VOIR  LA NOTE DE PRÉSENTATION ET D’ILLUSTRATION DES TYPES DE SURFACES  
EN PAGE ANNEXE DU PRÉSENT RÈGLEMENT

Coefficient d’éco-aménagement  
par type de surface

Surfaces par 
type Surface éco-aménagée

Espaces verts en pleine terre et perméables 1 170 m2 170

245

Surfaces semi-perméable 0,5 100 m2 50

Surfaces imperméabilisées extérieures 0 50 m2 0

Surfaces imperméabilisées bâties 0 100 m2 0

Arbres de hautes-tiges 0,5 50 m2 25

Toitures ou terrasses végétalisées 0,2 0 m2 0

Murs et façades végétalisés 0,2 0 m2 0

SURFACE TOTALE DE LA PARCELLE 420 m2
PLT CPS
0,40 0,58

Coefficient d’éco-aménagement par type de surface

Espaces verts en pleine terre 1 Arbres de hautes-tiges 0,5

Surfaces semi-ouvertes 0,5 Toitures ou terrasses 
végétalisées 0,2

Surfaces imperméabilisées 
extérieures 0 Murs végétaux 0,2

Surfaces imperméabilisées 
bâties 0

CPS = Surface éco-aménagée
Surface de la parcelle

PLT = Espaces verts en pleine terre
Surface de la parcelle

Surface éco-aménagée  = Coefficient d’éco-aménagement X Surface par type  

AU6 BIODIVERSITÉ ET PERMÉABILITÉ DES SOLS

PLT 
Coefficient de 

surface en pleine 
terre

CPS 
Coefficient de 

perméabilité par 
surfaces

COEFFICIENT DE PERMÉABILITÉ PAR SURFACE (CPS)  
ET SURFACE DE PLEINE TERRE (PLT)

Secteur 1AUh 
concerné par la 
délimitation de 

la trame 
humide 
effective 

figurant au Plan 
de Zonage : 
mesure de 

réduction des 
impacts

0,6

• 0,60 pour les 
terrain de moins 
de 500 m2


• 0,65 pour les 
terrain compris 
entre 500 m2 et 
800 m2


• 0,70 pour les 
terrain compris 
entre 800 m2 et 
1200 m2


• 0,75 pour les 
terrain de plus de 
1200 m2

• L’urbanisation de toute parcelle ou unité foncière devra disposer d’un 
coefficient de surface pleine terre (PLT) et d’un  coefficient de 
perméabilité par surface (CPS) supérieur ou égal aux valeurs indiquées 
ci-contre. 


Cependant :

➡ La réalisation d’équipements d’infrastructures ou d’ouvrages 

publics de types réseaux n’est pas soumise au coefficient de 
surface pleine terre (PLT) et au  coefficient de perméabilité par 
surface (CPS).

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à proximité de la route 
d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation des constructions 
et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la zone humide. Toute imperméabilisation 
et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum le fonctionnement 
de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter l’écoulement des eaux 
de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base drainante) sera alors mis en place pour maintenir 
la continuité et l’alimentation de la zone humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et techniquement 
nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les eaux de pluie doivent 
être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la 
situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces derniers devra 
être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront faites d’essences 
caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


➡ Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de délimiter les zones 
humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en annexe. L'étude 
réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise en cas de doute

sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.
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Modalités d'implantation du bâti en zone humide  : 
schéma illustratif

Modalités de calcul de l'emprise au sol des constructions
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

  Zone agricole (A)

La  zone agricole (A)  destinée à protéger les terres agricoles en raison de leur potentiel 
agronomique, biologique ou économique. Elle est composée de 4 secteurs :

NOUVEAU
1 Uh1

2 Uh1e

3 Uh3

4 Uh3a

5 Uh3e

6 Uh4

7 Uh5

8 Uh5e

9 Uh6

10 Uh7

11 Uh8

12 Ue1

13 Ue2

14 Ue3

15 Ue4

16 Uep

17 Ue-aero

18 Ug

19 Ugr

20 Us

21 Ut

22 Utc

23 1AUe

24 1AUh

25 Ac

26 Act

27 Anc

28 Ap

29 No

30 Nf

31 Nl

32 Nj

33 Na

34 Ngv

35 Ne

36 Np

37 Ns

38 Nt1

39 Nt2

40 Nt3

41 Nt4

42 Neq

43 Npv

44 Nst

45 Nc

46 Nd

Uh1 Secteur urbain - bâti urbain en continuité mitoyenne obligatoire - toitures à pans uniquement

Uh1e Secteur urbain avec protection des commerces en rez-de-chaussée

Uh3 Secteur urbain - bâti urbain en continuité mitoyenne possible - toitures à pans uniquement

Uh3a Secteur urbain avec obligation d'alignement sauf arrière de construction

Uh3e Secteur urbain avec protection des commerces en rez-de-chaussée

Uh4 Secteur urbain - bâti urbain en continuité mitoyenne possible - toitures à pans et toits plats

Uh5 Secteur urbain - bâti urbain en retrait des limites séparatives, sauf possibilités encadrées - toitures à pans uniquement

Uh5e Secteur urbain avec protection des commerces en rez-de-chaussée

Uh6 Secteur urbain - bâti urbain en retrait des limites séparatives, sauf possibilités encadrées - toitures à pans et toits plats

Uh7 Secteur urbain de cité ouvrière

Uh8 Secteur urbain d'habitats collectifs autorisant des hauteurs supérieures

Ue1 Secteur urbain d’activités économiques avec commerces non autorisés

Ue2 Secteur urbain d’activités économiques avec commerces autorisés

Ue3 Secteur urbain d’activités commerciales

Ue4 Secteur urbain d’activités de commerce et d'hébergement

Uep Secteur urbain d’équipements publics ou collectifs

Ue-aero Secteur de l'aérodrome

Ug Secteur du géoparc

Ugr Secteur de gravière

Us Secteur des équipements de sport et de loisirs avec une densité constructible encadrée

Ut Secteur urbain dédié au tourisme

Utc Secteur de camping

1AUe Secteur d'urbanisation future destinée aux activités économiques 

1AUh Secteur d'urbanisation future destinée à l'habitat

Ac Secteur agricole constructible

Act Secteur agricole constructible et d'hébergement touristique

Anc Secteur agricole non constructible

Ap Secteur destiné au pastoralisme et à la reconquête des friches

No Secteur naturelle de milieux ouverts

Nf Secteur naturelle forestière

Nl Secteur naturel de loisirs

Nj Secteur naturel des vergers et jardins où les abris sont autorisés dans la limite de 20m²

Na Secteur naturel permettant la création d'abris dans la limite de 30 m²

Ngv Secteur d'accueil des gens du voyage

Ne Secteur naturel d'équipement de taille limitée

Np Secteur naturel de valorisation du patrimoine et d'aménagements de découverte

Ns Secteur des équipements de sport et de loisirs avec une densité constructible encadrée

Nt1 Secteur naturel et d’hébergements touristiques d’emprises limitées

Nt2 Secteur naturel d’hébergements touristiques « projets spécifiques »

Nt3 Secteur naturel de campings, d’hébergements touristiques et des aires de camping-car

Nt4 Secteur naturel d’hébergements touristiques à revalorisation potentielle

Neq Secteur naturel d’activités équestres

Npv Secteur naturel destiné à l'accueil de panneaux photovoltaïques

Nst Secteur naturel où le stockage de matériaux est autorisé

Nc Secteur de carrières

Nd Secteur naturel à dépolluer

Zone U
Uh1 Secteur urbain - bâti urbain en continuité mitoyenne obligatoire - toitures à pans uniquement

Uh1e Secteur urbain avec protection des commerces en rez-de-chaussée

Uh3 Secteur urbain - bâti urbain en continuité mitoyenne possible - toitures à pans uniquement

Uh3a Secteur urbain avec obligation d'alignement sauf arrière de construction

Uh3e Secteur urbain avec protection des commerces en rez-de-chaussée

Uh4 Secteur urbain - bâti urbain en continuité mitoyenne possible - toitures à pans et toits plats

Uh5 Secteur urbain - bâti urbain en retrait des limites séparatives, sauf possibilités encadrées - toitures à pans uniquement

Uh5e Secteur urbain avec protection des commerces en rez-de-chaussée

Uh6 Secteur urbain - bâti urbain en retrait des limites séparatives, sauf possibilités encadrées - toitures à pans et toits plats

Uh7 Secteur urbain de cité ouvrière

Uh8 Secteur urbain d'habitats collectifs autorisant des hauteurs supérieures

Ue1 Secteur urbain d’activités économiques avec commerces non autorisés

Ue2 Secteur urbain d’activités économiques avec commerces autorisés

Ue3 Secteur urbain d’activités commerciales

Ue4 Secteur urbain d’activités de commerce et d'hébergement

Uep Secteur urbain d’équipements publics ou collectifs

Ue-aero Secteur de l'aérodrome

Ug Secteur du géoparc

Ugr Secteur de gravière

Us Secteur des équipements de sport et de loisirs avec une densité constructible encadrée

Ut Secteur urbain dédié au tourisme

Utc Secteur de camping

Zone AU
1AUe Secteur d'urbanisation future destinée aux activités économiques 

1AUh Secteur d'urbanisation future destinée à l'habitat

Zone A
Ac Secteur agricole constructible

Act Secteur agricole constructible et d'hébergement touristique

Anc Secteur agricole non constructible

Ap Secteur agro-pastorale

Zone N
No Secteur naturelle de milieux ouverts

Nf Secteur naturelle forestière

Nl Secteur naturel de loisirs

Nj Secteur naturel des vergers et jardins où les abris sont autorisés dans la limite de 20m²

Na Secteur naturel permettant la création d'abris dans la limite de 30 m²

Ngv Secteur d'accueil des gens du voyage

Ne Secteur naturel d'équipement de taille limitée

Np Secteur naturel de valorisation du patrimoine et d'aménagements de découverte

Ns Secteur des équipements de sport et de loisirs avec une densité constructible encadrée

Nt1 Secteur naturel et d’hébergements touristiques d’emprises limitées

Nt2 Secteur naturel d’hébergements touristiques « projets spécifiques »

Nt3 Secteur naturel de campings, d’hébergements touristiques et des aires de camping-car

Nt4 Secteur naturel d’hébergements touristiques à revalorisation potentielle

Neq Secteur naturel d’activités équestres

Npv Secteur naturel destiné à l'accueil de panneaux photovoltaïques

Nst Secteur naturel où le stockage de matériaux est autorisé

Nc Secteur de carrières

Nd Secteur naturel à dépolluer

14

Les règles présentées dans le présent chapitre sont complémentaires des dispositions 
présentées dans le chapitre Dispositions générales, notamment : 

•	 en page 10, les dispositions applicables à certains travaux ;
•	 en page 11, les dispositions relatives aux réseaux techniques urbains ;
•	 en page 17, les dispositions relatives à la protection du cadre bati, naturel et paysager ;
•	 en page 18, les dispositions relatives à la mise en oeuvre des projets urbains et à la 

maîtrise de l’urbanisation ;
•	 en page 20, les conditions de desserte par la voirie et les réseaux.u.

Par ailleurs, il importe de noter que l'urbanisation de la zone A implique également, dans 
certains cas la prise en compte des Orientations d'aménagement et de programmation 
présentées dans le document n°5 du dossier de PLUiH.
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Article A1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

A2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la 

ZONE A

• Pour les constructions existantes, l'implantation de constructions complémentaires, et les éventuels affouillements et 
exhaussements nécessaires à leurs réalisations, respectera un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des 
cours d'eau, ceci excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels 
affouillements et exhaussements nécessaires à sa réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins 
égale à celle des constructions agrandies.


• L'implantation des nouveaux sièges d'exploitation, y compris les maisons de gardiennage et leurs annexes, et les 
éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, respectera un recul minimal de 35 mètres de 
la crête des berges des cours d'eau. 

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement*. Cette distance 
est portée à 20 mètres, comptée depuis la limite cadastrale du domaine public, au droit des routes départementales. 


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

A2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

Ensemble 
de la 

ZONE A

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport aux limites séparatives, , sauf 
pour les annexes des constructions existantes qui pourront s'implanter à 3 mètres. 


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

• Au droit du secteur Nf, les constructions principales respecteront un recul d’implantation minimal de 30 mètre, ceci 

excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension respectera une distance du secteur Nf au-
moins égale à celle des constructions agrandies. Les annexes respecteront une distance de 20 m minimum du secteur 
Nf ou une distance au moins égale à celle des constructions principales.


• L’installation des nouvelles exploitations respectera un recul minimum de 200 mètres par rapport aux terrains classés en 
zone U. 

A1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés : Sont autorisés sous conditions :

SECTEURS 
Ac - Act

• Les dépôts de ferraille, de 
matériaux (exceptées les 
piles de bois de chauffage), de 
déchets ainsi que les 
dépôts de véhicules 
désaffectés et caravanes.


• Les affouillements et 
exhaussements du sol 
autres que ceux liés aux 
occupations et utilisations 
du sol admises dans la 
zone.

• Les constructions et installations 
nécessaires aux exploitations agricoles et 
forestières, y compris les constructions 
nécessaires à la vente directe ainsi qu’au 
stockage et à l’entretien du matériel 
agricole des CUMA.

Cependant, l’installation des nouvelles 
exploitations respectera un recul minimum 
de 200 mètres par rapport aux terrains 
classés en zone U. 

Dans tous les cas, sauf contrainte 
technique, toute construction de plus de 
500 m2 devra comprendre un dispositif de 
production d’électricité photovoltaïque 
proportionné au potentiel de production 
de ses toitures. Cette prescription devient 
une préconisation pour les constructions 
de moins de  500 m2.  


• Les habitations (ainsi que leurs annexes) des 
exploitants, si l’activité de l’exploitation 
justifie de la nécessité d’une présence 
sur place. Dans ce cas, l’emprise au sol 
des dites habitations (y compris leurs 
annexes) est limitée à 250 mètres carrés et 
la distance les séparant des bâtiments 
d’exploitations justifiant cette présence 
inférieure à 100 mètres (intégralité des 
habitations et annexes inclus dans le 
périmètre de 100 mètres).


• Les unités de méthanisation.

• De manière spécifique, en secteur Act, 

la création d’unités d’hébergement 
touristique dans la limite d’une emprise 
au sol totale cumulée de 150 m2.

• Les constructions, installations 
aménagements et travaux qui s'inscrivent 
dans le prolongement de l'acte de 
production ou qui ont pour support 
l'exploitation agricole à condition qu'ils 
soient liés aux activités exercées par un 
exploitant ou une entreprise agricole et en 
demeurent l'accessoire, et qu'ils soient 
situés à moins de 100 mètres (sauf contrainte 
technique particulière), d'un bâtiment agricole 
de l'exploitation existant ou construit 
concomitamment.

SECTEURS 
Ap et Anc

• Un abri de pâture par unité foncière, sous 
réserve qu’il soit d’une emprise au sol 
maximale de 30 mètres carrés et ouvert sur 
au moins 1 côté.


• L'extension des bâtiments agricoles 
existants, ceci à la condition de ne pas 
générer de périmètres sanitaires ou 
d'aggraver ceux éventuellement existants.

SECTEUR 
Anc

• Les panneaux 
photovoltaïques autres que 
sur les constructions

SECTEUR 
Ac  

concerné 
par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

•     L'implantation de 
nouveaux sites d'exploitation 
agricole


• L'implantation de sites de 
diversification, vente directe


• Les habitations de 
gardiennage des 
exploitations agricoles

• Les extensions de bâtiment ainsi que les 
constructions et installations uniquement 
nécessaires à la production agricole 
(stockage, fourrage...), y compris l’entretien 
du matériel agricole des CUMA, et sous 
réserve d'être positionnés au plus près des 
bâtiments existants et de limiter l'impact 
sur les zones humides.

A1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés :

Ensemble 
de la ZONE 

A

• La création, l’extension de constructions et les aménagements destinés aux équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et de services publics :


• Routes, ponts, chemins sentiers et abris de randonnées, pistes cyclables, voies ferrées, pontons, cimetières…) 

• Réseaux d’eau, d'assainissement, d’électricité, de fibre optique, de gaz, de pétrole, antennes de communication…, 

ainsi que les éléments de station y afférents.

A1 Sont autorisés sous conditions :

Ensemble 
de la ZONE 

A

• Les ouvrages techniques de faible emprise nécessaires à l’activité agricole (cribs, puits, station, etc.).

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes  (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUiH, ceci dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 10 m2 par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du 

PLUiH.

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol supérieure ou égale à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUi, ceci  dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30 %  par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUi.


• L’extension des habitations existantes disposant d’une emprise au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation 
du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de l’électricité (y compris 
d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du 
PLUiH.  


• L’extension des habitations, commerces, restaurants et hôtels  existants disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres 
carrés au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de 
puits) et de l’électricité  (y compris d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 50 m2 ou d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à 
l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.  


• La création ou l’extension d’annexes aux habitations existantes disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres carrés 
au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et 
de l’électricité (y compris d’origine photovoltaïque), ceci à la condition que  la distance séparant la ou les dites annexes de l’habitation 
de référence soit inférieure à 30 mètres et que l’emprise au sol totale supplémentaire de la ou des dites annexes ne dépasse pas 
de 40 m2 par rapport à son ou leurs emprises au sol existantes au moment de l’approbation du PLUiH. 


• Les possibilités de réhabilitation, de reconstruction et d'extension présentées dans les items ci-dessus concernent toute 
construction existante au moment de l'approbation du PLUiH, c'est-à-dire identifiable notamment sur les photos aériennes 
antérieures, ceci quelle que soit leur taille et leur destination.


• Les changements de destination en mode habitat ou commerce ou restauration ou artisanat, ceci la triple conditions :

• que le bâti figure au plan de cadastre 2024 ou que la construction soit légalement autorisée avant approbation du présent 

PLUIH ;

• que tout ou partie du bâti concerné est déjà destinée à l’habitat, au commerce, à la restauration ou à l’artisanat au moment 

de l’approbation du PLUiH. 

• que  les ressources d’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et d’électricité (y compris d’origine 

photovoltaïque)  soient adaptées aux besoins.

A1 Sont interdits :
Ensemble 
de la ZONE 

A 
concernée 

par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

• De manière générale tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, autres que ceux autorisés ;


• Les comblements, affouillements et exhaussements du sol quelle qu’en soit la surface et l’épaisseur, sauf dans le cas 
d'opération de restauration du milieu faisant l'objet d'une autorisation administrative au titre du Code de l'Environnement, 
notamment la mise en œuvre de mesures compensatoires autorisées, ou pour les occupations et utilisations autorisées ;


• La création de plans d’eau ;

• Le drainage ;

• La création de fossés ;

• La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.

• L’imperméabilisation des sols, autres que celles autorisées ;

8
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

A2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la 

ZONE A

• Pour les constructions existantes, l'implantation de constructions complémentaires, et les éventuels affouillements et 
exhaussements nécessaires à leurs réalisations, respectera un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des 
cours d'eau, ceci excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels 
affouillements et exhaussements nécessaires à sa réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins 
égale à celle des constructions agrandies.


• L'implantation des nouveaux sièges d'exploitation, y compris les maisons de gardiennage et leurs annexes, et les 
éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, respectera un recul minimal de 35 mètres de 
la crête des berges des cours d'eau. 

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement*. Cette distance 
est portée à 20 mètres, comptée depuis la limite cadastrale du domaine public, au droit des routes départementales. 


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

A2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

Ensemble 
de la 

ZONE A

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport aux limites séparatives, , sauf 
pour les annexes des constructions existantes qui pourront s'implanter à 3 mètres. 


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

• Au droit du secteur Nf, les constructions principales respecteront un recul d’implantation minimal de 30 mètre, ceci 

excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension respectera une distance du secteur Nf au-
moins égale à celle des constructions agrandies. Les annexes respecteront une distance de 20 m minimum du secteur 
Nf ou une distance au moins égale à celle des constructions principales.


• L’installation des nouvelles exploitations respectera un recul minimum de 200 mètres par rapport aux terrains classés en 
zone U. 

A1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés : Sont autorisés sous conditions :

SECTEURS 
Ac - Act

• Les dépôts de ferraille, de 
matériaux (exceptées les 
piles de bois de chauffage), de 
déchets ainsi que les 
dépôts de véhicules 
désaffectés et caravanes.


• Les affouillements et 
exhaussements du sol 
autres que ceux liés aux 
occupations et utilisations 
du sol admises dans la 
zone.

• Les constructions et installations 
nécessaires aux exploitations agricoles et 
forestières, y compris les constructions 
nécessaires à la vente directe ainsi qu’au 
stockage et à l’entretien du matériel 
agricole des CUMA.

Cependant, l’installation des nouvelles 
exploitations respectera un recul minimum 
de 200 mètres par rapport aux terrains 
classés en zone U. 

Dans tous les cas, sauf contrainte 
technique, toute construction de plus de 
500 m2 devra comprendre un dispositif de 
production d’électricité photovoltaïque 
proportionné au potentiel de production 
de ses toitures. Cette prescription devient 
une préconisation pour les constructions 
de moins de  500 m2.  


• Les habitations (ainsi que leurs annexes) des 
exploitants, si l’activité de l’exploitation 
justifie de la nécessité d’une présence 
sur place. Dans ce cas, l’emprise au sol 
des dites habitations (y compris leurs 
annexes) est limitée à 250 mètres carrés et 
la distance les séparant des bâtiments 
d’exploitations justifiant cette présence 
inférieure à 100 mètres (intégralité des 
habitations et annexes inclus dans le 
périmètre de 100 mètres).


• Les unités de méthanisation.

• De manière spécifique, en secteur Act, 

la création d’unités d’hébergement 
touristique dans la limite d’une emprise 
au sol totale cumulée de 150 m2.

• Les constructions, installations 
aménagements et travaux qui s'inscrivent 
dans le prolongement de l'acte de 
production ou qui ont pour support 
l'exploitation agricole à condition qu'ils 
soient liés aux activités exercées par un 
exploitant ou une entreprise agricole et en 
demeurent l'accessoire, et qu'ils soient 
situés à moins de 100 mètres (sauf contrainte 
technique particulière), d'un bâtiment agricole 
de l'exploitation existant ou construit 
concomitamment.

SECTEURS 
Ap et Anc

• Un abri de pâture par unité foncière, sous 
réserve qu’il soit d’une emprise au sol 
maximale de 30 mètres carrés et ouvert sur 
au moins 1 côté.


• L'extension des bâtiments agricoles 
existants, ceci à la condition de ne pas 
générer de périmètres sanitaires ou 
d'aggraver ceux éventuellement existants.

SECTEUR 
Anc

• Les panneaux 
photovoltaïques autres que 
sur les constructions

SECTEUR 
Ac  

concerné 
par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

•     L'implantation de 
nouveaux sites d'exploitation 
agricole


• L'implantation de sites de 
diversification, vente directe


• Les habitations de 
gardiennage des 
exploitations agricoles

• Les extensions de bâtiment ainsi que les 
constructions et installations uniquement 
nécessaires à la production agricole 
(stockage, fourrage...), y compris l’entretien 
du matériel agricole des CUMA, et sous 
réserve d'être positionnés au plus près des 
bâtiments existants et de limiter l'impact 
sur les zones humides.

A1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés :

Ensemble 
de la ZONE 

A

• La création, l’extension de constructions et les aménagements destinés aux équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et de services publics :


• Routes, ponts, chemins sentiers et abris de randonnées, pistes cyclables, voies ferrées, pontons, cimetières…) 

• Réseaux d’eau, d'assainissement, d’électricité, de fibre optique, de gaz, de pétrole, antennes de communication…, 

ainsi que les éléments de station y afférents.

A1 Sont autorisés sous conditions :

Ensemble 
de la ZONE 

A

• Les ouvrages techniques de faible emprise nécessaires à l’activité agricole (cribs, puits, station, etc.).

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes  (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUiH, ceci dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 10 m2 par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du 

PLUiH.

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol supérieure ou égale à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUi, ceci  dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30 %  par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUi.


• L’extension des habitations existantes disposant d’une emprise au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation 
du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de l’électricité (y compris 
d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du 
PLUiH.  


• L’extension des habitations, commerces, restaurants et hôtels  existants disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres 
carrés au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de 
puits) et de l’électricité  (y compris d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 50 m2 ou d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à 
l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.  


• La création ou l’extension d’annexes aux habitations existantes disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres carrés 
au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et 
de l’électricité (y compris d’origine photovoltaïque), ceci à la condition que  la distance séparant la ou les dites annexes de l’habitation 
de référence soit inférieure à 30 mètres et que l’emprise au sol totale supplémentaire de la ou des dites annexes ne dépasse pas 
de 40 m2 par rapport à son ou leurs emprises au sol existantes au moment de l’approbation du PLUiH. 


• Les possibilités de réhabilitation, de reconstruction et d'extension présentées dans les items ci-dessus concernent toute 
construction existante au moment de l'approbation du PLUiH, c'est-à-dire identifiable notamment sur les photos aériennes 
antérieures, ceci quelle que soit leur taille et leur destination.


• Les changements de destination en mode habitat ou commerce ou restauration ou artisanat, ceci la triple conditions :

• que le bâti figure au plan de cadastre 2024 ou que la construction soit légalement autorisée avant approbation du présent 

PLUIH ;

• que tout ou partie du bâti concerné est déjà destinée à l’habitat, au commerce, à la restauration ou à l’artisanat au moment 

de l’approbation du PLUiH. 

• que  les ressources d’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et d’électricité (y compris d’origine 

photovoltaïque)  soient adaptées aux besoins.

A1 Sont interdits :
Ensemble 
de la ZONE 

A 
concernée 

par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

• De manière générale tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, autres que ceux autorisés ;


• Les comblements, affouillements et exhaussements du sol quelle qu’en soit la surface et l’épaisseur, sauf dans le cas 
d'opération de restauration du milieu faisant l'objet d'une autorisation administrative au titre du Code de l'Environnement, 
notamment la mise en œuvre de mesures compensatoires autorisées, ou pour les occupations et utilisations autorisées ;


• La création de plans d’eau ;

• Le drainage ;

• La création de fossés ;

• La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.

• L’imperméabilisation des sols, autres que celles autorisées ;

8
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONSArticle A2

A2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la 

ZONE A

• Pour les constructions existantes, l'implantation de constructions complémentaires, et les éventuels affouillements et 
exhaussements nécessaires à leurs réalisations, respectera un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des 
cours d'eau, ceci excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels 
affouillements et exhaussements nécessaires à sa réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins 
égale à celle des constructions agrandies.


• L'implantation des nouveaux sièges d'exploitation, y compris les maisons de gardiennage et leurs annexes, et les 
éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, respectera un recul minimal de 35 mètres de 
la crête des berges des cours d'eau. 

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement*. Cette distance 
est portée à 20 mètres, comptée depuis la limite cadastrale du domaine public, au droit des routes départementales. 


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

A2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

Ensemble 
de la 

ZONE A

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport aux limites séparatives, , sauf 
pour les annexes des constructions existantes qui pourront s'implanter à 3 mètres. 


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

• Au droit du secteur Nf, les constructions principales respecteront un recul d’implantation minimal de 30 mètre, ceci 

excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension respectera une distance du secteur Nf au-
moins égale à celle des constructions agrandies. Les annexes respecteront une distance de 20 m minimum du secteur 
Nf ou une distance au moins égale à celle des constructions principales.


• L’installation des nouvelles exploitations respectera un recul minimum de 200 mètres par rapport aux terrains classés en 
zone U. 

A1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés : Sont autorisés sous conditions :

SECTEURS 
Ac - Act

• Les dépôts de ferraille, de 
matériaux (exceptées les 
piles de bois de chauffage), de 
déchets ainsi que les 
dépôts de véhicules 
désaffectés et caravanes.


• Les affouillements et 
exhaussements du sol 
autres que ceux liés aux 
occupations et utilisations 
du sol admises dans la 
zone.

• Les constructions et installations 
nécessaires aux exploitations agricoles et 
forestières, y compris les constructions 
nécessaires à la vente directe ainsi qu’au 
stockage et à l’entretien du matériel 
agricole des CUMA.

Cependant, l’installation des nouvelles 
exploitations respectera un recul minimum 
de 200 mètres par rapport aux terrains 
classés en zone U. 

Dans tous les cas, sauf contrainte 
technique, toute construction de plus de 
500 m2 devra comprendre un dispositif de 
production d’électricité photovoltaïque 
proportionné au potentiel de production 
de ses toitures. Cette prescription devient 
une préconisation pour les constructions 
de moins de  500 m2.  


• Les habitations (ainsi que leurs annexes) des 
exploitants, si l’activité de l’exploitation 
justifie de la nécessité d’une présence 
sur place. Dans ce cas, l’emprise au sol 
des dites habitations (y compris leurs 
annexes) est limitée à 250 mètres carrés et 
la distance les séparant des bâtiments 
d’exploitations justifiant cette présence 
inférieure à 100 mètres (intégralité des 
habitations et annexes inclus dans le 
périmètre de 100 mètres).


• Les unités de méthanisation.

• De manière spécifique, en secteur Act, 

la création d’unités d’hébergement 
touristique dans la limite d’une emprise 
au sol totale cumulée de 150 m2.

• Les constructions, installations 
aménagements et travaux qui s'inscrivent 
dans le prolongement de l'acte de 
production ou qui ont pour support 
l'exploitation agricole à condition qu'ils 
soient liés aux activités exercées par un 
exploitant ou une entreprise agricole et en 
demeurent l'accessoire, et qu'ils soient 
situés à moins de 100 mètres (sauf contrainte 
technique particulière), d'un bâtiment agricole 
de l'exploitation existant ou construit 
concomitamment.

SECTEURS 
Ap et Anc

• Un abri de pâture par unité foncière, sous 
réserve qu’il soit d’une emprise au sol 
maximale de 30 mètres carrés et ouvert sur 
au moins 1 côté.


• L'extension des bâtiments agricoles 
existants, ceci à la condition de ne pas 
générer de périmètres sanitaires ou 
d'aggraver ceux éventuellement existants.

SECTEUR 
Anc

• Les panneaux 
photovoltaïques autres que 
sur les constructions

SECTEUR 
Ac  

concerné 
par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

•     L'implantation de 
nouveaux sites d'exploitation 
agricole


• L'implantation de sites de 
diversification, vente directe


• Les habitations de 
gardiennage des 
exploitations agricoles

• Les extensions de bâtiment ainsi que les 
constructions et installations uniquement 
nécessaires à la production agricole 
(stockage, fourrage...), y compris l’entretien 
du matériel agricole des CUMA, et sous 
réserve d'être positionnés au plus près des 
bâtiments existants et de limiter l'impact 
sur les zones humides.

A1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés :

Ensemble 
de la ZONE 

A

• La création, l’extension de constructions et les aménagements destinés aux équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et de services publics :


• Routes, ponts, chemins sentiers et abris de randonnées, pistes cyclables, voies ferrées, pontons, cimetières…) 

• Réseaux d’eau, d'assainissement, d’électricité, de fibre optique, de gaz, de pétrole, antennes de communication…, 

ainsi que les éléments de station y afférents.

A1 Sont autorisés sous conditions :

Ensemble 
de la ZONE 

A

• Les ouvrages techniques de faible emprise nécessaires à l’activité agricole (cribs, puits, station, etc.).

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes  (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUiH, ceci dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 10 m2 par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du 

PLUiH.

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol supérieure ou égale à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUi, ceci  dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30 %  par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUi.


• L’extension des habitations existantes disposant d’une emprise au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation 
du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de l’électricité (y compris 
d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du 
PLUiH.  


• L’extension des habitations, commerces, restaurants et hôtels  existants disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres 
carrés au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de 
puits) et de l’électricité  (y compris d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 50 m2 ou d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à 
l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.  


• La création ou l’extension d’annexes aux habitations existantes disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres carrés 
au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et 
de l’électricité (y compris d’origine photovoltaïque), ceci à la condition que  la distance séparant la ou les dites annexes de l’habitation 
de référence soit inférieure à 30 mètres et que l’emprise au sol totale supplémentaire de la ou des dites annexes ne dépasse pas 
de 40 m2 par rapport à son ou leurs emprises au sol existantes au moment de l’approbation du PLUiH. 


• Les possibilités de réhabilitation, de reconstruction et d'extension présentées dans les items ci-dessus concernent toute 
construction existante au moment de l'approbation du PLUiH, c'est-à-dire identifiable notamment sur les photos aériennes 
antérieures, ceci quelle que soit leur taille et leur destination.


• Les changements de destination en mode habitat ou commerce ou restauration ou artisanat, ceci la triple conditions :

• que le bâti figure au plan de cadastre 2024 ou que la construction soit légalement autorisée avant approbation du présent 

PLUIH ;

• que tout ou partie du bâti concerné est déjà destinée à l’habitat, au commerce, à la restauration ou à l’artisanat au moment 

de l’approbation du PLUiH. 

• que  les ressources d’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et d’électricité (y compris d’origine 

photovoltaïque)  soient adaptées aux besoins.

A1 Sont interdits :
Ensemble 
de la ZONE 

A 
concernée 

par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

• De manière générale tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, autres que ceux autorisés ;


• Les comblements, affouillements et exhaussements du sol quelle qu’en soit la surface et l’épaisseur, sauf dans le cas 
d'opération de restauration du milieu faisant l'objet d'une autorisation administrative au titre du Code de l'Environnement, 
notamment la mise en œuvre de mesures compensatoires autorisées, ou pour les occupations et utilisations autorisées ;


• La création de plans d’eau ;

• Le drainage ;

• La création de fossés ;

• La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.

• L’imperméabilisation des sols, autres que celles autorisées ;

8

A2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la 

ZONE A

• Pour les constructions existantes, l'implantation de constructions complémentaires, et les éventuels affouillements et 
exhaussements nécessaires à leurs réalisations, respectera un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des 
cours d'eau, ceci excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels 
affouillements et exhaussements nécessaires à sa réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins 
égale à celle des constructions agrandies.


• L'implantation des nouveaux sièges d'exploitation, y compris les maisons de gardiennage et leurs annexes, et les 
éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, respectera un recul minimal de 35 mètres de 
la crête des berges des cours d'eau. 

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement*. Cette distance 
est portée à 20 mètres, comptée depuis la limite cadastrale du domaine public, au droit des routes départementales. 


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

A2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

Ensemble 
de la 

ZONE A

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 5 mètres par rapport aux limites séparatives, , sauf 
pour les annexes des constructions existantes qui pourront s'implanter à 3 mètres. 


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

• Au droit du secteur Nf, les constructions principales respecteront un recul d’implantation minimal de 30 mètre, ceci 

excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension respectera une distance du secteur Nf au-
moins égale à celle des constructions agrandies. Les annexes respecteront une distance de 20 m minimum du secteur 
Nf ou une distance au moins égale à celle des constructions principales.


• L’installation des nouvelles exploitations respectera un recul minimum de 200 mètres par rapport aux terrains classés en 
zone U. 

A1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits : Sont autorisés : Sont autorisés sous conditions :

SECTEURS 
Ac - Act

• Les dépôts de ferraille, de 
matériaux (exceptées les 
piles de bois de chauffage), de 
déchets ainsi que les 
dépôts de véhicules 
désaffectés et caravanes.


• Les affouillements et 
exhaussements du sol 
autres que ceux liés aux 
occupations et utilisations 
du sol admises dans la 
zone.

• Les constructions et installations 
nécessaires aux exploitations agricoles et 
forestières, y compris les constructions 
nécessaires à la vente directe ainsi qu’au 
stockage et à l’entretien du matériel 
agricole des CUMA.

Cependant, l’installation des nouvelles 
exploitations respectera un recul minimum 
de 200 mètres par rapport aux terrains 
classés en zone U. 

Dans tous les cas, sauf contrainte 
technique, toute construction de plus de 
500 m2 devra comprendre un dispositif de 
production d’électricité photovoltaïque 
proportionné au potentiel de production 
de ses toitures. Cette prescription devient 
une préconisation pour les constructions 
de moins de  500 m2.  


• Les habitations (ainsi que leurs annexes) des 
exploitants, si l’activité de l’exploitation 
justifie de la nécessité d’une présence 
sur place. Dans ce cas, l’emprise au sol 
des dites habitations (y compris leurs 
annexes) est limitée à 250 mètres carrés et 
la distance les séparant des bâtiments 
d’exploitations justifiant cette présence 
inférieure à 100 mètres (intégralité des 
habitations et annexes inclus dans le 
périmètre de 100 mètres).


• Les unités de méthanisation.

• De manière spécifique, en secteur Act, 

la création d’unités d’hébergement 
touristique dans la limite d’une emprise 
au sol totale cumulée de 150 m2.

• Les constructions, installations 
aménagements et travaux qui s'inscrivent 
dans le prolongement de l'acte de 
production ou qui ont pour support 
l'exploitation agricole à condition qu'ils 
soient liés aux activités exercées par un 
exploitant ou une entreprise agricole et en 
demeurent l'accessoire, et qu'ils soient 
situés à moins de 100 mètres (sauf contrainte 
technique particulière), d'un bâtiment agricole 
de l'exploitation existant ou construit 
concomitamment.

SECTEURS 
Ap et Anc

• Un abri de pâture par unité foncière, sous 
réserve qu’il soit d’une emprise au sol 
maximale de 30 mètres carrés et ouvert sur 
au moins 1 côté.


• L'extension des bâtiments agricoles 
existants, ceci à la condition de ne pas 
générer de périmètres sanitaires ou 
d'aggraver ceux éventuellement existants.

SECTEUR 
Anc

• Les panneaux 
photovoltaïques autres que 
sur les constructions

SECTEUR 
Ac  

concerné 
par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

•     L'implantation de 
nouveaux sites d'exploitation 
agricole


• L'implantation de sites de 
diversification, vente directe


• Les habitations de 
gardiennage des 
exploitations agricoles

• Les extensions de bâtiment ainsi que les 
constructions et installations uniquement 
nécessaires à la production agricole 
(stockage, fourrage...), y compris l’entretien 
du matériel agricole des CUMA, et sous 
réserve d'être positionnés au plus près des 
bâtiments existants et de limiter l'impact 
sur les zones humides.

A1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés :

Ensemble 
de la ZONE 

A

• La création, l’extension de constructions et les aménagements destinés aux équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et de services publics :


• Routes, ponts, chemins sentiers et abris de randonnées, pistes cyclables, voies ferrées, pontons, cimetières…) 

• Réseaux d’eau, d'assainissement, d’électricité, de fibre optique, de gaz, de pétrole, antennes de communication…, 

ainsi que les éléments de station y afférents.

A1 Sont autorisés sous conditions :

Ensemble 
de la ZONE 

A

• Les ouvrages techniques de faible emprise nécessaires à l’activité agricole (cribs, puits, station, etc.).

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes  (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUiH, ceci dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 10 m2 par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du 

PLUiH.

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol supérieure ou égale à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUi, ceci  dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30 %  par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUi.


• L’extension des habitations existantes disposant d’une emprise au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation 
du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de l’électricité (y compris 
d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du 
PLUiH.  


• L’extension des habitations, commerces, restaurants et hôtels  existants disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres 
carrés au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de 
puits) et de l’électricité  (y compris d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 50 m2 ou d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à 
l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.  


• La création ou l’extension d’annexes aux habitations existantes disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres carrés 
au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et 
de l’électricité (y compris d’origine photovoltaïque), ceci à la condition que  la distance séparant la ou les dites annexes de l’habitation 
de référence soit inférieure à 30 mètres et que l’emprise au sol totale supplémentaire de la ou des dites annexes ne dépasse pas 
de 40 m2 par rapport à son ou leurs emprises au sol existantes au moment de l’approbation du PLUiH. 


• Les possibilités de réhabilitation, de reconstruction et d'extension présentées dans les items ci-dessus concernent toute 
construction existante au moment de l'approbation du PLUiH, c'est-à-dire identifiable notamment sur les photos aériennes 
antérieures, ceci quelle que soit leur taille et leur destination.


• Les changements de destination en mode habitat ou commerce ou restauration ou artisanat, ceci la triple conditions :

• que le bâti figure au plan de cadastre 2024 ou que la construction soit légalement autorisée avant approbation du présent 

PLUIH ;

• que tout ou partie du bâti concerné est déjà destinée à l’habitat, au commerce, à la restauration ou à l’artisanat au moment 

de l’approbation du PLUiH. 

• que  les ressources d’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et d’électricité (y compris d’origine 

photovoltaïque)  soient adaptées aux besoins.

A1 Sont interdits :
Ensemble 
de la ZONE 

A 
concernée 

par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

• De manière générale tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, autres que ceux autorisés ;


• Les comblements, affouillements et exhaussements du sol quelle qu’en soit la surface et l’épaisseur, sauf dans le cas 
d'opération de restauration du milieu faisant l'objet d'une autorisation administrative au titre du Code de l'Environnement, 
notamment la mise en œuvre de mesures compensatoires autorisées, ou pour les occupations et utilisations autorisées ;


• La création de plans d’eau ;

• Le drainage ;

• La création de fossés ;

• La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.

• L’imperméabilisation des sols, autres que celles autorisées ;
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Illustration des modalités d'implantation au droit des cours 
d'eau et des forêts identifiées en sectreur Nf



60

* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

Article A3 TOITURES 
ET HAUTEURS DES CONSTRUCTIONS

Article A4 STATIONNEMENT

A3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

A

• Les toitures des extensions des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction agrandie. 


• Les toitures des annexes des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction principale. 

• La hauteur des équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et services publics est non règlementée.


• La hauteur des extensions doit-être inférieure ou égale à 
celle du bâtiment agrandie.


• La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres.

• La hauteur maximale des abris de pâtures est de 4 mètres 

mesurée en tous points par rapport au terrain naturel 
préexistant.

SECTEURS 
Ac - Act

• Les toitures des bâtiments d’exploitation et des abris de 
pâtures doivent avoir une pente comprise entre 10° et 45°.


• Les toitures des constructions d’habitation doivent être 
d’une pente en harmonie avec les bâtiments 
d’exploitations qu’elles voisinent. 

• La hauteur du faîtage des bâtiments d’exploitation (ainsi 
que des éoliennes domestiques autorisées en secteur Ac) 
est limitée à 13 mètres, mesurée en tous points par 
rapport au terrain naturel préexistant.

Cette hauteur peut être dépassée pour des ouvrages 
techniques de faible emprise reconnus indispensables, 
tels que des antennes ou des cheminées... à l’exclusion 
des enseignes ou panneaux publicitaires.

Les extensions des bâtiments d’exploitation pourront avoir 
une hauteur supérieure à 13 mètres en cas de 
dépassement de cette hauteur par le bâtiment agrandi. 
Leur hauteur est cependant limitée à celle de ce dernier.


• La hauteur maximale des nouvelles constructions 
d’habitation et des unités d’hébergement touristique  est 
limitée à 8 mètres, mesurée en tous points par rapport au 
terrain naturel préexistant. 

SECTEURS 
Ap et Anc

• Les abris de pâtures doivent avoir une pente comprise 
entre 10° et 45°. -

A4 STATIONNEMENT

Ensemble de la ZONE A
• Il devra être prévu un nombre de places suffisant correspondant aux besoins des constructions.


• Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements 
perméables.

A5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la  

ZONE A

CONCEPTION GÉNÉRALE  
DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels. A ce titre, le traitement des 
façades des bâtiments agricoles  privilégiera le bois et leurs abords, ainsi que ceux 
des aires de stockage, devront présenter un caractère soigné et entretenu.


• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du patrimoine 
de la reconstruction, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de 
l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être 
conçus pour contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques 
et architecturales et à leur mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de 
dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de 
façon à mettre en valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, 
monuments...) : la démolition, la destruction et la modification est soumise à 
déclaration préalable et/ou permis de démolir• 


• Les paraboles, récupérateurs d'eau, climatiseurs seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis 
la rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).•


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou la 
gouttière

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• La hauteur maximale des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre. 

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 

mètre par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un 
terrain en pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais 
peut être dépassé côté aval.. Le schéma ci-dessous illustre les présentes modalités :

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Hors abords de construction : 
• Seules sont admises les clôtures précaires nécessaires à l’exploitation agricole.

• Sont admises également les clôtures rendues indispensables pour des motifs de 

sécurité. Dans ce cas, elles doivent être constituées d’une haie vive à feuillage caduc 
pouvant, le cas échéant, être doublé d’un grillage posé coté intérieur de la haie. 

Ailleurs, les clôtures disposeront d'un espace libre de 30 cm au-dessus du sol pour 
permettre la circulation des animaux.

Au droit des constructions existantes et sauf spécification particulières définies 
dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes 
reproduite en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et 
les grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le schéma 
ci-dessous :

• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs 
bahuts, palissade, grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 
mètres.


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une 
hauteur maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et 
autres dispositifs clos.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.

A5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la  

ZONE A

DISPOSITIFS FAVORISANT 
LES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

ET L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments 
neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en 
hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, 
mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant les énergies 
renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures 
végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies des 
toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre 
bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif 
d’être traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière 
harmonieuse sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est 
recommandé de disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en 
pose intégrée, dans le tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la 
toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte sombre 
uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont proscrites). 
Les cadres métalliques seront laqués noirs.

ESSENCES VÉGÉTALES

• Dans le cadre de l’implantation de bâtiments à usage agricole et de réalisation d’aires 
de stockage, un projet d’intégration paysagère à partir d’implantation d’arbres à hautes 
tiges ou de haies vives, composé d’essences champêtres (feuillus et frutiers), sera exigé. 


• En secteur Ap, ainsi que dans les sites identifiés au plan de zonage au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, la gestion des espaces doit être réalisée 
de manière à garantir la préservation et la confortation de la biodiversité. 

EMERGENCES ACOUSTIQUES
• Les éléments techniques extérieurs liés au bâtiment (centrales de traitement d’air, unités 

extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement des eaux 
de piscine, etc.) devront être traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. 

Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 
Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux 
installations photovoltaïques.

COULEUR DES FAÇADES • Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après.
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A3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

A

• Les toitures des extensions des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction agrandie. 


• Les toitures des annexes des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction principale. 

• La hauteur des équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et services publics est non règlementée.


• La hauteur des extensions doit-être inférieure ou égale à 
celle du bâtiment agrandie.


• La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres.

• La hauteur maximale des abris de pâtures est de 4 mètres 

mesurée en tous points par rapport au terrain naturel 
préexistant.

SECTEURS 
Ac - Act

• Les toitures des bâtiments d’exploitation et des abris de 
pâtures doivent avoir une pente comprise entre 10° et 45°.


• Les toitures des constructions d’habitation doivent être 
d’une pente en harmonie avec les bâtiments 
d’exploitations qu’elles voisinent. 

• La hauteur du faîtage des bâtiments d’exploitation (ainsi 
que des éoliennes domestiques autorisées en secteur Ac) 
est limitée à 13 mètres, mesurée en tous points par 
rapport au terrain naturel préexistant.

Cette hauteur peut être dépassée pour des ouvrages 
techniques de faible emprise reconnus indispensables, 
tels que des antennes ou des cheminées... à l’exclusion 
des enseignes ou panneaux publicitaires.

Les extensions des bâtiments d’exploitation pourront avoir 
une hauteur supérieure à 13 mètres en cas de 
dépassement de cette hauteur par le bâtiment agrandi. 
Leur hauteur est cependant limitée à celle de ce dernier.


• La hauteur maximale des nouvelles constructions 
d’habitation et des unités d’hébergement touristique  est 
limitée à 8 mètres, mesurée en tous points par rapport au 
terrain naturel préexistant. 

SECTEURS 
Ap et Anc

• Les abris de pâtures doivent avoir une pente comprise 
entre 10° et 45°. -

A4 STATIONNEMENT

Ensemble de la ZONE A
• Il devra être prévu un nombre de places suffisant correspondant aux besoins des constructions.


• Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements 
perméables.

A5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la  

ZONE A

CONCEPTION GÉNÉRALE  
DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels. A ce titre, le traitement des 
façades des bâtiments agricoles  privilégiera le bois et leurs abords, ainsi que ceux 
des aires de stockage, devront présenter un caractère soigné et entretenu.


• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du patrimoine 
de la reconstruction, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de 
l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être 
conçus pour contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques 
et architecturales et à leur mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de 
dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de 
façon à mettre en valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, 
monuments...) : la démolition, la destruction et la modification est soumise à 
déclaration préalable et/ou permis de démolir• 


• Les paraboles, récupérateurs d'eau, climatiseurs seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis 
la rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).•


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou la 
gouttière

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• La hauteur maximale des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre. 

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 

mètre par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un 
terrain en pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais 
peut être dépassé côté aval.. Le schéma ci-dessous illustre les présentes modalités :

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Hors abords de construction : 
• Seules sont admises les clôtures précaires nécessaires à l’exploitation agricole.

• Sont admises également les clôtures rendues indispensables pour des motifs de 

sécurité. Dans ce cas, elles doivent être constituées d’une haie vive à feuillage caduc 
pouvant, le cas échéant, être doublé d’un grillage posé coté intérieur de la haie. 

Ailleurs, les clôtures disposeront d'un espace libre de 30 cm au-dessus du sol pour 
permettre la circulation des animaux.

Au droit des constructions existantes et sauf spécification particulières définies 
dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes 
reproduite en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et 
les grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le schéma 
ci-dessous :

• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs 
bahuts, palissade, grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 
mètres.


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une 
hauteur maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et 
autres dispositifs clos.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.

A5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la  

ZONE A

DISPOSITIFS FAVORISANT 
LES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

ET L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments 
neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en 
hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, 
mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant les énergies 
renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures 
végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies des 
toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre 
bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif 
d’être traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière 
harmonieuse sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est 
recommandé de disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en 
pose intégrée, dans le tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la 
toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte sombre 
uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont proscrites). 
Les cadres métalliques seront laqués noirs.

ESSENCES VÉGÉTALES

• Dans le cadre de l’implantation de bâtiments à usage agricole et de réalisation d’aires 
de stockage, un projet d’intégration paysagère à partir d’implantation d’arbres à hautes 
tiges ou de haies vives, composé d’essences champêtres (feuillus et frutiers), sera exigé. 


• En secteur Ap, ainsi que dans les sites identifiés au plan de zonage au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, la gestion des espaces doit être réalisée 
de manière à garantir la préservation et la confortation de la biodiversité. 

EMERGENCES ACOUSTIQUES
• Les éléments techniques extérieurs liés au bâtiment (centrales de traitement d’air, unités 

extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement des eaux 
de piscine, etc.) devront être traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. 

Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 
Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux 
installations photovoltaïques.

COULEUR DES FAÇADES • Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après.
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Article A5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE

A3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

A

• Les toitures des extensions des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction agrandie. 


• Les toitures des annexes des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction principale. 

• La hauteur des équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et services publics est non règlementée.


• La hauteur des extensions doit-être inférieure ou égale à 
celle du bâtiment agrandie.


• La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres.

• La hauteur maximale des abris de pâtures est de 4 mètres 

mesurée en tous points par rapport au terrain naturel 
préexistant.

SECTEURS 
Ac - Act

• Les toitures des bâtiments d’exploitation et des abris de 
pâtures doivent avoir une pente comprise entre 10° et 45°.


• Les toitures des constructions d’habitation doivent être 
d’une pente en harmonie avec les bâtiments 
d’exploitations qu’elles voisinent. 

• La hauteur du faîtage des bâtiments d’exploitation (ainsi 
que des éoliennes domestiques autorisées en secteur Ac) 
est limitée à 13 mètres, mesurée en tous points par 
rapport au terrain naturel préexistant.

Cette hauteur peut être dépassée pour des ouvrages 
techniques de faible emprise reconnus indispensables, 
tels que des antennes ou des cheminées... à l’exclusion 
des enseignes ou panneaux publicitaires.

Les extensions des bâtiments d’exploitation pourront avoir 
une hauteur supérieure à 13 mètres en cas de 
dépassement de cette hauteur par le bâtiment agrandi. 
Leur hauteur est cependant limitée à celle de ce dernier.


• La hauteur maximale des nouvelles constructions 
d’habitation et des unités d’hébergement touristique  est 
limitée à 8 mètres, mesurée en tous points par rapport au 
terrain naturel préexistant. 

SECTEURS 
Ap et Anc

• Les abris de pâtures doivent avoir une pente comprise 
entre 10° et 45°. -

A4 STATIONNEMENT

Ensemble de la ZONE A
• Il devra être prévu un nombre de places suffisant correspondant aux besoins des constructions.


• Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements 
perméables.

A5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la  

ZONE A

CONCEPTION GÉNÉRALE  
DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels. A ce titre, le traitement des 
façades des bâtiments agricoles  privilégiera le bois et leurs abords, ainsi que ceux 
des aires de stockage, devront présenter un caractère soigné et entretenu.


• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du patrimoine 
de la reconstruction, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de 
l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être 
conçus pour contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques 
et architecturales et à leur mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de 
dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de 
façon à mettre en valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, 
monuments...) : la démolition, la destruction et la modification est soumise à 
déclaration préalable et/ou permis de démolir• 


• Les paraboles, récupérateurs d'eau, climatiseurs seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis 
la rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).•


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou la 
gouttière

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• La hauteur maximale des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre. 

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 

mètre par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un 
terrain en pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais 
peut être dépassé côté aval.. Le schéma ci-dessous illustre les présentes modalités :

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Hors abords de construction : 
• Seules sont admises les clôtures précaires nécessaires à l’exploitation agricole.

• Sont admises également les clôtures rendues indispensables pour des motifs de 

sécurité. Dans ce cas, elles doivent être constituées d’une haie vive à feuillage caduc 
pouvant, le cas échéant, être doublé d’un grillage posé coté intérieur de la haie. 

Ailleurs, les clôtures disposeront d'un espace libre de 30 cm au-dessus du sol pour 
permettre la circulation des animaux.

Au droit des constructions existantes et sauf spécification particulières définies 
dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes 
reproduite en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et 
les grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le schéma 
ci-dessous :

• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs 
bahuts, palissade, grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 
mètres.


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une 
hauteur maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et 
autres dispositifs clos.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.

A5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la  

ZONE A

DISPOSITIFS FAVORISANT 
LES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

ET L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments 
neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en 
hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, 
mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant les énergies 
renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures 
végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies des 
toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre 
bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif 
d’être traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière 
harmonieuse sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est 
recommandé de disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en 
pose intégrée, dans le tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la 
toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte sombre 
uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont proscrites). 
Les cadres métalliques seront laqués noirs.

ESSENCES VÉGÉTALES

• Dans le cadre de l’implantation de bâtiments à usage agricole et de réalisation d’aires 
de stockage, un projet d’intégration paysagère à partir d’implantation d’arbres à hautes 
tiges ou de haies vives, composé d’essences champêtres (feuillus et frutiers), sera exigé. 


• En secteur Ap, ainsi que dans les sites identifiés au plan de zonage au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, la gestion des espaces doit être réalisée 
de manière à garantir la préservation et la confortation de la biodiversité. 

EMERGENCES ACOUSTIQUES
• Les éléments techniques extérieurs liés au bâtiment (centrales de traitement d’air, unités 

extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement des eaux 
de piscine, etc.) devront être traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. 

Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 
Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux 
installations photovoltaïques.

COULEUR DES FAÇADES • Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après.
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A3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

A

• Les toitures des extensions des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction agrandie. 


• Les toitures des annexes des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction principale. 

• La hauteur des équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et services publics est non règlementée.


• La hauteur des extensions doit-être inférieure ou égale à 
celle du bâtiment agrandie.


• La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres.

• La hauteur maximale des abris de pâtures est de 4 mètres 

mesurée en tous points par rapport au terrain naturel 
préexistant.

SECTEURS 
Ac - Act

• Les toitures des bâtiments d’exploitation et des abris de 
pâtures doivent avoir une pente comprise entre 10° et 45°.


• Les toitures des constructions d’habitation doivent être 
d’une pente en harmonie avec les bâtiments 
d’exploitations qu’elles voisinent. 

• La hauteur du faîtage des bâtiments d’exploitation (ainsi 
que des éoliennes domestiques autorisées en secteur Ac) 
est limitée à 13 mètres, mesurée en tous points par 
rapport au terrain naturel préexistant.

Cette hauteur peut être dépassée pour des ouvrages 
techniques de faible emprise reconnus indispensables, 
tels que des antennes ou des cheminées... à l’exclusion 
des enseignes ou panneaux publicitaires.

Les extensions des bâtiments d’exploitation pourront avoir 
une hauteur supérieure à 13 mètres en cas de 
dépassement de cette hauteur par le bâtiment agrandi. 
Leur hauteur est cependant limitée à celle de ce dernier.


• La hauteur maximale des nouvelles constructions 
d’habitation et des unités d’hébergement touristique  est 
limitée à 8 mètres, mesurée en tous points par rapport au 
terrain naturel préexistant. 

SECTEURS 
Ap et Anc

• Les abris de pâtures doivent avoir une pente comprise 
entre 10° et 45°. -

A4 STATIONNEMENT

Ensemble de la ZONE A
• Il devra être prévu un nombre de places suffisant correspondant aux besoins des constructions.


• Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements 
perméables.

A5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la  

ZONE A

CONCEPTION GÉNÉRALE  
DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels. A ce titre, le traitement des 
façades des bâtiments agricoles  privilégiera le bois et leurs abords, ainsi que ceux 
des aires de stockage, devront présenter un caractère soigné et entretenu.


• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du patrimoine 
de la reconstruction, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code de 
l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être 
conçus pour contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, historiques 
et architecturales et à leur mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en œuvre de 
dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de 
façon à mettre en valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, 
monuments...) : la démolition, la destruction et la modification est soumise à 
déclaration préalable et/ou permis de démolir• 


• Les paraboles, récupérateurs d'eau, climatiseurs seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis 
la rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).•


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou la 
gouttière

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• La hauteur maximale des déblais et remblais est limitée à 0,8 mètre. 

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 

mètre par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur un 
terrain en pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté amont, mais 
peut être dépassé côté aval.. Le schéma ci-dessous illustre les présentes modalités :

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Hors abords de construction : 
• Seules sont admises les clôtures précaires nécessaires à l’exploitation agricole.

• Sont admises également les clôtures rendues indispensables pour des motifs de 

sécurité. Dans ce cas, elles doivent être constituées d’une haie vive à feuillage caduc 
pouvant, le cas échéant, être doublé d’un grillage posé coté intérieur de la haie. 

Ailleurs, les clôtures disposeront d'un espace libre de 30 cm au-dessus du sol pour 
permettre la circulation des animaux.

Au droit des constructions existantes et sauf spécification particulières définies 
dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes 
reproduite en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et 
les grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le schéma 
ci-dessous :

• Les clôtures implantées au droit des limites séparatives (haies, murs maçonnés, murs 
bahuts, palissade, grillage, et autres dispositifs clos) auront une hauteur maximale de 2 
mètres.


• Les clôtures implantées à l’alignement des voies et emprises publiques auront une 
hauteur maximale de :


• 1,5 mètre dans le cas des murs maçonnés, murs bahuts, palissade, grillage, et 
autres dispositifs clos.


• 2 mètres dans les cas des haies et fermetures végétales.

A5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la  

ZONE A

DISPOSITIFS FAVORISANT 
LES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

ET L’ADAPTATION 
CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des bâtiments 
neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires gratuits en 
hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, très isolées, 
mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant les énergies 
renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, toitures 
végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies des 
toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre 
bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter l’objectif 
d’être traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière 
harmonieuse sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est 
recommandé de disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en 
pose intégrée, dans le tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la 
toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte sombre 
uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont proscrites). 
Les cadres métalliques seront laqués noirs.

ESSENCES VÉGÉTALES

• Dans le cadre de l’implantation de bâtiments à usage agricole et de réalisation d’aires 
de stockage, un projet d’intégration paysagère à partir d’implantation d’arbres à hautes 
tiges ou de haies vives, composé d’essences champêtres (feuillus et frutiers), sera exigé. 


• En secteur Ap, ainsi que dans les sites identifiés au plan de zonage au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, la gestion des espaces doit être réalisée 
de manière à garantir la préservation et la confortation de la biodiversité. 

EMERGENCES ACOUSTIQUES
• Les éléments techniques extérieurs liés au bâtiment (centrales de traitement d’air, unités 

extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation, pompes de traitement des eaux 
de piscine, etc.) devront être traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au noir. 

Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté ci-après. 
Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne s’appliquent pas aux 
installations photovoltaïques.

COULEUR DES FAÇADES • Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après.
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Article A6 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL 
ET PAYSAGER DES ESPACES

A6 BIODIVERSITÉ ET IMPERMÉABILISATION DES SOLS

Ensemble de la ZONE A

• De manière générale, l’imperméabilisation des sols est interdite et se doit d’être limitée à 
l’emprise au sol des constructions et équipements autorisées. Cependant, au regard de la 
vocation des sites, des espaces techniques extérieurs indispensables au bon fonctionnement  
des dits sites pourront également être imperméabilisés si des solutions alternatives ne sont pas 
possibles.


Cette possibilité s’applique en particulier aux espaces techniques extérieurs indispensables au 
bon fonctionnement  des exploitations agricoles.


• La création de boisements est interdite. Seuls sont autorisés les plantations de haies, bosquets, 
arbres isolés et micro-boisements.

SECTEUR 
Ap

• En secteur Ap, dans les sites identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-23 du code 
de l’urbanisme, la gestion des espaces doit être réalisée de manière à garantir la préservation et 
la confortation de la biodiversité. A ce titre est notamment proscrit le drainage des sols.

A6 BIODIVERSITÉ ET IMPERMÉABILISATION DES SOLS

Ensemble de la zone A 
concernée par la délimitation 
de la trame humide effective 
figurant au Plan de Zonage : 

mesure de réduction des 
impacts

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à 
proximité de la route d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation 
des constructions et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la 
zone humide. Toute imperméabilisation et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum 
le fonctionnement de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter 
l’écoulement des eaux de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base 
drainante) sera alors mis en place pour maintenir la continuité et l’alimentation de la zone 
humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et 
techniquement nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les 
eaux de pluie doivent être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par 
ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces 
derniers devra être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront 
faites d’essences caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


➡ Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des 
impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de 
délimiter les zones humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter 
uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en 
annexe. L'étude réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise 
en cas de doute

sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.
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A6 BIODIVERSITÉ ET IMPERMÉABILISATION DES SOLS

Ensemble de la ZONE A

• De manière générale, l’imperméabilisation des sols est interdite et se doit d’être limitée à 
l’emprise au sol des constructions et équipements autorisées. Cependant, au regard de la 
vocation des sites, des espaces techniques extérieurs indispensables au bon fonctionnement  
des dits sites pourront également être imperméabilisés si des solutions alternatives ne sont pas 
possibles.


Cette possibilité s’applique en particulier aux espaces techniques extérieurs indispensables au 
bon fonctionnement  des exploitations agricoles.


• La création de boisements est interdite. Seuls sont autorisés les plantations de haies, bosquets, 
arbres isolés et micro-boisements.

SECTEUR 
Ap

• En secteur Ap, dans les sites identifiés au plan de zonage au titre de l’article L.151-23 du code 
de l’urbanisme, la gestion des espaces doit être réalisée de manière à garantir la préservation et 
la confortation de la biodiversité. A ce titre est notamment proscrit le drainage des sols.

A6 BIODIVERSITÉ ET IMPERMÉABILISATION DES SOLS

Ensemble de la zone A 
concernée par la délimitation 
de la trame humide effective 
figurant au Plan de Zonage : 

mesure de réduction des 
impacts

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à 
proximité de la route d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation 
des constructions et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la 
zone humide. Toute imperméabilisation et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum 
le fonctionnement de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter 
l’écoulement des eaux de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base 
drainante) sera alors mis en place pour maintenir la continuité et l’alimentation de la zone 
humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et 
techniquement nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les 
eaux de pluie doivent être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par 
ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces 
derniers devra être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront 
faites d’essences caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


➡ Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des 
impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de 
délimiter les zones humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter 
uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en 
annexe. L'étude réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise 
en cas de doute

sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.
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  Zone naturelle (N)

La zone naturelle (N) est destinée à protéger les espaces naturels en raison de la qualité des 
sites et milieux, des paysages et de leur intérêt écologique. Elle est composée de 21 secteurs 
permettant de moduler la règle générale afin de s’adapter à des enjeux spécifiques.

Zone N
Na Secteur naturel permettant la création d'abris dans la limite de 50 m²

Ncf Zone de compensation future

Ncg Secteur de carrières et de gravières

Ncp Zone de compensation passée

Nd Secteur naturel à dépolluer

Ne Secteur naturel d'équipment

Neq Secteur naturel d'hébergement touristique et d'activités équestres

Nf Zone naturelle forestière

Ngv Secteur d'accueil des gens du voyage

Nj Secteur naturel des vergers et jardins où les abris sont autorisés dans la limite de 20m²

Nl Secteur naturel de loisirs

No Zone naturelle de milieux ouverts

Nop Mise en valeur des étangs par des aménagements légers

Np Secteur naturel de valorisation du patrimoine et d'aménagements de découverte

Npv Secteur naturel destiné à l'accueil de panneaux photovoltaïques

Ns Secteur des équipements de sport et de loisirs avec une densité constructible encadrée

Nst Secteur nature où le stockage de matériaux est autorisé

Nt1 Secteur permettant les hébergements touristiques : augmentation de l'emprise au sol possible de 30% ou 90 m²

Nt2 Secteur permettant les hébergements touristiques : augmentation de l'emprise au sol possible entre 200m² et 499 m² selon les sites

Nt3 Secteur permettant les hébergements touristiques : augmentation de l'emprise au sol possible jusqu'à 200 m²

Nt4 Secteur permettant les hébergements touristiques : augmentation de l'emprise au sol possible jusqu'à 30%

 1

Les règles présentées dans le présent chapitre sont complémentaires des dispositions 
présentées dans le chapitre Dispositions générales, notamment : 

•	 en page 10, les dispositions applicables à certains travaux ;
•	 en page 11, les dispositions relatives aux réseaux techniques urbains ;
•	 en page 17, les dispositions relatives à la protection du cadre bati, naturel et paysager ;
•	 en page 18, les dispositions relatives à la mise en oeuvre des projets urbains et à la 

maîtrise de l’urbanisation ;
•	 en page 20, les conditions de desserte par la voirie et les réseaux.

Par ailleurs, il importe de noter que l'urbanisation de la zone N implique également, dans 
certains cas la prise en compte des Orientations d'aménagement et de programmation 
présentées dans le document n°5 du dossier de PLUiH.
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Article N1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

N2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la 

ZONE N

• L'implantation de constructions, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, 
respecteront un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des cours d'eau, ceci excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à sa 
réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins égale à celle des constructions agrandies.

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 10 mètres par rapport aux emprises publiques. Cette 
distance est portée à 20 mètres, comptée depuis la limite cadastrale du domaine public, au droit des routes nationales et 
départementales. Cependant, l’extension des constructions existantes ne respectant pas ces reculs pourra se faire dans 
le prolongement de l’alignement existant.  


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits :

Ensemble 
de la 

ZONE N 
concernée 

par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

• De manière générale tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, autres que ceux autorisés ;


• Les comblements, affouillements et exhaussements du sol quelle qu’en soit la surface et l’épaisseur, sauf dans le cas d'opération 
de restauration du milieu faisant l'objet d'une autorisation administrative au titre du Code de l'Environnement, notamment la mise 
en œuvre de mesures compensatoires autorisées, ou pour les occupations et utilisations autorisées ;


• La création de plans d’eau ;

• Le drainage ;

• La création de fossés ;

• La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.

• L’imperméabilisation des sols, autres que celles autorisées ;

Ensemble 
de la 

ZONE N

• Les dépôts de ferraille, de matériaux (exceptés le bois lié à l’exploitation forestière), de déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules désaffectés et caravanes.


• Les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux liés aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone.

Sont autorisés :
• La création, l’extension de constructions et les aménagements destinés aux équipements d’infrastructure d'intérêt 

collectif et de services publics :

- Routes, ponts, chemins sentiers et abris de randonnées, pistes cyclables, voies ferrées, pontons, cimetières… 

- Réseaux d’eau, d'assainissement, d’électricité, de fibre optique, de gaz, de pétrole, antennes de 

communication…, ainsi que les éléments de station y afférents.

Sont autorisés sous conditions :
• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes  (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUiH, ceci dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 10 m2 par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.


• L’extension des habitations existantes disposant d’une emprise au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation 
du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de l’électricité (y compris 
d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH. 

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol supérieure ou égale à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUi, ceci  dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30 %  par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUi.


• L’extension des habitations, commerces, restaurants et hôtels  existants disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres 
carrés au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de 
puits) et de l’électricité  (y compris d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 50 m2 ou d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à 
l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.  


• La création ou l’extension d’annexes aux habitations existantes disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres carrés au 
moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de 
l’électricité (y compris d’origine photovoltaïque), ceci à la condition que  la distance séparant la ou les dites annexes de l’habitation de 
référence soit inférieure à 30 mètres et que l’emprise au sol totale supplémentaire de la ou des dites annexes ne dépasse pas de 
40 m2 par rapport à son ou leurs emprises au sol existantes au moment de l’approbation du PLUiH. 


• Les possibilités de réhabilitation, de reconstruction et d'extension présentées dans les items ci-dessus concernent toute 
construction existante au moment de l'approbation du PLUiH, c'est-à-dire identifiable notamment sur les photos aériennes 
antérieures, ceci quelle que soit leur taille et leur destination.


• Les changements de destination en mode habitat ou commerce ou restauration ou artisanat, ceci la triple conditions :

• que le bâti figure au plan de cadastre 2024 ou que la construction soit légalement autorisée avant approbation du présent 

PLUIH ;

• que tout ou partie du bâti concerné est déjà destinée à l’habitat, au commerce, à la restauration ou à l’artisanat au moment de 

l’approbation du PLUiH. 

• que  les ressources d’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et d’électricité (y compris d’origine 

photovoltaïque)  soient adaptées aux besoins.

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés sous conditions :

SECTEUR 
Na

• Création d’un abri d’une emprise au sol maximale de 50 m2.

SECTEUR 
Ncg

• Les constructions, les équipements nécessaires à l'exploitation des carrières et des gravières

SECTEUR 
Nd

• Les affouillements et exhaussements, ainsi que l’installation des constructions et équipements nécessaires à la 
dépollution des sites

SECTEUR 
Ne

• La construction ou l’extension des constructions existantes dans la limite d’une création d’emprise au sol totale 
supplémentaire de 100 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.  

SECTEUR 
Neq

• Les aménagements d’activité équestre et d’hébergement touristique.

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles, ceci dans la 
limite d’une création d’emprise au sol totale de 200 mètres carrés.

Sont autorisés également la création de manèges de plein-air et les aménagements afférents.

SECTEUR 
Ngv

• La construction ou l’extension des constructions existantes nécessaires à l’accueil ou l’hébergement des gens du 
voyage dans la limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 500 mètres carrés par rapport à la 
situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.  

SECTEUR 
Nj

• La création d’un abri de jardin d’une emprise au sol maximale de 20 m2 par unité foncière.

SECTEUR 
Ncp

• Revalorisation des espaces et restauration de la fonctionnalités « zone humide » des sites déjà destinés à cette vocation 
au moment de l’approbation du PLUiH. 

SECTEUR 
Ncf

• Revalorisation des espaces et restauration de la fonctionnalités « zone humide » des sites. 

SECTEUR 
Nl

• Les aménagements de loisir de plein-air.

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles d'équipements 
d'intérêt collectif et de services publics, ceci dans la limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 100 
mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.

Sont autorisés également les aménagements, les affouillements et exhaussements nécessaires aux activités des sites :


- Vocation de stand de tir pour le site de Moyenmoutier

- Vocation de motocross pour le site de Barbey-Seroux

- Vocation de sport de glisse et de descente pour le site de Ban-sur-Meurthe - Clefcy 

- Vocation de motocross pour le site de Provenchères-et-Colroy

- Vocation de golf pour le site de Saint-Dié-des-Vosges

SECTEUR 
Nop

• Les aménagements de plein-air de valorisation paysagère et de découverte.

• Création d’abris dans la limite d’une emprise au sol totale cumulée par site de 50 m2.

SECTEUR 
Np

• La création ou l’extension d’un abri (randonnée, guinguette, information, …) d’une emprise au sol maximale 
(supplémentaire en cas d’extension) de 30% ou + 50 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de 
l’approbation du PLUiH. 


• Sont autorisés également les installations légères destinées à favoriser la découverte des milieux naturels et l’éducation 
du public à l'environnement (telles que passerelles, pontons, bornes pédagogiques etc.), à la pratique sportive (type 
parcours de santé) ainsi que les aires de pique-nique.

SECTEUR 
Npv

• L’installation de parc photovoltaïque et la construction des équipements afférents.

SECTEUR 
Ns

• Création d'équipements couverts de la limite d'une emprise au sol de 100 mètres carrés par rapport à la situation 
existante au moment de l’approbation du PLUiH.  
Pour le secteur du Grand Valtin, les constructions seront localisées entre la départementale et le chemin communal.

SECTEUR 
Nst

• Le stockage de matériaux inertes et l’installation des équipements nécessaires à leur valorisation.  

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés sous conditions :

SECTEUR 
Nt1

• La construction (en une ou plusieurs unités bâtie) ou l’extension des constructions existantes dans la limite d’une création 
d’emprise au sol totale supplémentaire de 30% ou 90 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de 
l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt2

• Le développement de l’activité d’hébergement touristique par la construction (en une ou plusieurs unités bâtie) ou l’extension 
des constructions existantes, ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt3

• Le développement de l’activité d’hébergement touristique de camping et d’habitat insolite.  

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles, ceci dans la 
limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 200 mètres carrés par rapport à la situation existante au 
moment de l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés 
par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt4

• La valorisation de l’activité d’hébergement touristique.  

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes, la démolition / reconstruction (le cas échéant 
relocalisée dans le site) ou les constructions nouvelles, ceci dans la limite d’une création d’emprise au sol totale 
supplémentaire de 30% par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite 
d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

Ensemble 
des 

secteurs 
Nt

• L’autorisation des projets est subordonnée à une solution réserve incendie proportionnée et opérante.

• Conformément aux articles R122-8 et R122-9 du Code de l'Urbanisme, aucun secteur Nt ne pourra prévoir la création ou 

l'extension, sur une surface de plancher totale supérieure à 500 mètres carrés, d'hébergements touristiques ou 
d'équipements touristiques sans qu'un dossier Unité Touristique Nouvelle ne soit préalablement réalisé.
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N2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la 

ZONE N

• L'implantation de constructions, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, 
respecteront un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des cours d'eau, ceci excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à sa 
réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins égale à celle des constructions agrandies.

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 10 mètres par rapport aux emprises publiques. Cette 
distance est portée à 20 mètres, comptée depuis la limite cadastrale du domaine public, au droit des routes nationales et 
départementales. Cependant, l’extension des constructions existantes ne respectant pas ces reculs pourra se faire dans 
le prolongement de l’alignement existant.  


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits :

Ensemble 
de la 

ZONE N 
concernée 

par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

• De manière générale tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, autres que ceux autorisés ;


• Les comblements, affouillements et exhaussements du sol quelle qu’en soit la surface et l’épaisseur, sauf dans le cas d'opération 
de restauration du milieu faisant l'objet d'une autorisation administrative au titre du Code de l'Environnement, notamment la mise 
en œuvre de mesures compensatoires autorisées, ou pour les occupations et utilisations autorisées ;


• La création de plans d’eau ;

• Le drainage ;

• La création de fossés ;

• La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.

• L’imperméabilisation des sols, autres que celles autorisées ;

Ensemble 
de la 

ZONE N

• Les dépôts de ferraille, de matériaux (exceptés le bois lié à l’exploitation forestière), de déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules désaffectés et caravanes.


• Les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux liés aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone.

Sont autorisés :
• La création, l’extension de constructions et les aménagements destinés aux équipements d’infrastructure d'intérêt 

collectif et de services publics :

- Routes, ponts, chemins sentiers et abris de randonnées, pistes cyclables, voies ferrées, pontons, cimetières… 

- Réseaux d’eau, d'assainissement, d’électricité, de fibre optique, de gaz, de pétrole, antennes de 

communication…, ainsi que les éléments de station y afférents.

Sont autorisés sous conditions :
• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes  (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUiH, ceci dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 10 m2 par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.


• L’extension des habitations existantes disposant d’une emprise au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation 
du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de l’électricité (y compris 
d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH. 

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol supérieure ou égale à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUi, ceci  dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30 %  par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUi.


• L’extension des habitations, commerces, restaurants et hôtels  existants disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres 
carrés au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de 
puits) et de l’électricité  (y compris d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 50 m2 ou d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à 
l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.  


• La création ou l’extension d’annexes aux habitations existantes disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres carrés au 
moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de 
l’électricité (y compris d’origine photovoltaïque), ceci à la condition que  la distance séparant la ou les dites annexes de l’habitation de 
référence soit inférieure à 30 mètres et que l’emprise au sol totale supplémentaire de la ou des dites annexes ne dépasse pas de 
40 m2 par rapport à son ou leurs emprises au sol existantes au moment de l’approbation du PLUiH. 


• Les possibilités de réhabilitation, de reconstruction et d'extension présentées dans les items ci-dessus concernent toute 
construction existante au moment de l'approbation du PLUiH, c'est-à-dire identifiable notamment sur les photos aériennes 
antérieures, ceci quelle que soit leur taille et leur destination.


• Les changements de destination en mode habitat ou commerce ou restauration ou artisanat, ceci la triple conditions :

• que le bâti figure au plan de cadastre 2024 ou que la construction soit légalement autorisée avant approbation du présent 

PLUIH ;

• que tout ou partie du bâti concerné est déjà destinée à l’habitat, au commerce, à la restauration ou à l’artisanat au moment de 

l’approbation du PLUiH. 

• que  les ressources d’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et d’électricité (y compris d’origine 

photovoltaïque)  soient adaptées aux besoins.

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés sous conditions :

SECTEUR 
Na

• Création d’un abri d’une emprise au sol maximale de 50 m2.

SECTEUR 
Ncg

• Les constructions, les équipements nécessaires à l'exploitation des carrières et des gravières

SECTEUR 
Nd

• Les affouillements et exhaussements, ainsi que l’installation des constructions et équipements nécessaires à la 
dépollution des sites

SECTEUR 
Ne

• La construction ou l’extension des constructions existantes dans la limite d’une création d’emprise au sol totale 
supplémentaire de 100 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.  

SECTEUR 
Neq

• Les aménagements d’activité équestre et d’hébergement touristique.

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles, ceci dans la 
limite d’une création d’emprise au sol totale de 200 mètres carrés.

Sont autorisés également la création de manèges de plein-air et les aménagements afférents.

SECTEUR 
Ngv

• La construction ou l’extension des constructions existantes nécessaires à l’accueil ou l’hébergement des gens du 
voyage dans la limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 500 mètres carrés par rapport à la 
situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.  

SECTEUR 
Nj

• La création d’un abri de jardin d’une emprise au sol maximale de 20 m2 par unité foncière.

SECTEUR 
Ncp

• Revalorisation des espaces et restauration de la fonctionnalités « zone humide » des sites déjà destinés à cette vocation 
au moment de l’approbation du PLUiH. 

SECTEUR 
Ncf

• Revalorisation des espaces et restauration de la fonctionnalités « zone humide » des sites. 

SECTEUR 
Nl

• Les aménagements de loisir de plein-air.

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles d'équipements 
d'intérêt collectif et de services publics, ceci dans la limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 100 
mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.

Sont autorisés également les aménagements, les affouillements et exhaussements nécessaires aux activités des sites :


- Vocation de stand de tir pour le site de Moyenmoutier

- Vocation de motocross pour le site de Barbey-Seroux

- Vocation de sport de glisse et de descente pour le site de Ban-sur-Meurthe - Clefcy 

- Vocation de motocross pour le site de Provenchères-et-Colroy

- Vocation de golf pour le site de Saint-Dié-des-Vosges

SECTEUR 
Nop

• Les aménagements de plein-air de valorisation paysagère et de découverte.

• Création d’abris dans la limite d’une emprise au sol totale cumulée par site de 50 m2.

SECTEUR 
Np

• La création ou l’extension d’un abri (randonnée, guinguette, information, …) d’une emprise au sol maximale 
(supplémentaire en cas d’extension) de 30% ou + 50 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de 
l’approbation du PLUiH. 


• Sont autorisés également les installations légères destinées à favoriser la découverte des milieux naturels et l’éducation 
du public à l'environnement (telles que passerelles, pontons, bornes pédagogiques etc.), à la pratique sportive (type 
parcours de santé) ainsi que les aires de pique-nique.

SECTEUR 
Npv

• L’installation de parc photovoltaïque et la construction des équipements afférents.

SECTEUR 
Ns

• Création d'équipements couverts de la limite d'une emprise au sol de 100 mètres carrés par rapport à la situation 
existante au moment de l’approbation du PLUiH.  
Pour le secteur du Grand Valtin, les constructions seront localisées entre la départementale et le chemin communal.

SECTEUR 
Nst

• Le stockage de matériaux inertes et l’installation des équipements nécessaires à leur valorisation.  

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés sous conditions :

SECTEUR 
Nt1

• La construction (en une ou plusieurs unités bâtie) ou l’extension des constructions existantes dans la limite d’une création 
d’emprise au sol totale supplémentaire de 30% ou 90 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de 
l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt2

• Le développement de l’activité d’hébergement touristique par la construction (en une ou plusieurs unités bâtie) ou l’extension 
des constructions existantes, ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt3

• Le développement de l’activité d’hébergement touristique de camping et d’habitat insolite.  

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles, ceci dans la 
limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 200 mètres carrés par rapport à la situation existante au 
moment de l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés 
par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt4

• La valorisation de l’activité d’hébergement touristique.  

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes, la démolition / reconstruction (le cas échéant 
relocalisée dans le site) ou les constructions nouvelles, ceci dans la limite d’une création d’emprise au sol totale 
supplémentaire de 30% par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite 
d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

Ensemble 
des 

secteurs 
Nt

• L’autorisation des projets est subordonnée à une solution réserve incendie proportionnée et opérante.

• Conformément aux articles R122-8 et R122-9 du Code de l'Urbanisme, aucun secteur Nt ne pourra prévoir la création ou 

l'extension, sur une surface de plancher totale supérieure à 500 mètres carrés, d'hébergements touristiques ou 
d'équipements touristiques sans qu'un dossier Unité Touristique Nouvelle ne soit préalablement réalisé.
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

N2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la 

ZONE N

• L'implantation de constructions, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, 
respecteront un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des cours d'eau, ceci excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à sa 
réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins égale à celle des constructions agrandies.

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 10 mètres par rapport aux emprises publiques. Cette 
distance est portée à 20 mètres, comptée depuis la limite cadastrale du domaine public, au droit des routes nationales et 
départementales. Cependant, l’extension des constructions existantes ne respectant pas ces reculs pourra se faire dans 
le prolongement de l’alignement existant.  


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits :

Ensemble 
de la 

ZONE N 
concernée 

par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

• De manière générale tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, autres que ceux autorisés ;


• Les comblements, affouillements et exhaussements du sol quelle qu’en soit la surface et l’épaisseur, sauf dans le cas d'opération 
de restauration du milieu faisant l'objet d'une autorisation administrative au titre du Code de l'Environnement, notamment la mise 
en œuvre de mesures compensatoires autorisées, ou pour les occupations et utilisations autorisées ;


• La création de plans d’eau ;

• Le drainage ;

• La création de fossés ;

• La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.

• L’imperméabilisation des sols, autres que celles autorisées ;

Ensemble 
de la 

ZONE N

• Les dépôts de ferraille, de matériaux (exceptés le bois lié à l’exploitation forestière), de déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules désaffectés et caravanes.


• Les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux liés aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone.

Sont autorisés :
• La création, l’extension de constructions et les aménagements destinés aux équipements d’infrastructure d'intérêt 

collectif et de services publics :

- Routes, ponts, chemins sentiers et abris de randonnées, pistes cyclables, voies ferrées, pontons, cimetières… 

- Réseaux d’eau, d'assainissement, d’électricité, de fibre optique, de gaz, de pétrole, antennes de 

communication…, ainsi que les éléments de station y afférents.

Sont autorisés sous conditions :
• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes  (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUiH, ceci dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 10 m2 par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.


• L’extension des habitations existantes disposant d’une emprise au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation 
du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de l’électricité (y compris 
d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH. 

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol supérieure ou égale à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUi, ceci  dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30 %  par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUi.


• L’extension des habitations, commerces, restaurants et hôtels  existants disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres 
carrés au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de 
puits) et de l’électricité  (y compris d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 50 m2 ou d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à 
l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.  


• La création ou l’extension d’annexes aux habitations existantes disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres carrés au 
moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de 
l’électricité (y compris d’origine photovoltaïque), ceci à la condition que  la distance séparant la ou les dites annexes de l’habitation de 
référence soit inférieure à 30 mètres et que l’emprise au sol totale supplémentaire de la ou des dites annexes ne dépasse pas de 
40 m2 par rapport à son ou leurs emprises au sol existantes au moment de l’approbation du PLUiH. 


• Les possibilités de réhabilitation, de reconstruction et d'extension présentées dans les items ci-dessus concernent toute 
construction existante au moment de l'approbation du PLUiH, c'est-à-dire identifiable notamment sur les photos aériennes 
antérieures, ceci quelle que soit leur taille et leur destination.


• Les changements de destination en mode habitat ou commerce ou restauration ou artisanat, ceci la triple conditions :

• que le bâti figure au plan de cadastre 2024 ou que la construction soit légalement autorisée avant approbation du présent 

PLUIH ;

• que tout ou partie du bâti concerné est déjà destinée à l’habitat, au commerce, à la restauration ou à l’artisanat au moment de 

l’approbation du PLUiH. 

• que  les ressources d’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et d’électricité (y compris d’origine 

photovoltaïque)  soient adaptées aux besoins.

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés sous conditions :

SECTEUR 
Na

• Création d’un abri d’une emprise au sol maximale de 50 m2.

SECTEUR 
Ncg

• Les constructions, les équipements nécessaires à l'exploitation des carrières et des gravières

SECTEUR 
Nd

• Les affouillements et exhaussements, ainsi que l’installation des constructions et équipements nécessaires à la 
dépollution des sites

SECTEUR 
Ne

• La construction ou l’extension des constructions existantes dans la limite d’une création d’emprise au sol totale 
supplémentaire de 100 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.  

SECTEUR 
Neq

• Les aménagements d’activité équestre et d’hébergement touristique.

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles, ceci dans la 
limite d’une création d’emprise au sol totale de 200 mètres carrés.

Sont autorisés également la création de manèges de plein-air et les aménagements afférents.

SECTEUR 
Ngv

• La construction ou l’extension des constructions existantes nécessaires à l’accueil ou l’hébergement des gens du 
voyage dans la limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 500 mètres carrés par rapport à la 
situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.  

SECTEUR 
Nj

• La création d’un abri de jardin d’une emprise au sol maximale de 20 m2 par unité foncière.

SECTEUR 
Ncp

• Revalorisation des espaces et restauration de la fonctionnalités « zone humide » des sites déjà destinés à cette vocation 
au moment de l’approbation du PLUiH. 

SECTEUR 
Ncf

• Revalorisation des espaces et restauration de la fonctionnalités « zone humide » des sites. 

SECTEUR 
Nl

• Les aménagements de loisir de plein-air.

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles d'équipements 
d'intérêt collectif et de services publics, ceci dans la limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 100 
mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.

Sont autorisés également les aménagements, les affouillements et exhaussements nécessaires aux activités des sites :


- Vocation de stand de tir pour le site de Moyenmoutier

- Vocation de motocross pour le site de Barbey-Seroux

- Vocation de sport de glisse et de descente pour le site de Ban-sur-Meurthe - Clefcy 

- Vocation de motocross pour le site de Provenchères-et-Colroy

- Vocation de golf pour le site de Saint-Dié-des-Vosges

SECTEUR 
Nop

• Les aménagements de plein-air de valorisation paysagère et de découverte.

• Création d’abris dans la limite d’une emprise au sol totale cumulée par site de 50 m2.

SECTEUR 
Np

• La création ou l’extension d’un abri (randonnée, guinguette, information, …) d’une emprise au sol maximale 
(supplémentaire en cas d’extension) de 30% ou + 50 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de 
l’approbation du PLUiH. 


• Sont autorisés également les installations légères destinées à favoriser la découverte des milieux naturels et l’éducation 
du public à l'environnement (telles que passerelles, pontons, bornes pédagogiques etc.), à la pratique sportive (type 
parcours de santé) ainsi que les aires de pique-nique.

SECTEUR 
Npv

• L’installation de parc photovoltaïque et la construction des équipements afférents.

SECTEUR 
Ns

• Création d'équipements couverts de la limite d'une emprise au sol de 100 mètres carrés par rapport à la situation 
existante au moment de l’approbation du PLUiH.  
Pour le secteur du Grand Valtin, les constructions seront localisées entre la départementale et le chemin communal.

SECTEUR 
Nst

• Le stockage de matériaux inertes et l’installation des équipements nécessaires à leur valorisation.  

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés sous conditions :

SECTEUR 
Nt1

• La construction (en une ou plusieurs unités bâtie) ou l’extension des constructions existantes dans la limite d’une création 
d’emprise au sol totale supplémentaire de 30% ou 90 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de 
l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt2

• Le développement de l’activité d’hébergement touristique par la construction (en une ou plusieurs unités bâtie) ou l’extension 
des constructions existantes, ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt3

• Le développement de l’activité d’hébergement touristique de camping et d’habitat insolite.  

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles, ceci dans la 
limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 200 mètres carrés par rapport à la situation existante au 
moment de l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés 
par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt4

• La valorisation de l’activité d’hébergement touristique.  

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes, la démolition / reconstruction (le cas échéant 
relocalisée dans le site) ou les constructions nouvelles, ceci dans la limite d’une création d’emprise au sol totale 
supplémentaire de 30% par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite 
d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

Ensemble 
des 

secteurs 
Nt

• L’autorisation des projets est subordonnée à une solution réserve incendie proportionnée et opérante.

• Conformément aux articles R122-8 et R122-9 du Code de l'Urbanisme, aucun secteur Nt ne pourra prévoir la création ou 

l'extension, sur une surface de plancher totale supérieure à 500 mètres carrés, d'hébergements touristiques ou 
d'équipements touristiques sans qu'un dossier Unité Touristique Nouvelle ne soit préalablement réalisé.
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Article N2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

N2a ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Ensemble 
de la 

ZONE N

• L'implantation de constructions, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à leurs réalisations, 
respecteront un recul minimal de 10 mètres de la crête des berges des cours d'eau, ceci excepté l’extension des 
constructions existantes. Dans ce cas, l’extension, et les éventuels affouillements et exhaussements nécessaires à sa 
réalisation, respecteront une distance de la crête des berges au-moins égale à celle des constructions agrandies.

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 10 mètres par rapport aux emprises publiques. Cette 
distance est portée à 20 mètres, comptée depuis la limite cadastrale du domaine public, au droit des routes nationales et 
départementales. Cependant, l’extension des constructions existantes ne respectant pas ces reculs pourra se faire dans 
le prolongement de l’alignement existant.  


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont interdits :

Ensemble 
de la 

ZONE N 
concernée 

par la 
trame 

humide 
effective 
figurant au 

Plan de 
Zonage

• De manière générale tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, autres que ceux autorisés ;


• Les comblements, affouillements et exhaussements du sol quelle qu’en soit la surface et l’épaisseur, sauf dans le cas d'opération 
de restauration du milieu faisant l'objet d'une autorisation administrative au titre du Code de l'Environnement, notamment la mise 
en œuvre de mesures compensatoires autorisées, ou pour les occupations et utilisations autorisées ;


• La création de plans d’eau ;

• Le drainage ;

• La création de fossés ;

• La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.

• L’imperméabilisation des sols, autres que celles autorisées ;

Ensemble 
de la 

ZONE N

• Les dépôts de ferraille, de matériaux (exceptés le bois lié à l’exploitation forestière), de déchets ainsi que les dépôts de 
véhicules désaffectés et caravanes.


• Les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux liés aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone.

Sont autorisés :
• La création, l’extension de constructions et les aménagements destinés aux équipements d’infrastructure d'intérêt 

collectif et de services publics :

- Routes, ponts, chemins sentiers et abris de randonnées, pistes cyclables, voies ferrées, pontons, cimetières… 

- Réseaux d’eau, d'assainissement, d’électricité, de fibre optique, de gaz, de pétrole, antennes de 

communication…, ainsi que les éléments de station y afférents.

Sont autorisés sous conditions :
• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes  (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUiH, ceci dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 10 m2 par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.


• L’extension des habitations existantes disposant d’une emprise au sol inférieure à 50 mètres carrés au moment de l’approbation 
du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de l’électricité (y compris 
d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH. 

• La réhabilitation, la modernisation et l’extension des constructions existantes (hors habitation) disposant d’une emprise 

au sol supérieure ou égale à 50 mètres carrés au moment de l’approbation du PLUi, ceci  dans la limite :

• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30 %  par rapport à l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUi.


• L’extension des habitations, commerces, restaurants et hôtels  existants disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres 
carrés au moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de 
puits) et de l’électricité  (y compris d’origine photovoltaïque), ceci dans la limite :


• d’une emprise au sol totale supplémentaire de 50 m2 ou d’une emprise au sol totale supplémentaire de 30% par rapport à 
l’emprise au sol existante au moment de l’approbation du PLUiH.  


• La création ou l’extension d’annexes aux habitations existantes disposant d’une emprise au sol supérieure à 50 mètres carrés au 
moment de l’approbation du PLUiH et disposant également de l’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et de 
l’électricité (y compris d’origine photovoltaïque), ceci à la condition que  la distance séparant la ou les dites annexes de l’habitation de 
référence soit inférieure à 30 mètres et que l’emprise au sol totale supplémentaire de la ou des dites annexes ne dépasse pas de 
40 m2 par rapport à son ou leurs emprises au sol existantes au moment de l’approbation du PLUiH. 


• Les possibilités de réhabilitation, de reconstruction et d'extension présentées dans les items ci-dessus concernent toute 
construction existante au moment de l'approbation du PLUiH, c'est-à-dire identifiable notamment sur les photos aériennes 
antérieures, ceci quelle que soit leur taille et leur destination.


• Les changements de destination en mode habitat ou commerce ou restauration ou artisanat, ceci la triple conditions :

• que le bâti figure au plan de cadastre 2024 ou que la construction soit légalement autorisée avant approbation du présent 

PLUIH ;

• que tout ou partie du bâti concerné est déjà destinée à l’habitat, au commerce, à la restauration ou à l’artisanat au moment de 

l’approbation du PLUiH. 

• que  les ressources d’eau potable (y compris les eaux contrôlées de sources ou de puits) et d’électricité (y compris d’origine 

photovoltaïque)  soient adaptées aux besoins.

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés sous conditions :

SECTEUR 
Na

• Création d’un abri d’une emprise au sol maximale de 50 m2.

SECTEUR 
Ncg

• Les constructions, les équipements nécessaires à l'exploitation des carrières et des gravières

SECTEUR 
Nd

• Les affouillements et exhaussements, ainsi que l’installation des constructions et équipements nécessaires à la 
dépollution des sites

SECTEUR 
Ne

• La construction ou l’extension des constructions existantes dans la limite d’une création d’emprise au sol totale 
supplémentaire de 100 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.  

SECTEUR 
Neq

• Les aménagements d’activité équestre et d’hébergement touristique.

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles, ceci dans la 
limite d’une création d’emprise au sol totale de 200 mètres carrés.

Sont autorisés également la création de manèges de plein-air et les aménagements afférents.

SECTEUR 
Ngv

• La construction ou l’extension des constructions existantes nécessaires à l’accueil ou l’hébergement des gens du 
voyage dans la limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 500 mètres carrés par rapport à la 
situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.  

SECTEUR 
Nj

• La création d’un abri de jardin d’une emprise au sol maximale de 20 m2 par unité foncière.

SECTEUR 
Ncp

• Revalorisation des espaces et restauration de la fonctionnalités « zone humide » des sites déjà destinés à cette vocation 
au moment de l’approbation du PLUiH. 

SECTEUR 
Ncf

• Revalorisation des espaces et restauration de la fonctionnalités « zone humide » des sites. 

SECTEUR 
Nl

• Les aménagements de loisir de plein-air.

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles d'équipements 
d'intérêt collectif et de services publics, ceci dans la limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 100 
mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH.

Sont autorisés également les aménagements, les affouillements et exhaussements nécessaires aux activités des sites :


- Vocation de stand de tir pour le site de Moyenmoutier

- Vocation de motocross pour le site de Barbey-Seroux

- Vocation de sport de glisse et de descente pour le site de Ban-sur-Meurthe - Clefcy 

- Vocation de motocross pour le site de Provenchères-et-Colroy

- Vocation de golf pour le site de Saint-Dié-des-Vosges

SECTEUR 
Nop

• Les aménagements de plein-air de valorisation paysagère et de découverte.

• Création d’abris dans la limite d’une emprise au sol totale cumulée par site de 50 m2.

SECTEUR 
Np

• La création ou l’extension d’un abri (randonnée, guinguette, information, …) d’une emprise au sol maximale 
(supplémentaire en cas d’extension) de 30% ou + 50 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de 
l’approbation du PLUiH. 


• Sont autorisés également les installations légères destinées à favoriser la découverte des milieux naturels et l’éducation 
du public à l'environnement (telles que passerelles, pontons, bornes pédagogiques etc.), à la pratique sportive (type 
parcours de santé) ainsi que les aires de pique-nique.

SECTEUR 
Npv

• L’installation de parc photovoltaïque et la construction des équipements afférents.

SECTEUR 
Ns

• Création d'équipements couverts de la limite d'une emprise au sol de 100 mètres carrés par rapport à la situation 
existante au moment de l’approbation du PLUiH.  
Pour le secteur du Grand Valtin, les constructions seront localisées entre la départementale et le chemin communal.

SECTEUR 
Nst

• Le stockage de matériaux inertes et l’installation des équipements nécessaires à leur valorisation.  

N1
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Sont autorisés sous conditions :

SECTEUR 
Nt1

• La construction (en une ou plusieurs unités bâtie) ou l’extension des constructions existantes dans la limite d’une création 
d’emprise au sol totale supplémentaire de 30% ou 90 mètres carrés par rapport à la situation existante au moment de 
l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt2

• Le développement de l’activité d’hébergement touristique par la construction (en une ou plusieurs unités bâtie) ou l’extension 
des constructions existantes, ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt3

• Le développement de l’activité d’hébergement touristique de camping et d’habitat insolite.  

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes ou les constructions nouvelles, ceci dans la 
limite d’une création d’emprise au sol totale supplémentaire de 200 mètres carrés par rapport à la situation existante au 
moment de l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés 
par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

SECTEUR 
Nt4

• La valorisation de l’activité d’hébergement touristique.  

Dans ce cadre, sont autorisées l’extension des constructions existantes, la démolition / reconstruction (le cas échéant 
relocalisée dans le site) ou les constructions nouvelles, ceci dans la limite d’une création d’emprise au sol totale 
supplémentaire de 30% par rapport à la situation existante au moment de l’approbation du PLUiH. Ceci dans la limite 
d’une surface de plancher totale cumulée de 500 mètres carrés par site.

En terme de destination, sont autorisés l'hébergement ainsi que les équipements sportifs et les activités de services où 
s'effectuent l'accueil de loisirs.

Ensemble 
des 

secteurs 
Nt

• L’autorisation des projets est subordonnée à une solution réserve incendie proportionnée et opérante.

• Conformément aux articles R122-8 et R122-9 du Code de l'Urbanisme, aucun secteur Nt ne pourra prévoir la création ou 

l'extension, sur une surface de plancher totale supérieure à 500 mètres carrés, d'hébergements touristiques ou 
d'équipements touristiques sans qu'un dossier Unité Touristique Nouvelle ne soit préalablement réalisé.
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N2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

Ensemble 
de la 

ZONE N

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 10 mètres par rapport aux limites séparatives. 
Cependant, l’extension des constructions existantes ne respectant pas ces reculs pourra se faire dans le prolongement 
de l’alignement existant. Par ailleurs, les annexes des constructions existantes pourront s'implanter avec un recul limité à 
3 mètres.


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

• Au droit du secteur Nf, ceci excepté pour le secteur Nt, les constructions principales respecteront un recul d’implantation 

minimal de 30 mètre, ceci excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension respectera une 
distance du secteur Nf au-moins égale à celle des constructions agrandies. Les annexes respecteront une distance de 
20 m minimum du secteur Nf ou une distance au-moins égale à celle des constructions principales.

N4 STATIONNEMENT

Ensemble 
de la 

ZONE N

• Il devra être prévu un nombre de places suffisant correspondant aux besoins des constructions 
relativement à leur destination.


• Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements 
perméables.

N3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

N

• Les toitures des extensions des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction agrandie. 


• Les toitures des annexes des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction principales. 

• La hauteur des équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et services publics est non règlementée.


• La hauteur des extensions doit-être inférieure ou égale à 
celle du bâtiment agrandie.


• La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres.

SECTEURS 
Na - Ne 
Ngv - Nl 
Np - Ns 

Nt1 - Nt2 
Nt3 - Npv

• Hors annexe et extension des constructions existantes les 
toitures des nouvelles constructions sont libres de pente

• Hors annexe, la hauteur maximale des nouvelles 
constructions est limitée à 6 mètres.

SECTEUR 
Nt4

• La hauteur maximale de l’extensions des constructions 
existantes devra être inférieure ou égale à celle des 
constructions agrandies.


• La hauteur maximale des nouvelles constructions est 
limitée à 6 mètres ou à celles des constructions démolies 
localisées sur le site.

SECTEURS 
Nc - Nts

• Hors annexe, la hauteur maximale des nouvelles 
constructions est limitée à 6 mètres.


• La hauteur maximale des équipements est limitée à 15 
mètres.

SECTEUR 
Nd

• Non règlementé

SECTEUR 
Neq

• Hors annexe, la hauteur maximale des nouvelles 
constructions est limitée à 6 mètres. Cette hauteur peut-
être portée à 8 mètres pour les manèges.

SECTEURS 
Nj - No

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 3 
mètres.
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Illustration des modalités d'implantation au droit des cours 
d'eau et des forêts identifiées en sectreur Nf
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

Article N3 TOITURES 
ET HAUTEURS DES CONSTRUCTIONS

N2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

Ensemble 
de la 

ZONE N

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 10 mètres par rapport aux limites séparatives. 
Cependant, l’extension des constructions existantes ne respectant pas ces reculs pourra se faire dans le prolongement 
de l’alignement existant. Par ailleurs, les annexes des constructions existantes pourront s'implanter avec un recul limité à 
3 mètres.


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

• Au droit du secteur Nf, ceci excepté pour le secteur Nt, les constructions principales respecteront un recul d’implantation 

minimal de 30 mètre, ceci excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension respectera une 
distance du secteur Nf au-moins égale à celle des constructions agrandies. Les annexes respecteront une distance de 
20 m minimum du secteur Nf ou une distance au-moins égale à celle des constructions principales.

N4 STATIONNEMENT

Ensemble 
de la 

ZONE N

• Il devra être prévu un nombre de places suffisant correspondant aux besoins des constructions 
relativement à leur destination.


• Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements 
perméables.

N3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

N

• Les toitures des extensions des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction agrandie. 


• Les toitures des annexes des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction principales. 

• La hauteur des équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et services publics est non règlementée.


• La hauteur des extensions doit-être inférieure ou égale à 
celle du bâtiment agrandie.


• La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres.

SECTEURS 
Na - Ne 
Ngv - Nl 
Np - Ns 

Nt1 - Nt2 
Nt3 - Npv

• Hors annexe et extension des constructions existantes les 
toitures des nouvelles constructions sont libres de pente

• Hors annexe, la hauteur maximale des nouvelles 
constructions est limitée à 6 mètres.

SECTEUR 
Nt4

• La hauteur maximale de l’extensions des constructions 
existantes devra être inférieure ou égale à celle des 
constructions agrandies.


• La hauteur maximale des nouvelles constructions est 
limitée à 6 mètres ou à celles des constructions démolies 
localisées sur le site.

SECTEURS 
Nc - Nts

• Hors annexe, la hauteur maximale des nouvelles 
constructions est limitée à 6 mètres.


• La hauteur maximale des équipements est limitée à 15 
mètres.

SECTEUR 
Nd

• Non règlementé

SECTEUR 
Neq

• Hors annexe, la hauteur maximale des nouvelles 
constructions est limitée à 6 mètres. Cette hauteur peut-
être portée à 8 mètres pour les manèges.

SECTEURS 
Nj - No

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 3 
mètres.
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Article N4 STATIONNEMENT

N2b ALIGNEMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES*

Ensemble 
de la 

ZONE N

• L’implantation des constructions respectera un retrait minimum de 10 mètres par rapport aux limites séparatives. 
Cependant, l’extension des constructions existantes ne respectant pas ces reculs pourra se faire dans le prolongement 
de l’alignement existant. Par ailleurs, les annexes des constructions existantes pourront s'implanter avec un recul limité à 
3 mètres.


• Excepté pour des impératifs de sécurité, les équipements publics d’infrastructures sont libres d’implantation.

• Au droit du secteur Nf, ceci excepté pour le secteur Nt, les constructions principales respecteront un recul d’implantation 

minimal de 30 mètre, ceci excepté l’extension des constructions existantes. Dans ce cas, l’extension respectera une 
distance du secteur Nf au-moins égale à celle des constructions agrandies. Les annexes respecteront une distance de 
20 m minimum du secteur Nf ou une distance au-moins égale à celle des constructions principales.

N4 STATIONNEMENT

Ensemble 
de la 

ZONE N

• Il devra être prévu un nombre de places suffisant correspondant aux besoins des constructions 
relativement à leur destination.


• Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements 
perméables.

N3 TOITURES HAUTEURS

Ensemble 
de la zone 

N

• Les toitures des extensions des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction agrandie. 


• Les toitures des annexes des constructions doivent être 
en harmonie avec celles de la construction principales. 

• La hauteur des équipements d’infrastructure d'intérêt 
collectif et services publics est non règlementée.


• La hauteur des extensions doit-être inférieure ou égale à 
celle du bâtiment agrandie.


• La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres.

SECTEURS 
Na - Ne 
Ngv - Nl 
Np - Ns 

Nt1 - Nt2 
Nt3 - Npv

• Hors annexe et extension des constructions existantes les 
toitures des nouvelles constructions sont libres de pente

• Hors annexe, la hauteur maximale des nouvelles 
constructions est limitée à 6 mètres.

SECTEUR 
Nt4

• La hauteur maximale de l’extensions des constructions 
existantes devra être inférieure ou égale à celle des 
constructions agrandies.


• La hauteur maximale des nouvelles constructions est 
limitée à 6 mètres ou à celles des constructions démolies 
localisées sur le site.

SECTEURS 
Nc - Nts

• Hors annexe, la hauteur maximale des nouvelles 
constructions est limitée à 6 mètres.


• La hauteur maximale des équipements est limitée à 15 
mètres.

SECTEUR 
Nd

• Non règlementé

SECTEUR 
Neq

• Hors annexe, la hauteur maximale des nouvelles 
constructions est limitée à 6 mètres. Cette hauteur peut-
être portée à 8 mètres pour les manèges.

SECTEURS 
Nj - No

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 3 
mètres.
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Article N5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE

N5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE N

CONCEPTION GÉNÉRALE  
DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels. A ce titre, le traitement 
des façades des bâtiments agricoles  privilégiera le bois et leurs abords, ainsi que 
ceux des aires de stockage, devront présenter un caractère soigné et entretenu.


• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du 
patrimoine de la reconstruction, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code 
de l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent 
être conçus pour contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, 
historiques et architecturales et à leur mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en 
œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de 
façon à mettre en valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, 
monuments...) : la démolition, la destruction et la modification est soumise à 
déclaration préalable et/ou permis de démolir• 


• Les paraboles, récupérateurs d'eau, climatiseurs seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis 
la rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).•


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou 
la gouttière

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 
mètre par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur 
un terrain en pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté 
amont, mais peut être dépassé côté aval.

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Hors abords de construction : 
• Seules sont admises les clôtures précaires nécessaires à l’exploitation agricole.

• Sont admises également les clôtures rendues indispensables pour des motifs de 

sécurité. Dans ce cas, elles doivent être constituées d’une haie vive à feuillage 
caduc pouvant, le cas échéant, être doublé d’un grillage posé coté intérieur de la 
haie. 

Ailleurs, les clôtures disposeront d'un espace libre de 30 cm au-dessus du sol 
pour permettre la circulation des animaux.

Au droit des constructions existantes et sauf spécification particulières 
définies dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes 
reproduite en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et 
les grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le 
schéma ci-dessous :

N5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE N

DISPOSITIFS FAVORISANT LES 
ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des 
bâtiments neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires 
gratuits en hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, 
très isolées, mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant 
les énergies renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, 
toitures végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies 
des toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le 
cadre bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter 
l’objectif d’être traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière 
harmonieuse sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est 
recommandé de disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en 
pose intégrée, dans le tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la 
toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte 
sombre uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont 
proscrites). Les cadres métalliques seront laqués noirs.

ESSENCES VÉGÉTALES

• Dans le cadre de l’implantation de bâtiments un projet d’intégration paysagère à 
partir d’implantation d’arbres à hautes tiges ou de haies vives, composé 
d’essences champêtres (feuillus et frutiers), sera exigé. 


• Dans les secteurs No, Nf, la gestion des espaces doit être réalisée de manière à 
garantir la préservation et la confortation de la biodiversité. 

EMERGENCES ACOUSTIQUES
• Les éléments techniques extérieurs liés au bâtiment (centrales de traitement d’air, 

unités extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation…) devront être 
traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au 

noir. Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté 
ci-après. Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne 
s’appliquent pas aux installations photovoltaïques.

COULEUR DES FAÇADES • Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après.

N6 BIODIVERSITÉ ET IMPERMÉABILISATION DES SOLS

Ensemble de la ZONE N

• Dans les secteurs No, Nf la gestion des espaces doit être réalisée de manière à garantir la 
préservation et la confortation de la biodiversité.


• De manière générale, l’imperméabilisation des sols est interdite et se doit d’être limitée à 
l’emprise au sol des constructions et équipements autorisées. Excepté en secteur Nf, la 
création de boisements est interdite. Seuls sont autorisés les plantation de haies, bosquets, 
arbres isolés et micro-boisements.

Ensemble de la zone N 
concernée par la délimitation 
de la trame humide effective 
figurant au Plan de Zonage : 

mesure de réduction des 
impacts

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à 
proximité de la route d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation 
des constructions et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la 
zone humide. Toute imperméabilisation et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum 
le fonctionnement de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter 
l’écoulement des eaux de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base 
drainante) sera alors mis en place pour maintenir la continuité et l’alimentation de la zone 
humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et 
techniquement nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les 
eaux de pluie doivent être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par 
ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces 
derniers devra être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront 
faites d’essences caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


➡ Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des 
impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de 
délimiter les zones humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter 
uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en 
annexe. L'étude réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise 
en cas de doute sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.
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N5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE N

CONCEPTION GÉNÉRALE  
DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels. A ce titre, le traitement 
des façades des bâtiments agricoles  privilégiera le bois et leurs abords, ainsi que 
ceux des aires de stockage, devront présenter un caractère soigné et entretenu.


• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du 
patrimoine de la reconstruction, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code 
de l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent 
être conçus pour contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, 
historiques et architecturales et à leur mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en 
œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de 
façon à mettre en valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, 
monuments...) : la démolition, la destruction et la modification est soumise à 
déclaration préalable et/ou permis de démolir• 


• Les paraboles, récupérateurs d'eau, climatiseurs seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis 
la rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).•


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou 
la gouttière

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 
mètre par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur 
un terrain en pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté 
amont, mais peut être dépassé côté aval.

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Hors abords de construction : 
• Seules sont admises les clôtures précaires nécessaires à l’exploitation agricole.

• Sont admises également les clôtures rendues indispensables pour des motifs de 

sécurité. Dans ce cas, elles doivent être constituées d’une haie vive à feuillage 
caduc pouvant, le cas échéant, être doublé d’un grillage posé coté intérieur de la 
haie. 

Ailleurs, les clôtures disposeront d'un espace libre de 30 cm au-dessus du sol 
pour permettre la circulation des animaux.

Au droit des constructions existantes et sauf spécification particulières 
définies dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes 
reproduite en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et 
les grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le 
schéma ci-dessous :

N5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE N

DISPOSITIFS FAVORISANT LES 
ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des 
bâtiments neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires 
gratuits en hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, 
très isolées, mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant 
les énergies renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, 
toitures végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies 
des toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le 
cadre bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter 
l’objectif d’être traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière 
harmonieuse sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est 
recommandé de disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en 
pose intégrée, dans le tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la 
toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte 
sombre uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont 
proscrites). Les cadres métalliques seront laqués noirs.

ESSENCES VÉGÉTALES

• Dans le cadre de l’implantation de bâtiments un projet d’intégration paysagère à 
partir d’implantation d’arbres à hautes tiges ou de haies vives, composé 
d’essences champêtres (feuillus et frutiers), sera exigé. 


• Dans les secteurs No, Nf, la gestion des espaces doit être réalisée de manière à 
garantir la préservation et la confortation de la biodiversité. 

EMERGENCES ACOUSTIQUES
• Les éléments techniques extérieurs liés au bâtiment (centrales de traitement d’air, 

unités extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation…) devront être 
traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au 

noir. Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté 
ci-après. Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne 
s’appliquent pas aux installations photovoltaïques.

COULEUR DES FAÇADES • Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après.

N6 BIODIVERSITÉ ET IMPERMÉABILISATION DES SOLS

Ensemble de la ZONE N

• Dans les secteurs No, Nf la gestion des espaces doit être réalisée de manière à garantir la 
préservation et la confortation de la biodiversité.


• De manière générale, l’imperméabilisation des sols est interdite et se doit d’être limitée à 
l’emprise au sol des constructions et équipements autorisées. Excepté en secteur Nf, la 
création de boisements est interdite. Seuls sont autorisés les plantation de haies, bosquets, 
arbres isolés et micro-boisements.

Ensemble de la zone N 
concernée par la délimitation 
de la trame humide effective 
figurant au Plan de Zonage : 

mesure de réduction des 
impacts

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à 
proximité de la route d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation 
des constructions et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la 
zone humide. Toute imperméabilisation et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum 
le fonctionnement de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter 
l’écoulement des eaux de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base 
drainante) sera alors mis en place pour maintenir la continuité et l’alimentation de la zone 
humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et 
techniquement nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les 
eaux de pluie doivent être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par 
ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces 
derniers devra être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront 
faites d’essences caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


➡ Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des 
impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de 
délimiter les zones humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter 
uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en 
annexe. L'étude réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise 
en cas de doute sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.

13
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Article N6 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL 
ET PAYSAGER DES ESPACES

N5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE N

CONCEPTION GÉNÉRALE  
DES PROJETS

• Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
environnants ainsi qu’aux sites et aux paysages naturels. A ce titre, le traitement 
des façades des bâtiments agricoles  privilégiera le bois et leurs abords, ainsi que 
ceux des aires de stockage, devront présenter un caractère soigné et entretenu.


• De manière spécifique, les constructions datant d’avant 1948 ou relevant du 
patrimoine de la reconstruction, sont protégées au titre de l’article L151.19 du code 
de l’urbanisme. A ce titre, il est prescrit que : 


• tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent 
être conçus pour contribuer à la préservation de leurs caractéristiques culturelles, 
historiques et architecturales et à leur mise en valeur (ceci y compris lors de la mise en 
œuvre de dispositifs d'isolation extérieur) ;


• les extensions ou constructions nouvelles sur l’unité foncière doivent être implantées de 
façon à mettre en valeur l’ordonnancement architectural du bâti existant.


• Pour les Eléments Remarquables Architecturaux (type calvaire, fontaine, 
monuments...) : la démolition, la destruction et la modification est soumise à 
déclaration préalable et/ou permis de démolir• 


• Les paraboles, récupérateurs d'eau, climatiseurs seront implantés sur une face non 
visible depuis la voie publique (dans le cas où la façade latérale serait visible depuis 
la rue, ils pourront être implantés sur cette façade de manière dissimulée).•


• Concernant les enseignes lumineuses, elles ne devront pas dépasser l’acrotère ou 
la gouttière

SOUBASSEMENT ET 
EXHAUSSEMENT DES 

CONSTRUCTIONS

• Le niveau supérieur de la dalle du rez-de-chaussée ne pourra être supérieur à 1 
mètre par rapport au terrain naturel préexistant. Dans le cas de construction sur 
un terrain en pente supérieure à 10%, ce seuil est ramené à 0,5 mètre côté 
amont, mais peut être dépassé côté aval.

AMÉNAGEMENTS  
DES  CLÔTURES  
ET DES ABORDS

Hors abords de construction : 
• Seules sont admises les clôtures précaires nécessaires à l’exploitation agricole.

• Sont admises également les clôtures rendues indispensables pour des motifs de 

sécurité. Dans ce cas, elles doivent être constituées d’une haie vive à feuillage 
caduc pouvant, le cas échéant, être doublé d’un grillage posé coté intérieur de la 
haie. 

Ailleurs, les clôtures disposeront d'un espace libre de 30 cm au-dessus du sol 
pour permettre la circulation des animaux.

Au droit des constructions existantes et sauf spécification particulières 
définies dans le tableau présenté ci-après : 
• Les clôtures doivent être constituées : 


• soit par des haies vives, à condition que celles-ci présentent l'aspect de haies 
champêtres aux formes libres. La palette végétale d'essences indigènes 
reproduite en annexe 4 présente une liste indicative de référence.


• soit par des grilles, grillages ou tous autres dispositifs à clairevoie (palissade…), 
comportant ou non un mur bahut.


• soit par des murs, présentant une finition soignée sur toutes leurs faces.

Cependant, au droit des zones A et N, seules sont autorisées les haies vives et 
les grillages.


• La pose de grillage est autorisée côté privatif des haies tel que figuré sur le 
schéma ci-dessous :

N5 ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DES PROJETS

Ensemble 
de la 

ZONE N

DISPOSITIFS FAVORISANT LES 
ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ET 
L’ADAPTATION CLIMATIQUE

• La conception bioclimatique est recommandée pour la construction des 
bâtiments neufs : des constructions bien orientées - bénéficiant d’apports solaires 
gratuits en hiver et protégées du rayonnement solaire direct en été -, compactes, 
très isolées, mettant en oeuvre des systèmes énergétiques efficaces et utilisant 
les énergies renouvelables.


• Les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable dans les constructions, tels que panneaux solaires, éoliennes, 
toitures végétalisées (impliquant un substrat de terre d’une épaisseur d’au-moins 10 cm), 
rehaussement de couverture pour isolation thermique, sont autorisés en saillies 
des toitures à condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le 
cadre bâti environnant. L’aménagement des toitures devra cependant respecter 
l’objectif d’être traité qualitativement comme une «5ème façade ».  


• Dans le cadre de la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur, l’emploi de 
revêtements de sols pour les  espaces extérieurs devra privilégier les tons clairs 
caractérisés par un albédo* élevé.


• Les projets de panneaux photovoltaïques devront être intégrés de manière 
harmonieuse sur la toiture en conformité avec la réglementation en vigueur. Il est 
recommandé de disposer des capteurs solaires sur une annexe (si existante), en 
pose intégrée, dans le tiers inférieur de la couverture et d'une rive à l'autre de la 
toiture. Les panneaux seront lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte 
sombre uniforme (les effets à facettes ou les lignes argentés apparentes sont 
proscrites). Les cadres métalliques seront laqués noirs.

ESSENCES VÉGÉTALES

• Dans le cadre de l’implantation de bâtiments un projet d’intégration paysagère à 
partir d’implantation d’arbres à hautes tiges ou de haies vives, composé 
d’essences champêtres (feuillus et frutiers), sera exigé. 


• Dans les secteurs No, Nf, la gestion des espaces doit être réalisée de manière à 
garantir la préservation et la confortation de la biodiversité. 

EMERGENCES ACOUSTIQUES
• Les éléments techniques extérieurs liés au bâtiment (centrales de traitement d’air, 

unités extérieures de pompes à chaleur, unités de climatisation…) devront être 
traités de manière à limiter l’émergence acoustique.

TOITURES
• Les toitures pourront être d’une couleur respectant une palette allant du rouge au 

noir. Cela sauf spécification particulières définies dans le tableau présenté 
ci-après. Cependant, dans tous les cas, les prescriptions de couleurs ne 
s’appliquent pas aux installations photovoltaïques.

COULEUR DES FAÇADES • Seules sont autorisées les couleurs non criardes. Cela sauf spécification 
particulières définies dans le tableau présenté ci-après.

N6 BIODIVERSITÉ ET IMPERMÉABILISATION DES SOLS

Ensemble de la ZONE N

• Dans les secteurs No, Nf la gestion des espaces doit être réalisée de manière à garantir la 
préservation et la confortation de la biodiversité.


• De manière générale, l’imperméabilisation des sols est interdite et se doit d’être limitée à 
l’emprise au sol des constructions et équipements autorisées. Excepté en secteur Nf, la 
création de boisements est interdite. Seuls sont autorisés les plantation de haies, bosquets, 
arbres isolés et micro-boisements.

Ensemble de la zone N 
concernée par la délimitation 
de la trame humide effective 
figurant au Plan de Zonage : 

mesure de réduction des 
impacts

• Sous-sols : 
La réalisation de sous-sol est interdite.


• Implantation du bâti : 
Les constructions et aménagements seront, sauf impossibilités techniques, à privilégier à 
proximité de la route d’accès et non pas en fond de parcelle.

Dans le cas où seule une partie de la parcelle est impactée par la zone humide, l’implantation 
des constructions et des aménagements se fera, sauf impossibilités techniques, à 5 m de la 
zone humide. Toute imperméabilisation et déblai sont proscrits dans cette zone tampon de 5 m.


• Fondation : 
Des fondations par fonçage de techno-pieux sont recommandées pour préserver au maximum 
le fonctionnement de la zone humide.


• Continuité des écoulements : 
Si la construction et/ou la réalisation de sa voie d’accès ne peut se faire sans intercepter 
l’écoulement des eaux de ruissellement, un dispositif de franchissement (buse ou base 
drainante) sera alors mis en place pour maintenir la continuité et l’alimentation de la zone 
humide en aval.


• Exhaussements et affouillements : 
Les exhaussements et affouillements autres que ceux liés à une construction (hors terrasse) et 
techniquement nécessaires à la réalisation des accès, sont interdits.


• Eaux de pluie : 
Sauf impossibilité technique démontrée, les eaux de pluie devront être gérées à la parcelle.

Les puits d'infiltration sont proscrits en zone humide. En cas d'impossibilité d'infiltration, les 
eaux de pluie doivent être collectées pour être réinjectées dans la zone humide par 
ruissellement, sous réserve de ne pas aggraver la situation du fond inférieur..


• Réalisation des réseaux : 
Afin d’éviter l’effet drainant inhérent à la réalisation des réseaux enterrés, le rebouchage de ces 
derniers devra être réalisé avec des bouchons d’argile.


• Surfaces en pleine terre : 
Les espaces libres privilégieront les surfaces enherbées ou boisées et les plantations seront 
faites d’essences caractéristiques de la zone humide (voir liste privilégiée en annexe).


➡ Possibilité de se soustraire aux mesures de réduction des impacts zone humide : 
Le pétitionnaire peut se soustraire totalement ou partiellement aux mesures de réduction des 
impacts de la

zone humide s'il engage une étude (étude de zone humide réglementaire) permettant de 
délimiter les zones humides plus précisément. Les prescriptions seront alors à respecter 
uniquement sur ces zones délimitées. 

L’étude devra être réalisée par un cabinet spécialisé selon le cahier des charges présenté en 
annexe. L'étude réalisée devra être fournie sous format informatique avec la cartographie

au format SHP et les photographies des carottes en JPG non dégradé.

La Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité de faire réaliser une contre-expertise 
en cas de doute sur les résultats obtenus par le pétitionnaire.
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Modalités d'implantation du bâti en zone humide  : 
schéma illustratif
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  ANNEXES
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1. LEXIQUE (les éléments du lexique viennent en complément de ceux du lexique national)

Accès

L’accès dont il est question au chapitre « conditions de desserte » du présent règlement correspond 
à l’espace dédié à la circulation des piétons et des véhicules donnant sur la voie* carrossable.

Annexe

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 
principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit 
être implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien 
d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien 
fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale.

Albédo

L’albédo est le pouvoir réfléchissant du rayonnement solaire d’une surface. Plus une surface 
est claire, plus son albédo est élevé et permet de réfléchir l’énergie solaire. Les surfaces 
sombres ont un faible albédo qui absorbe le rayonnement solaire dans la journée pour le 
restituer la nuit, accentuant ainsi le phénomène d’ilot de chaleur.

Alignement

L’alignement est la limite entre le terrain d’assiette du projet et le domaine public, une voie* 
ou un emplacement réservé.

Arbre de haute tige

Toute espèce d’arbre ayant plus de 6 m de haut à l’état adulte. 

Attique

Est considéré comme attique le dernier niveau droit placé au sommet d’une construction et 
situé en retrait d’au moins 2 m et ceci d'au moins deux façades.

Bâtiment

Un bâtiment est une construction couverte et close.

Changement de destination

Modification de l’usage d’un bâtiment, avec ou sans travaux, selon les 5 destinations prévues 
à l’article r.151-27 du Code de l’Urbanisme.

Coefficient de Biotope par Surface (CBS)
Le coefficient fixe une obligation de maintien ou création de surfaces non imperméabilisées 
ou éco aménageables sur l’unité foncière qui peut être satisfaite de plusieurs manières : 
espace libre en pleine terre, surface au sol artificialisée, mais végétalisée sur une profondeur 
minimale déterminée par le règlement, toitures et murs végétalisés… 
Les différentes manières de respecter cette obligation n’ayant pas la même efficacité du point 
de vue de la préservation de la biodiversité, le règlement du PLUiH prévoit un coefficient 
différent pour chacune d’entre elles permettant de prendre en compte cette différence 
d’efficacité.
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Clôture
Une clôture enclot un espace, le plus souvent elle sépare deux propriétés : propriété privée et 
domaine public, ou deux propriétés privées (elle est alors élevée en limite séparative des deux propriétés).
Ceci ne constitue pas une règle absolue, la clôture peut parfois être édifiée en retrait de cette 
limite pour diverses raisons, notamment le respect des règles d’alignement.
Ne constitue en revanche pas une clôture au sens du Code de l’Urbanisme, un ouvrage destiné 
à séparer différentes parties d’une même unité foncière en fonction de l’utilisation par le même 
propriétaire de chacune d’elles : espace habitation - espace activité - espace cultivé, etc.
La clôture comprend les piliers et les portails.

Construction
Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et 
générant un espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. En ce sens, une annexe 
est considérée comme une construction.
Les constructions visées par le présent règlement sont celles définies par l’article L. 421-
1 du Code de l’Urbanisme. En particulier, deux bâtiments, pour faire partie de la même 
construction, doivent être reliés par des éléments construits créant de la surface de plancher 
au sens de l’article r. 112-2 du Code de l’Urbanisme.

Construction principale et annexes
Sont considérées comme constructions principales les constructions d'habitation ou, à 
défaut, les autres constructions d'une emprise au sol supérieure à 40 mètres carrés. Les 
autres constructions sont considérées comme des annexes.

Destination des constructions
Le Code de l’Urbanisme détermine la liste des destinations qui peuvent être réglementées 
(utilisations et occupations du sol interdites  et soumises à conditions) : habitation, commerce et activités 
de service,  exploitation agricole et  forestière,  services publics et équipements  d’intérêt 
collectif, et autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires. Une liste relative aux 
destinations est annexée au présent lexique.

Eléments architecturaux
Sont considérés comme éléments architecturaux les ouvrages en saillie des façades et des 
toitures, tels que portiques, auvents, bandeaux...  ne créant pas de surface de plancher.

Emplacement réservé
En application de l’article L. 151-41  du Code de l’Urbanisme, les documents graphiques du 
règlement délimitent des emplacements réservés sur des terrains sur lesquels est interdite 
toute construction ou tout aménagement autre que ceux prévus par le document d’urbanisme 
(équipement public, ouvrage public ou installation d’intérêt général, espace vert public, voirie publique). 

Emprise au sol
L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous 
débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature 
et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus 
par des poteaux ou des encorbellements.

Emprises publiques
Cette notion recouvre tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies 
publiques : places et placettes, voies ferrées, cours d’eau domaniaux, canaux, jardins publics, 
équipements publics, ...

	 •	 équipements d’infrastructure d'intérêt collectif et services publics
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Equipements d’infrastructure d'intérêt collectif et de services publics
Cette notion recouvre les infrastructures de types :

•	 Routes, ponts, chemins sentiers et abris de randonnées, pistes cyclables, voies ferrées, 
pontons, cimetières...

•	 Réseaux d’eau, d'assainissement, d’électricité, de fibre optique, de gaz, de pétrole, 
antennes de communication..., ainsi que les éléments de station y afférents.

Extension
L'extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions 
inférieures à celle-ci. L'extension peut être horizontale ou verticale (par surrélévation, excavation ou 
agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante.

Façade
Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois 
extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les 
bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature.
Sont donc constitutives de la façade d'un bâtiment, chacune des faces verticales en élévation 
d’un bâtiment. Elles comprennent la façade principale, la façade arrière et les façades latérales 
(le plus souvent appelées pignons).
Le terme façade principale s’entend ici comme la façade (Les façades dans le cas d'une construction 
localisé par exemple au droit d'un carrefour) qui donne le plus directement sur la voie ou l’espace public.

Hauteur totale des constructions
La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la 
différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. 
Elle s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de 
la demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la 
construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures-terrasses,de terrasses en 
attique ou de toit plat. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur.

Houppier
Partie d’un arbre constituée de l’ensemble des branches situées au sommet du tronc (des 
branches maîtresses aux rameaux).

Limites séparatives
Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, 
constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent 
être distinguées en deux types: les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont 
exclues les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 
Il s’agit donc des limites entre propriétés voisines (hors limites avec l’espace public, cf. alignement).

Mur-bahut
Un "mur-bahut" est un mur bas supportant par exemple une grille de clôture, les arcades d'un cloître, 
ou bien une balustrade

Opération d’aménagement d’ensemble
Sont considérées notamment comme des opérations d’aménagement d’ensemble : les 
lotissements, les ZAC, les opérations faisant l’objet d’un permis groupé ou d’un permis 
d’aménager, les opérations portant sur une unité foncière d’une superficie supérieure à 5000 m².
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Pleine terre
Un espace est de pleine terre lorsque les éventuels ouvrages existants ou projetés n’entravent 
pas le raccordement de son sous-sol à la nappe phréatique. Cependant, les ouvrages 
d’infrastructure profonds (réseaux, canalisations…) et les conduits d’infiltration des eaux 
pluviales de rétention ne sont pas de nature à disqualifier un espace en pleine terre. Les 
espaces de pleine terre devront être végétalisés en surface.

Recul et retrait
Le recul ou retrait est la distance séparant la construction des emprises publiques, des voies 
ou des limites séparatives. Il se mesure horizontalement et perpendiculairement aux limites. Il 
est constitué par l’espace compris entre la construction, les emprises publiques ou les limites 
des terrains voisins.

Ripisylves
Ensemble des formations boisées, buissonnantes et herbacées présentes sur les rives d'un 
cours d'eau

Servitudes
En-dehors des servitudes d’urbanisme qui se concrétisent sous forme de règles particulières, 
imposées unilatéralement par le PLUiH, dans un but de composition urbaine, il existe :

•	 d’une part, les servitudes légales (code civil) ou conventionnelles  grevant les propriétés privées,
•	 d’autre part, les servitudes administratives ou d’utilité publique, qui sont des limitations 

administratives au droit de propriété créées au cas par cas pour la protection d’ouvrages 
publics (exemple : protection des conduites enterrées) ou le bon fonctionnement des services particuliers 
(exemple : abords de cimetière, protection des captages d’eau potable …).

Le PLUiH les reprend dans un but d’information et de classification. Chaque type de servitude 
d’utilité publique dépend d’un régime administratif particulier.

Sol ou terrain naturel
Il s’agit du sol existant avant travaux, remblai ou déblai.

Toit plat et toiture terrasse
Sont considérés comme toits plats, les toitures disposant d'une pente comprise entre 0 et 
7% et sont considérés comme toiture terrasse les toits plats disposant d'un accès.

Toiture végétalisée
Toiture plantée avec une épaisseur de terre végétale au moins égale à 25 cm.

Unité foncière
Est nommée unité foncière, un îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle ou 
d'un ensemble de parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision.

Voie
Les dispositions réglementaires s’appliquent à l’ensemble des voies, quel que soit leur statut 
(public ou privé), ou leur affectation (voie piétonne, cycliste, route...). Toutefois, les chemins 
piétonniers présentant une largeur d’une limite de propriété à l’autre inférieure ou égale à 4 mètres 
ne sont pas considérés comme des voies et ne sont donc pas soumis aux règles les concernant.
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2. LISTE DES DESTINATIONS - indicative et non exhaustive
Habitation
Cette destination comprend les logements et hébergements en tant qu’habitat résidentiel, 
habitat adapté tels que notamment les résidences services, les résidences et foyers destinés 
aux étudiants, aux jeunes travailleurs et aux travailleurs immigrants, aux personnes âgées, aux 
handicapés, aux adolescents et aux enfants, qui constituent leur lieu de résidence habituel.

Équipements d’intérêt collectif et services publics
La destination « équipements d’intérêt collectif et services publics » comprend les sous-
destinations suivantes : locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 
ou de leurs délégataires, locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de 
leurs délégataires, établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale, salles d’art 
et de spectacles, équipements sportifs, autre équipement recevant du public ;
Il s’agit des fonctions d’intérêt général, destinées à apporter une réponse à un besoin collectif, 
qu’il s’agisse d’un service public ou d’un organisme privé chargé de satisfaire un intérêt collectif, 
par la mise à disposition d’installations administratives, hospitalières, sanitaires, sociales, de 
la petite enfance, scolaires, universitaires, culturelles, cultuelles, sportives, pénitentiaires, de 
la défense et de la sécurité, aires d’accueil des gens du voyage, etc.
Les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 
(transport, postes, fluides, énergie, télécommunication, etc.) et aux services urbains (voirie, 
assainissement, traitement des déchets, etc.) constituent des équipements publics ou 
d’intérêt collectif au sens de la présente définition.

Commerce et activités de service
Comprend les « sous-destinations » suivantes : artisanat et commerce de détail, restauration, 
commerce de gros, activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, hébergement 
hôtelier et touristique, cinéma. 
La sous-destination « commerces » regroupe les activités économiques d’achat et de vente de 
biens ou de services. La présentation directe au public constitue une activité prédominante.
Commerce alimentaire : alimentation générale, boulangerie, pâtisserie, confiserie, viennoiserie, 
boucherie, charcuterie, traiteurs, volaillers, poissonnerie, fromagerie, crémerie, caviste, 
produits diététiques, primeurs...
Commerce non alimentaire : équipement de la personne (chaussures, lingerie, sports, prêt-à-
porter), équipement de la maison (brocante, gros et petit électroménager, gros et petit mobilier, 
quincaillerie, tissus, vaisselle et liste de mariage), loisirs (sports hors vêtements, musique, 
jouets, jeux, librairie, bouquinerie, papeterie), divers (pharmacie, tabac, presse, cadeaux 
divers, fleuristes, graines, plantes, horlogerie, bijouterie, mercerie, maroquinerie, parfumerie, 
galerie d’art, animalerie), coiffure, soins esthétiques et soins corporels, optique, médical et 
paramédical, agences (agences immobilières, banques, assurance, travail temporaire, bureau 
de vente, agences de voyages, auto-école), etc.
Services à la personne : établissements de service ou de location de matériel (laveries 
automatiques, stations de lavage automobile, vidéothèque, salle de jeux, etc.), activités 
sportives et culturelles (cinémas, salles de spectacle), cafés et restaurants, etc.
L’hébergement hôtelier se distingue de l’habitation par le caractère temporaire de l’hébergement 
et celui de l’existence des services qui caractérisent l’activité d’un service hôtelier (restaurant, 
blanchisserie, accueil,...). Il inclut, notamment, les hôtels, les motels, les pensions de famille, 
les résidences hôtelières, les résidences de tourisme.
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Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

Comprend les « sous-destinations » suivantes : industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès 
et d’exposition.
Les bureaux correspondent à des locaux où sont exercées des activités de services de 
direction, gestion, études, ingénierie, informatique, services aux entreprises, autres professions 
libérales (architecte, géomètre, avocat, notaire, expert-comptable, infirmier,... ).
L’artisanat regroupe l’ensemble des activités de fabrication, pouvant comporter une activité 
complémentaire de vente au détail, exercées par des travailleurs manuels. Peuvent constituer 
des activités artisanales les activités suivantes : bâtiment, cordonnerie, photographie, 
reprographie, imprimerie, photocopie, serrurerie, pressing, repassage, confection, réparation, 
artisanat d’art, ateliers d’artistes, automobiles-motos-cycles (concessions, garage, réparation 
et vente de véhicule, station essence), etc.
L’industrie regroupe l’ensemble des activités collectives à destination principale de production 
de biens à partir de matières brutes, à l’aide de travail ou de capital, pouvant comporter une 
activité complémentaire de vente en gros ou de détail, en lien avec l’activité principale.
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COMMUNES DESTINATAIRES ET VOCATION DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS N° SURFACE

Arrentes-de-Corcieux : Parking d'accès au site des carrières 1 0,05 ha
Ban-sur-Meurthe-Clefcy : Aire de retournement 2 0,06 ha

Ban-sur-Meurthe-Clefcy : Elargissement de voirie 1 0,01 ha
Ban-sur-Meurthe-Clefcy : Création d'un emplacement d'un bac à verre 3 0,01 ha

Barbey-Seroux : Aménagement d'une aire de pique-nique 1 0,46 ha
Barbey-Seroux : Aménagement du carrefour, aire de stationnement et cheminement piéton 2 0,08 ha

Bertrimoutier : Création d'une aire de stationnement 1 0,21 ha
Bertrimoutier : Préservation et mise en valeur de la distillerie communale 2 0,03 ha

Bertrimoutier : Création d'un cheminement de liaison vers Raves et son site scolaire 3 0,19 ha
Biffontaine : Création d'un parking pour la salle des fêtes 2 0,05 ha

Biffontaine : Desserte et accès de la salle Jeanne d'Arc 1 0,03 ha
Coinches : Aménagement et valorisation de l'espace public du site de l'église 1 0,04 ha

Combrimont : Valorisation des accès au site de la colline du Sacré Coeur 1 4,09 ha
Combrimont : Valorisation des accès au site de la colline du Sacré Cœur 2 3,84 ha

Corcieux : Réalisation d'un accès routier de la zone 1AU depuis la route de la Houssière 5 0,05 ha
Corcieux : Réalisation d'un accès routier depuis la rue de la Gare pour rejoindre la zone 1AU 6 0,03 ha

Corcieux : Réalisation d'un accès routier de la zone Ue depuis la route de Bruyères 3 0,06 ha
Corcieux : Réalisation d'un accès routier de la zone AU depuis la route de Bruyères 2 0,04 ha
Corcieux : Réalisation d'un accès routier de la zone 1AU depuis la rue Pierre Nicole 4 0,03 ha

Corcieux : Réalisation d'un accès routier depuis la rue de la Gare pour rejoindre la zone 1AU 7 0,07 ha
Corcieux : Réalisation d'un accès routier de la zone 1AU depuis la route de Bruyères 1 0,04 ha

Denipaire : Mise en sécurité du carrefour 1 0,01 ha
Denipaire : Mise en sécurité du carrefour 2 0,04 ha

Entre-deux-Eaux : Aménagement d'un espace public autour de la salle polyvalente 1 0,14 ha
Fraize : Concrétisation du projet d'hôpital 1 2,33 ha

Fraize : Confortation de l'offre de stationnement du cœur de ville 2 0,19 ha
Fraize : Confortation de l'offre de stationnement du cœur de ville 3 0,14 ha

Frapelle : Création d'un espace et d'un équipement public en lien avec la mairie 1 0,15 ha
La Croix aux Mines : Extension du cimetière 1 0,24 ha

La Grande Fosse : Création d'une aire de jeux 1 0,08 ha
La Houssière : Citerne bâche pour la réserve incendie 3 0,03 ha
La Houssière : Citerne bâche pour la réserve incendie 4 0,1 ha

La Houssière : Création d'un réservoir de biodiversité renforcée 2 41,64 ha
La Houssière : Citerne bâche pour la réserve incendie 5 0,03 ha

La Houssière : Création d'un parking 6 0,13 ha
La Salle : agrandissement de la voie 1 0,01 ha

Le Saulcy : Zone de compensation future 1 1,7 ha
Le Vermont : Mise en valeur paysager du verger 1 0,08 ha

Les Poulières : Confortation des accès et de la desserte de la zone U 1 0,07 ha
Les Poulières : Elargissement de l'accès au secteur Ap 2 0,02 ha

Mandray : Création d'un abri de chasse 1 0,21 ha
Mortagne : Extension de l'espace public devant la mairie 1 0,07 ha

Moussey : Création d'un parking 1 0,03 ha
Moussey : mise en sécurité afin d'éviter toutes nouvelles constructions sur la route départementale 2 0,01 ha

Nompatelize : Création d'un parking et extension du cimetière 1 0,34 ha

COMMUNES DESTINATAIRES ET VOCATION DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS N° SURFACE

Wisembach : Création d'une aire de retournement pour les bus et les camions 4 0,41 ha
Wisembach : Extension de l'aire de loisir et création d'un parking 2 0,47 ha

Wisembach : Extension du cimetière 3 0,22 ha
Wisembach : Création d'une voie verte 1 2,23 ha

Vieux-Moulin : Création de logements pour les personnes âgées 1 0,13 ha
Saint-Remy : Aménagement d'espace et d'équipement public 1 0,31 ha

Saint-Léonard : Extension de l'école 4 0,33 ha
Saint-Léonard : Création d'un espace "arrêt gare" 2 0,21 ha

Saint-Léonard : Aménagement d'un parcours de santé et promenade 1 0,1 ha
Saint-Léonard : Création d'un Établissement recevant du public type maison médicale 3 0,29 ha

Saint-Jean-d'Ormont : Création d'un parking pour la salle polyvalente 1 0,41 ha
Saint-Dié-des-Vosges : Création d'un parking 1 0,52 ha

Saint-Dié-des-Vosges : Création d'une voie verte 2 0,12 ha
Saint-Dié-des-Vosges : Voie communale rue Charles et Josephine LINCK 3 0,07 ha

Raon l'Étape : Extension du cimetière 1 0,08 ha
Provenchère-et-Colroy : Sécurisation de la route 2 0,07 ha

Provenchère-et-Colory : Extension de la cantine scolaire 1 0,06 ha
Allarmont 1 0,01 ha
Allarmont 2 0,02 ha

La Houssière Aménagement des abords du four à pain 1 0,1 ha
Sainte-Marguerite : Maintien de la laison douce entre la rue Jean Mermoz et la rue des Grands Près 1 0,01 ha

Sainte-Marguerite : Extension future de l'emprise du cimetière, son parking et évetuellement du crématorium 2 0,72 ha
Sainte-Marguerite : Prolongement futur de l'élargissement du Chemin de la Corvée 3 0,11 ha

Sainte-Marguerite : Création d'une voie d'accès sur la rue de la Gare (RD58) des parcelles agricoles enclavées 4 0,02 ha
Sainte-Marguerite : Élargisement du Chein de la Reine 5 0,18 ha

Coinches : Sauvegarde et mise en valeur de l'abri français de la grande guerre 2 0,22 ha
Raon l'étape : Élargissement de la route du Charmois 1 0,28 ha
Raon l'étape : Élargissement de la route du Charmois 1 0,58 ha
Raon l'étape : Élargissement de la route du Charmois 1 0,44 ha

Raon l'Étape : Élargissement de la route de la Haute Trouche 2 1,1 ha
Raon l'Étape : Élargissement de la voirie La Haute Neuveville 3 0,12 ha

Raon l'Étape : Création de la voirie "Devant le Petrot" 4 0,05 ha
Senones 1 0,09 ha
Senones 2 0,03 ha
Senones 3 0,04 ha

Senones : Prolongement rue de l'abattoit au giratoire D424 4 0,09 ha
Le Saulcy : aménagement paysager, départ de rando 2 0,19 ha

Taintrux : Aménagement sur carrefour de Chevry 1 0,01 ha
Taintrux : Aménagement carrefour voie communale du Chant de l'Alouette avec entrée lotissement du Sapin 2 0,02 ha

Taintrux : Aménagement carrefour voies communales de La Clanche et Xainfaing 3 0,02 ha
Taintrux : Carrefour RD58 avec voies communales aménagement sur carrefour 4 0,05 ha
Taintrux : Carrefour RD58 avec voies communales aménagement sur carrefour 5 0,02 ha

Taintrux : Extension cimetière 6 0,42 ha
Taintrux : Extension activités sportives et extension du service technique 7 1,15 ha

Taintrux : Voie communale de la Ville du Pré extension parking sur centre bourg 8 0,07 ha
Etival Clairfontaine - Nompatelize - Saint-Dié-des-Vosges - La Voivre : Compensation 1c 113,76 ha

ETIVAL / MOYENMOUTIER : Zone de compensation future 1c 56,34 ha

1

3. LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS
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COMMUNES DESTINATAIRES ET VOCATION DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS N° SURFACE

Arrentes-de-Corcieux : Parking d'accès au site des carrières 1 0,05 ha
Ban-sur-Meurthe-Clefcy : Aire de retournement 2 0,06 ha

Ban-sur-Meurthe-Clefcy : Elargissement de voirie 1 0,01 ha
Ban-sur-Meurthe-Clefcy : Création d'un emplacement d'un bac à verre 3 0,01 ha

Barbey-Seroux : Aménagement d'une aire de pique-nique 1 0,46 ha
Barbey-Seroux : Aménagement du carrefour, aire de stationnement et cheminement piéton 2 0,08 ha

Bertrimoutier : Création d'une aire de stationnement 1 0,21 ha
Bertrimoutier : Préservation et mise en valeur de la distillerie communale 2 0,03 ha

Bertrimoutier : Création d'un cheminement de liaison vers Raves et son site scolaire 3 0,19 ha
Biffontaine : Création d'un parking pour la salle des fêtes 2 0,05 ha

Biffontaine : Desserte et accès de la salle Jeanne d'Arc 1 0,03 ha
Coinches : Aménagement et valorisation de l'espace public du site de l'église 1 0,04 ha

Combrimont : Valorisation des accès au site de la colline du Sacré Coeur 1 4,09 ha
Combrimont : Valorisation des accès au site de la colline du Sacré Cœur 2 3,84 ha

Corcieux : Réalisation d'un accès routier de la zone 1AU depuis la route de la Houssière 5 0,05 ha
Corcieux : Réalisation d'un accès routier depuis la rue de la Gare pour rejoindre la zone 1AU 6 0,03 ha

Corcieux : Réalisation d'un accès routier de la zone Ue depuis la route de Bruyères 3 0,06 ha
Corcieux : Réalisation d'un accès routier de la zone AU depuis la route de Bruyères 2 0,04 ha
Corcieux : Réalisation d'un accès routier de la zone 1AU depuis la rue Pierre Nicole 4 0,03 ha

Corcieux : Réalisation d'un accès routier depuis la rue de la Gare pour rejoindre la zone 1AU 7 0,07 ha
Corcieux : Réalisation d'un accès routier de la zone 1AU depuis la route de Bruyères 1 0,04 ha

Denipaire : Mise en sécurité du carrefour 1 0,01 ha
Denipaire : Mise en sécurité du carrefour 2 0,04 ha

Entre-deux-Eaux : Aménagement d'un espace public autour de la salle polyvalente 1 0,14 ha
Fraize : Concrétisation du projet d'hôpital 1 2,33 ha

Fraize : Confortation de l'offre de stationnement du cœur de ville 2 0,19 ha
Fraize : Confortation de l'offre de stationnement du cœur de ville 3 0,14 ha

Frapelle : Création d'un espace et d'un équipement public en lien avec la mairie 1 0,15 ha
La Croix aux Mines : Extension du cimetière 1 0,24 ha

La Grande Fosse : Création d'une aire de jeux 1 0,08 ha
La Houssière : Citerne bâche pour la réserve incendie 3 0,03 ha
La Houssière : Citerne bâche pour la réserve incendie 4 0,1 ha

La Houssière : Création d'un réservoir de biodiversité renforcée 2 41,64 ha
La Houssière : Citerne bâche pour la réserve incendie 5 0,03 ha

La Houssière : Création d'un parking 6 0,13 ha
La Salle : agrandissement de la voie 1 0,01 ha

Le Saulcy : Zone de compensation future 1 1,7 ha
Le Vermont : Mise en valeur paysager du verger 1 0,08 ha

Les Poulières : Confortation des accès et de la desserte de la zone U 1 0,07 ha
Les Poulières : Elargissement de l'accès au secteur Ap 2 0,02 ha

Mandray : Création d'un abri de chasse 1 0,21 ha
Mortagne : Extension de l'espace public devant la mairie 1 0,07 ha

Moussey : Création d'un parking 1 0,03 ha
Moussey : mise en sécurité afin d'éviter toutes nouvelles constructions sur la route départementale 2 0,01 ha

Nompatelize : Création d'un parking et extension du cimetière 1 0,34 ha

COMMUNES DESTINATAIRES ET VOCATION DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS N° SURFACE

Wisembach : Création d'une aire de retournement pour les bus et les camions 4 0,41 ha
Wisembach : Extension de l'aire de loisir et création d'un parking 2 0,47 ha

Wisembach : Extension du cimetière 3 0,22 ha
Wisembach : Création d'une voie verte 1 2,23 ha

Vieux-Moulin : Création de logements pour les personnes âgées 1 0,13 ha
Saint-Remy : Aménagement d'espace et d'équipement public 1 0,31 ha

Saint-Léonard : Extension de l'école 4 0,33 ha
Saint-Léonard : Création d'un espace "arrêt gare" 2 0,21 ha

Saint-Léonard : Aménagement d'un parcours de santé et promenade 1 0,1 ha
Saint-Léonard : Création d'un Établissement recevant du public type maison médicale 3 0,29 ha

Saint-Jean-d'Ormont : Création d'un parking pour la salle polyvalente 1 0,41 ha
Saint-Dié-des-Vosges : Création d'un parking 1 0,52 ha

Saint-Dié-des-Vosges : Création d'une voie verte 2 0,12 ha
Saint-Dié-des-Vosges : Voie communale rue Charles et Josephine LINCK 3 0,07 ha

Raon l'Étape : Extension du cimetière 1 0,08 ha
Provenchère-et-Colroy : Sécurisation de la route 2 0,07 ha

Provenchère-et-Colory : Extension de la cantine scolaire 1 0,06 ha
Allarmont 1 0,01 ha
Allarmont 2 0,02 ha

La Houssière Aménagement des abords du four à pain 1 0,1 ha
Sainte-Marguerite : Maintien de la laison douce entre la rue Jean Mermoz et la rue des Grands Près 1 0,01 ha

Sainte-Marguerite : Extension future de l'emprise du cimetière, son parking et évetuellement du crématorium 2 0,72 ha
Sainte-Marguerite : Prolongement futur de l'élargissement du Chemin de la Corvée 3 0,11 ha

Sainte-Marguerite : Création d'une voie d'accès sur la rue de la Gare (RD58) des parcelles agricoles enclavées 4 0,02 ha
Sainte-Marguerite : Élargisement du Chein de la Reine 5 0,18 ha

Coinches : Sauvegarde et mise en valeur de l'abri français de la grande guerre 2 0,22 ha
Raon l'étape : Élargissement de la route du Charmois 1 0,28 ha
Raon l'étape : Élargissement de la route du Charmois 1 0,58 ha
Raon l'étape : Élargissement de la route du Charmois 1 0,44 ha

Raon l'Étape : Élargissement de la route de la Haute Trouche 2 1,1 ha
Raon l'Étape : Élargissement de la voirie La Haute Neuveville 3 0,12 ha

Raon l'Étape : Création de la voirie "Devant le Petrot" 4 0,05 ha
Senones 1 0,09 ha
Senones 2 0,03 ha
Senones 3 0,04 ha

Senones : Prolongement rue de l'abattoit au giratoire D424 4 0,09 ha
Le Saulcy : aménagement paysager, départ de rando 2 0,19 ha

Taintrux : Aménagement sur carrefour de Chevry 1 0,01 ha
Taintrux : Aménagement carrefour voie communale du Chant de l'Alouette avec entrée lotissement du Sapin 2 0,02 ha

Taintrux : Aménagement carrefour voies communales de La Clanche et Xainfaing 3 0,02 ha
Taintrux : Carrefour RD58 avec voies communales aménagement sur carrefour 4 0,05 ha
Taintrux : Carrefour RD58 avec voies communales aménagement sur carrefour 5 0,02 ha

Taintrux : Extension cimetière 6 0,42 ha
Taintrux : Extension activités sportives et extension du service technique 7 1,15 ha

Taintrux : Voie communale de la Ville du Pré extension parking sur centre bourg 8 0,07 ha
Etival Clairfontaine - Nompatelize - Saint-Dié-des-Vosges - La Voivre : Compensation 1c 113,76 ha

ETIVAL / MOYENMOUTIER : Zone de compensation future 1c 56,34 ha

1
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe
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4. PALETTE VÉGÉTALE D'ESSENCES INDIGÈNES

Guide pratique : Fleurs, arbres et arbustes du Nord-Est de la France

https://www.parc-ballons-vosges.fr/productions/les-publications/cat-publication/arbres-et-
arbustes-du-nord-est-de-la-france/
Se référer au guide cité ci-dessus, édité par le Parc naturel régional des Ballons des Vosges 
pour le choix des essences (tome 1 du guide) et le choix selon les implantations (tome 2 du 
guide). Voir ci-après :

Les essences à privilégier (tome 1 - extrait) :
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Les essences à privilégier selon implantation :
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Guides des arbres et des haies du PNR de Lorraine

https://afac-agroforesteries.fr/guides-arbres-haies/
Le guide cité ci-dessus, édité par le Le Parc naturel régional de Lorraine, constitue également 
une référence. Il s'accompagne de 5 fiches :
•	 Fiche 1 : Le choix des essences
•	 Fiche 2 : Entretenir les arbres et les haies
•	 Fiche 3 : Un plan de gestion des arbres et des haies
•	 Fiche 4 : Planter un arbre
•	 Fiche 5 : Comment protéger les formations végétales

Fiche 1 - Le choix des essences (extrait ci-contre) :
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* Les astérisques renvoient au lexique présenté en annexe

Plan Local d’UrbanismeIntercommunal  Habitat - Règlement

5. SCHÉMAS PRÉSENTÉS DANS LE RÈGLEMENT ZOOM  

- RUE -

Limites 
séparatives

3m 3m 

3m •La bande de terrain située à moins de 
3 m des limites séparatives de 
voisinage est constructible à la 
condition que les constructions 
concernées s’inscrivent dans le 
présent volume qui délimite :


•Une hauteur maximale au droit 
directe de la limite séparative  : 
cette hauteur de de 2,5 m, 3m ou 
3,5m est spécifiée pour chaque 
commune dans le tableau ci-
dessous. 
•Une pente de toit maximale de 
45°

•Une longueur maximale de 8 m de 
long d’une même limite séparative 
et de 13 m toutes limites 
séparatives de voisinage 
confondues

6 m 

3 m 

45°

3 m 
Limite séparative de voisinage

8 m 

6 m 

3 m 

45°

3 m 

- RUE -

Limite 
séparative 

de voisinage

- RUE -

Les annexes ou parties de 
constructions édifiées à 
moins de 3 mètres de la 

limite séparative peuvent  
êtres jointes ou disjointes 

de la construction 
principale

- Construction principale -

- RUE -

Limites 
séparatives

3m 

•Distance minimale 
d’implantation : H/2 avec un 
recul minimum de 3 mètres3m 

3m 

PRÉSENTATION DU VOLUME DANS LEQUEL DOIVENT S’INSCRIRE LES CONSTRUCTIONS ÉDIFIÉES À MOINS DE 3 MÈTRES DES LIMITES SÉPARATIVES DE VOISINAGE

Terra
in 

d’assi
ette

Terra
in 

d’assi
ette

IMPORTANT : la hauteur en limite de 3 présentée sur les schéma ci-contre est là à titre d’exemple. Les spécification propres à chaque commune (2,5 m, 3m ou 3,5m) est spécifiée dans le tableau ci-dessous.

SCHÉMAS DE L'ARTICLE U2A DU RÈGLEMENT

- RUE -

Limites 
séparatives

Limites 
séparatives

CONSTR
UCTIO

N 

RIVERAIN
E 2

CONSTR
UCTIO

N 

RIVERAIN
E 1

CONSTRUCTION 
PROJET

Construction 
(principale) 

riveraine n°1, 
implantée le 

plus proche de 
l’emprise 
publique

Construction 
(principale) 

riveraine n°2Les constructions 
existantes qui ne sont 
pas implantées dans 
l’alignement des 
constructions 
riveraines peuvent faire 
l’objet d’une extension  
dans le prolongement 
de leur alignement

Extension 
dans le 
prolongement 
de 
l’alignement 
existant

Alignement de 
la construction 
riveraine n°1

Alignement de 
la construction 
riveraine n°2

SCHÉMAS DE L'ARTICLE U2B DU RÈGLEMENT
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- R
UE

 -

Lim
ite

s 
sé

pa
ra

tiv
es

Lim
ite

s 
sé

pa
ra

tiv
es

CONSTRUCTION 

RIVERAINE 2

CONSTRUCTION 

RIVERAINE 1

Co
ns

tru
ct

ion
 

(p
rin

cip
ale

) 
riv

er
ain

e n
°1

, 
im

pla
nt

ée
 le

 
plu

s p
ro

ch
e d

e 
l’e

m
pr

ise
 

pu
bli

qu
e

Co
ns

tru
ct

ion
 

(p
rin

cip
ale

) 
riv

er
ain

e n
°2

CO
NS

TR
UC

TI
ON

 
PR

OJ
ET

La
 co

ns
tru

ct
ion

 « 
pr

oj
et
 » 

do
it 

s’i
m

pla
nt

er
 en

 al
ign

em
en

t o
u 

en
 ar

riè
re

 d
e l

a l
ign

e 
d’

im
pla

nt
at

ion
 d

on
né

e p
ar

 la
 

co
ns

tru
ct

ion
 ri

ve
ra

ine
 la

 p
lus

 
pr

oc
he

 d
e l

a r
ue

, d
an

s 
l’e

xe
m

ple
 ci

-c
on

tre
, la

 
co

ns
tru

ct
ion

 ri
ve

ra
ine

 n°
1

La
 co

ns
tru

ct
ion

 
pr

inc
ipa

le 
do

it 
êt

re
 

im
pla

nt
ée

 d
an

s l
e 

co
ulo

ir 
de

 re
cu

l d
éfi

ni 
pa

r l
es

 co
ns

tru
ct

ion
s 

riv
er

ain
es

La
 co

ns
tru

ct
ion

 « 
pr

oj
et
 » 

do
it 

s’i
m

pla
nt

er
 en

 al
ign

em
en

t o
u 

en
 av

an
t d

e l
a l

ign
e 

d’
im

pla
nt

at
ion

 d
on

né
e p

ar
 la

 
co

ns
tru

ct
ion

 ri
ve

ra
ine

 la
 p

lus
 

re
cu

lée
 d

e l
a r

ue
, d

an
s 

l’e
xe

m
ple

 ci
-c

on
tre

, la
 

co
ns

tru
ct

ion
 ri

ve
ra

ine
 n°

2SCHÉMAS DE L'ARTICLE U2A 
DU RÈGLEMENT (SECTEURS Uh1 à Uh5)
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- R
UE

 -

Lim
ite

s 
sé

pa
ra

tiv
es

Lim
ite

s 
sé

pa
ra

tiv
es

CONSTRUCTION 

RIVERAINE 2

CONSTRUCTION 

RIVERAINE 1

Co
ns

tru
ct

ion
 

(p
rin

cip
ale

) 
riv

er
ain

e n
°1

, 
im

pla
nt

ée
 le

 
plu

s p
ro

ch
e d

e 
l’e

m
pr

ise
 

pu
bli

qu
e

Co
ns

tru
ct

ion
 

(p
rin

cip
ale

) 
riv

er
ain

e n
°2

CO
NS

TR
UC

TI
ON

 
PR

OJ
ET

La
 co

ns
tru

ct
ion

 « 
pr

oj
et
 » 

do
it 

s’i
m

pla
nt

er
 en

 ar
riè

re
 d

e l
a 

lig
ne

 d
’im

pla
nt

at
ion

 d
on

né
e 

pa
r l

a c
on

st
ru

ct
ion

 ri
ve

ra
ine

 
la 

plu
s p

ro
ch

e d
e l

a r
ue

, d
an

s 
l’e

xe
m

ple
 ci

-c
on

tre
, la

 
co

ns
tru

ct
ion

 ri
ve

ra
ine

 n°
1

Re
cu

l d
e l

a c
on

str
uc

tio
n 

lib
re 

en
 ar

riè
re 

de
 la

 lig
ne

 
d’i

mp
lan

tat
ion

 do
nn

ée
 

pa
r la

 co
ns

tru
cti

on
 

riv
era

ine
 la

 pl
us

 pr
oc

he
 

de
 la

 ru
e, 

da
ns

 l’e
xe

mp
le 

ci-
co

ntr
e, 

la 
co

ns
tru

cti
on

 
riv

era
ine

 n°
1

SCHÉMAS DE L'ARTICLE U2A 
DU RÈGLEMENT (SECTEURS Uh6)
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- R
U

E 
-

Li
m

ite
s 

sé
pa

ra
tiv

es

3m
 

3m
 

3m
 

•La
 b

an
de

 d
e 

te
rra

in
 s

itu
ée

 à
 m

oi
ns

 d
e 

3 
m

 d
es

 li
m

ite
s 

sé
pa

ra
tiv

es
 d

e 
vo

is
in

ag
e 

es
t c

on
st

ru
ct

ib
le

 à
 la

 
co

nd
iti

on
 q

ue
 le

s 
co

ns
tru

ct
io

ns
 

co
nc

er
né

es
 s

’in
sc

riv
en

t d
an

s 
le

 
pr

és
en

t v
ol

um
e 

qu
i d

él
im

ite
 :


•U
ne

 h
au

te
ur

 m
ax

im
al

e 
de

 3
 m

 a
u 

dr
oi

t d
ire

ct
e 

de
 la

 li
m

ite
 s

ép
ar

at
iv

e

•U

ne
 p

en
te

 d
e 

to
it 

m
ax

im
al

e 
de

 
45

°

•U

ne
 lo

ng
ue

ur
 m

ax
im

al
e 

de
 8

 m
 d

e 
lo

ng
 d

’u
ne

 m
êm

e 
lim

ite
 s

ép
ar

at
iv

e 
et

 d
e 

13
 m

 to
ut

es
 li

m
ite

s 
sé

pa
ra

tiv
es

 d
e 

vo
is

in
ag

e 
co

nf
on

du
es

6 
m

 

3 
m

 

45
°

3 
m

 
Lim

ite
 sé

pa
ra

tiv
e 

de
 vo

isi
na

ge
8 

m
 

6 
m

 

3 
m

 

45
° 3 

m
 

- R
U

E 
-

Li
m

ite
 

sé
pa

ra
tiv

e 
de

 v
oi

si
na

ge

- R
UE

 -

Le
s 

an
ne

xe
s 

ou
 p

ar
tie

s 
de

 
co

ns
tr

uc
tio

ns
 é

di
fié

es
 à

 
m

oi
ns

 d
e 

3 
m

èt
re

s 
de

 la
 

lim
ite

 s
ép

ar
at

iv
e 

pe
uv

en
t  

êt
re

s 
jo

in
te

s 
ou

 d
is

jo
in

te
s 

de
 la

 c
on

st
ru

ct
io

n 
pr

in
ci

pa
le

- C
on

st
ru

ct
io

n 
pr

in
ci

pa
le

 -

- R
U

E 
-

Li
m

ite
s 

sé
pa

ra
tiv

es

3m
 

3m
 

3m
 

PR
ÉS

EN
TA

TI
O

N
 D

U
 V

O
LU

M
E 

D
AN

S 
LE

Q
U

EL
 D

O
IV

EN
T 

S’
IN

SC
R

IR
E 

LE
S 

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N

S 
ÉD

IF
IÉ

ES
 À

 M
O

IN
S 

D
E 

3 
M

ÈT
R

ES
 D

ES
 L

IM
IT

ES
 S

ÉP
AR

AT
IV

ES
 D

E 
VO

IS
IN

AG
E

Te
rra

in 

d’a
ss

iet
te

•La
 d

is
ta

nc
e 

m
in

im
al

e 
d’

im
pl

an
ta

tio
n 

de
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 p
ar

 ra
pp

or
ts

 
au

x 
lim

ite
s 

sé
pa

ra
tiv

es
 e

st
 

fix
ée

 à
 H

/2
 (h

au
te

ur
 d

e 
la

 
co

ns
tru

ct
io

n 
en

 to
ut

 p
oi

nt
 

di
vis

ée
 p

ar
 d

eu
x)

 a
ve

c 
un

 
re

cu
l m

in
im

um
 d

e 
3 

m
èt

re
s

Te
rra

in 

d’a
ss

iet
te
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- R
UE

 -

Lim
ite

s 
sé

pa
ra

tiv
es

3m
 

3m
 

3m
 

•La
 ba

nd
e d

e t
err

ain
 si

tué
e à

 m
oin

s d
e 

3 m
 de

s l
im

ite
s s

ép
ara

tiv
es

 de
 

vo
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na
ge

 es
t c

on
str

uc
tib
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à l
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itio

n q
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s c

on
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uc
tio

ns
 

co
nc

er
né

es
 s’

ins
cri

ve
nt 

da
ns

 le
 

pr
és

en
t v

olu
me

 qu
i d

éli
mi

te 
:


•U
ne

 ha
ute

ur
 m

ax
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ale
 de

 3 
m 

au
 

dr
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 di
rec

te 
de

 la
 lim

ite
 sé

pa
rat

ive



•U
ne

 pe
nte

 de
 to

it m
ax

im
ale

 de
 

45
°


•U
ne

 lo
ng

ue
ur

 m
ax

im
ale

 de
 8 

m 
de

 
lon

g d
’un

e m
êm

e l
im

ite
 sé

pa
rat

ive
 

et 
de

 13
 m

 to
ute

s l
im

ite
s 

sé
pa

rat
ive

s d
e v

ois
ina

ge
 

co
nfo

nd
ue

s

6 m
 

3 m
 

45
°

3 m
 

Lim
ite

 sé
pa

rat
ive

 de
 vo

isin
ag

e
8 m

 

6 m
 

3 m
 

45
° 3 m

 

- R
UE

 -

Lim
ite

 
sé

pa
ra

tiv
e 

de
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na

ge

- R
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Le
s a
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ex
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u p
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s d
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s d
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ite
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oin
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u d
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tru
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- C
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ct
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 p
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pa
ra

tiv
es

3m
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EN
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E D
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L D
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d’assi
ette

•La
 di

sta
nc

e m
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s p
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ul 
mi

nim
um

 de
 3 

mè
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in 
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3m
 

3m
 

3m
 

- C
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 p
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à m
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s d
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s d
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 p
rin

cip
ale

 -
- A

nn
ex

e -
 

Lo
ng

ue
ur

 de
 

8 m
 lo

ca
lis

ée
  

à m
oin

s d
e 3

 
mè

tre
s d

es
 

lim
ite

s 
sé

pa
rat

ive
s

- A
nn

ex
e 

ou
 ab

ris
 - 

Lo
ng

ue
ur

 de
 5 

m 
loc

ali
sé

e  
à m

oin
s 

de
 3 

mè
tre

s d
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 p
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s d

es
 

lim
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Ex
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ple
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1
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 -
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ite

s 
sé
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ra
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 -
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ite
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ra
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 -

Lim
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Ex
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N D
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SS
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IL
IT
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 D’
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AN
TA

TI
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TR
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M
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Terrain naturel plat
Terrain naturel en pente

Dalle du rez-de-chaussée

Dalle du rez-de-chaussée
Hauteur maximale 0,5 m coté amont

Hauteur maximale 0,8 m

Construction

Construction

Hauteur libre coté aval

Coté amont

Coté aval

Terrain naturel plat
Terrain naturel en pente

Dalle du rez-de-chaussée

Dalle du rez-de-chaussée
Hauteur maximale 0,5 m coté amont

Hauteur maximale 0,8 m

Construction

Construction

Hauteur libre coté aval

Coté amont

Coté aval

SCHÉMAS DES ARTICLES U5, AU5, A5, ET N5 DU RÈGLEMENT
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SCHÉMAS DE L'ARTICLE AU5 DU RÈGLEMENT  
Limite de propriété localisée au 

droit de la zone A ou N 
ou 

Localisée au droit de la rue

Haie

Clôture

Secteurs AU
Limite de propriété

Haie

Clôture

Secteurs A et N

Limite de propriété localisée au 
droit de la zone A ou N 

ou 
Localisée au droit de la rue

Haie

Clôture

Secteurs AU
Limite de propriété

Haie

Clôture

Secteurs A et N

SCHÉMAS DES ARTICLES A5 ET N5 DU RÈGLEMENT 
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6. 	TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER 
DES ESPACES - Illustrations et présentation des types 
de surfaces

L'objectif de l'article 6 du règlement : conforter la place de la nature 
dans l'espace urbain

Dans le but de conforter la place de la nature et de la biodiversité dans l'espace urbain, 
de limiter les îlots de chaleur en été et de favoriser une perméabilité des sols favorable à 
l'infiltration des eaux de pluie, l'article 6 du règlement prévoit un traitement environnemental 
et paysager des espaces.
Pour ce faire, le règlement met en place un Coefficient de Biotope par Surface (CBS) et un 
coefficient de surface en pleine terre (PLT).  
Le Coefficient de surface en Pleine Terre (PLT) vise à garantir une surface minimale en espace 
vert ou de jardin.
Le Coefficient de Biotope par Surface (CBS) vise à garantir un équilibre entre perméabilité et 
imperméabilité des sols et un équilibre entre espace bâti et non bâti.

Surface prise en compte dans le calcul du Coefficient de surface en 
Pleine Terre (PLT) 
Le coefficient de surface en pleine terre correspond au rapport entre les surfaces dites de 
Pleine Terre et la surface de la parcelle ou de l'unité foncière considérée.

Calcul du Coefficient de Surface en Pleine Terre (PLT)

PLT = Espaces verts en pleine terre
Surface de la parcelle

Sont considérés comme de pleine terre, les espaces couverts de terre végétale en relation 
directe avec les strates du sol naturel, tel qu'illustrés ci-dessous : 

Illustration des Surface Pleine Terre et perméables

Illustration des surfaces semi-perméables

Illustration des surfaces imperméables

Illustration des surfaces 
imperméables
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Surfaces et éléments pris en compte dans le calcul du Coefficient de 
Biotope par Surface (CBS)  
Le coefficient de biotope par surface correspond au rapport entre les surfaces :

•	 perméables, pondérées par un coefficient de 1 ;
•	 semi-perméables, pondérées par un coefficient de 0,5 ;
•	 imperméables, pondérées par un coefficient de 0 ;

et la surface de la parcelle ou de l'unité foncière considérée.

Dans ce calcul, sont valorisées comme bonus :

•	 La surface des toitures végétalisées, pondérées par un coefficient de 0,2 ;
•	 La surface des murs végétalisés, pondérée par un coefficient de 0,2 ;
•	 Les arbres de hautes tiges (d'une taille adulte supérieure à 5 mètres), valorisés par un bonus 

de 25 m2 par arbre ;

Sont considérés comme perméables les couverts n'opposant pas de frein à l'infiltration des 
eaux dans les strates du sol naturel tel par exemple  :

Illustration des Surface Pleine Terre et perméables

Illustration des surfaces semi-perméables

Illustration des surfaces imperméables

Illustration des surfaces 
imperméables

Sont considérés comme semi-perméables les couverts de type graviers, dallage de bois, 
pierres de treillis de pelouse, stabilisé ou terre armée, pavés drainants ou à joints engazonnés, 
bande de roulement tel par exemple :Illustration des Surface Pleine Terre et perméables

Illustration des surfaces semi-perméables

Illustration des surfaces imperméables

Illustration des surfaces 
imperméables
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Sont considérés comme imperméables les couverts de type aire de parking en enrobé, allée 
piétonne en asphalte, en dallage ou en pavés jointillés au ciment ou à la colle, terrasse en 
béton, toiture en tuile, zinc ou ardoise, tel par exemple :

Illustration des surfaces imperméables

Illustration des surfaces imperméables

Sont considérées comme toitures ou terrasses végétalisées les terrasses ou toitures plantées 
avec une épaisseur de terre végétale d’au moins 25 cm, tel par exemple :

Illustration de toitures ou terrasses végétalisées
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Sont considérés comme murs et façades végétalisés les surfaces verticales concernées par 
la végétalisation tels les façades totales ou partielles, ou les murs pignons :

Illustration de murs végétalisés

Sont considérés comme arbres les sujets disposant d'une taille adulte supérieure à 5 mètres 
et disposant de l'espace nécessaire à leur développement :

Illustration d’arbres d’une taille adulte supérieure à 5 mètres
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Le calcul du PLT et du CBS : illustration et exemple

Pour le calcul du CBS et du PLT, il suffit d'établir un plan masse du projet en différenciant :
•	 Les surfaces en pleine terre et perméables
•	 Les surfaces semi-perméables
•	 Les surfaces imperméables (bâties et non bâties)

Dans le cas où le projet comprend des toitures, terrasses, murs ou façades végétalisés, il 
importe également de calculer la surface de ces éléments pour valoriser le bonus qui en 
découle.

Dans le cas où le projet comprend la plantation d'arbres de hautes tiges, il importe également 
d'en considérer le nombre afin de valoriser le bonus de 50 m2 par arbre qui en découle.

Extrait du règlement PLT et CBS à respecter

Eléments à renseigner




